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{Extrait des Mémoires df la Société d'Émulation des Côtes-dn-Nord).

INTRODUCTION.

Nous croyons à propos, en publiant une histoire de la

ville de Saint-Brieuc, de rappeler auparavant les études

déjà faites sur ce point et d'indiquer ensuite les sources où

nous avons puisé et le plan de cette histoire.

I.— Étcdes antérieures.

Le premier ouvrage concernant spécialement nos ori-

gines est un livre de liturgie. Cela n'a rien d'étonnant.

Les Offices des Saints contiennent ordinairement dans

leuj's leçons le résumé de la tradition. Ce n'est pas toute-

fois le bréviaire de Saint-Brieuc le plus ancien, celui de

1532, qu'il est préférable de consulter, car il ne donne

sur notre histoire primitive que des renseignements fort

incomplets, c'est un office imprimé en 1621 seulement. A
cette date, huit ans après l'introduction du bréviaire ro-

main dans le diocèse de Saint-Brieuc, un évéque, grand

ami des lettres et des arts, M^'" Le Porc de La Porte, fut

préoccupé de la double pensée de fournir à son clergé des

leçons pendant les fêtes et les octaves des saints Briouc et

Guillaume^, et aussi u de sauver du silence et de l'oubh
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des hommes leur gloire, qui allait presque en vieillis-

sant. » (1). C'est pourquoi il fit composer l'office de ces

deux saints, Officium sanctorum Brioci et Guillielmi

,

patronorum diœcesis Briocensis. Et ce qui augmente

pour nous le prix de ce petit volume, devenu assez rare,

c'est qu'il fut imprimé chez notre plus ancien imprimeur

briochin, Guillaume Doublet, dont l'établissement, encou-

ragé par l'évêque, le chapitre et la communauté de ville,

ne date que du mois d'avril 1620.

Cet office n'était que l'abrégé d'une ancienne chronique,

Vêtus chronicoTij conservée dans le trésor de la cathédrale

et aujourd'hui introuvable.

Heureusement le chanoine Grumet de La Devison eut

la pensée de traduire cet office en français, puis modifiant

son plan, il publia chez Guillaume Doublet, en 1626^ la

Vie^ les miracles et les éminentes vertus de S. Brieuc^

et en 1627, la Vie^ les miracles et les éminentes veiHus

de S. Guillaume (2). Ces deux ouvrages offrent un réel

intérêt, non seulement à cause du charme et de la naïveté

du style, mais aussi des extraits considérables de l'an-

cienne chronique cités par l'auteur. Du reste La Devison

était tellement remph de l'esprit de cette chronique, que

son œuvre en est évidemment la paraphrase enthousiaste.

Ces pubhcations, faites au xvii^ siècle, ne concernent

que les deux gloires religieuses de la ville et du diocèse
;

celles du xvin® siècle embrassent un plus vaste cadre. Un
autre chanoine, l'abbé Ruffelet, qu'on peut considérer

comme notre premier chroniqueur, publia, chez Mahé, en

1762 et 1763, les Eti^ennes briochines et, en 1771, les

Annales briochines, ou abrégé chronologique de l'histoire

(1) « Laudem eorum iam prope senescentem ab obliuione hominum atque

silentio vindicando. » (Epître préliminaire de VOffice de 1621, adressée par

Mgr de La Porte à son clergé.— Bibliothèque de la ville de Saint-Brieuc.)

(2) La vie de S. Brieuc et celle de S. Guillaume^ réimprimées sous leur

forme primitive par M. L. Prud'homme, en 1874, portent toutes les deux la

date de 1627, parce que l'auteur, après avoir publié la première en 1626, la

réunit à la seconde, l'année suivante.
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du diocèse de Saint-Brieuc. Nous parlerons de ces ou-

vrafjfos, à la fin de la proniiôrc partie de cette histoire,

dans la notice consacrée à l'abbé Rufrclet.

Dans notre siècle, ce n'est que vers la fin do la Restau-

ration que les études historiques ont pris faveur parmi
nous. M. Habasquc a préparé, sous le patronage et avec

le concours de la Société d'Agriculture et des Arts, ses

Notions historiques sur le littoral des Côtes~du~Nord

et les a publiées en 1834. L'histoire de Saint-Brieuc n'en

est donc qu'une partie. Cet ouvrage est le fruit de nom-
breuses recherches. La statistique s'y mêle à l'histoire, le

présent au passé, sous une forme humoristique; mais le

passé en souffre quelquefois, d'autant plus que l'auteur

n'a pu qu'effleurer, à son grand regret, les trésors entassés

sans ordre dans les archives pubhques.

En 1846, M. Charles Le Maout a profité du classement

commencé dans les archives pour composer un abrégé

chronologique, plein de faits, depuis la conquête de l'Ar-

morique par Jules César jusqu'à 1800. Il porte le titre

à!Annales armoricaines et histoire du département des

Côtes-du-No7'd.

M. Guimart a préparé la voie à d'autres historiens en

publiant une œuvre sérieuse, VHistoire des Evêques de

Saint-Brieuc^ dans les Mémoires de la Société Archéo-

logique des Côtes-du-Nord de 1852.

Comme complément de tous ces travaux ont paru, de

1855 à 1864, les Anciens Evêchés de Bretagne^, de

MM. Geslhi de Bourgogne et de Barthélémy. Le vaste

plan conçu par les auteurs n'a pu être exécuté par suite

de la mort de M. Geslin de Bourgogne ; mais cette œuvre,

réduite à l'évêché de Saint-Brieuc, n'en est pas moins

magistrale et digne des Bénédictins : on y trouve en effet,

à la suite de l'exposé des faits et des institutions, une

nombreuse collection de chartes de nos étabhssements

religieux.

Avec les ouvraoes que nous venons d'indiquer, nous en
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avons consulté d'autres d'un caractère plus général : le

Chronicon Briocense^ cette œuvre anonyme duxW siècle,

qui est en réalité, malgré son titre spécial, un essai assez

défectueux d'annales s'appliquant à toute la Bretagne ; les

chroniques bretonnes du xvi^ siècle, qu'on ne saurait

accepter non plus qu'avec réserve ; les travaux bien plus

utiles des savants bénédictins du xvin^ et même, sur

quelques points, le Dictionnaire d'Ogée.

II. — PLAN DE CETTE HISTOIRE.

Cela fait, il nous restait à puiser aux sources mêmes de

l'histoire. Nous avons donc exploré les Archives dépar-

tementales des Côtes-du-Nordj avec d'autant plus de

fruit que nous avons été chargé, pendant quatorze ans, de

la direction de ce riche dépôt
;
puis, les Archives de la

ville de Saint-Brieuc^ et quelques archives particulières,

notamment celles de M. A. Du Bois de La Villerabel, qui

nous a communiqué, avec une complaisance dont nous le

remercions, des pièces et des notes manuscrites provenant

des familles Du Bois, Ruffelet et Lymon de La Belleissue.

En ce qui concerne la période contemporaine, les docu-

ments officiels ne nous ont pas manqué, sauf de 1804 à

1830, où ils sont relativement peu nombreux; mais, à

partir de 1836, nous avons trouvé une mine abondante à

exploiter dans les Annuaires et les Journaux du dépar-

tement, dont nous avions commencé à faire la collection

aux Archives des Côtes-du-Nord.

Quant aux motifs qui nous ont déterminé à choisir le

plan de cette histoire, les voici. Quel que soit le mérite

des publications antérieures, il nous a semblé qu'il res-

tait à composer, en un seul volume, une histoire de notre

ville, comprenant les faits et les institutions d'après les

recherches les plus récentes, et continuée jusqu'à nos

jours.
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Ccito dornièro proposition a soulevé quelques objec-

tions. En poursuivant si loin cette histoire, n'y a-t-il pas

à craindre de froisser quelques susceptibilités ? — A ce

compte, il faudrait aussi faire le silence sur la Révolution

et attendre, pour écrire l'histoire d'une époque, que non

seulement les hommes, mais encore les documents, aient

disparu. Nous avons eu assez de peine à réunir des pièces

datant du premier Empire, pour croire qu'il était temps

d'y songer.

D'ailleurs, ce que nous avons voulu faire, c'est une

œuvre, non de politique, mais d'histoire. C'est une suite de

tableaux, dans lesquels nos pères apparaissent avec leur

physionomie réelle, s'il est possible, c'est-à-dire avec leurs

qualités et même avec leurs défauts. Pour cela, nous avons

dû exposer les faits avant tout et, si nous avons étudié les

institutions depuis la Révolution, ce sont les institutions

municipales seulement. Il n'y avait pas plus de danger à

le faire après 1789 qu'avant cette date. Il y avait au con-

traire avantage, parce que, pour apprécier notre régime

municipal d'une manière équitable, il ne suffit pas de

l'étudier à l'une des époques de son histoire, il faut en

suivre les transformations sans interruption jusqu'à nos

jours, dans l'ancienne société comme dans la nouvelle.

De là est venue naturellement la division de cette his-

toire en deux parties :

Première Partie. — Avant 1789.

Seconde Partie. — Après 1789.

La conclusion de cette étude sera de savoir : à un point

de vue spécial, si les habitants de Saint-Brieuc ont

conservé ou modifié les habitudes et le caractère de leurs

ancêtres ;
— à un point de vue plus général, si les ins-

titutions municipales ont réalisé un progrès suffisant, ou

s'il reste à les développer en respectant l'unité du pays,

mais sans se préoccuper de la forme du gouvernement

central.



6 INTRODUCTION.

Nous sommes heureux de faire hommage de ce travail

à la Société d'Émulation des Côtes-du-Nord et à la

Ville de Saint-Brieuc, afin de témoigner, pour notre

part, de ce doux sentiment qui nous attache tous au pays

natal et ne nous permet pas de l'oublier :

Nescio quâ natale solum dulcedine cunctos

Detinet, iramemores nec sinit esse suî.
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LA VILLE DE SAINT-BRIEUC

PREMIERE PARTIE

CHAPITRE PREMIER

DU 1er AU Xle SIÈCLE.

Souvenirs celtiques et romains.— II. v^ siècle. — Arrivée des Bretons

insulaires : Brieuc, Rigwal, Fracan. — III. vi^ siècle. — Rigwal II

ou Rivallon. — La Domnonée. — IV. ix^ et x^ siècle. — Nominoë. —
L'Evêché de Saint-Brieuc.— Invasions des Normands.— Les reliques

de saint Brieuc dans l'Anjou. — Victoire d'Alain Barbe-Torte près

de Saint-Brieuc. — Une colonie normande.

I. — SOUVENIRS CELTIQUES ET ROMAINS.

La ville de Saint-Brieuc n'a figuré dans l'histoire ni

pendant la période primitive que nous appellerons, au

choix des archéologues , celtique ou gauloise , ni pendant

la période gallo-romaine, qui commence avec la conquête

de la Gaule par César et finit avec la chute de l'empire

d'Occident.

Tout ce que nous pouvons dire de certaui sur la période

primitive, c'est qu'avant l'ère chrétienne, nos pères étaient

connus sous le nom générique d'Armoricains, et qulls

ont laissé, comme souvenirs de leur passage sur notre

territoire et dans le voisinage, des monuments en pierre ;



8 HISTOIRE DE SAINT-BRIEUC

les dolmens, les allées couvertes, les menhirs de Plou-

fragan, de Saint-Julien, de Pordic etc., et aussi des haches

en pierre polie ou en bronze, qu'on trouve un peu par-

tout (1).

Lorsque les légions romaines pénétrèrent en Armorique,

l'an 56 avant Jésus-Christ, la région qui s'étend du

Léguer à la Rance et qui correspond à peu prés aux

Côtes-du-Nord, était occupée par le peuple des Curioso-

lites. Quant aux Biducesii, que quelques géographes ont

placés près de Saint-Brieuc, on ne sait rien de leur passé

et on est même porté à croire ciu'ils n'ont jamais habité

rArmorique.

Pendant la période gallo-romaine, les Curiosolites for-

mèrent, dans leurs anciennes limites, une cité, civitas,

comprenant quelques villes et des stations rehées par des

voies magnifiques et protégées par des camps et des for-

teresses. Tout semble indiquer que les Romains ont fondé

un établissement assez considérable à l'embouchure du

Gouët. A Cesson, en effet, on a reconnu l'emplacement

d'un castrum romain, dont les substructions ont dû servir

de base à la tour construite pendant le moyen-âge. Au
nord de cette forteresse, des fouilles ont mis à jour, sur le

versant oriental de la baie de Saint-Laurent, une villa

avec bains et hypocauste, et à Roseher, ou Port-Aurel

(Portus-Aurehi), des vestiges prouvant qu'il y avait là un

port et un groupe d'habitations. D'un autre côté, au fond

de la baie, Yffiniac et Hilhon ont eu une certaine impor-

tance, si l'on en juge par l'étendue des substructions qu'on

y a découvertes (2).

La station de Cesson était desservie par deux voies

principales (3). L'une venait du pays de Lannion par

Lanvollon et passait près de la mine déjà exploitée des

Boissières. On assure qu'elle se relevait par les Villages et

(1) Voir spécialement les travaux du Congrès Celtique de 1867, dans les

Mémoires de la Société d'Emulation des Côtes-du-Nord.

(2) Ayiciens Evéchés de Bretagne, t. lu l"^» partie), vi.

(8) Recherches sur les Voies romaines, par M. Gaultier du Mottay, dans les

.Mémoires de la Société d'Emulation, de 1860.
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la Cordorio, sorponlait jï travers co qu'on nommo aujoiir-

cl'luii les rues Farde! , Grand'Rue, Madeleine, la côte do

Rohanet et aboutissait au castruin de Ccsson. Cette der-

niéro partie, si la direction en est exacte, n'a laissé que

peu de traces et n'aurait formé, suivant toute apparence,

qu'une ligne secondaire. Elle se rattachait, [)ar YlPiniac ou

Hillion, à la grande voie de Carliaix a Alet, le chemin

Noé, comme on rai)pelle encore, que les Romains avaient

placé sous la protection de ce fameux camp de Péran, dont

les pierres vitrifiées ne veulent pas révéler leur secret

aux archéologues (1).

A Port-Aurel et à Cesson, on a recueilli un nombre

considérable de tuiles, de briques, de poteries et de mon-

naies romaines de toutes les époques ; mais sur l'empla-

cement de la ville de Saint-Brieuc , on n'a trouvé que

quelques monnaies du ni" siècle de l'ère chrétienne, au

Bourg-Vazé, dont le nom d'origine latine éveille l'idée

d'un Btirgam, sans qu'on puisse déduire de cet indice

une conséquence sérieuse. Il paraît certain au contraire,

d'après ce que nous venons d'exposer, qu'au v" siècle il n'y

avait pas de ville dans le lieu où s'élève aujourd'hui Saint-

Brieuc, et que les Gallo-Romains s'étaient bornés à fonder

un emporiunij ou marché, à l'abri du castrum de Cesson.

Cet étabhssement fut ruiné comme tant d'autres, puis-

qu'il n'en est pas fait mention dans nos plus anciennes

chroniques. A partir de Dioclétien, la dépopulation et la

misère furent telles dans l'empire romain qu'au dire de

Lactance, « les champs étaient abandonnés et les terres

cultivées se changeaient en forêts. » (2). Cette transforma-

tion, qui était due à l'oppression du fisc et aux ravages des

barbares, l'Armorique la subit au moins autant que les

autres parties de la Gaule. Sans parler du témoignage des

historiens romains, les récits qu'on lira plus loin le prou-

veront suffisamment.

(1) Conr/rès Celtique, excursion au camp de Péran.

(2) « Adeo major esse cœperat nuaierus accipientium quam dantium ut,

desererentur arjri et culturee verterentur in silvam. » (Lactance, de Mortibus

persecutorum, vu).
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IL— LES BRETONS INSULAIRES I BRIEUC, RIGWAL, FRACAN.

C'est sur ce littoral encore habité, mais ravagé, que se

sont établis, dans la seconde moitié du v^ siècle, des groupes

nombreux de Bretons insulaires, fuyant devant l'invasion

saxonnne (1). Les émigrés bretons et les indigènes armo-

ricains: voilà les deux principaux éléments de notre race.

A partir de ce moment, l'histoire commence véritablement

pour nous.

La ville de Saint-Brieuc doit son origine et son nom
à un missionnaire venu de Grande-Bretagne en Armo-
rique, à la fin du v^ siècle. L'ancien légendaire de la

cathédrale et les vieux bréviakes l'appellent Bvioccius ou

BriocaSj Brieuc, CoriHticianœ regionis indigena, origi-

naire de la Corriticie. Cette région, indiquée comme le

heu de sa naissance, est-eUe l'Irlande, le pays de GaUes

ou la CornouaiUe ? Les historiens ne sont pas d'accord

sur ce point, non plus que sur la date de l'arrivée de

Brieuc dans notre pays, date que certains d'entre eux font

varier d'un siècle. En suivant ceux dont la critique paraît

plus judicieuse, nous accepterons la date de 465 environ.

L'empire d'Occident était alors sur le point de disparaître

et les Francs qui envaliissaient la Gaule avaient pour chef

Childéric, père de Clo^ds.

Pour écrire la première page de l'histoù^e de notre cité,

nous n'avons pas hésité à recourii' à nos livres de liturgie.

« Quoique les anciens Bretons aient apporté avec eux de

leur île l'esprit de fable, et qu'il se soit répandu particu-

Hérement dans les légendes de leurs saints », nous admet-
trons volontiers avec dom Lobineau, <( qu'ils n'ont dû
supposer ni leurs noms, ni les principales circonstances de
leur vie. » (2). Dans ces hmites si sagement posées par le

(1) Histoire de Bretagne, par dom Lobineau, complétée par le remar-
quable Précis des origines de l'histoire de Bretagne, de M. A. de La
Borderie.

^2) Histoire de Bretagne, par dom Lobiueau, t. i, livre 1.
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savant bénédictin, nous avons consulté, comme nous

lavons dit au chapitre préliminaire, VOJJice de saint

BrîeuCj de 1621, et la Vie de saint Brieuc, par La
Devison, ces deux ouvrages contenant la substance et

quelquefois des extraits d'une ancienne chronique, con-

servée à cette époque dans le trésor de la cathédrale.

Do ces documents, rectifiés quant aux dates d'après les

travaux les plus autorisés, il résulte pour nous que Brieuc

était né de parents païens, que son père s'appelait Cerpus

et sa mère Eldruda. Amené en Gaule, dès sa jeunesse, par

saint Germain d'Auxerrc (1), il avait fait sous cet excel-

lent maître de rapides progrés dans la science et la vertu.

De retour en Grande-Bretagne, il avait converti ses

parents, ses amis et fondé un monastère dans lequel étaient

accourus de nombreux disciples. Poussé par le zèle de

l'apostolat, il quitta son pays vers l'époque que nous avons

indiquée, aborda sur la côte où s'éleva plus tard Tréguier,

repassa dans son pays que dépeuplait la peste, puis se

rembarquant avec 84 de ses compagnons, il arriva, dit la

la chronique, â la rivière du Sang, qui n'est autre que le

Gouët, et, remontant la rive gauche, il s'arrêta sur le bord

d'une fontaine, dans un vallon qu'entourent le Gouët et

le Gouédic, en formant ce que les vieux titres appellent

la Vallée double (2). Voici comment nous le présente à

son arrivée le chanoine La Devison, qui a su faire revivre

dans son récit le charme et la foi des vieux âges :

« Ce lieu n'estoit pour lors qu'vne afïreuse solitude et

(1) Saint Brieuc a-t-ii été disciple de saint Germain d'Auxerre, ou de saint

Germain de Paris ? Appartient-il avec le premier au V siècle, ou avec le

second au vi'^ ? Celte question, très controversée, a été bien résumée par

l'abbé Ruffelet dans ses Aiinales. D'après l'ancien Bréviaire, Albert Le

Grand et l'abbé Gallet, il faudrait donner saint Germain de Paris pour

maître à saint Brieuc. Ce serait au contraire saint Germain d'Auxerre,

d'après le Propre diocésain du xvm« siècle, les Vies des Saints traduites de

l'anglais, dom Lobineau et les historiens de son école. Cette dernière opinion

nous paraît mieux concorder avec le récit que font les chroniqueurs de

l'émigration de saint Brieuc et de ses rapports avec Rigwal.

(2) Devenit ad flumen quod vocatur miiguis... super binée vallis fontem

residere nuntiat. (Ancienne chi"onique citée par La Devison).
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vn profond désert, qui n'auoit pour tous bastiments que des

bois, des rochers, des montagnes et des vallées : bref vne

vaste forest : et pour hostes, vne infinité de bestes sauuages

de diuerses espèces. Il regarde et considère attentiuement ce

séjour et ce climat, il trouve l'aër fort tempéré, doux et

salubre, la situation agréable : il void ce terroir arrousé

de plusieurs belles fontaines, entouré de deux gentilles

riuieres, anciennement dictes le Trieu et Arguenon, et

maintenant Gouët et Goidy, vn beau port appelé iadis le

port de Cesson, auiourd'huy le haure du Légué : les val-

lées d'alentour enrichies de belles prairies : il iuge ce lieu

deuoir estre fertile, et regrette que l'industrie et le bon-heur

de quelques habitans n'a eu soin de le cultiuer. » (1).

A part la fantaisie géographique qui a fait du Trieux et

de l'Arguenon les anciens noms du Gouët et du Gouédic,

cette description ne convient-elle pas, en beaucoup de points,

à la délicieuse vallée que couronnent les collines ombra-

gées du Bois-Boissel ?

Dans ce lieu habitait un Breton insulaire, Rigwal, qui,

fuyant devant les Saxons, s'était établi depuis peu avec

son clan sur la côte armoricaine. Ainsi se faisait la double

invasion de l'Armorique par les Bretons : moines et guer-

riers s'y donnaient rendez-vous et y étaient accueillis non

comme des conquérants mais comme des frères, car les

deux peuples étaient également les descendants des vieux

Celtes

.

Ce fait de l'émigration pacifique des Bretons en Armo-
rique était accepté, dés le xvi® siècle^ par d'Argentré:

« Du mesme temps, dit-il, estoit l'isle d'Angleterre, dite

Grande-Bretaigne, trauaillee d'Anglois et de Saxons qui y
faisoient incessamment la guerre et finalement l'occupè-

rent et saisirent : occasion qui contraignit tous les habi-

tans presque de fuir le pais et se saunèrent, qui çà, qui

là, comme ils peurent aux prouinces estrangeres, bonne
part se retira en Gales, audict pais entre les montagnes,
les autres se saunèrent en Bretaigne, où ils estoient lors

^1) Vie de saint Drieuv, par La Devison, cb. xvi.
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humainement roceus ; tellement qu'il sembloit que ce fust

un pais de lefuge de tous les exilez et bannis, et û la

deuotion de ceux qui s'y retiroient. » (1).

Rigwal était l'un de ces exiles. Il résidait sur notre

littoral, au champ du Rouvre, c'est-à-dire au champ de

l'arbre (2), quand on lui annonça l'arrivée d'une troupe

d'étrangers. Tout d'abord, il ordonna de les saisir, mais

frappé d'une douleur subite et croyant voir dans ce mal

un avertissement du ciel, il prit de meilleurs sentiments et

fit amener Brieuc en sa présence. Il le reconnut comme
son parent et, pour le remercier de l'avoir guéri, il lui

donna sa maison et sa terre, où Brieuc et ses compagnons

bâtirent d'abord un oratoire, puis un monastère.

Les monuments, aussi bien que la tradition, ont conservé

le souvenir de l'arrivée de Brieuc dans notre pays ; aussi

est-ce avec une respectueuse curiosité qu'étrangers et

habitants vont visiter, à l'extrémité du quartier Notre-

Dame, dans un repli de terrain qui le cache tout entier, le

lieu vénéré de Notre-Dame de la Fontaine. On y retrouve

bien la vaUée dont parle la chronique et, au chevet d'une

chapelle de construction récente, la fontaine et le petit

oratoire que mentionnent les vieux auteurs. Ecoutez

celui-ci dans son naïf langage :

« Incontinent qu'il se vid en possession de ce grand

Domaine, il ne perdit pas le temps, ains mist la main à

l'ceuure à bon escient : son premier bastiment fut vue

Chappelle proche de ceste fontaine, dont nous auons desia

parlé, sur le bord de laquelle il auoit laissé ses Religieux

auant que partir pour aller trouuer le comte Rigual,

comme nous auons dict: elle retient encore auiourd'huy

son nom et s'appelle la Fontaine de saint Brieuc, située

entre deux petits vallons, la source en est fort viue et

grosse, l'eau fort transparente et agréable au goust. » (3).

(1) Histoire de Bretaigne, par d'Argentré, livre n, H7.

(2) « Erat quidein Rigualis domus ia iliaco roboris, id est in catnpo arboris

sita ». (Ancienne chronique citée par La Devison dans ses notes, à la fln

du volume .

(3) Vie de saint Brieuc, par La Devison, ch. xxi.

« His itaque gestis, beatissimus Briocus cum suo illo presbyterorum
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« La chapelle de N.-D. de la Fontaine, nous dit encore

le rentier du chapitre de la cathédrale, est le plus ancien

monument que nous ayons dans l'église de S. Brieu, à

cause de cette petite chapelle ou oratoire où S. Brieu

foisoit ses prières et oraisons avec ses religieux en l'an

500. » (1). Cet oratoire a-t-il été vraiment honoré de la

présence de saint Brieuc? Cela ne serait pas douteux

d'après la tradition, et, même en faisant des réserves sur

la date de la construction, nous devons reconnaître qu'il

offre tous les caractères d'une époque très reculée.

Au devant de l'oratoire et au dessus de la fontaine, un

dais de granit d'une rare élégance est supporté par trois

arcades. En admirant cette légère architecture aux mer-

veilleux détails, ces renards finement posés et ces vignes

aux grappes délicates qui s'enroulent gracieusement autour

des arcades, on ne peut méconnaître l'un des meilleurs

souvenirs du style du xv® siècle qu'ait conservés la Bre-

tagne. Suivant la tradition et le témoignage du rentier

cité plus haut, Marguerite de Clisson, la terrible fille du

fameux connétable, aurait en effet élevé ce monument en

l'honneur de saint Brieuc ; eUe aurait aussi fait rebâtir la

chapelle et donné au chapitre, dans le voisinage, les terres

du tertre Beatœ Alariœ, devenu, par corruption de nom,
le tertre Buette. Voilà comment, dès les premiers temps

de notre histoire, le souvenir de Notre-Dame de La Fon-
taine s'est trouvé associé â celui de l'apôtre Brieuc et de

son petit oratoire. C'est aussi à l'ombre de ces deux sanc-

tuaires que les œuvres les plus anciennes de notre ville

ont placé tour à tour leur berceau.

Brieuc descendit bientôt la colline où il s'était d'abord

étabU et, suivant l'expression de son historien, « de l'ac-

comphssement de ce petit Oratoire il passa sans delay a

l'entreprise d'vn Conuent, qu'il bastit dans le palais mesme

religioso comitatu, vallem quandam nemorum amœnitateconfertam peram-
biilans, foutem lucidissimum aquis prospicuum, divina dispooente gratia,

reperit, ubi cum fratribus fusa prius ad Deum oratione subsistens, mox œdi-
ficandi oratorium manibus exertis prior ipse imponit initium. » (Extrait de
rancienae chronique).

(1) Rentier du chapitre delà Cathédrale. — Archives du département.
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que Rigual liiy auoit donne. » (1). On dovino ce que devait

être ce palais bâti, au v® siècle, par un émigré, au milieu

des bois. Si l'on on croit la tradition, il s'élevait au sud de

la cathédrale, dans remplacement qu'occupa jusqu'à la

Révolution l'ancien manoir épiscopal.

Les moines choisissaient ordinairement à merveille la

situation de leurs couvents. Celui-ci fut placé (on ne sait

par quel dessein) sur le bord d'un terrain marécageux,

ce qui n'empêcha pas d'autres habitations de se grouper

alentour. Les mérites du saint et de ses pieux compagnons,

le dévouement dont ils firent preuve, ne leur permirent

pas, en effet, de rester isolés. Avec le temps, une ligne de

maisons s'étendit de l'oratoire au monastère. C'est dans ce

quartier que se trouvent les rues et les places dont les

noms ont la forme la plus ancienne et évoquent les plus

vieux souvenirs (2).

Voilà tout ce que nous savons de l'origine de la ville

de Saint-Brieuc.

Rigwal, qui s'était retiré à Hillion, fut assisté par Brieuc

à son lit de mort et ajouta un domaine considérable à celui

qu'il lui avait déjà donné.

Un autre breton insulaire, Fracan, s'était étabU, vers la

même époque, dans la région qui a pris son nom, Plou-

Fracaii ou Ploufragan. On voit donc, dès le v^ siècle, un

chef de bande émigré former, sur les bords du Gouët, l'un

de ces plous devenus bientôt si nombreux et dans lesquels

plusieurs historiens se plaisent à retrouver l'origine de la

paroisse bretonne (3). Fracan eut pour femme sainte Guen

(1) Vie de saint Brieuc, ch. xxi.

(2) Les noms des rues Cardenoual et Pohel ou Poher, comprises dans Ce

quartier, ont une origine évidemment celtique.

(3) « Fundum quemdam reperiens non parvum, sed quasi unius piebia

modulum, silvis dumisque undique circumseptum, modo jam ab inventera

nuncupatum , inundatione cujusdam fluvii, qui proprie sanguis dicitur,

locupletem, cum suis inbabitare cœpit.— Ayant trouvé un territoire assez

grand et pour ainsi dire de la mesure d'une paroisse, entouré de tous côtés

de bois et de buissons, mais fécondé parle débordement d'une rivière qu'on

appelle sanguis (le sang), il commença à y faire sa demeure avec les siens,

et ce territoire a reçu le nom de celui qui l'a découvert. » Ce passage, tiré
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et pour fils saint Guénolé. Il avait entretenu de bons rap-

ports avec Rigwal, son voisin, et sans doute avec saint

Brieuc, et il semble même probable que les propriétés de

Fracan, réunies à celles de Rigwal, ont formé ce qu'on

a plus tard appelé le fief épiscopal.

Brieuc mourut dans un âge très avancé, vers 502, au

moment où Clovis, qui venait de se tailler avec l'épée un

royaume dans le nord de la Gaule, imposait son alliance

aux Armoricains.

Bien que Brieuc soit toujours cité comme éveque,

notamment par l'historien d'Argentré, qui prétend « qu'au-

paravant luy, il y eust evesché et église dédiée de saint

Estienne » (1), il n'a pas été cependant à la tète d'un dio-

cèse. Le chanoine La Devison, quoiqu'il fût trop souvent

étranger à la critique historique, ne s'est pas trompé sur

ce point, parce qu'il était nourri du récit des vieilles chro-

niques. Toutes ces chroniques, en effet, s'accordent à dire

qu'à l'arrivée de Brieuc, notre pays était inculte et presque

désert. Les tapisseries qu'on voyait encore, en 1626, dans

le chœur de la cathédrale, représentaient le saint en habit

de rehgieux et accompagné de moines occupés à bâtir et

à labourer. Cette broderie n'était que la reproduction

de la vie de saint Guénolé, a été cité par M. de La Borderie, pour prouver

à la fois la dépopulation de l'Armorique au ye siècle et la formation du

ploii, origine de la paroisse bretonne.

(1) A l'appui de cette opinion de d'Argentré, il n'est pas inutile de citer en
entier le passage qu'il consacre à Saint-Brieuc : « S'ensuit en ceste mesme
coste l'evesché et ville de Saint-Brieuc, dite des Vaux parcequ'il y a force

vaux (c'est-à-dire : vallées) àl'entour, qu'on pense estrele biduce des anciens,

entre deux petites rivières que Ptoloinée appelle Titiun et Argennen qui sont

à présent le Trieu et Arguenon. Ceste ville s'appelle du nom de sou apostre
Saint-Brieuc, combien qu'auparavant luj' il y eust evesché et église dédiée de
saint Estienne, depuis érigée en cathédrale, survenant ledit saint Brieuc
qui estoit natif d'Hibernie, ayant este institué aux lettres à l'escole de saint
Germain

, evesque de Paris en l'an 540 et depuis fut esleu evesque de
Saint-Brieuc par sa doctrine et bonnes mœurs, et à la fin mourant à
Angers, fut enterré en l'église de Saint-Serge , en Tan 510 sic, les reli-

ques duquel du temps d'Alain duc de Bretaigne furent apportées en ce pays,
à la requeste de l'evesque et clergé de Saint-Brieuc. » {Histoire de Bretaigne,
livre 1, f. 64). — Voilà comment un historien, renommé dans son temps,
écrivait, en 1388, l'histoire de Saint-Brieuc!

I

I
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imagée de co passage de la Chronique : « Tous se préparent

au travail; ils abattent des arbres^ ils coupent des taillis,

ils arrachent des buissons et des monceaux d'épines et

bientôt ils transforment imc forêt très épaisse en une cam-

pagne découverte. » Et ailleurs : « Ils retournaient ordi-

nairement la terre avec le hoyau, la travaillaient ensuite

et, après l'avoir broyée, la relevaient en sillons. » (1).

Do ce genre de vie et de l'isolement du nouveau cou-

vent, il résulte bien qu'on no peut considérer Brieuc que

comme l'un de ces évêques-abbés, epïscopi monasterii,

comme il y en avait un certain nombre à cette époque,

qui exerçaient les fonctions épiscopales dans la circons-

cription du monastère. Tel a été, suivant toute apparence,

le rôle de saint Brieuc dans notre histoire.

III. — RIVALLON. — LA DOMNONÉE.

Quelques années après la mort de saint Brieuc, survint,

en 513 ou 514, une nouvelle émigration de Bretons, plus

considérable que les précédentes. Elle était conduite par

un chef que d'Argentré nomme Rival Ion, « lequel de con-

sanguinité appartenoit au Roy de l'isle de Bretaigne et

pour ce plus enuyé des ennemis. Cestuy pour cette cause

estant contrainct quiter sa patrie, se leva avec ce qu'il

peut assembler de ses parents, amys et subjects asservis

soubs mesme fortune et s'en vint aborder en Bretaigne,

la route commune des autres. » (2). Il reçut des Armori-

cains un accueil d'autant plus bienveillant qu'il les délivra,

d'après le même historien, des pirates danois qui infes-

taient les côtes. La Devison, qui fait saint Brieuc arriver

(1) « Accinguntur orna es operi, diruunt arbores, succidunt fruteta, avel-

lunt vêpres, spinarumque coiigeriem, sylvamque densissimam in apertam

brevi reducuut planiciem. »

« Vertebant plerumque glebas ligonibus, excolebatur deinceps humus

sarculis, sulcisque minutissime exarata. » (Aucieune Chronique citée par

La DevisoUj à la suite de la Vie de sahit Brieuc).

(2) Histoire de Bretaigne, livre ii, f. 117.

2
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dans notre pays au vi« siècle, a naturellement accepté la

version de d'Argentrc et confondu ce Rivallon avec le

Rigwal dont nous avons parlé, sans remarquer que le

récit de l'ancienne Chronique donne à celui-ci des allures

plus modestes et un domaine moins étendu. Ce n'est pas

en effet à la côte voisine du Gouët que se borna Rivallon:

il s'empara de tout le littoral, du pays de Léon à celui de

Dol. Il y fonda le plus considérable des États bretons au

VI* siècle, celui de Domnonée, que les émigrés appelèrent

ainsi en souvenir de la région de la Grande-Bretagne d'où

ils étaient sortis (1). Rivallon aurait fait alliance, paraît-

il, avec le roi des Francs, Clotaire, ce qui ne serait pas

étonnant, car Clovis avait déjà commencé à s'occuper des

affaires de l'Armorique.

S'il est établi que notre territoire ait fait partie de la

Domnonée, au vi® siècle, nous ignorons néanmoins ce

qu'est devenue la ville de Saint-Brieuc pendant ce siècle

et les deux suivants. L'auteur anonyme du Chi^onicon

Briocense et d'Argentré, après lui, citent, il est vrai, un

AUain, évêque de Saint-Brieuc au vn® siècle; mais

Ruffelet, d'accord avec les Bénédictins, réfute cette pré-

tention en ces termes : « Nous ne parlons point ici d'un

certain AUain qu'on dit avoir été évêque de Saint-Brieuc

dans le vn® siècle. Ce prélat ne nous est connu que par la

charte attribuée à Alain le Long, roi de Bretagne, et

cette charte est trop décriée aujourd'hui pour que nous

veillons (sic) y rien puiser. » (2). Ruffelet aurait pu ajouter

que, quand même l'anarchie qui bouleversa la Domnonée
n'aurait pas jeté un voile épais sur cette époque, il serait

inutile d'y chercher la suite de nos évêques. Le diocèse

de Saint-Brieuc ne date en effet que du ix® siècle et du

règne de Nominoë.

(1) La Domnonée insulaire comprenait les comtés actuels de Devon et

de Cornouaille.

La Domnonée armoricaine s'étendait, au nord, de la rivière de Couesnon
à celle de Morlaix et , au sud , jusqu'aux montagnes d'Arrez et aux
vastes forêts qui séparaient la péninsule en deux parties.

(2) Annales briochines. Note de la 1" page du catalogue des évêques de
Saint-Brieuc.
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\y. — NOMINOE. — INVASIONS DES NORMANDS.

Nominoë dcscendtiit-il des anciens Armoricains ou des

Bretons insulaires ? On croit qu'il était de race bretonne,

d'une famille pauvre, suivant les uns; de la lignée des rois

de Bretagne, suivant les autres. Quoi qu'il en soit de son

origine, il apparut à l'époque où les Francs, a])rès avoir

fondé un vaste empire, avaient vaincu l'Armorique, s'ils

ne l'avaient tout à fait soumise. Cliarlemagne avait déjà

préposé des lieutenants â la garde de la marche ou fron-

tière. Nominoë fut accepté en cette qualité par Louis le

Débonnaire ; mais bientôt, profitant de la faiblesse des suc-

cesseurs de Charlemagne, il essaya de fonder l'indépen-

dance de l'Armorique, et réunit sous sa main les petits

États bretons et armoricains qui s'étaient organisés sépa-

rément. Il est permis de croire que l'élément breton était

actif et puissant, puisque la péninsule tout entière a porté,

depuis cette époque , le nom de Bretagne
,
que nous

emploierons désormais.

A la suite de sa victoire de Ballon sur Charles le

Chauve, en 845, Nominoë étendit ses conquêtes dans

l'Anjou et, pour se dégager tout à fait de l'influence des

Francs, il crut nécessaire de modifier la constitution

ecclésiastique de la Bretagne. Il rejeta la suprématie de

l'archevêque de Tours , donna le titre de métropolitain à

l'évêque de Dol et créa, en 848, les évéchés d'Alet (Saint-

Malo), de Tréguier et de Samt-Brieuc. L'érection de Dol

en métropole fut toujours contestée à Rome, mais on ne

voit pas que les souverains pontifes se soient opposés à

l'établissement des nouveaux évéchés.

Ainsi s'opéra une première transformation dans la ville

de Saint-Brieuc. Au monastère succéda l'évêché; à la

place des moines, on vit les chanoines de la cathédrale. Ce

changement était d'autant plus important que l'évêché a

été, jusqu'au xv!!!*" siècle, la base de l'organisation admi-

nistrative en Bretagne.
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L'œuvre politique de Nominoë, si hardiment commencée,

fut arrêtée par les invasions des Normands, qui firent de

la Bretagne un bûcher, suivant l'expression de saint

Gildas. L'effroi fut tel que les habitants fuyaient de toutes

parts, emportant avec eux les reUques de leurs saints

patrons. Celles de saint Brieuc trouvèrent un asile dans

l'Anjou. Elles y furent portées, suivant le rentier du cha-

pitre, par un Breton quahfié du titre de roi, rex Britan-

norum, et nommé Hillispodius, dans lequel on a reconnu

Erispoë, le brave et malheureux fils de Nominoë. Erispoë,

en effet, ayant fait la paix avec Charles le Chauve, avait

gardé les conquêtes de son père jusqu'à la rivière de

Maine et, même au-delà, l'abbaye de Saint-Serge, où il

aimait à résider. Dom Fournereau, religieux de Saint-

Serge, dans une chronique latine récemment publiée,

raconte aussi comment ce couvent, après avoir été ruiné

de fond en comble par les Normands, fut relevé en partie

par Erispoë, qui l'enrichit du corps du bienheureux pon-

tife Brieuc et en fit sa chapelle. (1).

Jamais, au dire des chroniqueurs, il n'y eut une dévas-

tation pareille à celle du ix^ siècle, et du commencement

du X®, aussi bien sur les côtes de France que sur celles de

Bretagne. L'établissement de Rollon et de ses Normands

en Neustrie rassura la France au x'^ siècle; mais il n'en

fut pas de même en Bretagne , car cette province eut

encore à lutter contre ces mêmes Normands neustriens.

C'est sur eux qu'Alain Barbe-Torte, de retour d'Angle-

terre, gagna, vers 937, près de Saint-Brieuc des Vaulx (2),

une victoire qui fut le prélude d'autres glorieux combats.

(1) « Monasterium^ circa annum 8S0, à Normannis funditus deletum est et

monachis sacrisque reliquiis spoliatum ; sed paulo post ab Haeruspeo seu

Hillispodio, Britouum rege, non nihil restitutum et sacro pignore corporis

B. Brioci ponlificis ditatum, in suam capellam fuit adoptatum. » (Sociétés

savantes des départements. Revue, 5« série, t. n. — 1871).

(2) « Âudiens quod, apud sanctum Briocum, alia habebatur turma, navi-

gavit illuc et quoscunque invenit Normanos gladio interfecit. » (Chronicon

Briocense, dans l'histoire de dom Morice).

« Et arrivèrent près de la cité de Doul où ils trouvèrent iceulx Normans,
esqueulx y feurent desconfiz et occiz. De là marchèrent avecq leur armée
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Lo passage des Normands a laissé des traces dans notre

pays et quelques débris de leurs bandes ont même dû

s'établir au fond do la baie de Saint-Brieue, sur les côtes

de Langueux et d'Yffîniac. Les habitants de cette partie

du littoral ont conservé en effet le type normand et des

habitudes qui contrastent complètement avec celles de

leurs voisins.

La Bretagne, délivrée des Normands, jouit de la paix inté-

rieure jusqu'à la mort de son libérateur; mais il lui fallut

bien du temps pour relever de leurs ruines ses villes et

ses sanctuaires. Rien n'était resté debout, partout où les

Normands avaient passé.

Après Alain Barbe-Torte, de nombreux compétiteurs

se disputèrent le pouvoir. Ses descendants furent ren-

versés par Conan, comte de Rennes, qui devint duc des

Bretons, et mourut en 992, quelques années après l'avè-

nement d'Hugues Capet au trône de France.

Résumé. — Avec le x^ siècle et les invasions des Nor-

mands finit pour notre histoire locale la période des

Origines. Dans cette période, la population du territoire

de Saint-Brieuc s'est formée d'un mélange d'Armoricains

et de Bretons insulaires, auxquels se sont joints, dans une

très faible proportion, des Romains et même des Normands.

La ville de Saint-Brieuc a été fondée ; l'évêché de Saint-

Brieuc, étabU, mais non organisé. L'intérêt se concentre

tout entier sur saint Brieuc, dont le nom a été donné

d'abord à la ville,^ puis au diocèse.

vers Sainct-Brieuc-de-Vaulx, auquel lieu en occidrent et tuèrent une grande

partye. » (Extrait de la Chi'onique de Bi^etagne
,
par Jehan de Saint-Paul,

chambellan du duc François II, publiée, avec notes, par M. de La Bor-

defie, 1881).



22 HISTOIRE DE SAINT-BRIEUC

CHAPITRE IL

DU Xle A LA FIN DU XlIIe SIÈCLE.

I. xie SIECLE. — Le comté de Penthièvre et le fief épiscopal. — L'évêque

Adam. — Le concile de 1080. — xn» siècle. — L'évêque Jean.— Les

reliques de saint Brieuc à Saint-Serge d'Angers. — xiii» siècle. —
L'évêque Pierre et la translation des reliques de saint Brieuc. —
II. Saint Guillaume.— Ses luttes et son exil.— La cathédrale. — III.

L'évêque Philippe. — Enquête royale à Saint-Brieuc. — La canoni-

sation de saint Guillaume.

I. — DU XI^ AU XIII® SIÈCLE.

La renaissance du xi® siècle se fit sentir en Bretagne.

—

Nous n'en parlerons qu'au point de vue de l'organisation

des pouvoirs.— Jusqu'alors il n'y avait eu que des fiefs à

peu près indépendants ; désormais il se forma des princi-

pautés féodales, qui donnèrent l'idée d'une hiérarchie et

par suite d'une organisation sociale.

La ville de Saint-Brieuc vit s'établir près d'elle, à cette

époque, un grand fief avec lequel ses évêques eurent des

relations suivies jusqu'à la fin du xviii® siècle : c'était le

comté de Penthièvre. Eudon, l'un des petits-fils du duc
Conan, en fut le fondateur. Après avoir longtemps guer-

royé contre son frère et son neveu, tous les deux ducs de
Bretagne, il obtint pour sa part d'héritage, par force ou
par transaction, le littoral du comté de Rennes jusqu'au

Gouët. Il eut un établissement important â Lamballe, la

plus ancienne ville du Penthièvre, peut-être même â la

tour de Cesson. Cette hypothèse, formulée par les auteurs
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des Anciens Ecàchcs de UrcUujne, n'a rien d'extraordi-

naire puisque, au témoignage de plusieurs historiens,

Eudon fut inhumé, en 1079, dans la cathédrale do Saint-

Brieuc, en présence de ses trois fils, de l'évêque Adam et

de plusieurs autres prélats (1).

A ce Penthièvre primitif, appelé aussi oriental à cause

de sa position, les successeurs d'Eudon ajoutèrent bientôt,

d'une manière définitive, les seigneuries de Moncontour et

de Guingamp et, pendant quelque temps, la très ancienne

seigneurie de Goëllo, qui s'étendait jusqu'aux portes de

Saint-Brieuc, dans la paroisse de La Méaugon.

Les noms de Penthièvre et de Goëllo s'appliquèrent

non seulement à deux grandes régions féodales, ils

désignèrent bientôt les deux divisions ecclésiastiques de

l'évèché de Saint-Brieuc : les archidiaconés de Penthièvre

et de Goëllo. En même temps, des abbayes, des prieurés,

fondés surtout par les comtes de Penthièvre et enrichis

par les évéques de Saint-Brieuc, se groupaient en grand

nombre autour de la ville épiscopale. La plus ancienne de

ces fondations, celle du prieuré de Saint-Martin de Lam-

balle, est de 1083 (2).

De l'époque un peu vague des légendes et des vieilles

traditions, notre histoire locale passe, avec le xi** siècle, à

celle des chartes, que nous pouvons consulter dans nos

dépôts pubUcs. C'est une mine très riche pour quelques-

unes de nos villes. Sans être aussi abondante pour celle

de Saint-Brieuc, elle fournit cependant à son histoire

d'utiles matériaux.

Il paraît que le duc de Bretagne s'était réservé, dans

le partage fait avec Eudon, la juridiction sur les biens des

égUses et des monastères car, malgré les prétentions con-

traires des comtes de Penthièvre, la juridiction de l'évêque

de Saint-Brieuc, connue sous le nom de Regaires, a tou-

jours relevé du duc de Bretagne
,
puis du roi de France

.

L'évêque était ainsi le chef temporel et spirituel des

habitants. La ville de Saint-Brieuc a donc été, avant tout,

(1) Histoire de Bretagne^ par dom Lobiaeau, t. i, 1. \.

(2) Archives du département.
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au moyen-âge, une cité épiscopale, sur laquelle le mérite

ses évêques a seul Jeté un peu d'éclat jusqu'au xvi'^ siècle.

C'est assez dire pourquoi nous allons donner les noms des

plus illustres, en y rattachant les principaux faits de l'his-

toire locale.

La liste des évêques de Saint-Brieuc commence au

xi^ siècle, mais elle n'est établie d'une manière suivie que

vers le miUeu du xn^ A cette époque, l'élection apparte-

nait au chapitre, et la ratification, au métropolitain.

Le premier évêque qu'on puisse citer d'une manière

certaine est Adam, que dom Lobineau fait figurer,

comme nous l'avons vu, aux obsèques d'Eudon dans la

cathédrale, en 1079, encore les chroniqueurs ne sont-ils

pas d'accord sur les dates du commencement et de la fin

de son épiscopat.

L'année 1080 vit tenir à Samt-Brieuc un concile

ayant pour but, d'après une lettre du pape Grégoire VII,

de régler le différend entre les égUses de Dol et de Tours,

au sujet du droit métropohtain (1). Ce différend ne fut

terminé qu'un siècle plus tard par le pape Innocent III,

qui rendit à l'archevêque de Tours la juridiction sur les

évêques bretons.

Sans insister sur la suite des évêques qui n'ont joué

aucun rôle et dont on peut relever les noms en compul-

sant les chartes des monastères (2), nous ne mentionne-

rons, au xn® siècle, que deux faits : la tenue d'un concile

dans notre ville et la découverte des reUques de saint

Brieuc.

Le concile fut tenu, dans la première moitié du siècle,

du temps de l'évêque Jean et sous la présidence de

Geoffroi Le Roux, archevêque de Dol. L'abbé Ruffelet a

(1) « Concilium Sanbrioci in Armorico, provldeutibus Gregorii papae va

legatis, de jure metropoleos inter Dolensem et Turonensem ecclesiasagitato,

celebratum anno 1080. » (Extrait cité dans les Anciens Evêchés de Bretagne,

t. I, p. 87).

(2) Une de ces chartes, passée en 1144 devant l'évêque Rolland et concer-

nant le prieuré de Saint-Martin-de-Lamballe (Archives des Côtes-du-Nord),

n'est pas sans intérêt pour notre histoire locale. On y cite parmi les témoins
de l'acte : « de equestri ordine Gaufredus, pretor de Sesson », le chevalier

Geoffroi, capitaine de Cesson.

I
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coiTiplëtc à ce sujet une indication de dom Moricc (1), en

se procurant une charte de l'abbaye de Saint-Melaine de

Rennes. On y lit que révoque Jean donna l'église de

Bréhant aux moines de Saint-Mclaine, avec l'assentiment

de son chapitre, du consentement et à la prière de ceux

qui la tenaient depuis longtemps à titre d'héritage (2). —
Cette usurpation des biens et des droits ecclésiastiques

par des laïques était devenue fort commune depuis l'in-

vasion des Normands.— Quelques personnes ayant attaqué

cette donation, le différend fut réglé conformément au

désir de l'évéque Jean, dans le concile de Saint-Brieuc,

in concilio Briocensi, par le jugement de l'archevêque

de Dol, de l'évéque de Tréguier, des archidiacres de

Saint-Brieuc et d'un grand nombre de clercs. (3). Ce

concile a-t-il pris d'autres décisions ? On l'ignore complè-

tement.

De Saint-Brieuc transportons-nous à Angers. Le dernier

jour du mois de juillet 1166, une cérémonie imposante

avait lieu dans l'abbaye de Saint-Serge. C'est là que repo-

saient les reliques de saint Brieuc, depuis qu'Erispoë les

y avait apportées pour les sauver de la fureur des Nor-

mands. En présence de Henri II, roi d'Angleterre et

comte d'Anjou, l'évéque d'Angers, assisté de quatre abbés,

fit déposer avec honneur dans une autre châsse, mais

dans la même église, le corps du saint, et le roi Henri

(1) Dom Morice, Preuves, t. ii, 552.—Annales Briochines, sous la date 1116.

i2) « Tarn presentibus quam futuris notum fieri volumus quod Johannes,

venerabilis episcopus Sancti Brioci, cum assensu capituli sui, donavit eccle-

siam de Brehant, salvo jure episcopali, Radulfo abbati et tuonachis sancti

Melanii in perpetuum habendam, concedentibus atque ipsum episcopum

deprecantibus illis qui eam jure hereditario diutius obtinuerant , etc. »

(Cartulaire de Saiut-Melaine. Copie envoyée à l'abbé Ruffelet et conservée

dans les archives de M. Du Bois de La Villerabel).

(3) « Rationibus vero utriusque partis in presentia authenticarum perso-

narum in concilio Briocensi expositis, onanium qui aderant judicio scilicet

archiepiscopi Dolensis suorumque clericorum , Trecorensis episcopi et

suorum, archidiaconorum Sancti Brioci, Aldrini et Eudonis cappellanorum

comitis, uiultorumque aliorum clericorum, prefata ecclesia abbati et mona-

chis consona voce adjudicata est » etc. (Cartulaire de Saint-Melaine. Copie

citée plus haut).
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délivra une charte pour perpétuer le souvenir de cet évé-

nement. (1).

Si cette charte n'a point été citée par l'historien La

Devison, elle a été connue et transcrite dans l'Anjou.

Plusieurs écrivains de cette province en ont reproduit la

substance, notamment dom Fournereau, ce religieux de

Saint-Serge dont nous avons déjà parlé. Après avoir

mentionné dans sa chronique l'exhumation des rehques

de saint Brieuc, à la date de 1166, il ajoute qu'on renferma

très convenablement, decentissimej la tête du saint dans

un reliquaire d'argent doré, et son corps dans un coffre

de bois. (2).

Nos pères durent apprendre avec joie les honneurs qui

avaient été rendus aux reliques de leur fondateur, dans

une ville étrangère ; mais ces témoignages de respect ne

pouvaient qu'augmenter leur regret d'en être privés.

Aussi l'évêque Pierre céda-t-il non seulement à son propre

désir, mais encore à celui du clergé et de tous les habi-

tants, quand il se rendit à Angers, en 1210, pour demander
une partie au moins de ces restes vénérés. Il obtint non
sans peine, de l'abbé de Saint-Serge, l'un des bras, deux
côtes et une parcelle de la tête, dtias costas cuni brachio

et parumper de cervice (3).

Quand on ouvrit la châsse, on y trouva une table de
marbre, sur laquelle étaient gravés ces mots en lettres

d'or : « Hic iacet corpus beatissimi confessoris Brioci,

{\.) « Henricus rex Auglorum.... Noverit universitas veslra quod, anuo ab
incarnatione Domini millesimo centesimo sexagesimo sexto et rcgni nostri

dôcimo, pridie kalendas augusti, luna tricesima, die dominica, me présente,

traaslatum est corpus saucti Brioci confessoris, episcopi, in ecclesia Beati

Sergii, quae est Andegavis, et honorifice repositum in eadem ecclesia. »

Charte reproduite en entier dans les Anciens Evêchés de Bretagne, t. i,

p. 371).

i;2) « Circa annum 1166, sub Guillelmo Amaurio abbate, corpus sancti
Brioci episcopi et confessoris e sepulchro levatuui est, présente Henrico,
Angloruni rege, duce Normauuorum et Andegavorum comité, cum tota sua
curia, auno regni sui decimo, caput intheca argentea deaurata, corpus vero
in capsa lignea decentissime recondita sunt. >. (Chronique de Saint-Serge,
déjà citée, par dom Fournereau).

(3) Office de la Translation des reliques de saint Brieuc.



J#IIi« SIÈCLE. 27

cpiscopf Britatmi(C, qtiod detalit ad basiUcaiii islam,

qiiœ tune tenipoj'is crat capclla sua, Ylispodius rex
Brîtantwrtitti. » (1). Cette inscription, citée par La

Dovison d'après l'ancienne Clironique, l'a été également

par doni Fournercau. Quelle que soit donc l'époque où

elle ait été trouvée, à l'exhumation en 1166, ou à l'ou-

verture de la châsse en 1210, elle n'en a pas moins de

valeur et vient compléter la série des témoignages concer-

nant l'enlèvement et le retour des reliques de saint Brieuc.

Ce retour fut fixé au 18 octobre. Les hymnes de la fête

de la Translation, du xvi" siècle jusqu'à nos jours^ disent

toutes avec quelle joie, avec quelle pompe on s'empressa

de célébrer l'arrivée du saint Patron. Le comte Alain de

Penthièvre, resplendissant d'or et de pierres précieuses,

avait tenu à honneur de porter les ossements du saint dans

la cathédrale où reposait Eudon, l'un de ses ancêtres. « 11

sentit ces ossements tressaillir, dit le chant sacré, dès qu'ils

eurent touché le seuil du temple. » La vieille cathédrale a

depuis ce jour gardé fidèlement son dépôt.

Pendant plusieurs siècles, la ville d'Angers a entouré

également de grands honneurs le tombeau qu'on lui avait

confié. « Ce qui recommande surtout l'église de Saint-

Serge, nous dit son chroniqueur, c'est le culte permanent

qu'elle rend au bienheureux évêque Brieuc. Chaque

année, le premier jour de mai, devant son autel, placé à

gauche du chœur, le supérieur du monastère, revêtu d'or-

nements précieux, reçoit solennellement le dernier maire

élu, avec les autres échevins, au milieu des accords des

tambours et des instruments de musique et leur donne

à baiser l'anneau du saint. » (2).

1) « Ici repose le corps du bienheureux confesseur Brieuc, évêque de

Bretagne, lequel Ylispodius, roi des Bretons, fit apporter dans cette église,

qui était alors sa chapelle. »

(2) « Ecclesia— Commendat eam maxime cultus permauens erga B. Briocum

episcopum, ad cujus altare, quod in ?inistrachori parte positum est, prima

die Mali quotannis, a siiperiore mouasterii, pretiosioribus indumentis parato,

solemniter recipitur major urbis recens electus, cum ceteris scabinis, tym-

panis et organis simul concrepantibus, quibus annulus sancti Brioci oscu-

landus |Sorrigitur a prefato superiore. » (Chronique de Saint-Serge déjà

citée). — Le tombeau de sajnt Brieuc n'existe plus.

I
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Le culte de saint Brieuc s'est répandu dans beaucoup

de paroisses, dont quelques-unes portent même son nom

(Saint-Brieuc-de-Mauron, Saint-Brieuc-des-Ifs). Le l^*" mai

est resté le jour de la fête et le 18 octobre, l'anniversaire

de la translation des reliques de saint Brieuc. Les bour-

siers (faiseurs de bourses), aumôniers et sacochiers de

la ville de Paris l'avaient choisi pour leur patron, et

cependant ce n'est pas, tenant une bourse, comme saint

Yves, qu'on le représente, mais prêchant, ou assis, un

livre à la main, et écoutant un ange.

II. — SAINT GUILLAUME.

Les mêmes habitants qui avaient vu s'ouvrir 1©

XIII® siècle par le retour des reUques de saint Brieuc,

furent les témoins des vertus et de la gloire du plus

illustre de ses successeurs, de saint Guillaume (1220-1234).

Guillaume Pinchon ou Pichon était d'obscure naissance

(n'en déplaise à quelques-uns de ses biographes), et fils

d'honnêtes paysans de la paroisse de Saint-Alban, ce qui

ne l'empêcha pas d'être un grand caractère et un saint. On
croit qu'il fit ses études à Saint-Brieuc, mais on ne sait

rien de sa vie jusqu'au moment où il fut élevé à l'épis-

copat. Cette élévation eut Heu en 1220, puisque, cette

année-là, Guillaume figura, d'abord, dans une charte de

l'abbaye de Beauport, comme évêque élu de Saint-Brieuc;

puis, dans une autre de l'abbaye de Saint-Melaine, comme
évêque titulaire. La première de ces chartes, en rappor-

tant le testament de Guillaume Le Borgne, sénéchal de

Goëllo, mentionne un don de 50 Hvres pour la construc-

tion de l'église de Saint-Brieuc (1). Cette construction fut

donc la première pensée du nouvel évêque. Une autre de

ses préoccupations se révéla, dans la seconde de ces

chartes, par une sentence qu'il rendit pour fixer les rede-

1,1) Doua Morice, Preuves I. 828, sous la date inexacte de 1225.
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vancos ecclësiasiiques dans la paroisse de Bréhant. S'il

maintint les décimes en nature et les droits pécuniaires

dus par les fidèles, il consacra du moins de nombreuses

exemptions en faveur des pauvres (1).

Il serait facile de multiplier, pendant les années sui-

vantes, les preuves de cette recherche des droits de

l'Eglise à laquelle se livra l'évéque Guillaume, souvent

contre les moines eux-mêmes. Il aurait voulu inspirer le

respect de l'ordre et de la justice à cette société du moyen-
âge, où l'on voyait de grands abus à côté des actions les

plus généreuses, et la tâche était difficile quand il fallait,

à la tète d'un diocèse^ à la fois réformer le clergé et

résister aux violences des hommes d'épée. Guillaume,

malgré les qualités aimables de son esprit, ne reculait pas

devant la lutte, quand il croyait le droit menacé, et c'est

là cependant le côté de sa nature qui a le moins séduit

ses liistoriens , comme s'il était incompatible avec la

sainteté.

L^auteur de la Vie de saint Brieuc^ La Devison, a

composé une Vie de saint Guillaume^ tirée également de

l'ancienne Chronique. Il y célèbre, avec une naïveté pleine

de charmes, l'humilité, la chasteté, la charité, en un mot

les vertus privées du saint ; il rappelle avec émotion son

dévouement pendant une famine, où le bon pasteur « se

rendit esgal aux plus nécessiteux ; se fist panure auec les

panures » (2) ; il commande notre respect, quand il le

montre faisant bouillir cette grande marmite des pauvres

qu'on gardait encore, au xvn® siècle, dans le trésor de la

cathédrale, « comme vn précieux gage et riche ioyau. » (3).

(1) « Le leademain de Noël, celui qui aura du paia de façon en donnera

un ; celui qui n'en aura pas offrira un denier ; ceux qui sont trop pauvres

seront exempts : in crastino Natalis Domini, qui panem facticium habuerit

unum solvet, qui non habuerit, unum denarium offeret, pauperiores immunes

erunt. — Le prêtre ne prendra rien non plus pour le baptême des petits

enfants et l'onetion des malades, à moins qu'on ne lui offre volontaire-

ment : similiter pro baptismale parvulorum et unctione infirmorum nichil

petat sacerdos, iiisi voluntarie o/feratur, etc. (Cartulaire de Saint-Melaine,

f. 147, d'après les Anciens Evéckés de Bretagne).

(2) Vie de saint Guillaume, p. 98.

(3) Id. p. H2.
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Ces scènes sont vraiment touchantes ; mais peut-être

les apprécierait-on mieux encore, si l'on indiquait en

même temps la place occupée par ce saiîit dans la vie

publique. Les hagiograplies n'en avaient pas le dessein :

La Devison l'avoue franchement. Quand il en vient à

parler de la violation de la liberté et des droits de l'EgUse

dans la personne de Guillaume, « tout cela, dit-il, se peut

voir dans l'histoire de Bretagne, où ie renuoye ceux qui

seront touchez d'vne loiiable curiosité de s'en vouloir in-

former plus amplement. » (1). C'est dans une simple note

qu'il indique la conduite de Guillaume à l'égard de Pierre

Mauclerc.

Pierre de Dreux, dit Mauclerc, était devenu duc de

Bretagne, en épousant Alix, héritière du duché. Alix

avait de plus des prétentions sur le Penthièvre, que pos-

sédait, avec plusieurs autres seigneuries, un descendant

d'Eudon, Henri, surnommé plus tard Avaugour. Pierre

Mauclerc dépouilla de ses domaines Henri d'Avaugour et

se tourna ensuite contre le clergé, en s'appuyant sur la

noblesse, qui s'était emparée de beaucoup de biens ecclé-

siastiques. « Il se servait de la noblesse, dit dom Lobineau,

pour abattre le clergé et l'attaquait ensuite pour établir

sur les ruines de l'un et de l'autre une autorité plus

absolue que celle de tous ses prédécesseurs. » Si ce prince

a eu recours trop souvent à la violence et à la perfidie, en
poursuivant l'unité du pouvoir, on doit reconnaître qu'il

a montré dans cette recherche un esprit élevé et des ta-

lents supérieurs. Dom Lobineau l'avait compris puisqu'il

ajoutait : « Il est vrai que le duc était violent dans ses

manières, qu'il n'avait pas assez de respect pour l'Eglise,

et qu'il s'emparait sans aucune considération de ses biens,

quand il en avait le moindre prétexte; mais toutes ses pré-

tentions n'étaient pas également injustes et, quand on le

regardait comme un autre Néron, c'était faire de lui un
portrait qui ne lui convenait pas. » (2).

(1) Vie de saint Guillaume, p. 143.

(2) Hittoire de Bretagne, par dom Lobineau» p. 207 et 223.
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Los projets de Mauclorc étant connus, ainsi que son

caractère et celui de Guillaume, il n'est pas étonnant

qu'une lutte ait éclat/^ cnti'c eux, dés cpie le duc eut rendu

des ordonnances pour dépouiller le clergé de ses biens et

privilèges. Après avoir essayé inutilement des remon-

trances, l'évèque, comme un autre Grégoire VII, excom-

munia le duc. La ville de Saint-Brieuc fut alors durement

traitée. Des commissaires y vinrent pour exécuter les

décrets ; mais Guillaume, quoique menacé de mort, arracha

plus d'une fois de leurs mains ses prêtres et ses serviteurs,

quand on les conduisait en prison. Pour épargner aux

siens de plus grands malheurs, il consentit à s'exiler.

L'historien d'Argentré, qui était de l'école des juristes

du xvi" siècle, a dit à ce sujet : « Du temps du duc Pierre

Mauclerc, vescut Guillaume Pichon, evesque, homme de

grande religion, lequel fut chassé par ses subjets, en une

sédition populaire et contraint de se retirer et estre long-

temps absent de son diocèse, ou par après il retourna et

mourut, depuis canonisé. » (1).

Outre que les chartes du temps ne mentionnent pas

cette sédition populaire, si extraordinaire au xiii*" siècle

contre un évêque et, à plus forte raison, contre un évêque

aussi vénéré et aussi aimé que Guillaume, on ne comprend

pas, même en admettant le fait, que l'évèque ait quitté

son diocèse, et de plus la Bretagne, s'il n'était poursuivi

par le duc Pierre Mauclerc.

Le récit de l'ancienne Chronique nous parait plus vrai-

semblable : « Voilà qu'à la suite de la grande persécution

qui sévissait par la méchanceté des tyrans dans l'égUse

de Bretagne, le bienheureux Guillaume, virilement en-

flammé du zèle de la justice, faisait tous ses efforts pour

résister à la cruauté de ces tyrans. C'est pourquoi il fut

accablé de grandes injustices par les tyrans eux-mêmes et

leurs complices. Néanmoins il s'y opposait comme un mur,

autant qu'il le pouvait, pour la maison du Seigneur.

Refusant donc d'acquiescer à la volonté des Princes, au

(1) Histoire de Bretaigne, f. 64.
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préjudice de la liberté de l'Eglise, il fut forcé de sortir de

Bretagne et de partir pour l'exil. » (1).

Cet exil doit correspondre aux années 1228 et 1229, car

aucune des chartes de cette époque ne fait mention de

l'évêque de Saint-Brieuc.

Suivant la Chronique, l'évêque de Poitiers était alors

accablé d'infirmités et ne pouvait vaquer aux soins du

ministère. Il reçut avec joie Guillaume, qui se chargea de

toutes les fonctions épiscopales et s'en acquitta avec le

plus grand zèle.

C'est aussi pendant son exil, en 1228, que Guillaume se

rendit à Tours, non en qualité d'évêque, mais de chanoine

de Saint-Gatien, pour prendre part à l'élection de l'arche-

vêque Juhel.

Pendant ce temps, Pierre Mauclerc était vivement

inquiété par le Pape et par le roi Louis IX, son suzerain;

aussi finit-il par rendre la paix reUgieuse à la Bretagne en

1230, comme le prouvent deux chartes de cette année.

Dans l'une, les moines de Marmoutiers pardonnaient au

duc ce qu'ils avaient souffert de sa part , à la condition

qu'il donnât satisfaction à leurs hommes du prieuré de

Lamballe, pour les injures et les dommages qu'il leur avait

causés par lui et ses baillis (2). Dans l'autre charte (3),

Guillaume apposait son sceau en faveur de l'abbaye de

Saint-Aubin-des-Bois : il était donc de retour dans son

diocèse. A partir de ce moment, il intervint souvent, jus-

(1) « Insère a graui perseciitioneper tyrannorummaliciamin ecclesia Bri-

tannica saeuiente, beatiis Guillelmus zelo iustitiee viriliter inflamuiatus, fero-

citati tyraunicae résistera satagebat : quam ob causam nimijs iniurijs

ab ipsis tyrannis et eorum complicibus, est attritus. Nibilominus talem se

murum pro domo Domini, quantum poterat, opponebat. Renuens igitur in

prœiudicium libertatis ecclesiasticae Principum acquiescere voluntati, com-
pulsus est exire Britauniam, et in exilium proficisci.» (Ancienne Chronique,
citée par LaDevison dans ses Remarques, p. 14).

(2) « Liberaliter remiserunt ita tamen quod nos teneremur satisfacere
hominibus prioratus de Lambalia, super damnis et injuriis a nobis et nos-
tris baiilivis eisdem illatis. » (Chartes de Saint-Martin de Lamballe. — Ar-
chives du département des Côtes-du-Nord).

(2) Cartulaire de Saint-Aubin-des-Bois, 179. — Archives du département
des Côtes-du-Nord).



XFH" SII>r,I.E. 33

qu'au comnicuconioiit (1(3 rauucc 1234, daus des actes du

m(j!mc geui'o couceruant l(3s abbayes de Beauport, de Saint-

Aubin-dcs-Bois et le prieure de Saint-Martin do Lamballe,

En 1233, rar('hev(Viue de T(3urs, Juhel, vint visiter

l'église de Saint-Brieuc. De concert avec Guillaume, il fit

quelques statuts pour le chapitre et déchargea notamment

les chanoines des fonctions curiales, afin de leur laisser

plus de temps pour les oflices du chœur: <( Nous décidons,

dit rarchevêquo dans son décret, que les sept chanoines qui

perçoivent leurs prébendes dans la ville de Saint-Brieuc,

éliront un vicaire pour s'occuper de la paroisse de l'église

brioclùne ; ils le présenteront â l'évêquc, qui lui donnera

charge d'âmes. Ce vicaire aura comme auxiliaires deux cha-

pelains, qu'il présentera.â l'évêque. » (1). On ne créait pas

la paroisse, puisqu'elle était aussi ancienne que l'éghse de

Saint-Brieuc, on se bornait à l'organiser. Le service en

fut fait, de cette manière, dans la cathédrale jusqu'au

XV® ou au XVI® siècle.

L'œuvre la plus importante de saint Guillaume, depuis

son retour de l'exil, fut la reconstruction de la cathédrale.

Il y avait songé, nous le savons, dès le début de son épis-

copat : « Certamement, répétait-il, ie l'acheueray, vif, ou

mort. — Il met donc la main à l'œuure, nous dit La

Devison, et assemble quantité d'ouvriers et de matériaux :

il commence, mais, ô Dieu ! qui acheuera ? l'en suis en

soucy, car Fedifice estant desia bien aduancé, il meurt là

dessus, et le laisse imparfaict.

Le voyla mort et enseuely, son ouurage défectueux,

aussitost délaissé, comme luy decedé, on n'y pense plus,

les finances manquent. » (2).

(1) « Cum iu Briocensi Diocesi visitationis officio fungeremur, nos in

Briocensem Ecclesiam accedentes... Statuimus siquidem quodseptemCano-

nici, qui in villa Briocensi prsebendas suas percipiunt, ad parrochiam Brio-

censisEcclesiie vicariimi unum eligenl, quem Episcopo prsesentabunt et qui

ab eo curam animarum habebit, vicarius vero praedictus duos capellanos

secum habebit, quos Episcopo praesentabit. » (Décret de Juhel cité dans

l'Histoire des Évéques de Saint-Brieuc, d'après le Spicilegium de D. Luc

d'Achery et les Annales briochines de Ruffelel).

(2^ Vie de saint Guillaume, p. 186.

3
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La date de la mort de Guillaume n'est pas connue d'une

manière certaine. La plupart des chroniqueurs, et l'Eglise

dans son office, ont accepté le 29 juillet 1234. La bulle de

canonisation, dont nous allons bientôt parler, s'en écarte

peu en fixant la fête du nouveau saint « au quatrième

iour deuant les Calendes du mois d'Aoust : auquel iour il

rendit l'esprit à Dieu » ; mais il faudrait encore avancer cette

date de quelques mois, si l'on s'en rapportait à une charte

de Saint-Aubin-des-Bois, donnée par son successeur, le

mercredi après le dimanche des Rameaux de cette même
année 1234 (1). Il est étonnant qu'on ne soit pas mieux

renseigné sur un fait du xiii^ siècle.

111. — l'ÉVÊQUE PHILIPPE. — CANONISATION DE

SAINT GUILLAUME.

Philippe, chanoine de la cathédrale et ami de Guillaume,

fut appelé à lui succéder. 11 fut désigné par l'archevêque

de Tours, qui paraît avoir usé pour la première fois de

son droit, après avoir annulé deux élections irrégulières

faites par le chapitre.

Philippe vit s'opérer une réaction très vive contre la

politique de Pierre Mauclerc. Dés 1235, une enquête eut

lieu à Saint-Brieuc, dans la noblesse et le clergé, au sujet

des empiétements qu'on reprochait à Mauclerc sur les

droits des grands vassaux. Le roi de France, Louis IX,

ayant été pris comme arbitre, envoya des commissaires

en Bretagne. Il fut établi par cette enquête que les sei-

gneurs jouissaient de droits considérables, trop considéra-

bles même, et que le pouvoir des ducs avait beaucoup à

compter avec les privilèges de l'aristocratie féodale (2).

(d Cartulaire de Saint-Aubin-des-Bois, 141.— Archives des Côtes-du-Nord.

(2) DoDi Morice, Preuves, i, 885, et dom Lobineau, ii, 383.— Parmi les droits

souverains et vraiment exorbitants que réclamaient les seigneurs, on peut
citer le droit de lagan ou de bris sur les rivages de la mer: « Dicunt quod
soient habere fracturam navium in terris suis. » La religion et l'humanité

ont eu bien de la peine à régler cette coutume, puis à la supprimer.
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D'un autre côté, l'cvêquo qno Pierre Mauclcrc avait

pcrscoutc fut glorifié non seulement en Bretagne, mais

dans le monde chrétien. L'épiscopat de Philippe est, en

effet, rempli tout entier du nom et des œuvres de saint

Guillaume. La construction de la cathédrale fut reprise

après deux ans d'interruption. L'exécution des travaux

ayant obligé de déplacer le tombeau de Guillaume, et par

suite de l'ouvrir, on fut étonné de trouver le corps parfai-

tement conservé, « aussi beau et vermeil, dit le chroni-

queur, sans aucune lésion ny putréfaction , comme le

propre iour qu'il y auoit esté mis. » (1). Tout le monde
voulut le voir et le toucher ; on constata plusieurs miracles,

et bientôt les offrandes affluèrent à tel point qu'on vit se

réaliser cette promesse du saint évéque : qu'il achèverait

son église, vif ou mort.

Philippe s'empressa de réunir les preuves des vertus

éminentes de Guillaume. L'enquête, faite à ce sujet, fut si

décisive que la bulle de canonisation fut promulguée en

1247, le dix-septième jour avant les calendes de mai, treize

ans seulement après la mort du Bienheureux (2). Cette

bulle était adressée par Innocent IV à saint Louis. Elle

ne fait qu'énumérer les miracles authentiquement cons-

tatés; mais elle est néanmoins importante^ car les docu-

ments de l'enquête ont depuis longtemps disparu. C'est

dans ces documents qu'on aurait appris d'intéressants

détails sur la jeunesse, la vie intime et même la mort de

saint Guillaume. Ces détails ne se trouvent nulle part, pas

plus dans la Chronique que dans les OJfices^ et La Devison

a eu soin de signaler cette lacune, en écrivant son histoire.

L'année qui suivit la canonisation, au mois de mai 1248,

le corps de saint Guillaume fut levé de terre (3) et exposé

à la vénération des fidèles. C'est à cette époque, ou peu

de temps après, qu'on partagea ses reliques. La tète fut

conservée dans un reUquaire particulier ; les autres osse-

(1) Vie de saint Guillaume, par La Devison, p. 192.

(2) M. p. 205.

(3) <» Levatum fuit corpus sancti Guillelmi, confessoris, mense inaii

MccxLviii. » [Chronicon Britannicum , dans l'histoire de dom Morice).
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ments furent déposés dans une châsse qu'on suspendit au-

dessus du tombeau. Il est question, en effet, dans un ren-

tier du chapitre, d'un autel appelé « l'autel sous la chasse,

altare subter cassani beati Guillelmi », où l'on desser-

vait les fondations faites en l'honneur du saint.

A ce sujet, ajoutons immédiatement qu'en faisant

reconstruire, au xV' siècle, l'ancienne chapelle de saint

Guillaume, sous le nom de chapelle du Saint-Sacrement,

on a eu soin d'y conserver, à l'entrée, le tombeau de son

premier patron. Ce tombeau, dans son dernier état, était

élevé de quelques pieds et supportait une statue d'évêque,

en granit, également du xv^ siècle. Il a donc été restauré,

mais du moins nos pères ne l'ont pas déplacé, et, pendant

des siècles, ils l'ont même entouré d'un culte mérité. Ce

monument leur rappelait si bien , sous les voûtes de la

vieille cathédrale , le grand évoque qui en avait posé la

première pierre et qui a été, au xni*' siècle, le champion le

plus énergique de la liberté religieuse en Bretagne ! (1).

(1) Lex reliques de saint Guillaume depuis la Révolution. — La châsse,

qui était placée au-dessus du tombeau, fut transportée dans la sacristie, en

1794, par le vicaire constitutionnel, M. Paturel, qui l'y retrouva en 1799.

Une commission nommée, en 1847, par Mgr Le Mée, en vérifia le contenu et

en dressa procès-verbal. Ony reconnutquelqueslambeaux de toile et de soie;

deux étoles; un sac contenant de la poussière d'ossements ; des ossements,

ayant des rapports anatomiques avec ceux de l'autre reliquaire et appar-

tenant, d'après le rapport de deux médecins, à un corps de haute stature
;

un denier du duc Jean l»"', qui vivait à l'époque où les restes du saint

furent levés de terre; une bande de parchemin portant ces mots, en caractères

du xui« siècle : Hic est carnis et pulvis heatissimi Guillelmi. — L'ouverture

du tombeau, faite à la même époque, prouva qu'il n'y restait plus d'osse-

ments. Les procès-verbaux, que nous venons de résumer, ont été publiés

par M. S. Ropartz, dans son avant-propos delà Vie de saint Guillaume, par

La Devison.

Aujourd'hui, le chef de saint Guillaume et les restes de saint Brieuc sont

déposés à la sacristie de la cathédrale, dans un reliquaire donné par

Mgr de Quélen. Un autre reliquaire contient aussi quelques ossements de

saint Guillaume (un tibia et un fémur) ; mais les fidèles cherchent en vain,

dans la cathédrale, l'antique tombeau qui a été vénéré par tant de géné-

rations. En faisant la nouvelle installation de la chapelle qui le renfer-

mait, ou a trouvé qu'il gênait la circulation et on l'a détruit, au lieu de le

déplacer. La pierre supérieure du soubassement a été transportée au-dehors,

près de l'une des portes de l'église ; la statue tumulaire a été recueillie

dans la chapelle de Saint-Guillaume, que des mains pieuses ont relevée, à

l'entrée de la ville, sur les ruines de l'ancienne collégiale. — Pourquoi

^
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Non content d'avoir fait rendre à son prédocosseui- des

honneurs éclatants, l'évèqne Pliilippe autorisa une collé-

giale, sous le vocable de saint Guillaume, dans la très

ancienne chapelle de Notre-Dame de La Porte. Cette cha-

pelle rcîrnt de bomie heure le nom du nouveau saint; mais

il n'est pas probable qu'elle soit devenue collégiale avant

1247, puisque, à cette date, Maliaut, dame de Pordic, y
fondait un canonicat, « dans le cas, disait-elle, où des cha-

noines y seraient établis. « (1).

En 1248, Philippe ayant achevé l'œuvre qu'il s'était pro-

posée, résolut de faire un pèlerinage en Terre-Sainte. Le

monde chrétien était toujours entraîné vers l'Orient et le

plus grand roi du moyen-âge^ Louis IX, prenait la croix

et se dirigeait vers l'Egypte, centre de la puissance musul-

mane. On ignore comment l'évéque de Saint-Brieuc fit

son pèlerinage, mais on sait qu'il mourut en Terre-Sainte,

l'année même de son départ.

A part quelques faits se rattachant â l'histoire générale,,

ce qui a dominé jusqu'à présent dans l'histoire de la ville

de Saint-Brieuc, ce sont les souvenirs pieux, au-dessus

desquels planent les noms de saint Brieuc et de saint

Guillaume. Nous aurions aimé à donner, en même temps,

quelques détails sur l'organisation de la cité; mais les

chartes des monastères, si instructives en ce qui concerne

les paroisses de leur voisinage, ne sont ici d'aucune utilité,

puisqu'il n'y avait pas de couvent à Saint-Brieuc. Il est

certain cependant que le commerce commençait à s'y déve-

lopper. Une enquête faite en 1296, par ordre du roi de

France, à Samt-Brieuc et dans les villes voisines, â l'oc-

casion d'une guerre avec l'Angleterre, constatait que nos

doue ne relèverait-on pas aussi, dans la cathédrale, le tombeau et le culte

d'un saint qui lui appartient à tant de titres? Bien des voix l'ont demandé

et le demandent encore. C'est à l'évéque qui occupe le siège de saint

Guillaume, d'apprécier s'il convient que ce vœu soit réalisé.

(1) « Quod si fiant canonici apud cappellam sancti Guillelmi, dictas

Alanus constituatur canonicus, si voluerit. » (Archives des Côtes-du-Nord).
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ports échangeaient largement le blé et autres denrées du

pays contre les vins du midi (1).

D'autre part, les dépenses considérables que firent les

évêques Guillaume et Philippe dans la construction de la"

cathédrale, les offrandes abondantes qu'ils recueillirent,

tout cela prouve aussi que les habitants avaient des res-

sources, et qu'ils n'hésitaient pas à les employer à une

œuvre religieuse et artistique (2). Grâce à eux, chaque géné-

ration a continué à bâtir dans cette éghse une chapelle ou

un tombeau, et à graver ainsi sur la pierre une page de

l'histoire de la cité.

Résumé. — La période qui s'étend du xi® à la fin du

XIII® siècle, nous montre Vévêque, seigneur de la cité^

tant au temporel qu'au spirituel. Les faits principaux de

cette période sont la découverte et la translation des reli-

ques de saint Brieuc, puis l'épiscopat et la canonisation de

saint Guillaume.

(1) Trésor des chartes de Bretagne, aux Archives nationales, d'après les

Anciens Ev(fchés de Bretagne, TU (l'e partie), p. clxxv.

(2) Des travaux faits au xiii» siècle, au temps de saint Guillaume et de
Philippe, il ne reste guère, sans tenir compte de quelques murs et galeries

rattachés à des constructions plus récentes, que la croisée de l'église^ les

transepts et la tour du nord, ou tour Brieuc.
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CHAPITRE 111.

LE XlVe ET LE XVe SIÈCLE.

xiN" SIÈCLE. — Guerre des Bloisetdes Montfort.— Les évêques Guy de
Montfort, Hugues de Montrelais et Guillaume Anger.— Pillages de la

ville.— Sièges de IGYS et de 1394. — Intervention des bourgeois dans
un traité. — Les capitaines de Saint-Brieuc et ceux de Cesson. —
IL x\o SIÈCLE. — Les évêques Jean de Châteaugiron , Alain de La
Rue , Guillaume Brillet, Jean L'Epervier, Jean Prégent, Pierre de

Laval et Christophe de Penmarch.— La guerre des pies et des geais.

— Réunion de la Bretagne à la France. — Les Cordeliers à Saint-

Brieuc. — III. Organisation intérieure. — Statistique et archéologie.

— Familles nobles. — La bourgeoisie. — Le commerce.

I. — LE XIV^ SIÈCLE.

Avec le xiv" siècle s'ouvre pour la Bretagne une série

de luttes, oi^i elle eut beaucoup à souffrir, mais où se révélè-

rent, dans tout leur éclat, la bravoure et le caractère éner-

gique de ses enfants. C'est l'époque de la guerre de Cent

ans et de cet épisode si célèbre en Bretagne sous le nom
de guerre des Blois et des Montfort. Le récit de ces com-

bats n'est pas sans intérêt pour notre région, car les Blois

sont les successeurs des Penthièvre. Le duc de Bretagne

Jean III avait, en effet, fondé Line nouvelle maison de Pen-

thièvre, en donnant cette principauté à son frère Guy. La
fille de Guy, Jeanne, apporta en dot à Charles de Blois

ses domaines de Penthièvre et, comme héritière de son

oncle Jean III, elle disputa le duché de Bretagne à un

autre de ses oncles, Jean de Montfort.

Saint-Brieuc n'étant qu'une ville ouverte, placée sous
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l'autorité pacifique de ses évoques, ne pouvait prendre à

la lutte la même part que les places fortes de la princi-

pauté. Elle fut cependant ravagée, mais ce fut à l'occa-

sion d'une querelle particulière, qui existait depuis long-

temps entre les familles Du Boisbouessel et de Plédran.

Dès 1311, Guillaume Du Boisbouessel et Jean de Plédran

avaient échangé leurs gages de duel, çjagia duelli, devant

la Cour de l'évéque, et il avait fallu l'intervention de la

Cour du roi pour arrêter le duel et faire rendre les

gages (1). Cette lutte fut reprise par Pierre Du Boisbouessel

et Henri de Plédran, quoiqu'ils fussent tous les deux du

parti des Blois. Du Pas prétend, dans des notes recueillies

par l'abbé Ruffelet (2), que Henri de Plédran s'empara

de la cathédrale, du manoir épiscopal, pilla les biens des

chanoines et fit subir aux habitants tant de mauvais trai-

tements qu'il fut excommunié.

Suivant le même historien, l'évéque Guy de Montfort

aurait, par amour de la paix, levé cette excommunica-

tion portée par son prédécesseur, et institué, en 1353, le

sieur de Plédran capitaine de la tour et du manoir de

Saint-Brieuc. Ces mots semblent indiquer un lieu fortifié,

comprenant probablement l'évêché et la cathédrale. Ces

deux édifices communiquaient en effet et formaient, au

milieu de la ville, une véritable forteresse où tout le monde

se réfugiait en cas d'alarme. Cette fois, les deux ennemis

se livrèrent combat dans la place même et le désordre

fut bientôt à son comble ; la tour, une partie de l'église et le

manoirfurent saccagés et brûlés. Enfin Charles de Blois s'in-

terposa et fit rendre leurs biens à l'évéque et au chapitre.

Ce prince venait de sortir de captivité, grâce à la

duchesse Jeanne, sa femme, et aux Etats de Bretagne, qui

s'étaient réunis à Dinan, le 29 septembre 1352, pour traiter

de sa déhvrance. L'évéque Guy de Montfort avait adhéré

aux délibérations de cette assemblée, et les représentants

de plusieurs bonnes villes y avaient fait apposer « les

(1) Voir les Anciens Evéchés de Bretag7ie, t. i, p. 19.

(2) Archives Du Bois de La Vilierabel.
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sceaux des contracts des dites villes. » Il est lait iiiontioii

dans cet acte des bourgeois de Dinan, Lamballe, Guin-

gainp, La Koch(vl)(>ri'ioii, Moiicontoui', Jugoii et Châtc-

laudreu, mais non do ceux de fSaint-Biieuc (1).

Guy de Montfort répara les maux de la guerre civile.

Il peut être cité comme l'un des restaurateurs de la

cathédrale.

L'évêque le plus célèbre de Saint-Brieuc, au xiV siècle,

fut Hugues de Montrelais (1358-73). Conseiller de Charles

de Blois et de Jeanne de Penthièvre, il défendit avec

habileté les droits de cette princesse, au traité de Gué-
rande (1365). Par ce traité, Jean de Montfort conservait

le duché de Bretagne, et Jeanne de Penthièvre, renonf;ant

à ses prétentions après la mort de son mari, gardait son

fief patrimonial, le Penthièvre.

La guerre civile ainsi terminée, Hugues de Montrelais

crut pouvoir, sans renier son passé, se rapprocher de

Jean de Montfort, qui le fit chancelier. Quand Montfort

eut demandé contre la France le secours des Anglais,

révoque de Saint-Brieuc se sépara de lui, il est vrai, mais

il eut dés lors une position difficile en Bretagne. Il fut

même obligé, en 1372, de se défendre du reproche d'mgra-

titude auprès du duc d'Anjou, gendre de Charles de Blois.

Il lui promit « de ne pas empêcher la canonizacion de

Mons. Charles de sainte mémoire, duc de Bretagne, de

laquelle le procès est comencez en court de Rome, maes

en l'avenir de Dieu et a exultacion doudit Monsieur Charles

et de l'ostel de France duquel il est descendu, d'y pro-

curer et avancer. » (2).

Fatigué sans doute de ces attaques, Hugues de Mon-
trelais se retira dans la viUe d'Avignon, auprès du pape.

Il fut créé cardinal et connu sous le nom de cardinal de

Bretagne.

Si Saint-Brieuc eut moins longtemps à souffrir que

d'autres villes dans la lutte des Blois et des Montfort,

(1) Dom Morice, Preuves, t. ii, col. 1486.

(2) Dom Morice, Preuves, t. ii, col. SO.
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il n'en fut pas de même lorsque le duc Jean IV se fut

brouillé avec son puissant vassal, Olivier de Clisson. Les

habitants de Saint-Brieuc étaient favorables à Clisson, qui

avait rempli la ville de gens de guerre et de provisions.

Us soutinrent, en 1375, dans la cathédrale fortifiée à la

hâte, un siège contre le duc, que les Anglais étaient venus

renforcer. Après avoir battu les murs inutilement, pendant

quinze jours, avec ses machines, le duc, menacé par une

diversion des amis de Clisson, fut obligé de se retirer, et

bientôt après il passa en Angleterre.

On assistait alors à des faits de guerre vraiment surpre-

nants. Un Breton, né à peu de distance de Saint-Brieuc,

Sylvestre Budes, s'en allait, avec quelques milliers de

ses valeureux compatriotes, rétablir en Italie l'autorité du

pape Grégoire XI et renouvelait, en combat singulier,

dans les premiers mois de l'année 1377, les exploits de

la journée des Trente. Cette fois, c'était le combat des

Dix : Dix Bretons contre dix Allemands, en présence des

Romains épouvantés ! (1).

En même temps, Charles V chassait les Anglais de

France, aidé de quelques fidèles Bretons, au premier rang

desquels il faut placer Bertrand Duguesclin. La Bretagne,

abandonnée de son duc, se rattachait à la France quand,

par une inspiration malheureuse, Charles V en prononça

la confiscation. Aussitôt elle se leva, comme un seul

homme, pour défendre son indépendance, et beaucoup de

seigneurs du parti des Penthièvre se rallièrent, à Dinan,

au duc Jean IV, qui s'était empressé de revenir d'Angle-

terre.

Ces changements de souverains produisirent une telle

confusion qu'on ne saurait citer, d'une maniéie certaine,

l'évêque qui occupait alors le siège de Saint-Brieuc.

Après l'avènement du jeune roi Charles VI, les barons

de Bretagne décidèrent leur duc à se réconcilier avec lui

par le second traité de Guérande, en 1380. Ce traité fut

;1; Dom Morice, Preuves, t. ii, 13i. ^Gestes de$ Bretons eu Italie, par GuiN
.auQie de La Pereue),
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accepté par Jonniu; do PontliuWro, qui donna iino nouvelle

prouve (le désintéressement en jurant la paix, par la

noblesse, \o, chM'gé et notiunment l'évciquo de Saint-Hrieiic,

Guillaume An<4(M' ; mais ce ({ui rend cet acte encoi'o plus

important pour nous, c'est que les bourgeois de Saint-

Brieuc le ratifièrent « le pénultième jour d'avril 1381 »,

avec Ilélie Du Rouvre, sieur de Boisboissel^ chevalier,

« capitaine de Saint-Brieuc desVaulx. » (1). L'approbation

des bourgeois fut donnée â part, après celle de leur capi-

taine, et nous insistons sur ce fait, parce que c'est la pre-

mière fois, croyons-nous, que les bourgeois de Saint-

Brieuc sont cités dans l'histoire de Bretagne. Ils étaient

organisés sans doute, depuis quelque temps, suivant cette

forme moitié religieuse, moitié civile, qu'on appelait le

r/énéral de la paroisse ^ c'est-à-dire la généralité des

habitants ; mais les preuves de cette organisation font

défaut.

Nous venons de citer un capitaine de Saint-Brieuc.

Pour les auteurs des Anciens Evêchés de Bretagne^ le

château de Saint-Brieuc n'était autre que celui de Cesson.

Nous croyons, au contraire, qu'ils étaient parfaitement

distincts, au xiv^ siècle, et que le château de Saint-Brieuc

était la cathédrale, pourvue de quelques ouvrages avancés

et assez bien fortifiée pour soutenir un siège.

On trouve d'ailleurs, à côté des gouverneurs de Cesson,

des capitaines de Saint-Brieuc (2). Parmi ces derniers, nous

avons déjà cité Henri de Plédran et Héhe Du Rouvre.

Celui-ci était appelé naturellement à cette charge comme
prévôt de l'évêque, en qualité de seigneur du Boisboissel;

mais peut-on ranger parmi ses successeurs Simon et Alain

de Montbourcher, qui furent investis par le duc de Bre-

(1) Dom Morice, Preuves, t. ii, 277.

(2) Capitaines de Saint-Brieuc: 1353, Henri de Plédran ; 1381, Hélie Du

Rouvre ; 1387, Olivier de Keruieno ; 1388, Alain et Simon de Montbourcher
;

1403, Jean Raguenel et Guillaume Brossay. A part les derniers qui ont été

nommés par le duc, il est probable que les capitaines de Saint-Brieuc

n'étaient ordinairement que les prévôts de l'évêque ; aussi ne sont-ils plus

cités à partir du xv« siècle. Ce n'est qu'à la fin du %\n^ qu'on a créé les

"ouverueurs de Saint-Brieuc.
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tagne, en 1388 , de la garde « du chastel et forteresse de

Saint-Brieuc » (1), et promirent par serment de ne le rendre

qu'au duc, ou à ses gens par son commandement ? Cela ne

semble pas douteux, car les faits suivants prouvent que le

duc avait des représentants, en temps de guerre, dans la

ville même de Saint-Brieuc.

En 1394, Clisson vint attaquer cette ville. Il détruisit

les murs et les guérites de l'église, avec un grand nombre

de machines, et s'en rendit maître au bout de quinze

jours, au rapport de la Chronique de Saint-Brieuc et de

d'Argentré (2).

Le duc furieux rassembla une armée dans le pays de

Vannes, la divisa en trois corps et la conduisit sur les

grèves de Hillion, d'où il envoya offrir le combat au con-

nétable. Celui-ci, qui s'était fortifié dans la ville, ne jugea

pas à propos d'en sortir.

Le roi de France s'étant interposé, le duc se retira dans

la place forte de Dinan et accepta l'arbitrage du duc de

Bourgogne, au sujet de plusieurs actes de violence que

Clisson lui imputait : « ont esté pris, disait celui-ci, aucuns

habitans qui alloient en pèlerinage à Notre-Dame de La
Fontaine à Saint-Brieuc, qui sont encore au pain et à l'eauë

en prison. » (3). Le duc Jean IV avait aussi à se plaindre

de Chsson, qui avait largement usé de représailles. Il se

montra cependant généreux et se réconcilia bientôt avec

son terrible vassal.

(1) Dom Morice, Preuves, t. ii, 557.

(2) • Gathedralem Ecclesiam sancti Brioci tune teuiporis et diu aute for-

tificatam et partem Ducis Britanuie Domini sui superioris teuentem obse-
dit, murosque etgaritas ipsius Ecclesie cum pluribus machiuacionibus sine

mora disrupit, ipsamqne infra quindeuain cepit. » [Chronicon Briocense,

dans les Preuves de l'histoire de dom Morice, t. i, 71.)

Clisson « se mist ea campaigne et alla le dix neufiesme de juin mille
trois cens quatre vingts quatorze assiéger la ville de Sainct Brieuc, qui estoit
tenue par les gens du Duc : mais elle n'estoit aucunement close, comme
encore n'est-elle... mais ceux de dedans auoieut aucunemeut fortifié les
advenues et l'Eglise et se tenoient dedans. Ils furent assaillis par le sieur
de Clisson et forcez au bout de quinze jours et fut la ville pillée le vendredy
ensuyuant. » {Histoire de Bretaigne, par d'Argentré, f. 532'.

(3) Dom Morice, Preuves, t. i(, 632.



Pai' un retour pieux, îissez connuuu chez les rudes

guerriers do cotte époque, Clissoii et sa seconde leinine,

Marguerite do Rohan, liront plusieurs fondations dans la

catlx'drale de Saint-Ri'ieuc, ('lisson, « considérant la fra-

gilité de humaine natui'e qui chacun jour laboure en

tirant honnuc et fennne a sa lin », y fonda largement pour

lui des services et des anniversaires, et laissa « pour la

réparation d'icelle, 300 livres. » (1). Marguerite, de son

côté, légua « es fabriques de l'église cathédrale et du

manoir épiscopal de Saint-Brieuc, pour ce qu'elles ont été

endommagées par les guerres, à chacune des dictes fabri-

ques, 500 livres. »

A ce sujet, il est curieux de remarquer que, pendant

ce xiv" siècle, où la cathédrale avait été si souvent une

place de guerre, on n'avait cessé d'y faire des travaux de

construction et d'embellissement. C'est à ce siècle qu'on

rapporte le chœur aux cinq arcades, les hardis contreforts

qui soutiennent le chevet et l'élégante chapelle de la

Vierge.

Guillaume Anger mourut, en 1403, dans son manoir des

Chatelets, in manerio suo de Casteleto, dit l'obituaire.

II. — LE XV" SIÈCLE.

Jean de Chcàteaugiron ou de Malestroit, ancien premier

président à la Cour des Comptes de Bretagne, occupa le

siège de Saint-Brieuc, de 1405 à 1419. Il fut l'ami et l'exé-

cuteur testamentaire d'Olivier de Clisson, dont la vie

batailleuse finit en 1407. 11 vit probablement la recons-

truction de la chapelle de Notre-Dame de la Fontaine par

Marguerite, fille du connétable et femme de Jean de

Blois, comte de Penthièvre. N'est-il pas étonnant que le

nom de cette princesse, qui rappelle tant d'actes audacieux

et coupables, soit aussi attaché à plusieurs des plus gra-

cieux monuments de l'art chrétien au xv^siècle ?

(d) Doiu Morice, Preuves, l. ii, 179.
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L'épiscopat de Jean de Châteaugiron fut encore marqué

par deux faits d'un genre bien différent :

« En 1406, s'esleverent les habitants de la cité de Saint

Brieuc des Vaulx à rencontre des officiers du duc Jean

de Bretaigne leur seigneur et rompirent ses mandements,

se portants rebelles et désobéissants en plusieurs manières.

Mais pour les corriger envoya le Duc contr'eux à main

armée le Comte de Richemont, son frère qui nouuellement

estoit retourné de France en Bretaigne : lequel Comte de

Richemont fist cesser cette commotion, car pour repeller

leurs oultraiges, il fist premier pugnir publicquement les

inuenteurs et conspirateurs de celle rébellion, qui fut aux

aultres exemplaire de non faire semblables emprinses. » (1).

Décidément, au milieu de ces hommes de fer, la vie deve-

nait dure aux pacifiques habitants de Saint-Brieuc !

On comprend, par suite, avec quelle joie évêque et habi-

tants accueillirent, en 1418, l'apôtre de la paix, Vincent

Ferrier, dont la réputation de sainteté opérait partout des

prodiges. Ce religieux espagnol avait été appelé par le duc

Jean V. Après avoir parcouru la plus grande partie de la

Bretagne, il venait de Châtelaudren, modestement monté

sur un âne. A peine eut-il fait son entrée à Saint-Brieuc

qu'on y vit arriver les évêques de Tréguier et de Saint-

Malo, la noblesse et les habitants des campagnes. Une
immense multitude se pressa, pendant plusieurs jours,

dans la cathédrale, pour entendre l'homme de Dieu et ne

se sépara de lui qu'avec peine, quand il partit pour Dinan.

Jean de Châteaugiron fut, comme Hugues de Montrelais,

chancelier de Bretagne. Il avait fait, en cette qualité,

deux voyages à la cour d'Angleterre, au temps du roi

Henri IV. Le sauf-conduit, qui lui fut délivré à cette

occasion, lui donnait le titre d'évêque de Seint-Biriok.

Transféré au siège de Nantes, il fut nommé cardinal.

Alain de La Rue (1419-24) se trouva, comme son prédé-

cesseur, mêlé aux affaires politiques de la Bretagne, en

qualité de conseiller du duc Jean V. Il prit avec ardeur le

(1) Histoire de Bretagne, par Le Baud, p. 440.



|);n1i (1(> ('('Itii-ci, |)('ii<l;inl l:i ciiplivilfV (|ii(' lui liront subir,

an cliàlcMn de ( "liantoceanx, les IN'iitliirvro, ponsscs ;ï la

révolte par l(Mn•ln(''r(^ la vindicativfî Mar^aiorite dcCJlisson.

L'attentat do Cluinlocoaux se termina par la délivianee dn

dnc et la confiscation des biens des Penthiévre (Hi^O).

Le dnc ayant fait vœu, pendant sa captivité, d'aller en

pèlerinage à Jérusalem, dans les trois mois de sa délivrance,

révètpu^ de Saint-Briouc fut envoyé en cour de Rome
(( pour le fait du rolaschemont de nos dits voulz (voeux) »

et reçut, à cette occasion, cent écus d'or. Il fut décidé

« qu'un homme notable et suffisant » irait , à la place

du duc, offrir au Saint-Sépulcre cent florins d'or et qu'il

aurait cent écus d'or pour ses frais (1),

En même temps, les représailles continuaient contre les

Penthiévre. Un de leurs plus actifs partisans, Morice de

Ploesquellec, fut enfermé dans la tour de Cesson. Malgré

les ordres du duc, il avait suivi les seigneurs de Penthiévre

à La Rochelle, puis il avait couru la mer, pillant les

navires marchands et commettant toutes sortes de méfaits.

La tour de Cesson, avec ses épaisses murailles, ne put

retenir le hardi pirate^ qu'attirait la mer où il avait fait

tant de courses aventureuses. Il s'évada : « Lesquelles

prinsons iceluy Morice rompit, à la nonscavance de nos

capitaine, portier et autres gardes dudit lieu, s'en est

extrait et mis hors sans ce que dempuix on l'ait peu

trouver. » (2). C'est en ces termes pittoresques que le duc

exprimait son désappointement , tout en s'accordant la

confiscation des biens du fugitif.

Jean Y, croyant que les Penthiévre avaient été soutenus

dans leur trahison par la cour de France, s'était laissé

entraîner dans l'alliance anglaise et bourguignonne, depuis

le honteux traité de Troyes ; mais son vaillant et loyal

frère, Arthur de Richemont, s'efforçait de relever le parti

français en Bretagne et de réconcilier la Bourgogne et la

France. Les Etats furent réunis à Dinan, le dernier jour

(1) Dom Morice, Preuvei^, t. ii, 1068 et 1430.

,2) Id. t. 11,1141.
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de décembre 1422, à propos d'un voyage que Jean V se

proposait de faire en Bourgogne. On y vit paraître les

procureurs des bourgeois et habitants des bonnes villes de

Saint-Briou et autres, et messire Jehan de La Chapelle

apposa son sceau sur les actes, « pour les bourgeois de

Saint-Briou et de Vannes qui semblablement l'en requi-

rent. » (1).

Jean \, mécontent de la conduite du roi de France à

son égard, traita de nouveau avec les Anglais, ratifia, en

1427, le traité de Troyes, et le fit ratifier dans une session

des Etats, où l'évéque Guillaume Brillet et le chapitre de

Saint-Brieuc furent représentés (2). Cette adhésion, qu'on

voudrait effacer de notice histoire, disparut bientôt dans

un élan généreux, et l'esprit breton, si sympathique aux

Français, finit par triompher des motifs personnels qui

attachaient les Montfort aux Anglais.

En 1439, l'évéque Jean L'Epervier assista , comme
délégué de Jean V, aux Etats-généraux d'Orléans, où il

fut décidé que la France ferait la paix avec l'Angleterre

et, l'année suivante, il passa en Angleterre pour régler

les indemnités que réclamaient des négociants bretons,

dont les navires avaient été pillés par les Anglais (3).

A la reprise des hostilités, c'est encore un Breton,

Arthur de Richement, qui, complétant l'œuvre de Dugues-

clin et de Clisson, porta, par la victoire de Formigny,

l'un des derniers coups aux Anglais dans la guerre de

Cent ans. Parmi les compagnons du connétable, nous ne

pouvons oublier le brave Geoffroj^ de Couvran, dont la

famille habitait Plérin et Trémuson. Après avoir suivi

Richement, dans sa vie aventureuse, depuis 1436, il com-

battit encore à ses côtés k Formigny et s'attacha bientôt

tout-à-fait au service de la France.

Pierre II, alors duc de Bretagne, est surtout connu par

ses bizarreries. 11 eut cependant le mérite de mettre de

l'ordre dans l'administration et de diminuer les impôts

(1) Dom Morice, Preuves, t. ii, 1128.

(2) Id. t. II, 1200.

(3) Id. t. IF. 1327.

\
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exorbitants, établis par ses prédécesseurs. Il aimait à s'en-

tourer des députés des trois ordres qu'il réunit, à Vannes,

en Parlement général. Dans la session de 1451, le procu-

reur des bourgeois dcSaint-Brieuc fut Guillaume Guynyeou

et, dans celle de 1455, Pierre Plufragan (1).

L'évêque de Saint-Brieuc, Jean Prégent, y siégea éga-

lement, après s'être vu disputer son évêché par deux

concurrents. Son talent le fit sans doute remarquer, puis-

qu'il fut choisi à Vannes, en 1456, pour prononcer le pané-

gyrique de saint Vincent Ferrier. Ce religieux était mort

à Vannes, en 1419, à la suite de la mission célèbre dont

nous avons parlé. Il venait d'être canonisé, en 1455. La

ville de \'^annes ayant conservé les reliques de Vincent

Ferrier, c'est là que son corps fut levé de terre, suivant

l'expression consacrée, le 5 avril 1456 (2), et que Tévêque

de Saint-Brieuc eut l'honneur de faire son éloge, en pré-

sence du cardinal Alain de Coetivy, légat du pape, du duc

Pierre et de cette douce et pieuse duchesse, qui devint la

bienheureuse Françoise d'Amboise.

C'est du temps de l'évêque Prégent que Charles, duc

de Normandie, frère de Louis XI, vint se réfugier en

Bretagne et traversa Saint-Brieuc, le 7 mars 1468. « A la

première arrivée et joyeuse entrée de Monseigneur le duc

de Normandie, on déhvra tous les prisonniers chargez de

cas, confessez et non confessez, criminel ou civil, sans que

jamais sur ce pussent estre requis ni repris. « Les mêmes

honneurs furent rendus au duc Charles, dans plusieurs

villes des évêchés de Saint-Brieuc et de Tréguier (3).

Désireux de se consacrer tout entier aux soins de son

diocèse, Jean Prégent résigna les fonctions de premier

président au Parlement de Rouen, que le roi lui avait

confiées. C'est avec un véritable goût d'artiste qu'il dirigea

les embellissements de sa cathédrale. Dans la première

partie du xv^ siècle, on y avait fait de grosses réparations,

rendues nécessaires par les sièges que l'éghse avait sup-

(1) Dom Morice, Preuves, t. ii, 1569 et 16Ti.

(2) Id. t. II, 966.

(3) Id. t. m, 200.
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portés; c'est aussi à cette époque qu'on attribue la belle

fenêtre du transept du midi et la seconde tour du portail,

du même côté. Dans la seconde partie de ce siècle, Jean

Prégent y ajouta un vrai chef-d'œuvre. Il fit construire

une chapelle, aux colonnes élégantes et hardies, « une des

plus belles structures d'architecture qu'on puisse voir

dans la province », dit un manuscrit de 1726 (1). Elle fut

bâtie, nous l'avons indiqué, sur l'emplacement d'une cha-

pelle dédiée à saint Guillaume, dont elle garda le tombeau,

mais elle prit le nom de chapelle du Saint-Sacrement.

Jean Prégent voulut y être inhumé, dans une labbe faisant

face à l'arcade du transept. Près de cette arcade, une

petite porte conduit à un charmant escaher en granit,

engagé dans une tourelle qu'on aperçoit du dehors. On
arrivait par cet escalier à une salle, dite de la Librairie, et

à un passage qui communiquait avec l'évèché.

L'exemple de goût artistique, donné par l'évêque Pré-

gent, contribua beaucoup, comme nous le verrons plus

loin, au progrès de l'architecture civile à Saint-Brieuc, au

XV® siècle et dans le siècle suivant.

Pierre de Laval ne suivit pas ces belles traditions. On
ne commit de lui que son aveu de 1472 au duc François II,

le plus ancien des aveux du fief épiscopal qui ait été

conservé, et le long procès qu'il soutint pour rester évêque

commendataire (2) de Saint-Brieuc, même après avoir été

nommé archevêque de Reims. Cet usage de la commende
ecclésiastique devint l'origine de nombreux abus.

Sous l'épiscopat de Christophe de Penmarch (1478-

1505), il se passa de graves événements en Bretagne.

Le duc François II, qui représentait une branche colla-

térale de la maison de Montfort, avait laissé son favori,

le trésorier Pierre Landais, provoquer, par sa conduite

honteuse et tyrannique, le mécontentement de la province

et la révolte d'une partie de la noblesse. Il s'ensuivit une

(1) Ce manuscrit a été, dit on, rédigé par un secrétaire de l'évêque de La
Vieuxville.

!2i Le commendataire jouissait du titre et des revenus d'un bénéfice,

sans en exercer les fonctions.
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guerre civile ; mais, au nionieut d'engager le combat,

l'armée ducale fit défection. On s'entendit pour hâter la

perte de Landais. Il fut arrêté, jugé et exécuté, presque à

l'insu du duc (148G).

François II ne fit que changer de tuteur et devint un

instrument passif entre les mains des nombreux préten-

dants à la main d'Anne, sa fille. Entraîné dans une guerre

confre la France, il fut vaincu à Saint-Aubin-du-Cormier,

en 1488, et mourut, la même année, laissant son duché

sous l'influence française.

On s'était donc beaucoup agité en Bretagne, on avait

beaucoup crié, sans porter de grands coups, contrairement

à la coutume de notre belliqueux pays; aussi plusieurs

auteurs ont-ils comparé ces rencontres à des batailles d'oi-

seaux. On en trouve le piquant tableau dans le Compen-
diiim, ou abrégé historique, de Jean Rioche, cordelier du

couvent de Saint-Brieuc, au xvi^ siècle : « En Bretagne,

dit-il, une grande querelle s'éleva (en 1484), entre le duc

et ses barons, à l'occasion du trésorier Landais. Tout cela

c'était brandons de guerre. Aussi un Allemand, dans ses

additions sur Palmiéri, rapporte que, vers l'an 1484, les

geais et les pies , rassemblés sur un espace de quelques

milles et se livrant en l'air un grand combat, donnèrent

aux Bretons un prodigieux spectacle. Nous-même nous

avons su de nos anciens, par une tradition qui dure encore,

que cette bataille s'était donnée au heu dit Malhala, non

loin de la ville de Saint-Brieuc. » L'auteur indique ensuite

la bataille de Saint-Aubin-du-Cormier, la mort du duc

François II et le mariage de Charles VIII et d'Anne de

Bretagne, puis il ajoute : « telle fut la conclusion de la

guerre des pies et des geais. » (1).

Où faut-il chercher l'explication de cette boutade, sinon

dans le regret avec lequel les Bretons, si français de

cœur, accueillirent tout d'abord, à l'exemple de la duchesse

Arme, la réunion de leur province à la France ? Cette

(1) Compendhim temporum et historiarum ecclesiaxiicariim, ab Ascensioiie

Christi usque ad nostra tempora, authore fratre Johanne Rioche, Parisiis,

1576. — Cité par M. de LaBorderie, dans la Galerie bretonne, 1881.
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réunion ne devint définitive que par une série de mariages,

notamment celui d'Anne de Bretagne avec Charles VIII,

en 1491, puis avec Louis XII, en 1499. A l'occasion du

second de ces mariages, l'évéque de Saint-Brieuc assista,

comme témoin, au contrat par lequel Louis XII, ratifiant

les actes du duc François II et de Charles VIII, recon-

naissait les droits et privilèges de la Bretagne. Voilà ce

qu'il était permis de stipuler et de revendiquer hautement,

et nous verrons si nos pères y ont jamais manqué sous

l'ancienne monarchie.

Avec ce grand fait se termine pour nous le xv^ siècle,

mais il convient d'y rattacher encore deux actes de la vie

de l'évéque Christophe de Penmarch.

Le premier est relatif à la fondation des Cordehers. La
ville de Saint-Brieuc n'avait pas de couvent, lorsqu'on

1451, les Cordeliers résolurent de s'y établir. Le chanoine

Goueorius leur offrit un petit hôpital, prés de Notre-Dame

de La Fontaine, et fit ratifier ce don par le duc Pierre IL

Christophe de Penmarch, voyant ces religieux persécutés

par le chapitre, les prit sous sa protection. Grâce à lui, ils

commencèrent à construire une maison près du Légué et

obtinrent enfin, en 1503, de Thébauld de Kaymmerch,
seigneur du Quilio, et de Jehanne de Couvran, sa femme,

le manoir de la Haute-Garde, avec de vastes dépendances,

au sud de la ville (1).

L'évéque, qui avait approuvé cette fondation, l'encou-

ragea, deux ans plus tard, dans son testament : « Item à

mes pauvres Cordeliers, je leur donne six pipes de mon
vin vieil. Item, moyennant que mes armes soient mises

comme à Monsieur du Quilliou. . . pour ce que je suis

suzerain du fié et que j'aye esté cause de les faire venir par

deçà, o ces conditions je leur cède et donne la somme de

cinq cents escuz pour ayder a faire l'œuvre, affin que ils

pryent Dieu pour moy. » (2).

Ce testament, dans lequel se révèle, d'une manière aussi

(4) Archives des Côtes-du-Nord

(2) Id.
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dëlicato que gônéreuso, ràiiic du bon ôvè((uc, (soutient un
autre article, qui mérite d'être signalé comme un trait des

HKrurs du temps : « Item je donne et lègue à ma recluse...

cent livres mounoie une fois payez. ». Qu'(;tait-cc que cette

recluse ? - Le manuscrit de 172G, que nous avons déjà

cité, porte que l'évèque de Saint-Brieuc avait enclos, en

1400, dans une maison i)rès de l'église de Saint-Guillaume,

une religieuse qui l'en avait requis. D'après la date, cet

évêque devrait être Jean Prégent. D'autre part, la cliro-

niqne des Cordeliers raconte que Christophe de Penmarch
consultait souvent « ime très pieuse femme recluse près

du porche de Saint-Guillaume » et lui reconunandait ses

projets. Il y a donc eu, à la fin du xv® siècle, une ou plu-

sieurs recluses de Saint-Guillaume, qui ont été vénérées

par le peuple et même par les évéques.

III. — ORGANISATION INTÉRIEURE.

Si un testament fournit des renseignements utiles à

l'histoire, les vieux comptes commencent â en donner

quelques-uns d'un intérêt tout particulier (1). On y voit

que les meilleures terres se vendaient, au plus, 8 sous le

journal, et qu'on avait quelquefois un journal, en forêt ou

en lande, pour un sou.

Le tonneau de vin valait de 10 à 15 livres ; la livre

de cire, 5 sous 6 deniers ; le tonneau de froment, conte-

nant 12 perrées de 2 boisseaux chacune, 8 livres 8 sous,

en 1391 ; 7 livres 10 sous, en 1426; 4 livres 15 sous, en

1466, ce qui faisait varier le prix de la perrée de 7 â

12 sous. Le bas prix des denrées tenait sans doute aux

mesures prises par le duc Jean V, dans sa troisième cons-

titution sur la police : « Ayant appris qu'on met hors du

pays par mer et teri-e des denrées et vivres qui sont néces-

saires pour la provision de nostre pays, â quoy se sont

(1) Archives des Côtes-du-Nord.— Fonds du duché de Penthièvre et de

'Evêché de Saiat-Brieuc.
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appliquez plusieurs couratiers et regratiers par la grant

avarice et par la grant convoitise de la pecune et mon-

noie qu'ils ont. . . quelles choses sont cause et moyen de

la cherté qui est en nostre pays... défend l'exportation

des denrées fors seulement vins, poissons, fourmens, sai-

gles et saulx, sans le congié et licence du grant conseil...

au regard des regratiers, défend que les laboureurs ne

s'entremettent de fait de marchandise, fors tant seulement

de la revenue de leurs terres. » (1).

Les ouvriers ordinaires recevaient 20 deniers par jour, et

les maîtres, 2 sous, avec la nourriture, qu'on estimait

15 deniers. En 1492, le chapitre de la cathédrale payait

2 sous « â un claveurier, pour fere les goupilles et adoublé

les vaires pour reparer les vittres de l'église »

.

Les artistes ne manquaient pas, car si nous ne connais-

sons pas leurs noms, nous pouvons du moins apprécier

leurs œuvres. Outre la chapelle du Saint-Sacrement, que

fit construire l'évêque Prégent, le xv® siècle nous a laissé

plusieurs habitations particulières, qui ont dû. être aussi

riches qu'élégantes. Ce sont l'hôtel de Rohan, avec son

pignon à machicouhs et sa colonnade intérieure (2) ; l'hôtel

du Saint-Esprit, habité ordinairement par quelque digni-

taire du chapitre, et remarquable par sa gracieuse tourelle
;

deux maisons de la rue Saint-Jacques, dont les sculptures

sur bois ont été malheureusement mutilées. Autour de la

cathédrale et du manoir épiscopal se groupaient, en outre,

les hôtels, rebâtis depuis ou démolis, de Quincangrogne,

de Kernier, de Cardenoual, et un assez grand nombre de

maisons prébendales. Les rues Saint-Gilles, Saint-Gouéno

et Saint-Guillaume n'avaient pas déniaisons aussi anciennes

ni aussi considérables.

(1) Dom Morice, Preuves, t. ii, H 52.

(2) Les auteurs des Anciens Evêchés croient que cet hôtel a été bâti par

une branche de la célèbre famille des Rohan ; mais le terrier de Tévêché

n'en fait pas mention, bien qu'il donne les noms des ]jropriétaires, au

moins depuis le xvi" siècle. On y voit seulement que cet hôtel était habité

par des Rouxel, et que la maison voisine fut vendue, en 1570, à François

Rohan et à Christine Le Normant, qui semblent appartenir, par eux-mêmes
et par leurs alliances, à des familles bourgeoises.
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Les nobles qui résidaient en ville, au coniiiionccnient du
w" siocle, ('taieni l(>s Plonfra^MU, les Du Houvre, les Le
Ncpvou, les Gourio, les Laniorgant, les Le Breton, les

Turnegouet. Les Penmarch n'y vinrent qu'à la fin du
siècle, à la suite de l'éveque, leur parent. Ils possédaient

tous des terres dans les paroisses voisines. Ploufragan et

Trégueux comptaient un giand nombre de maisons nobles,

relevant de l'évéché ; Langueux et Cesson n'en avaient

que quelques-unes. C'est dans ces manoirs qu'habitaient

les Aufîray, les Budes, les Beaulieu, les Cadoret, les Dolo,

les Du Rufflay, les Lalande, les Le Forestier, les Ber-

thelot, les Néant, qui faisaient en réalité partie de la ville

épiscopale, parce qu'ils étaient du fief de l'éveque. En
dehors de ce fief, mais dans le voisinage, Plérin et Tré-

muson avaient les Couvran, les Bérard et les Bréhand (1).

A côté du quartier du clergé et de la noblesse, les rues

aux Filotiers, aux Toiles, aux Tanneurs, situées dans la

partie marécageuse de la ville, étaient réservées, comme
l'indique leur nom, aux ouvriers et à la petite industrie.

Dans la rue de Gouët et la Grand'Rue es Marchands, on

commençait à bâtir quelques-unes de ces riches habita-

tions, que le haut commerce devait y multiplier dans le

siècle suivant.

Dès 1381, nous avons signalé l'apparition des bourgeois

de Saint-Brieuc dans un acte politique, quand ils ratifiè-

rent par leurs procureurs le second traité de Guérande.

Au xv^ siècle, ils figurèrent bien des fois dans les grandes

assemblées de la nation, Etats ou Parlements généraux.

Quelquefois leur procureur y était désigné par son nom,

comme en 1451 et 1455 ; le plus souvent, il ne l'était que

par sa qualité. Quoi qu'il en soit, Saint-Brieuc était classé

au rang des bonnes miles, appelées à voter l'impôt et à

donner leur avis dans les affaires importantes. L'assem-

blée des bourgeois était-elle devenue une communauté de

ville en dehors de l'église, ou bien était-elle encore le

(1) Archives des Côtes-du-Nord. Fonds des titres féodaux et des titres

de famille). — Bibliothèque de la ville de Sainl-Brieuc. Réformation de 'a

noblesse, de 1426.

i
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général de la paroisse, convoqué après la grand'messe,

pour s'occuper des intérêts religieux et civils ? Il serait

difficile de se prononcer en l'absence de titres, et Saint-

Brieuc n'en a pas conservé de cette époque. Il semble

cependant fort probable que, dans cette cité tout épiscopale,

l'élément religieux a dû rester prédominant.

D'ailleurs, elle n'est pas encore nombreuse, à Saint-

Brieuc, la bourgeoisie influente, qui se recrute dans les

emplois de justice et dans le commerce. Les familles Ruf-

felet et Favigo ne commencent qu'à paraître ; celles des

Le Bigot et des La Noë sont seules citées à cause de leurs

richesses, à la fin du xv^ siècle. On lit, en effet, dans une

information faite, au siècle suivant, pour la réformation

de la noblesse, que plusieurs témoins avaient vu Jehan Le

Bigot « lever les fouages et impôts . . . demeurer o Morice

de La Noe qui était le plus grand et riche marchand de

Samt-Brieuc, et se mêler aucune fois de marchandises, tant

à la mer qu'à la terre. » (1). Jehfm Le Bigot acheta le

manoir de La Ville -Bougault et obtmt des lettres de

noblesse en 1480. Deux de ses fils eurent des abbayes et le

troisième fut homme de justice. — De la bourgeoisie, on

passait donc facilement, non seulement dans les postes

élevés du clergé, mais aussi dans la noblesse. — A la

même famille appartenait sans doute Rolland Le Bigot,

qui fut exempté de l'impôt roturier, en 1487, pour services

de guerre, rendus en commandant le navire La Marie,

du Légué (2).

Le port du Légué avait déjà figuré en 1423, ainsi que la

forteresse de Cesson, dans une assignation de paiement,

ordonnée par le duc de Bretagne. Le commerce se faisait

à Saint-Brieuc , au xv® siècle, assez peu par terre, à

cause de la difficulté des communications, mais beaucoup

plus par mer. De nombreux textes, cités par les Bénédic-

tins, prouvent en effet que les ports de Bretagne commer-

(i) Réformation de la noblesse, de 1535. — Bibliothèque de la ville de

Saint-Brieuc.

(2) Anciens Evéchés de Bretagne, t, ii, p. 176, d'après la Chambre des

Comptes de Bretagne,
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ruicFil non soulomoiit avec l'Aii^Iotorn;, mais avoc l'I'ls-

[)a<^Mi(> ol iiKMiio les pays <lo rOricni, dont ils allaifîiit

chcn^hcr les riciios produits. (J'ost là sans doute qu'il faut

chercher l'origine des rentes en poivre et en gingembre,

dont on conmicnçait à frapper les maisons des principaux

marchands.

Résumé. — La ville de Saint-Brieuc , bien qu'elle

ait été plusieurs fois assiégée et pillée au xiv® et au

xv^ siècle, jouissait, à la fin du moyen-âge, sinon d'une

situation brillante, du moins du calme et de l'aisance. A
côté du clergé et de la noblesse, sous l'administration

paternelle des évéques, la bourgeoisie s'organisait peu-à-

pcu en corps politique et arrivait par le commerce à la

richesse et à Tinfluence. Dans cette période, l'évéque

apparaît surtout comme défenseur de la cité.
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CHAPITRE IV.

LE XVIe SIÈCLE.

I. Avant la Ligue.— Les évêques Olivier Du Chastel, Jean de Rieux, Jean

Du Tillet, Nicolas Langelier. — La Cour royale à Saint-Brieuo. —
Essai de réformes. — II. La Ligue.— Le duc de Mercœur. — La tour

de Cesson.— Episodes de guerre, de 1589 à 1598. — Démolition de la

forteresse. — La peste. — III. Organisation intérieure. — La noblesse

et la bourgeoisie. — La fabrique et l'assemblée de ville. — Les pro-

cureurs-syndics et les députés aux Etats. — Le Légué.

I. — AVANT LA LIGUE.

Pendant les siècles que nous venons de parcourir,

l'évêque de Saint-Brieuc avait joui, dans la ville épiscopale,

d'un pouvoir considérable, non seulement au spirituel, mais

au temporel, dans les affaires du fief et de la juridiction.

Au XVI® siècle, ce pouvoir va subir une sérieuse transfor-

mation, dont les causes ne tarderont pas à se manifester.

Le successeur de Christophe de Penmarch fut Olivier

Du Chastel (1506-1525). Rigoureux observateur de la dis-

cipline ecclésiastique, il fit, pour la maintenir, de nombreux

règlements. On lui doit aussi la restauration du prmcipal

corps de logis du palais épiscopal, et le grand portail qui

faisait face à la chapelle du Saint-Sacrement. Entre ce

portail et la cathédrale, il y avait un passage. Est-ce en

souvenir des guerres civiles du xiv® siècle, et en prévision

de celles du xvi®, qu'on le ferma, pendant la nuit, par

deux soUdes portes, d'où lui vint le nom d'Entre les

Portes .^
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La période (lui s'écoula do 1525 ;i 1505 fui, l'uuc des

plus luallw^uivusos pour rôvôcliô do Saiut-Hii(Mic, au point

do vue roligi(Mi.\. Le réginu^ de la rotnnicndc y reparut,

avec dos effets plus désastreux que la première fois. Jean

de Rieux, qui fut uonmié évoque a l'âge do dix-huit ans,

garda ce titre pendant dix-neuf ans, sans avoir reçu les

ordres sacrés, et sans résider, bien entendu, dans son

diocèse. Le coadjuteur qu'on lui donna ne s'en occupa

point davantage. Cette situation déplorable fut la première

cause du relâchement de la discipline et do l'affaiblissement

de l'autorité épiscopale. Jean de Rieux, étant devenu chef

de sa famille par la mort de ses frères, résigna, heureuse-

ment, son bénéfice pour se marier, et du moins un pareil

scandale ne se renouvela plus à Saint-Brieuc.

Cependant l'ordre ne fut pas rétabli sur le champ. L'an-

cien système de l'élection par le chapitre n'existant plus^

il s'éleva des conflits entre le roi et le pape, au sujet de la

nomination de plusieurs évoques de Saint-Brieuc. Chacun

eut ses candidats. Parmi ceux du pape figurèrent des

cardinaux, qui n'auraient été sans doute que des évoques

commendataires, s'ils avaient été reconnus par le roi. Ce

conflit se prolongea, malgré les dispositions du concordat

de 1516, auquel on finit par revenir. Le pape conserva

l'institution canonique, mais le roi eut la nomination des

évoques, et dès lors on ne vit plus guère que des étrangers

sur le siège de Saint-Brieuc.

Jean Du Tillet, qui fut agréé par Henri II, après le désis-

tement du cardinal Du Bellay, est qualifié par Ruffelet :

savant et zélé prélat. Savant! Il le fut, si l'on en juge par

ses nombreux ouvrages et par le rang qu'il occupait dans

l'université de Paris; mais il n'eut guère l'occasion de

montrer son zèle à Saint-Brieuc. Il commit même la faute

de traiter avec le titulaire de Meaux, qui devait échanger

ce siège avec celui de Saint-Brieuc, en retour d'une pen-

sion. Le pape n'ayant pas ratifié une pareille convention,

il s'ensuivit, entre les deux évéques, un procès qui ne finit

qu'au bout de six ans, à la mort de Jean Du Tillet.

Au milieu de ces fréquents changements d'évêques,
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aucun événement important ne s'était passé à Saint-Brieuc;

aussi les chroniqueurs se bornent-ils à mentionner l'orga-

nisation du /)«y)e<7aw/^ ou tir à l'arquebuse, par lettres de

François V, en date du mois d'octobre 1539. C'était un

souvenir de l'ancien tir à l'arbalète, qui avait été usité en

Bretagne, puisque le duc Jean V, prescrivant, en 1424,

une levée d'hommes dans les paroisses, réglait l'armement

de ceux qui savaient tirer de l'arc (1). Depuis cette époque,

l'appel des milices paroissiales devint j)lus fréquent, à

mesure que celui du ban et de l'arrière-ban de la noblesse

l'était moins. François P'", qui s'occupait de former une

infanterie nationale, devait encourager tout exercice, tel

que le papegault, ayant pour but de développer les habi-

tudes militaires au sein de la bourgeoisie. Il permit donc

aux habitants de Saint-Brieuc de s'assembler en compagnie,

sous le nom de chevaliers du papegault ou du joyau^

pour tirer à l'arquebuse, sur un perroquet de carton ou de

bois peint. L'abatteur prenait le titre de roi et avait,

entre autres privilèges, la permission de vendre en ville

trente tonneaux de vin exempts de tous droits. Les cheva-

liers se réunii'ent d'abord au jardin des Buttes, près du

carrefour de la Charbonnerie. Leur premier règlement eut

un caractère religieux , car l'édit d'institution porte :

« Marchant en bataille pour assister le Saint-Sacrement,

ils promettront et jureront de le conserver et deffendre au

péril de leur vie. » (2).

Après l'organisation de notre première garde civique, à

peine peut-on citer, mais sans détails, le passage, à Saint-

Brieuc, de Marie Stuart, en 1548. Elle n'avait que six ans

et se rendait d'Ecosse à Paris pour y être élevée, en atten-

1^ « Voulons et ordonnons que des gens de commun de nostre pays et

Duché, en oultre les nobles, se mettent en appareil promptement et sans

délay, scavoir est de chaque paroisse trois ou quatre, cinq ou six ou plus,

selon le grand ou qualité de la paroisse, lesquels ainsin choisis et esleus

soient garnis d'armes et habillemens qui ensuivent, quels les Fabriqueurs

de chaque paroisse seront tenus faire quérir aux dépens d'icelle. » Suit le

détail. (Dom Morice, Preuves, i.u, 1166.— Mandement de Jean V, du 20 mars
1424, sur les milices.)

(2) Archives du département et Archives municipales.
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(hiiil (|ii'(>ll(! eût l'âge d'épousoi' \c (hiiipliiii. I)(! cette

période si hiilhmte des n^uenes d'Italie et de; lu H(!riais-

saiice, qui a dû exercer, à Saiiit-Hricuc coinine ailleurs,

une heureuse influence, il n'est resté dans les Arcliives

que de simples notes. Des lettres-patentes, adressées par

Henri II au sénéchal de Keinies, le 24 novembre 1554 (1),

mentionnent une déclaration de l'évèque Jean Du Tillet,

portant qu'il n'avait « aucuns papiers terriers, lettres ne

enseignements à cause des guerres, divisions, mortalités,

absence ou mauvaise administration de ses prédécesseurs. »

Cette perte est d'autant i)lus regrettable qu'on aurait pu

suivre complètement, à l'aide des documents égarés, la

transformation que nous avons annoncée dans le pouvoir de

l'évèque. L'autorité royale, en effet, après avoir triomphé

des Anglais et des grands seigneurs, se servait habilement

des hommes de loi pour user à l'intérieur les dernières

résistances de la féodalité. Ce que nous savons de l'éta-

blissement d'une Cour royale à Saint-Brieuc, va le prouver

suffisamment.

Nicolas Langelier (1565-1595) venait de prendre pos-

session du siège épiscopal. Il y avait, à cette époque, deux

Cours royales dans le voisinage de Saint-Brieuc. L'une,

celle de Cesson, n'ayant jamais eu dans son ressort que

quelques villages, n'existait plus que de nom ; l'autre,

celle de Goëllo, avait son siège à Lanvollon. L'édit de

Châteaubriant, du mois d'octobre 1565, transféra cette

dernière à Saint-Brieuc, en lui donnant tous droits sur la

seigneurie de Cesson (2).

Les habitants de Lanvollon, ayant réclamé leur ancienne

juridiction, la recouvrèrent quelque temps. Ils étaient

appuyés par l'évèque, qui avait eu à se plaindre déjà des

prétentions des juges royaux ; mais les habitants de Saint-

(1) Ces lettres-patentes avaient pour but de former un nouveau papier

terrier, en provoquant les déclarations des tenanciers, et d'en conflar le

soin au sénéchal de Rennes.

(2) « A Saint-Brieu unissons et voulons la jurisdiction de Guello estre

transférée avec tous drois et prérogatives sur la Baronie d'Avaugour et la

seigneurie de Cesson. » Dom Morice, Preuves, t. m, 1346.)
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Brieuc ne renoncèrent pas à une institution qu'ils croyaient

utile à leurs intérêts, et ils agirent, à cet effet, sur leur bon

évêque, Nicolas Langelier. Celui-ci leur résistait. « Mes

amis, disait-il, si je cède à vos sollicitations et que les juges

de Goëllo viennent à Saint-Brieuc, vos enfants vont aban-

donner le commerce pour suivre le barreau, c'est-à-dire

qu'ils seront gueuxj gloiieux et gourmands ». — « Ce qui

ne manqua pas d'arriver bientôt, ajoute M. Jouannin dans

ses Mémoires inédits, et ce qui fait que les Briochins ont

depuis désigné les gens de justice par ces trois lettres

g g g, ce qui a fait proverbe dans le pays. » (1).

L'évêque avait donc consenti au rétablissement de la Cour

royale dans sa ^ille épiscopale. Pour triompher de ses

scrupules, les habitants avaient reconnu, dans un acte

officiel du 2 juillet 1580, que le seigneur évêque avait seul

à Saint-Brieuc toute justice^ tout droit de police et gou-

vernement de ladite ville
;
que les appels des jugements

iraient, comme par le passé, de la Cour épiscopale au

Parlement de Bretagne
;
que la justice de Goëllo ne sei-ait

établie à Saint-Brieuc que par souffrance et tollérance, et

qualifiée non de Cour royale de Saint-Brieuc, mais de

Cour royale assùe à Saint-Brieuc ; que les juges royaux

ne pourraient, sous prétexte de leur qualité, se trouver

aux assemblées de ville; enfin qu'aucun établissement, ni

exercice de la religion prétendue réformée, n'aurait jamais

lieu dans ladite ville, « comme estant ville épiscopale. » (2).

Ces articles, qui font bien coimaitre quelques-unes des

relations établies entre l'évêque et les habitants, semblaient

fort rassurants, et le dernier surtout devait satisfaire

l'évêque. Un édit royal, du 23 septembre 1580, consacra

ce traité et autorisa la translation définitive à Saint-Brieuc

de la Cour de Goëllo, qui ne tarda pas à être connue sous

le nom de Cour royale de Saint-Brieuc, Cesson et ressort

de Goëllo. On avait aussi stipulé que les officiers du roi

ne pourraient « entreprendre aucune chose sur la juridic-

(1) Notions historiques, t. ii, p. 310.

(2) Archives du département.
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lion (liulil cvesciuc. » Nous venons co. (ju'il advint (l(«

toutes CCS promesses. Nicolas Laii^'clier ne fut pas loug-

teinps il se reprocher sa faiblesse, (|uaii(l il vit s(!s oliic-iers

incpiiétés eu toutes cii-coustauces, non seulcîuicnt ))ar les

juges royaux, uiais aussi [)ar les habitants et même par le

chapitre.

Les chanoines, il faut l'avouer, étaient de tempérament
processif. Quelques-uns d'entre eux, mécontents de plu-

sieurs réformes ecclésiastiques, opérées par Nicolas Lan-

gelier, ne craignirent pas de déposer une plainte contre lui.

Il s'ensuivit une enquête qui finit à l'honneur de l'évêque,

sans enlever au chapitre les privilèges considérables qu'il

avait ou prétendait avoir, tant au spirituel qu'au temporel.

Cette situation, presque indépendante, ne pouvait qu'aug-

menter le relâchement qui s'était introduit, depuis le com-
mencement du siècle, dans les mœurs et les habitudes du
clergé. Si quelques évêques n'étaient pas engagés dans les

ordres, certains chanoines ne l'étaient pas non plus, et ce

n'est pas à ceux-là qu'on pouvait demander des exemples

de régularité et de piété. Il résulte d'un extrait de délibé-

rations, de la fin du siècle, que le chapitre intervenait

quelquefois pour réprimander ou punir, soit un chanoine,

soit un clerc du chœur de la cathédrale.

Ces écarts^ dont nous avons indiqué les causes, attris-

taient profondément l'âme de l'excellent évêque. Dans sa

sollicitude pour son troupeau tout entier, il se plaignait,

en termes peut-être exagérés, de la dépravation des mœurs
dans la ville de Saint-Brieuc, et, attribuant cette déprava-

tion au nombre toujours croissant des hôtelleries et des

tavernes, il demandait qu'il fût ordonné aux gens du roi

de le réduire dans trois semaines pour tout délai (1), ce

qui prouve qu'il n'avait déjà plus la haute main sur la

police.

Bien que ce tableau ne soit pas précisément flatteur

pour les habitants d'alors, ils avaient tout à gagner ce-

pendant à voir un réformateur tel que Nicolas Langelier,

(1) Anciens Evêchés de Bretagne, t. i, p. 52.
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plutôt qu'un coinmendataire tel que Jean de Rieux, sur le

siège de Saint-Brieuc.

Nicolas Langelier assista, en 1583, au concile de la pro-

vince de Tours, qui fut tenu dans la ville d'Angers.

Ruffelet dit qu'il en rédigea les actes et cite, parmi les

règlements faits dans ce concile, celui qui ordonnait

d'établir « des bibliothèques communes » dans toutes les

églises cathédrales et collégiales. Le savant évêque ne

pouvait manquer de favoriser cette institution.

Il veilla également â ce que, suivant l'ancien usage et

conformément à une ordonnance de 1560, deux prébendes

de la cathédrale fussent affectées à l'entretien d'un docteur

en théologie, dont il tint longtemps la place^ et d'un scho-

lastique, chargé « d'instruire les jeunes enfants de la ville,

gratuitement et sans salaire. » Il fut même prouvé qu'à

cette époque le scholastique, tout en exerçant ses fonctions

en personne, commettait un homme capable « pour ensei-

gner les petits anffans, jusques a tant quils soient capables

douyr le scholastique. « Ainsi, dès le xvi® siècle, l'ensei-

gnement primaire et l'enseignement secondaire étaient

donnés, à Saint-Brieuc, par les soins de l'évéque (1).

Malgré ses bonnes intentions, Nicolas Langelier ne fut

jamais heureux, pendant les trente années de son adminis-

tration. Il aimait la paix et
,
par un concours fâcheux

d'événements, il fut toujours en lutte. Après avoir eu des

démêlés avec les gens du roi, les chanoines et un peu

avec les habitants, il se trouva, vers la fin de sa vie, jeté

dans les guerres de la Ligue et réduit à fuir sa ville épis-

copale.

(1) La prébende de scholasliqlie fut conférée par Nicolas Langelier à

Alexis Dupin, à Jean Lestrelin et à Jean Sauvé, maîtres-ès-arts. Dans les

provisions de ce dernier, il est fait mention du consentement donné par le

chapitre et les habitants à sa nomination : « Dum assidue in schola

dictœ nostrae civitatis, a mense octobri in huuc usque diem, docuisti ac

juventutem instituisti cum omni favore et plausu, de predictorum capituli

et habitantium consilio et consensu, te nunc praeseutem rectorem dictae

scholœ et juvantutis moderatorem nominavimus et elegimus. » (Voir notre

étude sur le Collège de Saint-Brieuc, dans les Mémoires de la Société d'E-

mulation, de 1866).
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II, — LA I,l(;ilK A SAINT-HIUEUC.

Nicolas L;iM<^folioi' avait fait prouve d'un grand tal(Mit,en

onsoignant dans sa catluklrale et en portant la paroNi dans

plusieurs grandes assemblées ; aussi fut-il l'un des députés

envoyés j)ar les Etats de Bretagne aux Etats-généraux de

Blois, en 1588. On sait connuent ces Etats finirent pai*

l'assassinat du duc de Guise. C'était le renouvellement de

la guerre civile et, cette fois, la Bretagne allait en être

profondément atteinte.

Philippe-Emmanuel de Loriaine , duc de Mercœur

,

avait été nommé, en 1582, gouverneur de Bretagne, à

l'âge de vingt-quatre ans. Son mariage avec Marie de

Luxembourg, héritière du Penthiévre, récemment érigé

en duché, lui avait donné dans la province une situation

exceptionnelle. Parent des Guise, beau-frère de Henri III,

il semblait, par ses qualités personnelles encore plus que

par ses alliances, appelé à jouer un rôle considérable dans

l'histoire de son temps. Entraîné dans la Ligue par les

princes de sa famille, le duc de Mercœur, après une cam-

pagne malheureuse dans le Poitou, avait dû se retirer

dans son gouvernement. Ayant pris de nouveau les armes,

après l'assassinat du duc de Guise, et gagné à la cause de

la Ligue la plupart des villes de Bretagne, il fut destitué,

le 18 avril 1589, mais il n'en tint compte et continua

d'organiser la résistance.

La mort de Henri III le servit à souhait. Adversaire

résolu de Henri IV, il se proposa, en le combattant, sui-

vant les uns, d'enlever la Bretagne à la domination d'un

prince hérétique ; suivant les autres , de s'en rendre

maître au nom de sa femme, qui avait des prétentions sur

le duché, comme héritière des Pentliièvre. Ne serait-il pas

plus juste de dire qu'il a poursuivi en même temps ce

double but ?

Dans les assemblées religieuses et politiques qui furent

réunies pour soutenir la Ligue, l'évêque de Saint-Brieuc

5
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déploya, un grand zèle et une haute capacité. Il devint

bientôt l'un des plus actifs conseillers de Mercœur et se

prononça ouvertement pour lui avec son clergé, tandis

que les magistrats de la Cour royale et les bourgeois

influents étaient favorables aux royalistes. Quant à la

masse de la population, que les auteurs des Anciens

Evêchés ont fait se déclarer pour la Ligue, nous croyons

qu'elle n'a pas eu le temps de se former une opinion, car

elle a été constamment et tour-à-tour opprimée par les

deux partis.

Avant de raconter les hostilités, il importe de se rappeler

la situation de Saint-Brieuc. Ville ouverte, elle se trou-

vait entre les places fortes de Dinan, Lamballe, Moncon-

tour et Guingamp, qui devaient attirer l'armée du roi, et

que Mercœur avait doublement intérêt à défendre, puisque

les trois dernières faisaient partie de l'héritage de sa

femme. Saint-Brieuc allait encore souffrir du séjour des

Anglais sur la côte et du voisinage de la tour de Cesson.

Cette forteresse n'a guère figuré jusqu'à présent dans

notre récit, parce qu'elle n'appartenait pas au fief épiscopal.

Nous en avons trouvé le nom, pour la première fois, dans

une charte du xn'' siècle (1), et nous pouvons en résumer

l'histoire en quelques mots.

Le donjon actuel, seul reste d'une enceinte plus considé-

rable, a été bâti sur l'emplacement d'un castruni romain.

Bien qu'on ne puisse préciser, dans l'état actuel, la date

de la construction, il semble rappeler, par ses principales

dispositions, un chàteau-fort du xi® ou du xn^ siècle, avec

des additions du xni^ et du xiv^ ; aussi Rufîelet l'a-t-il

attribué tout entier à la fin de ce dernier siècle, parce

qu'il a vu sur une pierre les armes de Bretagne et de

Navarre en alliance, c'est-à-dire un souvenir de Jean IV
et de sa troisième femme, Jeanne de Navarre.

Si l'origine de la tour de Cesson est obscure, son his-

toire ne l'est pas moins, pendant les guerres du xiv^ et du
xv^ siècle, puisque quelques auteurs l'ont confondue, à

(1) Voir la 2e note de la page 24.

a
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tort suivant nous, avec la forteresse de Saint-Brieuc. Cette

tour a dû ôtn; occupée par Olivier de ('lisson, cai' h; duc

Jean IV la réclamait au coimétahle, à la suite du traiUi do

138S ; mais elle rentra bientôt dans le domaine ducal. F^lle

faisait partie de ce domaine, en 1423, quand elle servit de

prison à Morice de Ploësciuellcc, et du domaine royal, au

xvi* siècle, quand un édit réunit les juridictions de Cesson

et de Goëllo et les transféra, par emprunt de territoire, â

Saint-Brieuc (1).

Dès que la guerre de la Ligue eut commencé en Bre-

tagne, la tour de Cesson prit une importance qu'elle n'avait

pas eue jusqu'alors. Placée dans une situation avantageuse,

à rembouchure d'une petite rivière, elle surveillait d'un

côté les arrivages de mer; de l'autre, une ville épiscopale,

qui penchait d'autant plus vers la Ligue qu'elle était au

centre du Penthièvre. Dans ces conditions, la tour de

Cesson devait être un danger plutôt qu'une protection

pour la cité voisine.

1589. — Au début des hostilités, le duc de Mercœur
était maître de Saint-Brieuc. Les habitants ne s'en aper-

çurent que trop à l'abondance des réquisitions de toute

espèce qui s'abattirent sur eux, et à l'irruption dans leur

ville des troupes commandées par M. de Guébriant, colonel

de l'infanterie du duc (2). La vieille cathédrale redevint

place de guerre, comme au temps de Clisson. Les chanoines,

à leur grand effroi, y virent établir un corps de garde et

(1) Voir ci-dessus pages 43, 47 et 61.

(2) 11 résulte d'une information faite, eu 1613, devant la Cour de Lamballe

à la requête de messire Jean Du Gouray, sieur de La Coste^ héritier de son

frère Olivier, que « au caresuie de lan mil cinq cents quattre vingts neuf,

les troubles de guerre derniers qui ont régné eu cette province de Bretaigne

commenserent et que le dict feu sieur de La Coste se retira au party du

Roy, qui fut la cause quil ne peult jouir de la dicte maison du fort dont est

cas au procès, tant a raison que la ville de Sainct-Brieuc, au commence-

ment des dicts troubles tenut le party de Monseigneur le duc de Mercueur

et Monsieur levesque dudict lieu retiré en la ville de Dinan qui tenoict aussy

le party de moudict seigneur le duc de Mercueur, et aussi que des la mesme
année, le sieur du Guebriant avecq sou regyement et aultres gens de guerre

se retirèrent en ladicte ville de Sainct-Brieuc, qui ravagèrent et pillèrent

tous ses meubles. » (Archives de M. H. du Cleuziou.)
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prirent une délibération pour faire « descendre les dais

qui sont sur le grand autel et le crucifix de peure qu'il ne

soient gasté par la fumée du feu des gens d'armes. » En
même temps, Mercœur levait sur la ville et l'évéché de

Saint-Brieuc une contribution de 5770 écus, qui fut répartie

entre les paroisses par Estienne ProfRt, alloué et juge

ordinaire à Saint-Brieuc (1).

1590. — Les bourgeois virent se resserrer les liens qui

les unissaient au duc de Mercœur. Ils promirent de vivre

selon l'jédit de la Sainte-Union, et de payer, à raison de

5 sous par jour, les maçons et autres ouvriers employés

aux fortifications de la tour de Cesson, suivant l'ordre de

M. de Guébriant. — Nouvelle répartition de 1885 écus

entre les 11 quartiers de la ville (2). — Les habitants avaient

organisé déjà une force armée, puisqu'il la fin du mois de

mai, le chapitre ordonnait de faire les processions des

rogations « en la manière accoutumée, parce que les capi-

tames des bourgeois ont promis d'assister Messieurs en

armes à cause de l'injure du temps. »

Jusqu'alors, le nouveau gouverneur de Bretagne, Hemi
de Bourbon,, prince de Bombes, n'avait fait qu'une courte

apparition au milieu du Penthièvre ; mais, à la fin de

l'année, les royahstes succédèrent aux ligueurs à Saint-

Brieuc et le procureur des bourgeois, Prégent Le Nor-

mant, se rendit aux Etats convoqués à Rennes par le roi.

Dans cette assemblée parurent aussi plusieurs gentils-

hommes et magistrats réfugiés, entre autres Salomon Ruf-

felet, sénéchal royal de Saint-Brieuc (3). Ruffelet se dis-

(1) Archives du département des Côtes-du-Nord.

(2) Archives de la ville de Saint-Brieuc.

(3) Salomon Ruffelet, sieur de La Ville-Beau, était fils de Guillaume Ruf-

felet et de Barbe Gendrot, issus tous les deux d'anciennes familles bour-

geoises. 11 a été, pendant plus de 30 ans, sénéchal desRegaires et de la Cour
royale. Dépouillé de sa charge et de ses biens en 1589, il se réfugia dans la

ville de Rennes, puis il suivit, en qualité de maître des requêtes, le prince

de Bombes, le maréchal d'Aumonh, M. de Saiut-Luc, le maréchal de Brissac,

et assista même aux sièges d'Hennebont, de Lamhalle, Moncontour, Gnin-

gamp. Morlaix etCorlay. De retour à Saint-Brieuc. il présida, comme séné-

chal, à la démolition de la tour de Cesson.
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lin^iia aux Istals dans pliisloiii's coiumissioiis et, dans la

suite (le la guoiTO, il porta les arnicH ou iissistu de ses

conseils les généraux du roi. Son nom mérite d'être

signalé, car c'est le premier bourgeois de Saint-Brieuc qui

ait fait honneur lï sa ville natale dans un rôle ofliciel, et

ce n'est pas la dei-niére fois que nous le verrons à l'dMivre.

Pendant que les bourgeois et les magistrats servaient

ainsi la cause du roi, l'évêque Nicolas Langclicr, dont nous

avons noté les sympathies jwur la Ligue, s'était retiré

dans la place forte de Dinan, où il avait emporté des

archives qu'on n'a jamais pu recouvrer. Le chapitre lui

envoya, le 26 octobre, une députation « pour, par son

moyen, obtenir une sauvegarde pour la conservation de

l'église et biens d'icelle. »

159L — Au début de la campagne d'été, la guerre prit

un plus grand développement, par suite d'un traité signé,

le 9 avril, entre la reine d'Angleterre, Elisabeth, et les

Etats de Bretagne. 2,400 Anglais, sous les ordres de NoriSj

débarquèrent â Paimpol, le 12 mai, et vinrent rallier le

prince de Bombes prés de Saint-Brieuc.

Les royalistes, ainsi établis sur la côte, de Paimpol â

Saint-Brieuc, et comptant sur d'autres renforts d'Angle-

terre, attaquèrent les places fortes du Penthièvre. Ils s'em-

parèrent de Guingamp, le 11 juin, mais ils échouèrent à

Lamballe, où périt Lanoue Bras-de-fer. Mercœur n'avait

fait que les surveiller pendant ces sièges.

Bientôt il y eut dissentiment entre le prince de Dombes
et ses alliés. Les Anglais ne voulaient pas s'éloigner de la

côte, qui était leur base d'opérations, et demandaient à

retourner à Saint-Brieuc pour soigner leurs malades. Le
prince de Dombes, qui préférait ses plaisirs aux fatigues

d'une campagne en Basse-Bretagne, se replia vers Rennes

avec la plus grande partie de son armée et ne revint plus.

L'histoire de Saint-Brieuc, du mois d'octobre 1591 au

mois correspondant de 1592, est tout entière dans deux

comptes présentés par Henri Compadre (1), l'un, en qua-

(l) Henri Compadre, sieur de La Ville-Gicquel, était fils de Guillaume

Compadre et de Moricette Lochet. Il naquit à Saint-Brieuc en lo46, épousa
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lité de « thesaurier » de la paroisse de Saint Michel, et

l'autre, de procureur-syndic des bourgeois et habitants.

Le dernier surtout, qui n'a pas été connu des auteurs des

Anciens Fvêchés, donne sur cette période importante de

notre histoire des détails d'un véritable intérêt (1). On y
lit, jour par jour, sous une forme naïve et parfois saisis-

sante, le récit d'angoisses qui se traduisent en dons de

toute espèce aux gens de guerre. A la fin de l'année 1591,

on se ressent encore du passage de l'armée royale et le

syndic porte en dépenses :

« Pour auoir enuoie trois messagers lun appres lautre

a Lamballe pour scauoir nouuelles de certains gens de

guerre y estans, lesquelz on craignoit venir audict S* Brieu

pour y rauager, pour ce xlv s.

Pour auoir faict enterrer huict soldatz anglois de l'armée

de Monseigneur le prince de Bombes, lesquelz demeurèrent

en ceste dicte ville malades, appres la dicte armée, pour

ce nii 1.

Quarante ung escu trois soubz six deniers qu'il paia des

le mois d'aoust dudict an mil v^*^ nii^ uncze, par com-

mandement du capitaine Chasteau, commandant pour le

service du Roy en ceste dicte ville, et ce consentant les

dicts habittans, pour la nouriture et entretenement de

soixante lansquenetz, que furent l'espacze d'une sepmaine

en garnison au dict Sainct Brieu , et ce outre ce que fut

receu des cotizations pour ce faictes sur les habittans de la

dicte ville, pour ce ." vi" m 1. ni s. vi d. »

Dans ce même mois d'août, le prmce de Bombes avait

eu aussi besoin d'argent, mais il s'y était pris d'une autre

manière : il avait fait lever sur quelques particuliers, « par

forme de prest et auance, la somme de mil escuz, saufï a

les remplacer sur les deniers que eussent peu estre deubz

au Roy sur la ditte ville en la ditte année. »

Il semble que la ville de Saint-Brieuc n'eut pas dû

Jeanne Rohau et mourut eu 1621. Il habitait, dans la rue Clinquaine, ou
Quinquaine,une maison à laquelle étaient attachés des droits et des devoirs

singuliers, dont nous parlerons en traitant du fief épiscopal, auxvii» siècle.

(1) Archives Du Bois de LaVillerabel.
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rognittcr l'annco lï^^iilièi-o, et ceiuMidant, api'os le (h'pait

do cotlo ai'inéc, cllo souIVrit ciicoredavaiitago, car(;ll(ï fut

exploitée à la fois par coiix qui (Haiont chargés d»' la

défondro et par dc:^ bandes de inereenaires de tout pays.

Ces violences n'étaient pas seulement le fuit des simples

soldats : un gentilhomme, le capitaine Du Liscoët, qui

commandait à Quintin, se rendit coupable de pillage et de

perfidie dans son propre parti. « Les habitans de Saint-

Bricuc, dit dom Morice, tenoient le parti du Roi. Cepen-

dant M. Du Liscoët, scachant qu'ils avoient mis de bons

effets dans la tour de Cesson, demanda à y entrer, sous

prétexte de s'y reposer d'une action qu'il venoit d'avoir

contre quelques ligueurs. Y ayant esté receu, il fit ouvrir

successivement la porte ii quelques autres et se rendit ainsi

maistre de la tour par mauvaise foi. On en fit des plaintes

au prince de Dombes. ...»

Il ne fut pas facile de se débarrasser de Du Liscoët. Il

fallut auparavant payer, 6 livres, le déjeuner donné au

commandeur de Carentoir, que le prince de Dombes avait

envoyé « pour les afaires d'entre le dict sieur Du Liscoët

et le cappitaine Chasteau, touchant la tour de Cesson »
;

payer encore pour aller à Quintin faire des excuses au

sieur Du Liscoët, « touchant l'entreprise faicte a la dicte

tour de Cesson lorsque Du Hirant fut bleczé. »

1592. — L'installation de Du Liscoët avait eu lieu à la

fin de 1591 et, le 21 mars 1592 seulement, le prince de

Dombes adressait, de Rennes, un mandement au comman-

deur de Carentoir, pour se transporter à la tour de Cesson :

« sur ce que le sieur Du Liscoët nous auroit fait entendre

estre prest, suivant les réitérez commandemens que lui

aurions faits, de nous remettre la tour de Cesson entre

mains ... » Il lui ordonnait en conséquence de s'en em-

parer, de la conserver avec tel nombre de gens de guerre

qu'il lui conviendrait de choisir, et de dresser un bon et

loyal inventaire des armes, munitions et autres choses

qui s'y trouveraient (1).

(1) Dom Morice, Preuves, t. m, 1542.
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Pendant que ces pourparlers avaient lieu au sujet de la

forteresse, le sieur de Crapado était venu, le 17 janvier, à

Saint-Brieuc, de la part du prince de Bombes, « afin de

s'enquérir et faire estât des desordres et insollences que

faisoint les gens de guerre en ce pais...Luy fut présenté a

son logis, au nom de la dicte ville et par comandement

des dicts bourgeois quattre potz de vin de Gascongne, a

dowze soubz le pot, et deux potz vin de Canarie a quinze

soubz le pot. » De tous côtés s'élevaient les plaintes des

bourgeois et des pauvres laboureurs des paroisses voisines.

On fit articles de ces plaintes, suivant l'expression du

syndic ; mais les désordres furent si peu réprimés que, le

8 mars, des soldats brisèrent une vitre prés de l'autel de

Saint-Laurent, pour entrer dans l'église de Saint-Michel,

pendant la grand'messe, et qu'ils y tuèrent un homme.
Voici le curieux détail des dépenses qu'on fit à la suite

de ce meurtre :

<( Plus audict Mercier et son servant, pour auoir acoustré

la vittre près l'autel de S' Laurens, que les soldatz rom-

pirent pour entrer en ladicte eglisse durant la grand'messe

le dimanche huictiesme jour de Mars xvni s.

Le dict huictiesme jour de Mars, cousta pour la collation

que fut donnée a dix soldatz que fisrent esecorte a Monsieur

l'alloué, son greffier et audict comptable pour aller faire

visitte et procès verbal de ce que avoit esté faict en la

dicte eghsse, mesmes du corps de Henry Gicquel qui fut

ledict jour tué en icelle, pour ce un 1. x s.

Pour le disner de messieurs le grand vicaire, recteur de

Sainct Michel et des autres prestres que leur aidèrent a

faire l'office pour la reconciliation de ladicte egUsse et du
cymeterre vi 1.

Pour le vin, encens et autres choses nécessaire pour

asperger les ditz eglisse et cymetere (1) x s. w

A la suite de cet événement, on mit \sl guettej ou garde

de Saint-Michel, â l'abri d'un coup de main : « demande

(1) Compte du trésorier de la fabrique. Les autres extraits, coucernant

l'année 1591-92, provienueut du compte du procureur-syndic.
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ledit comptage liiy cstre iillou('i soixante^ liiiicl soiiWz «lu'il

paia a ung aj)pelo Lo Monior, iiiaczoïi
,
pour aiioir faict

iiiig csporoii aiidcuant de l'huis de l'outrée du cloclier de

Saiut-Michcl, lequel y estoit nccessaii'e pour la seurté de

ceux qu'cstoins ordonnez pour faire la sentinelle et garde

ordinaire dans l(;dit cloclier. » On fit aussi « acoustrer les

barrières de sainct pcre et du pf/llort/ » et mettre aux

autres « des clefz et claueures. « Quant â la garnison, la

ville préférait s'en passer, tout en payant sa part des

14,250 écus levés, dans les mêmes jours, sur l'évêché,

pour l'entretien des autres garnisons.

Cependant, le 25 avril, les bourgeois de Saint-Brieuc

apprenaient (( qu'il estoit arrivé aLamballe plussieurs gens

de guerre Icsquclz deliberoint venir rauager en icelle ; »

et, le 8 mai, le capitaine La Vangine, se disant au service du

du(î de Mercœur, s'emparait de La \^ille-Bougault, à la

porte de Saint-Brieuc. L'assemblée de ville réunie, il fut

avisé qu'on écrirait â l'évéque pour savoir comment se

comporter en cette circonstance. Le comptable paya

4 livres^ à cet effet, au messager qui fut envoyé â Dinan et

fit porter, en attendant, 6 pots de vin de Gascogne au

capitaine La Vangine.

Il faut croire que les sympathies des bourgeois étaient

plus vives pour les royalistes que pour les ligueurs, car le

capitaine Quensal, venu^ le 13 mai, du Guémadeuc, au

secours de Saint-Brieuc, reçut un pot d'hypocras, 8 de

Gascogne, des confitures, quelques pains et des viandes.

Un autre capitaine, François Du Bois, sieur de La Roche-

Bagat, accourut aussi de Guingamp. Quelques soldats de

sa compagnie furent blessés devant la Ville-Bougault et

transportés à l'évêché ; mais la pénurie y était si grande

qu'il fallut envoyer des couettes, du logis du théologal, pour

coucher les blessés.

Le combat de La ^^ille-Bougault fut le prélude de l'oc-

cupation de Saint-Brieuc par les ligueurs. Le syndic ne

semble-t-il pas arrêter la première partie de son compte

en inscrivant : « Paie a Mathurin Lemoine la somme de

vingt escuz pour auoir servi a faire la sentinelle, tant de
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jour (|ue de nuict, dans le clocher de St-Michel, et ce

depuis le huictiesme jour de mars jucqu'au dernier jour de

juillet au dict an »— et ouvrir la deuxième partie, en ajou-

tant : « le dernier jour juillet du dict an mil cinq cens

quattre vingtz douze que le sieur de S' Laurens, maré-

chal de camp de l'armée de Monseigneur le duc de Mer-

cœur, arriva audit S' Brieu avec ses troppes » ?

Ce M. de Saint-Laurens, dit Avaugour, demande des

pionniers et « trante trois fustz de pippes » pour servir

de gabions devant la tour, des clievaux pour traîner le

canon ; on travaille, prés de Saint-Michel, pour abattre des

murs et des fossés et dresser un champ de bataille; on

voit s'installer des corps de garde dans la grande église et

au logis du général. Celui-ci, en homme prudent, pour

éviter, dit-il, les réquisitions de ses soldats^ ordonne aux

bourgeois de faire « ung magazin de trante pippes vin,

bon et net, pour fournir l'armée d'icelluy sieur et euitter

la grande foulle et oppression du panure peuple de la dicte

ville, que les soldatz contragnoint journellement leur en

fournir. »

Cette occupation de Saint-Brieuc par les ligueurs

amena le départ d'un certain nombre d'habitants et de la

Cour royale, qui alla s'établir provisoirement à Guin-

gamp (1).

René de Rieux, marquis de Sourdéac, qui commandait
pour le roi en Basse-Bretagne, ayant rassemblé ce qu'il

put trouver de troupes, vint livrer bataille au chef ligueur

devant Saint-Brieuc, près de la Corderie, le samedi, 8 août

159S, resta vainqueur et fit son ennemi prisonnier. « Le
dit sieur de Saint-Laurens, dit Dumatz dans ses Mémoires,

fut pris prisonnier de la main du boureau des lansquenets

qui luy saisit la bride de son cheval, plusieurs gentils-

hommes furent aussi pris prisonniers, l'infanterie fut mal-
menée et ce qui se peut sauver se jetta dans l'église dudit

Saint-Brieu, là où ils furent pris par composition. »

Le lendemain, en effet, Sourdéac exigea « trois barres

,\i)>Notion& hiiitoriques, p. 311,
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(1(^ l'ci' pour s;i|)|)('i' \o loi'l (!(' la ^raiurK^lissc (lu dictSainct-

Bricu ciicorcs occui)i)ô par coiix du party de riinion, »

Cette oceiipatioii n'avait; pas eu lieu sans donimaf?es pour

la vieille catlKulrale. Un proecs-verbal dressé, le 11 août,

pai' 1(^ juge des Regaires, â la requête de trois délégués du

chapitre, constate le pillage des archives par les gens do

Saint-Laurens qui s'étaient retii'és dans la cathédrale, « en

laquelle ilz auroient tenu le fort par l'espace de troys

jours et estantz entrez au dict chapitre, avons veu

plusieurs coffres et armoires effoncées et les claveures

levées et plusieurs lettres lacérées et rompues, espandues

parmy la place, paroissant avoir esté foulées avec les

piedz. » (1).

L'évêclié, les hôtels de la noblesse, entre autres celui

des seigneurs de Boisboissel, avaient été pillés également.

Les bourgeois n'avaient pas été plus épargnés. Après

avoir payé cinq écus pour enterrer les morts, le syndic

fut encore chargé d'aller â Dinan trouver l'évêque et le

prier d'écrire au duc de Mercœur, au sujet des misères

supportées « tant de l'un party que de l'autre. » Ce voyage

ne se fit pas sans encombre. La route parterre n'étant pas

sûre, il fallut se rendre par mer à Saint-Malo, poursuivre

en bateau jusqu'à Dinan et revenir par la même voie.

Au milieu de tels bouleversements, la charge de syndic

n'était pas une sinécure. Les 30 livres de gages, qui furent

allouées â Compadre « en manière acoustumée », étaient

bien insuffisantes pour couvrir les pertes qu'il avait essuyées;

aussi est-ce avec une simplicité pleine d'émotion que le

malheureux syndic, en achevant son compte, supplie de

considérer ses peines et les ravages faits trois fois en sa

maison, pendant qu'il était en fonctions (2). Le nom de

(1) Archives du département des Gôtes-du-Nord.

(2) Le règlement du compte de Compadre ne se fit pas sans de grandes

difficultés. Des commissaires furent élus pour ouïr ce compte, tant à la

paroisse qu'à l'assemblée de ville. Il fut reconnu qu'on devait au syndic

1803 livres. Les bourgeois et habitants assemblés en corps politique,

le 24 septembre 1595, demandèrent qu'on fitégail sur eux de ladite somme;
le roi y consentit par lettres données à Rennes, le 29 février 1596. En
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Compadre n'ouvre-t-il pas avec honneur, dans cette his-

toire, la Uste des honnêtes bourgeois, appelés à gérer les

affaires de la ville de Saint-Brieuc ?

Au mois de novembre, Mercœur reprit la tour de Cesson,

qui reçut 400 coups de canon, suivant le manuscrit de

M. de Pire. Il la conserva presque jusqu'à la fin des hos-

tilités. Dans ses lettres « donne au camp a S* Brieu le

douziesme jour de novembre mil cinq centz quatre vingtz

douze, )) Mercœur reçut, avec de curieux considérants (1),

les bourgeois dans le parti de l'Union et leva la saisie qu'il

avait fait apposer sur leurs biens.

Parmi les recettes assez légères du compte de la fabrique,

il est question de 12 justes de froment, dont le payement

avait été retardé jusqu'au mois de novembre, à cause de

la guerre. Elles furent saisies par le commis aux vivres

de l'armée de Mercœur, qui assiégeait la tour.

Le chapitre de la cathédrale n'était pas mieux traité. Des

notes, rédigées après la guerre pour suppléer aux registres

des délibérations, font connaître qu'aux mois de novembre

et de décembre, le service divin avait été suspendu et que

les coffres des archives avaient été de nouveau fracturés.

1593. — Au mois de juin, Mercœur ordonnait encore

1604, le commissaire délégué par le roi pour la recherche des abus « aufaict

de ses finances » déchira qu'il n'y trouvait aucune malversation. En 1609

cependant, on réclamait encore à Compadre des pièces justificatives.

1) Philipes Emanuel de Lorraine.. . . ayant puis nagueres pris reduict et

remis en lobeissance de notre S' party et notre auclhorilte la Tour de

Cesson et ville de S' Brieu qui estoinct tenues et occupées par les ennemys
de notre dit party et obéissance du roy de Navare, Tellement que pour

raison de ce les juges et officiers en ma juridiction de Lamballe auroient

faict mettre et aposerles saesies sur tous etchacuns les biens ou de la plus

grand part des bourgeois dudit S* Brieuc, Nous ayant iceulx bourgeois et

habitans dict et remonstre que ce quils avoient tenu ledit party contraire

navoict este que a leurs très grand regret et par la force et violance des

dits ennemys et quaujourdhuy ils nont rien sy cher ny en plus gf-ande

recommandation que embrasser notre dit S* party et vivre soubz notre

authorite et obéissance et a ceste fin jurer le serment de ladite S"= Union
en tel cas requis et acoustume, Nous suppliant de leur voulloir acorder

main levée de tous et chacuns leurs dits biens pour ladvenir, A ces causes,

etc. Copie collationnée à l'original, le 28 novembre 1592, par le greffier de
la Cour royale de Saiut-Brieuc. — Archives Du Bois de La Villerabel'

.
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(['('^iiillorsur les liabitantsdo Saint-Bi'iciic r)00('(Mis, (( pour

le (l(>rfault ))ar oiix roiiiinis aux fortifications de la toiir

do Ccssoii. »

Les mômes habitants qui s'étaient fait représenter aux

Etats de la Li^ue, tenus à Vannes au mois de mars, n'en

(lé|)utèrent pas moins Prégent Le Normant, leur procureur,

aux Etats que le roi avait convoqués à Rennes, au mois de

septembre. Depuis 1590, il n'y avait pas eu, dans le parti

royaliste, de session importante. Une simple connnission de

membres des trois Ordres avait même, en 1591, enregistré

les lettres et les mandements, « sans préjudice des libertés

de la province. » En 1593, les Etats furent assez nombreux:

il s'agissait d'obtenir du roi de bons généraux et de négo-

cier, avec la reine d'Angleterre et les Etats des Pays-

Bas, des emprunts qu'on déclarait indispensables pour

continuer la guerre. (Jn les vota en principe, mais on eut

bientôt la preuve qu'il ne fallait d'aucune manière compter

sur les étrangers. Du reste, un événement plus important

pour le parti royaliste venait de s'accomplir, bien qu'il

n'ait pas eu de conséquences immédiates en Bretagne :

c'était la conversion de Henri IV.

1594. — Il fallut néanmoins combattre. Cette fois, les

troupes royales avaient à leur tête un homme de guerre

expérimenté, le maréchal d'Aumont. Il rétablit d'abord la

discipline dans son armée, réprima quelques chefs de

bandes, qui étaient de véritables bandits
;
puis, il s'avança

par Saint-Brieuc vers Guingamp et, de là, il dirigea d'heu-

reuses opérations en Basse-Bretagne.

1595. — Cette année se passa presque tout entière en

escarmouches. Les habitants de Saint-Brieuc n'en furent

pas moins obligés de négocier avec les deux partis. Tantôt,

c'était le maréchal d'Aumont qui leur accordait une sau-

vegarde, à son retour de Basse-Bretagne ; tantôt, c'était

Mercœur qui les prenait sous sa protection, leur permet-

tant d'arborer ses armoiries à l'entrée de la ville, les auto-

risant â trafiquer librement par terre et par mer, en

Espagne ou partout ailleurs. Tout cela se payait en argent
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et en nature. Les archives de Saint-Brienc mentionnent,

en effet, un ordre envoyé par Mercœur pour ravitailler

la garnison de la tour de Cesson, dans cette même
année 1595.

On a quelquefois accusé les bourgeois de Saint-Brieuc

d'avoir crié, suivant les circonstances : Vive le Roi ! vive

la Ligue ! Le récit impartial des faits prouve qu'ils ont eu

beaucoup à se plaindre des deux partis, peut-être un peu

plus des ligueurs, parce qu'ils les ont eus plus longtemps

pour voisins. D'ailleurs, la foi religieuse n'agissait pas sur

eux, en faveur de la Ligue, comme dans certaines pro-

vinces, puisque presque tous les royalistes étaient catho-

liques en Bretagne, aussi bien que les Hgueurs. On comprend

donc, surtout après la conversion de Henri IV, que les paci-

fiques bourgeois de Saint-Brieuc se soient peu intéressés aux

projets poUtiques de Mercœur. Le clergé de la ville épis-

copale lui-même commençait à penser comme les bour-

geois; aussi, dès qu'on apprit que le pape avait absous

Henri IV, on fit, le 29 décembre, une procession générale

pour célébrer cet événement, qui semblait promettre la

fin de la guerre civile.

L'évêque Nicolas Langelier n'avait pas eu à se séparer

de Mercœur : il était mort à Dinan, le 24 septembre.

Suivant son désir, son corps fut apporté à Saint-Brieuc et

inhumé au milieu du chœur de la cathédrale (1). Après

lui, l'évéché resta vacant pendant plus de cinq ans.

Au lieu de la paix à laquelle tout le monde asph^ait en

Bretagne, on n'eut qu'une trêve. De tous les chefs ligueurs.

fl) Nicolas Langelier a expliqué sa conduite dans un livre intitulé :

« Escript de l'éTcsque de Saiuct-Brieu contenant les raisons qui l'ont retenu

en l'union des catholiques contre la partialité des hérétiques et schisma-

tiques, leurs associez et fauteurs. A Monsieur, Monsieur levesque du Mans,

par N. L. E. d. S. B. (Nicolas Langelier, évêque de Saint-Brieuc). — Dinan,

Aubinière, 1593. » — Ce livre, qui a fait partie de la bibliothèque Odorici,

vendue en 1882, avait été signalé dans les notes manuscrites de Ruffelet,

d'après Du Pas : « Nicolas L'angelier éveque de S» Brieu est auteur d'un

livre imprimé à Dinan en lo93, dédié à révérend père en Dieu Claude

d'Agennes évêque du Mans. Il y détail les raisons pourquoi il avoit pris le

parti de la ligue. »
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M(MT(ïMii' fiil lo (l(M'nioi' à C(''(I(M'. Deux uns api-ês la sou-

mission (\c Maycmie, il négociail encore. Ce l'ut la plus

grande faute de cette vie, glorieuse à d'autres titres.

Il faut savoir, en effet, ({uellcs furent les conséquences

de ces ajournements pour les hal)itants des villes ouvertes

et des campagnes. Un compte des dépenses faites par le

syndic Bagot, d'octobre 1595 à octobre 1590, le prouve
ti'op élo(|uenmieiit (1). Avant la trêve, on assiste à un
pillage en régie, organisé par les capitaines voisins, notam-

ment par un certain La Fontaine, commandant à Corlay.

Tantôt, c'est une demande de barriques de vin, pour dis-

penser les habitants de Saint-Bri(Hic des corvées aux for-

tifications de Corlay ; tantôt , c'est l'apparition de La
Fontaine qui vient, en bonne compjignie, prélever une
contribution et aussi enlever le comptable, qui reste en

prison â Corlay jusqu'à parfait payement. C'est encore le

commandant du château de La Coste, qui fait payer au

syndic un droit de passage et vient ensuite explorer les

celliers des bourgeois ; c'est le capitaine de la tour de

Cesson qui, jaloux des succès de ses collègues, lance ses

soldats en ville pour y faire des visites domiciliaires, en

]:)artageant avec eux les profits.

Nous en passons forcément, car aussi bien n'y avait-il

pas un seul des tyranneaux commandant un petit fort, de

Corlay à Paimpol, qui ne se crût autorisé à lever la dîme

sur ces pacifiques bourgeois. Tout cela, bien entendu,

sans préjudice des contributions réclamées tour-â-tour

par le roi et par le duc de Mercœur et des confiscations

prononcées des deux côtés. A la saisie de l'évêché de Saint-

Brieuc en 1591, par ordre du roi, avait succédé, à partir

de 1592, la saisie, par ordre de Mercœur, des biens des

bourgeois et de ceux « du party contraire à l'Union. »

Avec les royalistes, on avait vu les Anglais ravager le pays;

avec les ligueurs étaient venus les Espagnols. Pour ces

derniers, la Bretagne était le Petit-Pérou : c'est ainsi qu'ils

l'appelaient.

2) Nous nous bornous à donner un résumé de ce compte, les auteurs

des Ancie7is Evêchés l'ayant fait connaître par extraits (t. n, ch. 1).
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1596. — Heureusement roccupation espagnole touchait

à sa fin et don Juan d'Aquila se repliait de la Basse-Bre-

tagne vers la Loire, en passant par le centre. Quelques-

unes de ses bandes s'avancèrent, en maraudant, jusqu'à

Saint-Brieuc et y reçurent à la fois des vivres et de l'ar-

gent. Pour éviter la visite du général en chef, les bourgeois

renouvelèrent à son égard les poUtesses que certains

capitaines avaient appréciées en 1592. Cette fois, on

essaya de flatter les goûts du général, en lui offrant du

poisson le meilleur, saumons, turbots, soles, mulets, avec

des huîtres et du vin de Gascogne. Le cadeau fut bien

reçu ; mais il parait, d'après le compte du syndic Bagot,

que la quantité fut jugée insuffisante et que don Juan for-

mula lui-même ses réquisitions.

On se demande comment, après avoir si longtemps

abreuvé les deux partis, les bourgeois de Saint-Brieuc

avaient encore du vin dans leurs celliers. Ils en présen-

tèrent cependant au trop fameux Guy Eder^ plus connu

sous le nom de La Fontenelle, quand ce terrible partisan

vint voir son père aux Villes-Doré. Nous ne citons La
Fontenelle qu'en passant, car il n'a été mêlé qu'acci-

dentellement à l'histoire de notre ville. Les auteurs des

Aîîciens Evêchés ont cru, il est vrai, retrouver La Fon-

tenelle dans le La Fontaine^ persécuteur du syndic Bagot
;

mais il n'y a là qu'une supposition, qu'on admet d'abord,

parce que La Fontenelle a réellement occupé Corlay, mais

qu'on rejette ensuite, quand on remarque que, dès 1594,

le maréchal d'Aumont avait « chassé ledict sieur de La

Fontenelle dudict chasteau de Corlay » (1) et que le compte

où il est question de La Fontaine ne commence qu'à la fin

de 1595.

(1) Choix de documents inédits sur l'histoire de la. Ligue en Bretagne, par

M. A. de Barthélemj', 1880 (p. 237 et 243.) Le même volume contient un
état des garnisons royales, dans lequel le sieur de La Mouche figure comme
commandant de Coriaj% au mois de février 1595. — Il résulte également

d'une enquête faite à Saint-Brieuc, en 1617, pour constater les services

d'Abel Gouvquet pendant la Ligue, que La Fontenelle avait été chassé de

Corlay par l'armée du maréchal d'Aumont et que le capitaine Gouyquet
avait tenu garnison dans cette ville, en 1595, 80us les ordres du sieur da

La Mouche. (Archives de M. H, Du Cleuziou.)
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Quoi (iii'il (Ml soil, après avoir étë ravagée \mv (\r, parciils

lionini(3S, la Hrctagiie n'avait })lu.s do ressources. Los

Etats de Rennes, de 1590, le constatèrent on répondant

aux demandes d'argent faites par les commissaires du roi :

« Les desordres mauvais mosnaige et vioUances ont telle-

ment épuise le sang de votre peuple quil ne sy est trouve

aulcun moyen de plus fore de fons. »

1597.— Cependant, il fallait de l'argent à tout prix pour

mettre fin â une situation qui, sous l'apparence d'une

trêve, était aussi désastreuse qu'une guerre déclarée. Les

Etats se résignèrent à lever une somme de 200,000 écus,

sous forme d'emprunt remboursable à la paix. Dans cette

somme, les habitants de Saint-Brieuc, nobles et non nobles,

exempts et non exempts, furent taxés à raille écus.

1598. — Pendant cette longue guerre dont nous allons

raconter le dernier épisode, la tour de Cesson n'avait

point été pour la ville de Saint-Brieuc le rempart qui

abrite la liberté et la vie des citoyens, elle n'avait été

qu'un instrument d'oppression ; aussi, quand la paix eut

été signée définitivement entre le roi et Mercœur, le 20

mars 1598, la première pensée de nos pères fut de se débar-

rasser d'un voisin détesté, qui ne leur rappelait que les

souvenirs de la guerre civile. Sur la demande des bour-

geois, la destruction de la tour fut ordonnée par le roi. Le

maréchal de Brissac, heutenant-général au gouvernement

de Bretagne, venait de s'en emparer et se trouvait encore

le 2 avril, « au camp de Cesson, » quand il enjoignit de

lever 2578 écus 30 sous dans l'évêché de Saint-Brieuc. De

là, il se rendit à Morlaix, d'où il envoya, le 17 et le 18

aviil, deux ordonnances à M. de Précréhant, gouverneur

de Cesson : la première, pour « faire démolir entièrement

ladite tour de Cesson, icelle abattre, ensemble les nouvelles

fortifications et le tout rendre en tel estât que personne

ne s'y puisse plus désormais loger. . . vous servant a cet

effet des paroisses de ladite tour auxquelles nous mandons

de s'y trouver » ;
— la seconde, pour « déli\Ter et mettre

entre les mains des commissaires de l'artillerie et autres

gens de mestier servant en icelle, toutes les munitions de

6
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guerre comme poudres, balles, mèches, canons et autres

choses qui se trouveront leur appartenir estant dans ladite

tour. » Enfin, le 3 mai, le roi étant à Nantes et voulant

reconnaître les fidèles services de M. de Précréhant, lui

donna par brevet spécial « tous les matériaux de pierres,

poutres, merains, ardoises, plomberies et autres qui pro-

viendront du bris et demantellement ordonné par sadite

Majesté, tant du corps de la tour de Cesson que des

bàtunens qui lui appartiennent en icelles fortifications

anciennes et récentes. » (1).

Rien ne semblait s'opposer à la démolition de la tour de

Cesson et cependant, le 25 mai, les Etats de Bretagne

recevaient les plaintes très vives des bourgeois de Saint-

Brieuc contre le sieur de Précréhant et ordonnaient à

celui-ci, ou à son défaut aux juges de Saint-Brieuc, de

faire cette démolition dans six semaines, pour tout

délai (2).

(1) Dom Morice, Preuves, t. m, 1685.

(2 « Sur la requeste présentée en lasseuiblee des gens des trois estais

des paj's et duché de Bretaigue parles nobles bourgeois manans et liabitans

de Sainct-Brieuc par laquelle ils remonstroient combien quil aict pieu au

Roy et a Monsieur le Marescbal de Brissac son lieutenant gênerai en ce

pays ordonner que la tour de Cesson et le fort des environs eust este ruyne

et desmoly en laquelle commande a présent le sieur de Precrean,Ce neant-

moins et que la dicte ordonnance luy eust este dénoncée et signiffiee il n'y

auroit voullu obeyr ny permectre que les juges et officiers royaulx y eussent

procedde au grand préjudice des dits de Sainct Brieuc et des environs, Au
moien de quoy ilz requeroient qu'en conséquence de la volonté du Roy

bien et utilité du pays il eust este ordonne que la dicte Tour et forteresses

seroient desmolis promptement et sans delay, Et a ce faire que les juges et

officiers royaux et du Regaire dudict Sainct Brieuc et generallement tout le

peuple y eust mis la main. » — Le sieur de Précréhant ayant de son côté

rejeté toute la faute sur les officiers de Saint-Brieuc et offert de s'exécuter

dans six semaines, « le faict mis en délibération ont les dictz des Estatz

conformément a la volonté du Roy déclare quilz entendent que la dicte

démolition et ruyne de la Tour de Cesson et forteresses des environs soict

faicte dans ledit temps de six sepmaines, A quoy ledit sieur de Precrean

fera dilligence de jour en autre et a ce faire sera ayde de la commune des

environs de la dicte Tour par les ordonnances des dicts juges royaulx et du
Regaire de Sainct Brieuc en absence des dicts Royaux, Et a son refuz ou

delay permis auxdicts juges faire la dicte démolition sans toutes fois empes-

cher que le dit sieur de Precrean ne puisse jouir des atraictz .choses arra-

chées, démolitious et umrans de ladicte Tour. » Archives des Côles-du-

Nord. — Etats de Bretagne, C. 3).
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En s'appuyant siii' colto délibération, le sénéchal (1«; la

Cour royale, Salomon lluiï(^lct, eut raison des dernières

résistances, mais seulement au bout de cinq mois. Enfin,

le 11 octobre 1598, accompagné des juges, d'un grand

nombre de notables et d'habitants, il vint recevoir, de M. de

Précréhant, liviaison de la tour et en dressa procès-

verbal (1). Le procureur syndic et quelques membres de

la communauté furent préposés à la démolition et rendus

responsables. Le 7 novembre, le sénéchal Ruffelet ordon-

nait encore aux paroissiens de Plérin d'envoyer à la tour

de Cesson 46 hommes, le jeudi de chaque semaine, « jusques

a l'entière ruine de la ditte Tour », et cela, sous peine

d'amende, « attendu que cest pour le repos et bien du

pais. » (2).

La tour de Cesson est restée, depuis cette époque, à peu

près telle qu'on la voit, coupée en deux, à sa base, par

une explosion violente de mine, et offrant un aspect à la

fois triste et grandiose. La partie qui regarde le nord

présente aux marins une masse encore imposante, quoique

découronnée. Le côté du midi a disparu presque entier et

laisse apercevoir des murs d'une épaisseur énorme, à l'in-

térieur desquels se développent, suspendues dans l'espace,

quelques volées élégantes d'un escalier en granit. Des

ouvrages avancés qui défendaient les abords de la forte-

resse, des casernes établies dans la partie orientale du

plateau, il ne reste plus rien. Le dernier gouverneur et les

habitants d'alentour ont exécuté à la lettre les ordon-

nances de démolition de M. de Brissac, et n'ont été arrêtés

(1) Archives de la ville de Saint-Brieuc.

(2) Liste des capitaines et gouverneurs de Cesson : 1144, Gaufredus ;
—

1350, Adam Hoult ; 1355, Guyon de Kermalkeyn ; 1392, Louis de Robien;

1399, Etienne Gouéon ;
— 1402, Alain de La Houssaye, Jean Du Juch, Jean

de Lannion ; 1404, Yon Marquier; 1433, Pierre Provost ; 1453, Pierre Du
Cellier ; 1457, Jean Bastard de Pont; 1463, Jean de Malecanelle; 1468, Raoul

de Keronay ; 1487, Jean de Visdelou ; 1488, Guillaume Le Moenne de Beau-

regard ;
— 1507, Jean Du Cambout ; 1522, Alain Du Cambout ; 1542, Pierre

de Couvran ; 1592, le commandeur de Carentoir ; 1598, François Conen

de Précréhant, dernier gouverneur. (D'après d'anciens titres et divers

auteurs, entre autres M. de Kerdanet).
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que par l'extrême dureté de cette dernière masse de pierre

et de ciment.

Les guerres de la Ligue ont eu pour résultat^ à Saint-

Brieuc, comme dans beaucoup d'autres villes, de ruiner

pour longtemps la population. Les comptes, analysés plus

haut, nous ont fait connaître la situation de Saint-Brieuc

pendant les années les plus tristes de cette période. Après

la guerre, on eut la famine et la peste. On apprend, en effet,

par quelques anciennes notes du chapitre, que le 10 juillet

1598, le trésorier reçut l'ordre de fermer l'église après le

service divin, « à cause de la maladie qui commence » et

que, le 17 juillet, on fit « à cause de la contagion » une

procession générale, où l'on porta les chefs de saint Brieuc

et de saint Guillaume. En vain le sénéchal Ruffelet défen-

dit-il, cette même année, sous peine d'amende et du fouet,

de vendre et d'acheter les lins et filasses « venant des

villes de Lanvollon, Pontrieux, Quintin, Estables, Chate-

laudren et aultres lieux infectez », il fut impossible de

maintenir ce cordon sanitaire, par suite du renchérissement

des denrées, et il fallut, dès 1599, faire appel aux étran-

gers, au heu de les repousser.

Ainsi finissait ce xvi^ siècle, si briUamment commencé,

si bien continué jusqu'aux guerres de la Ligue.

in. — ORGANISATION INTÉRIEURE.

11 serait injuste de ne pas noter ici quelques-uns des

éléments nouveaux que la population de Saint-Brieuc a

trouvés au cours de cette période, et qui lui ont permis

de résister aux désastres de la fin.

L'aisance avait augmenté sous l'influence de la paix

intérieure ; le prix des terres était devenu plus élevé, celui

des céréales également, tout en subissant des variations

considérables. Ainsi, en 1525, le froment le plus beau

valait 10 sous, la perrée; le seigle, 6 sous ; en 1538, le

froment, 25 sous ; le seigle, 22 sous 6 deniers ; l'avoine

grosse, 10 sous; l'avoine menue, 5 sous; en 1550 j le
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froniont, IG sous 8 deniers ; le seigle, 13 sous 4 deniers
;

l'avoirie grosse, 8 sous 4 deniers ; la menue, 4 sous 2

deniers. Pendant les gueires de la Ligue, le prix du bois-

seau, ou de la demi-perrée de froment, ne dépassait pas

20 sous.

A la même époque, le pot de vin de Gascogne coûtait

de 10 â 12 sous ; celui de Canarie, 15 sous ; l'hypocras,

40 sous ;
— la livre de cire était estimée 10 sous ; la

chandelle, 12 sous, la douzaine ;
— le fer œuvré valait 3

sous 6 deniers, la livre ; le plomb en saumon , 1 sou et

demi ;
— les maçons étaient payés 5 sous par jour (1).

Les œuvres d'art de ce temps ne sont pas nombreuses

dans notre ville et ce n'est pas â l'architecture religieuse

qu'il faut les demander. Le xvi® siècle n'a donné à notre

vieille cathédrale que quelques-unes des chapelles qui

entourent le chevet et qui, à l'extérieur surtout, produisent

un effet disgracieux. 11 n'en est pas de même du magni-

fique buffet d'orgues, où l'art de la renaissance apparaît

avec tous ses caprices d'imagination et une délicatesse

d'exécution qu'on ne saurait surpasser.

L'architecture civile a été plus féconde et nous a laissé

quelques habitations qui méritent d'être remarquées : le

corps de logis principal de l'ancien évêché ; une partie de

l'évéché actuel, qu'on appelait alors Quincangrogne
;
quel-

ques maisons de la Grand'Rue-ès-Marchands ; une maison

de la rue Fardel, dite autrefois l'hôtel des ducs de Bretagne

et aujourd'hui le Chapeau rouge, portant sur son pilastre

occidental cette inscription : ce : présent : bastiment : fut :

comencé: par : Yvon: Couffon: le 7 mars 1572; au-dehors,

à peu de distance de la ville, c^uelques manoirs convertis

en fermes, notamment Robien et la Ville-Doré.

A la fin du xvi® siècle, la ville était circonscrite par

plusieurs portes ou barrières : Saint-Guillaume , la croix

Guibour, la porte Thomase, Saint-Pierre, la porte Mor-

laise, de Gouët et Saint-Michel. A l'intérieur de ce péri-

mètre, on avait encore étabh, à cause de la guerre, les

(1) Archives du département des Côtes-du-Nord et comptes déjà cités.
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barrières du Pilori, de la Vicairie, de la rue Jouallan, de

la venelle du Chapitre, qui devaient ressembler à autant

de barricades. A l'extrémité des faubourgs et aux princi-

paux carrefours, s'élevaient des croix en pierre, suivant

l'ancien usage.

Les comptes prouvent que la ville était divisée en 11

quartiers, dans chacun desquels il y avait un rôle pour la

perception de l'impôt : Martrai , Fardel , Quinquaine

,

Gouët, Grand'Rue, Saint-Michel, Saint-Guillaume, Samt-

Gouéno, Joualan, Saint-Pierre et, au-dehors, les Villages.

Les réformations de la noblesse, de 1513 et de 1535,

mentionnent, à Saint-Brieuc, les nobles d'ancienne extrac-

tion, tels que les Du Rouvre, les Dolo, les Ploufragan,

Les Néant, les Moro, les Le Mintier, auxquels on peut

ajouter, vers la fin du xvi® siècle, les Tanouarn, à Carde-

noual, et les Brehan de Lisle, successeurs par mariage des

Du Rouvre, dans la seigneurie de Boisboissel et à Quin-

cangrogne. On n'oublie pas de citer dans les réformations

les anoblis, devenus gens de robe ou d'église, tels que les

descendants de Jean Le Bigot, et les membres suspendus,

mais non déchus, de la noblesse, un Turnegouet, par

exemple, « qui avait tenu maison, hôtellerie et ferme

d'impôts. »

Dans la banlieue, on remarque surtout les Eder et les

Budes. Les Eder étaient devenus seigneurs de La Ville-

Ginguelin, de La Ville-Doré et de La Fontenelle, par le

mariage de Robert Eder, sieur de Beaumanoir, avec

Moricette de Penmarch, héritière de ces biens. De ce

mariage naquit René, père du fameux Guy, si connu sous

le nom de La Fontenelle, qui se rattache ainsi par son

origine au territoire de Saint-Brieuc. Ses parents ayant

habité, vers l'époque de sa naissance, L'Ongle, au diocèse

de Nantes ; Beaumanoir, près de Quintin; La Ville-Doré,

près de Saint-Brieuc, chacun de ces pays le revendique

sans apporter de preuve véritable. Nous avons donc cru

suffisant de citer une fois, pendant la Ligue, le nom de

La Fontenelle, puisqu'il est resté presque toujours en

dehors de l'histoire de Saint-Brieuc.
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Uiio bianclio do l'illustre famille des Budes s'établit, au
conuncnœincnt du \vi" sièclo, au Tcrtro-.Iouan, on IMou-

fragan. A cotte branche appartenait François Budcs

,

sénéchal des Regaires, député de la noblesse do Saint-

Briouc pour la réforniation do la coutume de Bretagne, en
1580 (1). Los Budcs du Ilircl eurent aussi dos intérêts

dans le territoire do Saint-Bricuc, par le mariage de l'un

d'eux, Jacques, procureur-général au Parlement de Bre-

tagne, avec une descendante des Couvran. L'un de ses

fils, Charles Budcs, également procureur-général et zélé

royaliste pendant la Ligue, a été le père du maréchal de

Guébriant.

Sur les confins do la noblesse et de la bourgeoisie, nous

trouvons, à la même époque, un parvenu du parti royaliste,

François James, sieur de La Ville-Carre, qui s'intitulait

grand-prévôt de Bretagne, capitaine et gouverneur des

villes et places de Ploërmel et de Saint-Brieuc. C'est sans

doute à cause de toutes ces qualités qu'il assista le séné-

chal Ruffelet lors de la démolition de la tour de Cesson,

en 1598. François James habitait, à Saint-Brieuc, le manoir

de la Grande-Grenouillère et se disait issu des Couvran

par sa mère ; mais il est probable qu'il en était de son

titre de capitame de Saint-Brieuc comme de sa noblesse,

que ses descendants perdirent à la réformation de 1669 (2).

(1) La Bretagne était un pays de droit coutumier, dont les institutions et

les usages ont été rédigés aux époques suivantes : la Très-Ancieuue

Coutume, vers 1330, d'après la plupart des juristes ; l'Ancienne Coutume, en

1539 ; la Nouvelle Coutume, ou simplement la Coutume, en 1580.

Cette dernière fit triompher définitivement le principe féodal sur le droit

celtique dans le partage des successions des nobles. Dans la noblesse de

second rang, la seule qui fût alors connue à Saint-Brieuc, on reconnut à

l'aîné plusieurs privilèges, notamment la réserve des deux tiers, mais seu-

lement dans le partage des biens nobles possédés par des nobles. Quant

aux biens roturiers appartenant à un noble, ils étaient partagés également.

Les nobles ayant dérogé par le commerce étaient considérés comme des

roturiers, du moins pendant le temps du trafic. Les descendants d'un

anobli ne commençaient à partager noblement qu'à partir des petits-

enfants. (Voir notre étude sur YEsprit du droit breton en matière de succex-

sion, dans les Mémoires de la Société d'Emulation, de 1868).

(2) François James mourut en 1610. Sa veuve, Louise Le Carme, lui fit

élever dans la chapelle des Cordeliers un tombeau en marbre, sur lequel
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On pourrait citer, à cette époque de troubles, bien des

exemples de pareilles usurpations.

Les familles bourgeoises ont beaucoup gagné en nombre

et en influence. Dans les deux siècles précédents, nous

avons signalé l'apparition des bourgeois de Saint-Brieuc

dans plusieurs assemblées des Etats de Bretagne, mais

sans pouvoir nous prononcer sur l'importance qu'ils avaient

dans l'administration de la cité. Au xvi® siècle, leur place

commence à y être bien marquée. On les voit souvent, et

notamment en 1579, se réunir dans l'église paroissiale, le

dimanche, pour assister au service divin et délibérer

ensuite des affaires de la ville et de la paroisse. Et ce ne

sont pas seulement les notables, mais tous les paroissiens,

bourgeois^ manants et habitants : voilà les expressions

consacrées. Le souvenir de ces anciennes libertés a été

rappelé par les Etats de Bretagne dans leurs remontrances

au roi, en 1781 : « Autrefois, y est-il dit, l'entrée de l'hôtel

de ville était permise à tous les habitants et l'assemblée

de la communauté était véritablement l'assemblée générale

de la commune. » Le lieu choisi pour ces réunions indique

aussi qu'elles ont eu , au début, un double caractère :

c'était en même temps une fabrique et une communauté
de ville, vivant à l'ombre de l'égUse. Cette origine, simple

et libérale â la fois, déraiige bien un peu nos idées sur

l'émancipation des communes par la révolte ; mais, quand

on fait l'histoire sans esprit de parti, on est bien forcé de

reconnaître que l'organisation de la cité a eu lieu lentement

et pacifiquement à Saint-Brieuc, comme dans la plupart

des villes de Bretagne. Essayons de suivre, dans quelques-

unes de leurs manifestations, la paroisse et l'assemblée de

ville.

En ce qui concerne la paroisse, il faut se rappeler qu'elle

elle fit graver tous les titres de son mari et ces mots : « l'amour des bons
et l'honheur de sa patrie. » Charles Budes ayant prétendu que les James
entreprenaient sur les droits des Budes dans la chapelle, il s'ensuivit un
procès qui dura un siècle. Ce procès, peu important quant au fond, fournit

d'intéressants détails sur les Budes, les James et les Cordeliers. (Voir une
Notice sur les Cordeliers, par M. Du Cleuziou, dans le tome m des Mémoires
de la Société archéologique).
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était, dans lo principe, desservie à la cathédrale pai le

chapitie et (juc, si l'on avait ctal)li, en 1233, un vicaire et

deux chapelains , c'était uniciuenient dans l'intérêt du

service (1). La population de la ville ayant augmenté et le

service de la paroisse troublant l'oflice, le chapitre en

transporta une partie dans l'cîglise de Saint-Michel, mais

en gardant la qualité de curé primitif, les fonts baptis-

maux, les registres des baptêmes, mariages et sépultures

et quelques fonctions importantes (2).

Cette translation eut lieu vers la fin du xv" siècle, et

l'église de Saint-Michel fut agrandie ou rebâtie à cette

occasion, car on a retrouvé, dans notre siècle, en démo-

lissant la tour, une pierre portant la date de 1498, avec le

nom du trésorier, Thomas Dutays, date qui se rapproche

beaucoup de celle de 1490, assignée par M. Lymon de La

Belleissue à la reconstruction de l'église.

Le même chroniqueur a laissé des notes contenant les

noms de plusieurs trésoriers et administrateurs de la

fabrique et quelques renseignements sur les comptes, de

1537 à 1549. Il en résulte que ces comptes étaient rendus,

à part, à l'évêque ou à ses commissaires. Le premier

compte complet, de 1591 à 1592, que nous avons cité à

propos de la Ligue, contient d'assez curieux détails sur la

paroisse.

Quatre trésoriers étaient nommés à la fois, pour entrer

successivement en fonctions, chaque année. Le compte,

que rendait le trésorier sortant à son successeur, était

examiné par le juge des Regaires, en présence de commis-

saires ecclésiastiques et de commissaires civils, députés par

le général des paroissiens.

On y voit allouer : 2 écus au comptable, lors de sa

réception, pour les frais du banquet, auquel assistent le

recteur, son vicaire et plusieurs bourgeois ; 25 sous, aux

prêtres qui célèbrent les vêpres, la veille de la Saint-

(1) Voir ci-dessus, page 33.

(2) Extrait d'un curieux factum, produit au Conseil dans un procès engagé,

an xvue siècle, entre le chapitre et le vicaire perpétuel. (Archives Du Bois de

La Villerabel).
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Michel, et 20 sous, pour « la potation » des dits prêtres
;

20 sous pour un boisseau de froment « mis en fleur » et

12 écus 1/2 pour une barrique de vin, le tout « pour

acomunier « le peuple aux fêtes de Pâques (1) ; 11 sous 11

deniers aux 11 <( tesmoigns sinodaux » qui assistent à la

visite de l'église ; 6 livres, pour la dépense faite tant avec

les visiteurs délégués qu'avec les témoins synodaux
;

18 sous, pour mettre une corde à la cloche du vicaire,

« estant en la grand'eglisse (la cathédrale) » ; 12 écus, à

un religieux de Saint-François
,
pour avoir annoncé la

parole de Dieu, pendant l'avent et le carême ; 4 livres 10

sous, au porteur de la cloche du réveille-matin ; 2 écus, à

une nourrice de Ploufragan, pour avoir allaité, pendant

trois mois, « ung enflent trouué et abandonné sur ung

autel. )) On voit, par cet aperçu, que la fabrique avait une

administration spéciale et qu'elle pourvoyait à des dépenses

bien déterminées.

L'assemblée de ville ne paraît pas, au premier abord,

distincte de celle de la paroisse, pendant la plus grande

partie du xvi® siècle, parce qu'elles se réunissaient égale-

ment à l'église paroissiale : la délibération de 1579, men-

tionnée plus haut, le dit nettement. Nous avons aussi

remarqué, en relevant quelques noms de procureurs-

syndics depuis 1532, et de trésoriers de la fabrique depuis

1537
,
que le même individu occupait quelquefois ces

deux fonctions ; mais, d'autre part, nous avons facilement

reconnu que les comptes étaient déjà séparés et n'étaient

pas rendus aux mêmes commissaires.

Il ne serait pas impossible que cette séparation eût eu

lieu dés le xiv® siècle, lorsque les procureurs des bonnes

villes furent appelés aux Etats pour traiter des affaires

générales et consentir l'impôt. Ces villes prirent vite de

l'importance et obtinrent de payer, à la place de l'impôt

(1) Il ue faut pas eu conclure que les fidèles communiaient sous les deux
espèces, car, dans un autre article, il est question du « sallaire des hommes
que seruirent le peuple pour acomunier ausdites festes de pasques. » Cette

distribution de pain et de vin, qui avait lieu aux grandes fêtes, était sans

doute un souvenir des agapes primitives.
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loturiordos louages (1), une contribution lixt'., connue sous

lo nom d'aides. Tout cela supposait une certaine adminis-

tration, (|u'i! (M'it <H(' <lanfj;oi'(Mix de confondis, avec r^llc de

la paroisse. Nous allons on trouver les pi'incipaux éléments

dans le compte du syndic, de 1591 â 1592, qui nous a

fourni tant do détails historiques.

Ce compte est présenté par Compadrc â son successeur,

par devant des commissaires élus par le général des bour-

geois et habitants, en attendant une vérification supé-

ricur'e. Si le syndic se rend pour certaines affaires â

l'église paroissiale, il parle aussi de l'assemblée de ville,

de l'assemblée des bourgeois et habitants, qu'il réunit

quelquefois en son logis, pour conférer, quand il y a

urgence. Les délibérations portent sur les emprunts, les

dépenses particulières â cette époque, telles que la défense

de la ville, les achats de vin; sur la nomination des égailleurs

des impôts dans les différents quartiers, et toutes les affaires

d'intérêt général.

En comparant les deux comptes, rendus, la même année,

par Henri Compadre, on doit en conclure, ce nous semble,

que dans l'assemblée générale des paroissiens ^ qui se

réunissait encore dans certains cas, il s'était formé une

petite assemblée des bourgeois influents, qui dirigeait

simultanément les affaires de la ville et celles de la paroisse,

tout en séparant les comptes. 11 n'y avait pas encore anta-

gonisme entre l'élément civil et l'élément religieux, mais

une simple tendance â faire prédominer le premier. L'in-

fluence de la Cour royale, établie à Saint-Brieuc, n'avait

point diÀ rester étrangère à ce mouvement ; la richesse

acquise par la bourgeoisie dans le commerce, les guerres

de la Ligue et l'absence de l'évêque Langelier en favori-

sèrent le développement.

Le procureur-syndic ayant été, à cette époque, non

seulement le comptable, mais le véritable représentant de

(1) Les fouages ordiuaires étaient une espèce de taille levée sur les biens

roturiers qu'on divisait par feux (étendue de terre plutôt qu'habitation).

C'était une taxe foncière, mais de plus personnelle, parce que le noble qiij

faisait valoir sa terre roturière n'y était pas soumis.
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la ville, nous croyons utile de donner la liste des syndics

du xvi^ siècle que nous avons retrouvés, et de présenter

en regard celle des trésoriers de la fabrique, qui ont dû
être aussi, suivant toute apparence, procureurs-syndics.

Ainsi disposées, ces deux listes se compléteront.

Trésoriers de la fabrique.

1498. Thomas Dutays.

1536. Jean Meheut.

1537. ThoQias Le RiBAULT.

1538. Yves Gendrot.

1539. Jean Guillou.

1544. Roland Le Cheny.

1S49. Pierre Compadre.

1590. Pregent Le Normant.

1591. Heuri Compadre.

1592. René Georgelin.

1593. Alain Bédel.

1594. Olivier Le Moenke.

1532.

1535.

Procureurs-syndics.

Bertrand Blanchard.

Jehan Jorel.

1540. Normand Pommeret.

1559. Jean Pommeret.

1579. Jean Bagot.

1580. Olivier Guyto.

1590. Pregeut Le Normant.

1591. Henri Compadre.

1592. René Georgelin.

1593. Alain Bédel.

1594. Olivier Le Moenne.

1595. Lorent Bagot.

1597. Roland Guillou.

1598. Jean Leclerc.

1599. Baptiste DuJARDiN.

La ville de Saint-Brieuc était aussi représentée aux

Etats de Bretagne. Nous avons relevé, dans les procés-

verbaux manuscrits des Etats, les noms de nos députés,

qu'on a continué d'appeler procureurs des bourgeois

jusqu'à la fin du xvi^ siècle. Cette liste, que nous croyons

complète et inédite, est établie régulièrement depuis 1567,

date du plus ancien de ces procès-verbaux. Le chiffre 2,

porté à côté de la date, indique qu'il y a eu deux sessions

dans la même année.

Procureurs aux Etats.

1451 Vannes Guillaume Guynyeou.

1455 Vannes Pierre Plufragan.

1567 Vannes Jacques Ruffelet.

1571 (2) Rennes Jean Damar,— G. Le Maczon et Michel Pommeret.

1572 (2) Vannes, Nantes. Guillaume Jan, — Michel Pommeret.

1573 (2) Rennesj Dinan. Michel Pommeret.

1574(2) Rennes, Nantes. Michel Pommeret, — Olivier Le Pape.

1375 Nantes Olivier Le Pape.
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1577 Vannes Micliel Pommkiikt.

1578 Koniios Jean Joiam.n.

1579 (2) Rennes, Nantes. Olivier Lk Papk, — Jean Damar.

1580 Pioiirmel Michel I'ommkiiet.

1582 (2) Vannes Michel Pommkhkt, Olivier Le Pape, Jean Damar.

1583(^2) Rennes, Nantes. Michel Pommeiikt.

1584 Rennes Michel Hiiavciii; et Jean Damak.
1585 Nantes Olivier Lk Pape et Jean Bedel.

1586 Kemper Jean Dama».

1587 (2) Plocrmel, Rennes Jean Df.del,— Jean Damah et Olivier Lk Pape.

1588 i2) Nantes, Rennes.. Michel Pommkhet.

1590 Rennes Pregent Le Nobmant.

1593 Rennes Pregent Le Nohmant.

1595 Rennes François Perkotin.

1596 Rennes François Pean.

1597 Rennes François CocQun.i,ON.

1598 Rennes SalomonRiFFELET, 0. Rousseau, Rolland Otu-i.or.

1599 Vannes Bertrand Havart, suppléant de Cocquillon.

On voit que la ville de Saint-Brieuc n'a pas été repré-

sentée aux sessions de 1568, 1569, 1570, 1576, 1581, ni

de 1592. Il n'y a pas eu de session en 1589, 1591, ni en

1594.

Aux Etats, le procureur des bourgeois, et, à l'intérieur,

le procureur-syndic, qui était en même temps le trésorier

de la fabrique, tels ont été, suivant nous, les représentants

des habitants de Saint-Brieuc, pendant cette période d'essai

d'organisation administrative qui finit avec le xvi® siècle.

Les noms des familles influentes de la bourgeoisie de

Saint-Brieuc, au xvi® siècle, se trouvent dans les listes ci-

dessus et aussi dans un registre des naissances, de 1536 à

1547, le seul qui nous soit resté de cette époque. On y
remarque quelques curieux détails sur la célébration des

baptêmes, qui avait encore lieu dans l'église cathédrale, et

sur la présence, dans la même cérémonie, de plusieurs

parrains et marraines, compatres et commatres. On y
voit que la qualité de vw nobilis^ si prodiguée plus tard,

n'était alors attribuée qu'aux seuls nobles ; mais que ceux-

ci, qu'ils fussent anoblis ou d'ancienne extraction, avaient

des relations suivies avec les bourgeois, qu'ils choisissaient

volontiers comme parrains de leurs enfants.

A Salomon RufEelet, à Henri Compadre, à Laurent

Bagot, â Michel Pommeret, â Pregent Le Normant, qui
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étaient alors le plus en vue, il faut ajouter, d'après ce

registre, la famille Favigo, dont les membres avaient une

situation avantageuse dans l'église et dans le commerce.

A côté du chanoine Guillaume Favigo, qui semble exercer

une certaine influence, au milieu du xvi* siècle, on voit

figurer, parmi les riches bourgeois, Jean Favigo, sieur du

Clos, et, après lui, son fils Maurice.

Au nom des Favigo se rattache un certain développe-

ment du commerce maritime, au Légué. Ce port n'avait

encore, il est vrai, ni cales ni quais sur les deux rives.

Quelques souilles pour recevoir les navires et un petit

embarcadère suffisaient aux besoins du commerce. Et

cependant les comptes du temps de la Ligue prouvent

qu'on ne se contentait pas du vin récolté en Bretagne et

qu'on en faisait venir de fortes quantités de Gascogne et

d'ailleurs. D'autre part, on exportait par le Légué les

blés du pays, dans un rayon assez étendu, puisqu'au com-

mencement de la Ligue, le seigneur de Buhen, Guillaume

de Rosmadec, y avait des magasins. Dès cette époque, le

mouvement commercial avait dû se porter sur la rive

gauche jusqu'à ces vieux magasins, du xv® ou du xvi^ siècle,

qu'on voit encore près de la cale de carénage; mais il avait

lieu surtout, sur la rive droite, au pied du chemin con-

duisant de Saint-Brieuc au port Favigo. Les Favigo y
avaient élevé un hôtel qui a conservé leur nom. Ils

avaient aussi en ville une vaste demeure qui s'étendait de

la rue actuelle des Petites-Forges au haut de la Grand'-

Rue-ès-Marchands . C'est dans celle-ci qu'habitaient de

préférence les bourgeois, enrichis par le commerce, qui se

disaient nobles bourgeois, quoique appartenant au Tiers-

Etat, et qui faià^iient graver leur armoiries sur la porte de

leurs maisons ou sur les murs de l'éghse paroissiale (1).

(1) Les Bagot portaient : d'azur, à la bague ou anuelet d'or ;
— les Com-

padre : d'argent, à 3 chevrons d'azur;— -les Ruffelet: de gueules, au sautoir

d'argent ;
— les Damar : d'azur, à la croix engrelée d'argent, cantonnée de

4 roses de même ;— les Favigo: d'or, à la fasce d'azur, chargée d'un crois-

sant d'or accosté de 2 roses de même et accompagné de 3 grenades de
gueules.
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Cotto situation do la l)our^(îoisi<ï ii'f^tait pas du reste une

nouveauté. Dés le xiv" siècle, il était fait mention, dans la

Très-Ancienne Coutume, « des bourgeois de noble ance-

sourie qui ont acoustumé à vivre honestement et tenir

noble table franclie come gentilshommes. » Le principe

celti(|ue de l'égalité des partages en fait de succession,

modifié profondément dans les familles nobles par l'esprit

féodal, s'était â pen près conservé dans les familles bour-

geoise (1), qui méritaient, a tous égards, l'influence et la

considération.

L'assemblée de la ville et paroisse de Saint-Brieuc était

donc formée sur une large base, puisqu'elle comprenait

tous les habitants, ayant â leur tête les personnages mar-

(juants du clergé, de la noblesse et surtout de la bour-

geoisie. On est porté â croire qu'elle avait dès lors les

armoiries qu'elle a conservées : cl'azur^ au griffon d'or,

armé et lampassé de gueules. Si l'on veut se rendre

compte de l'origine de ces armoiries, on peut remarquer,

avec les auteurs des Anciens EvêchéSj qu'il y a également

un griffon ou dragon sur le sceau du chapitre de saint

Guillaume et sur celui de la Cour séculière de l'évêque de

Saint-Brieuc; mais, dans ceux-ci, le griffon, symbole de

l'idoLàtrie, est terrassé par une main tenant une crosse,

tandis que, dans les armes de la ville, le griffon est debout

et la crosse a disparu. En admettant cette origine, il fau-

drait donc en conclure que l'élément civil a voulu s'éman-

ciper de l'élément religieux et exprimer cette pensée dans

son blason.

(1) L'article S87 de la coutume de 1S80 consacre le principe:» Les enfants

et autres héritiers des bourgeois et autres du tiers état partageront égale-

ment, tant eu meubles qu'héritages, en succession directe et collatérale. »

Les articles 386, 588 et 589 accordent, il est vrai, trois préciputs à l'ainé rotu-

rier, savoir : un sou par livre à prélever sur les héritages nobles, dans la

succession directe ; les livres de la profession du décédé, quand l'aîné sui-

vait la carrière des lettres ;
« la principale maison et logis suffisant, soit en

ville ou aux champs, à son choix, faisant récompense aux autres; » mais ce

droit, dit de prélatio7i, est qualifié d'odieux par les jurisconsultes bretons.

(Mémoire sur \'E!>prif du droit breton en matière de succession, cité à la

page 87).
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Résumé. — Au xvi^ siècle, le pouvoir de l'évêque est

discuté, au temporel et au spirituel. Les causes de cet

affaiblissement sont, d'une part, la commende ecclésias-

tique et l'esprit d'indépendance qui pénétre partout
;

d'autre part, l'établissement d'une Cour royale à Saint-

Brieuc, l'influence croissante de la bourgeoisie dans la

paroisse et les guerres de la Ligue. Le siècle, ouvert au

milieu de la prospérité, finit par une crise terrible, qui

laisse la population ruinée, mais non découragée.
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CHAPITRE V.

LE XVIIû SIÈCLE.

I. Avant Louis XIV. — Les évêques Melchior de Marconnay, André Le
Porc de La Porte, Etienne de Villazel.— La peste.— Salomon RufTelet.

— Sessions des Etats. — L'Hôtel de Ville. — Les fortifications. —
Droits d'octroi. — Le collège. — Les Ursulines. — II. Du temps de
Louis XIV. — Les évêques Denis de La Barde, Hardouin de La
Hoguette, Marcel de Coëtlogon. — Combat de Roselier. — Les calvi-

nistes. — Règlement municipal de 168i. — Vénalité des charges. —
Impôts de guerre. — III. Mœurs et usages. — L'évêque et le

chapitre.— Droits féodaux. — Les nobles et les bourgeois.— Le com-
merce. — Personnages marquants.

I. — AVANT LOUIS XIV.

A la fin des guerres de la Ligue, la peste, qui sévissait

dans les campagnes voisines, avait inspiré aux habitants

de Saint-Brieuc de sérieuses inquiétudes et provoqué

quelques mesures sanitaires. En 1601, la ville fut envahie

par le fléau. Ce fut alors un triste spectacle. Le siège

épiscopal était vacant au moment où la présence du chef

et du pasteur était si nécessaire. Beaucoup d'habitants

prirent la fuite et la Cour royale elle-même transporta ses

audiences au Légué. Heureusement, le sénéchal Salomon

RufEelet comprit mieux son devoir et, aidé de quelques

membres du chapitre et de la communauté de ville, il fit

face au danger. Des fonds furent votés pour secourir les

pestiférés, et des baraquements, établis prés de Saint-

Michel, en reçLu-ent jusqu'à 160 ; mais ce local ne suffisant

7
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pas, les maisons furent bientôt remplies de morts qu'on

osait à peine enterrer. Dans ce moment critique, le

dévouement de RufEelet et de ses auxiliaires n'eut pas

besoin d'être stimulé, tandis que, si la Cour royale revint

à Saint-Brieuc, le 4 septembre, ce fut par l'ordre du

Parlement.

La crise diminua vers la fin de l'année. Melchior de

Marconnay, nommé â l'évéclié de Saint-Brieuc en 1601,

en prit possession le 18 mars 1602, et dès son arrivée, il

s'occupa, de concert avec le chapitre, de travaux d'agran-

dissement â l'hôpital de la Madeleine.

La même année, du 17 au 23 octobre, la ville de

Saint-Brieuc donna l'hospitalité, pour la première fois,

aux Etats de Bretagne. La peste avait donc tout à fait

disparu. Le chapitre, qui avait le privilège de faire les

honneurs de la ville aux étrangers de distinction, envoya

trois de ses membres présenter le pain et le vin à MM. des

Etats et faire visite aux présidents des ordres et aux prin-

cipaux commissaires du roi. Ses députés, Jean Charpentier,

doyen, Jean Auffray, trésorier, et Adrien Le Sueur^ archi-

diacre de Goëllo, siégèrent dans l'assemblée, suivant leur

droit, car, à côté des nobles et des délégués de quelques

villes, l'église était représentée par ses évêques, les députés

des chapitres et les abbés ou titulaires d'abbayes.

Les séances se tinrent dans la cathédrale, dont la fabrique

reçut cent livres, à titre d'indemnité, pour frais d'occu-

pation. La présidence des trois ordres réunis revenait au

président de l'ordre de l'église, mais il n'était point encore

admis que ce dernier honneur appartînt â l'évêque dans le

diocèse duquel siégeaient les Etats. Melchior de Marconnay

ne présida point la session, comme l'ont écrit tous nos

chroniqueurs. Le procès-verbal de la première déUbéra-

tion nous apprend, en eSet, qu'une contestation s'étant

élevée à ce sujets « il a été résolu que ledit sieur de Nantes

préférera ledit sieur de Saint-Brieuc. » On ajoute même
que l'évêque de Nantes retourna dans l'assemblée pour

présider, « et celui de Saint-Brieuc, en sa maison. »

A la session de 1605, qui eut lieu également â Saint-
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I5i'i(Mic, (lu P.hiii ':2\) oclohre, Mdcliior de Miircoimay prit

I);ii( ;iii.\ lr;i\;ni\ (I(>s l'",t;ils, iii;iis ce, lui r(''\(''(|ii(' de ho!

(|iii présida. Ces deux sessions, assez courtes, l'urfuit

(Mni)Ioyées ;i signaler lu déti'ossc de lu Bi-elayne et â dimi-

nuer les impôts (1).

l'!n 1()()7, la peste reprit avec une nouvelle intensité.

Cette Ibis, on s'apcreiit (ju'il y avait ini évèque â Saint-

Bricuc, car il fut toujours an premier rang, soit pour

grouper autour de lui les i)rincipaux habitants et aviser

avec eux aux mesures â pi-endre, soit pour l)énirune maison

de santé sui' la côte do la Fontaine-â-Loup et visiter les

pestiférés. Le sénéchal Salomon Ruffelet agit encore avec

le même calme, la même intrépidité que ])cndant la pre-

mière invasion du fléau. Quand la peste lui fut de nouveau

signalée dans le quartier Saint -Michel, il s'empressa

d'aller , avec quelques courageux habitants , en recon-

naître les affreux symptômes. Il en décrivit la marche sur

les registres de la juridiction des Regaires, y consignant

les décès à la phice des jugements ou, s'il rendait des

sentences, c'était, cette fois, pour forcer â s'éloigner de la

ville les malheureux qu'on espérait sauver. De tels hommes
sont l'honneur d'une cité, et ce serait justice de consacrer

par un témoignage public le nom de Rufïelet dans une

ville qu'il a si vaillamment défendue (2).

Les deux exemples que nous venons de citer n'arrêtèrent

pas seulement les défaillances, ils provoquèrent les dévoue-

(1) Les détails concernant ces deux sessions et celles que nous indique-

rons successivement, proviennent des procès-verbaux des Etats de Bretagne,

conservés aux archives départementales des Côtes-du-Nord et de l'IUe-et-

Vilaine.

(2) Les services rendus par Salomon Ruffelet, pendant les guerres civiles,

ont été rappelés en détail dans les lettres d'anoblissement qui lui furent

envoyées par Louis XUI, au mois d'août 1614 Ils sont résumés dans cette

phrase : « et qu'en toutes les dictes actions, il s'est non moins généreuse-

ment et noblement que fidellement comporté, aiusy qu'au reste du com-

mancement et progrès de sa vye ; mesme en les de-niers mouvemens, qu'il

aurait esté contraincl absenter sa maison et se retirer en nost e ditle ville

de Rennes. » Il est fait sans doute allusion ici aux troubles de 161 4. Ces

lettres, qui ne mentionnent que le rôle politique de RuITclct, snnt transcrites

dans les Notions historifjiœs, t. n, p. 285.
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ments ; aussi convient-il de placer dans la même liste

d'honneur, à côté de Melchior de Marconnay et de Salomon

Ruffelet, le vicaire de Saint-Michel, François Bourel, et

les commissaires des onze quartiers, parmi lesquels nous

trouvons des noms déjà connus : Bagot, Compadre, Pom-

meret, Guitto, Dujardin, Bédel, Launay, Desbois, Jouy,

Josse, Rouault, Guimart, Hamon, Maulnay, Louzonier,

Quenaluy, Lamarche, Lecan, Couvre et Donguy (1).

La conduite tenue par les bourgeois de Saint-Brieuc

dans ces circonstances critiques prouve qu'ils méritaient

de prendre une plus large part à l'administration de la

cité. C'est du reste le moment d'aborder l'histoire de ce

développement, tout en indiquant la transformation qu'a

subie par contre-coup l'autorité du suzeram, c'est-à-dire

de l'évêque. Nous ne pourrons le faire sans montrer en

même temps l'influence que le pouvoir royal a exercée, à

plusieurs reprises, sur les institutions municipales.

Les guerres de la Ligue et les dépenses occasionnées

par la peste avaient forcé la ville de Saint-Brieuc de con-

tracter des dettes. L'état qui en fut dressé, en 1605,

s'élevait à 31,010 livres 11 sous 9 deniers et, pour les

solder, on percevait déjà un droit d'octroi sur le vin, le

cidre et la bière. Avant que le passé fût liquidé, les bour-

geois formèrent un projet audacieux, mais ils mirent plus

d'imagination à le concevoir que d'esprit de suite à l'exé-

cuter. Ils demandèrent, en effet, en 1608, l'établissement

d'un nouveau droit d'octroi « pour bâtir un collège, une

maison commune, un auditoire, une maison de santé, pour

accroître les églises, l'hôpital de la Madeleine et

acquitter les dettes. » Il est probable qu'ils n'avaient pré-

senté ce magnilique programme que pour répondre, d'une

manière éclatante, à un arrêt du Parlement qui les condam-
nait à fournir un auditoire, une chambre du conseil et des

(1) La plupart des détails que nous avons donnés sur la peste, en 1601

et en 1607, sont empruntés aux registres de la juridiction des Regaires,

d'après les Anciens Evéchés (t. u, ch. 2). Les auteurs de cet ouvrage citent

plusieurs fois ces registres si précieux pour notre histoire locale, que nous
avons demandés en vain dans les archives publiques.
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prisons (Ml lieu coininodo pour i'ox(UTico do l;i juridiction.

Ils se pressèrent iiéaiuiioins si peu d'olx'ir, cpie l'ieiro

Briand, procurour du roi, acheta pour eux, le 12 mai

lOtM), le manoir (\c la (iran^'O, appartenant aux lu^iticMS

Daniar, et les contraignit à en payer le prix, s'élevaut â

7,800 livres. Cette vaste demeure put contenir non seule-

ment la Cour royale, mais les assemblées des habitants.

On y annexa dans la suite deux maisons contiguës, qui

coûtèrent 9,500 livres, ce qui permit d'y loger le gou-

verneur et toute l'administration civile.

Les bourgeois ne comprenaient pas encore combien il

était important pour eux d'avoir un hôtel de ville^ et

cependant ce n'est qu'à partir de ce moment que leur

communauté s'organisa sérieusement. En 1614, ils obtinrent

du roi « les sauvegardes et sûretés nécessaires pour la

conservation de cette communauté. » Ils se regardaient si

bien comme les représentants de l'ancien général de la

paroisse qu'ils continuèrent d'en nommer les trésoriers,

d'en garder les archives et d'en porter le nom. On lit en

effet, en tête du premier registre des délibérations, daté

de 1618, c[ue « l'assemblée du général des nobles bourgeois

et habitants de Saint-Brieuc se réunit en forme de corps

politique, à la diligence d'André Du Val, sieur de La Ville-

Calmet, procureur-syndic. »

La constitution de ces assemblées est curieuse â étu-

dier (1). On distingue déjà les ordinaires, tenues une fois

par mois, et les extraordinaires. On nomme à l'avance,

comme par le passé, quatre procureurs-syndics, qui doivent

entrer en charge successivement, le l'^'' octobre de chaque

année. Sur les réquisitions du procureur-syndic, on arrête

la liste de ceux qui auront voix délibérative : le syndic en

charge; les anciens syndics; les trésoriers de la fabrique et

de l'hôpital; vingt habitants nommés, tous les six mois,

par l'assemblée, suivant les règlements de la Cour; c en

plus, des chefs et enfants de bonne et ancienne famille,

(1) Tous ces rcusejgneuieuts et ceux que uous donnerous dans la suite sur

la coamiunauté de ville sont empruntés aux archives municipales.
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ayant excédé l'âge de 25 ans. » Si le syndic convoquait

les asseml)lées, le sénéchal de la Cour royale les présidait

le plus souvent, ce qui ne pouvait manquer d'amener

entre eux des conflits. On y voit assister l'alloué , ou

premier juge du siège royal, le procureur du roi et quel-

quefois le sénéchal des Regaires ; on y admet deux

chanoines, députés du chapitre, sans déroger, dit-on, à

l'arrêt de la Cour.

Cette organisation eut lieu, en vertu de plusieurs arrêts

et règlements, de 1609 à 1630. 11 en résulte que l'ancienne

assemblée des habitants se trouva réduite à un certain

nombre de représentants des trois ordres, investis par le

pouvoir royal d'attributions qui n'avaient appartenu

jusqu'alors qu'au général de la paroisse. Les bourgeois y
dominaient, mais leur influence allait être contrôlée et quel-

quefois combattue par celle des officiers du roi.

C'est encore au roi que la ville de Saint -Brieuc s'adres-

sait pour obtenu" l'établissement d'un octroi, la seule

ressource dont elle pût disposer. En 1617, des lettres-

patentes permirent d'afïecter à des travaux pul^lics, pendant

six ans, « un droit d'un sol par pot de vin et de trois

deniers par pot de bierre et sildre qui sera vendu et

débité en détail (sic), tant en notre ville de Saint-Brieuc

que faubourgs. » En possession de ce droit, les bourgeois

auraient bien voulu ne l'appliquer qu'au paiement de

leurs dettes ; mais le roi ordonna, par ses lettres de jussion

du 27 juin 1618 , de l'employer conformément à la

demande qui lui avait été faite. On sentait la main de la

royauté dans les affaires des villes, malgré la résistance

des Etats de Bretagne qui s'opposaient à ce que la levée

des octrois eût lieu sans leur consentement, et qui firent

plusieurs fois reconnaître leur droit.

A ces actes on s'aperçoit que la période de la monarchie,

dite des Etats, venait de finir. Les Etats généraux de

1614 en furent la dernière et libérale manifestation. Les

Etats de Bretagne s'étaient réunis auparavant à Nantes,

pour recevoir le roi et la reine régente, à la suite de

quelques troubles survenus dans la province. Ils désa-
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V()ii('m(MiI les l'aulciirs (N; ces lioubics et envoyêrenl, aux
l'Ilats-géiKM-aux, suivant l'iisa^^o, des représentants dos trois

(ordres. Parmi ceux du Tiers, on remarquait Haoul Marot,
sieur de La Garaye, sénéchal de Dinan , et Maihurin
Rouxel, sieur de Beauvoir, procureur-syndic d(;s habitants

de Sîiint-Brieuc. Le prévôt des marchands de Paris
,

Robert Mirou, réclama dans cette assemblée phisieurs

réformes, notanuuent hi liberté des élections nmnicipales.

On sait comment ces demandes furent écartées. Si l'habile

et sage politique que Henri IV avait essayée, quelques

années auparavant, dans l'administration intérieure, avait

été suivie, nul doute que les |)rovinces et les villes n'eussent

réparé bien vite les maux de la guerre, en conservant

leurs libertés ; mais, dans la période de monarchie absolue

où nous allons entrer, Richelieu et Louis XIV, ne se

préoccupant que d'assurer l'ordre et l'unité du pouvoir,

vont api)liquer aux villes un autre système de gouver-

nement, dont nous verrons les effets en poursuivant ce

récit.

L'année 1615 fut marcjuée par l'établissement à Saint-

Brieuc d'un couvent de capucins. Ces reUgieux, dont le

ministère était spécialement consacré aux pauvres, furent

appelés par le seigneur de Boisboissel, Jean de Bréhand,

qui leur donna la maison de la Grange-Bannerye, avec ses

dépendances, près du faubourg de Quintin. La commu-
nauté de ville, trouvant cette fondation utile au milieu

des épreuves ciue traversait la population, y contribua

pour 2,600 livres. L'évéque l'approuva, mais il n'en eut

pas l'initiative, comme on l'a prétendu.

Le successeur de Melchior de Marconnay fut André Le

Porc de La Porte (1619-1631), d'une famille noble de

Pordic. Bien qu'il n'eût que 25 ans à l'époque de sa nomi-

nation, il fut accueilli avec faveur, à cause de ses manières

aimables, et, quand il fut plus connu, il se fit aimer et

respecter.

En 1620, il eut l'honneur de présider sans contestation

les Etats de Bretagne a Saint-Brieuc, « en la grand'église.»

Cette session ne fut ni longue ni importante. Bientôt de
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plus graves soucis occupèrent l'évêque et les habitants. Au
mois de juillet 1622, il est fait mention, dans le registre

de la communauté de ville, de « la maladie pestiien-

cieuse, » et d'une demande d'argent, de la part du syndic,

pour traiter les malades, payer les chirurgiens et construire

« des loges vers la côte au-dessous des champs Chevillon.»

On fit ensuite, avec le sieur Du Val, un bail de la maison et

du jardin de La Mare-au-Coc|, pour y loger le chirurgien

de la santé et les malades. Le nombre des pauvres atteints

de la contagion était alors d'environ 80 par jour.

Entre deux invasions de la peste, les hal^itants se crurent

menacés d'une autre invasion venant de La Rochelle. A
la nouvelle que des vaisseaux rochellois avaient surpris le

château de La Latte, ils s'armèrent et firent des corps de

garde. Cette alerte leur parut un motif suffisant pour

fortifier leur ville, et ce prétexte fut facilement admis,

puisque des lettres-patentes du mois de juin 1623 leur

accordèrent l'autorisation nécessaire, en s'appuyant sur de

nombreux considérants : à cause de l'importance de la

ville, de son commerce par terre et par mer, de l'affection

si reconnue des habitants au service du roi « que nottoi-

rement il en sortit au commencement des troubles de la

Ligue plus de soldats et capittaines quy se jetterent dans

nos armées que des quattre meilleures villes de nostre dite

province » ; enfin, parce que les habitants avaient été

menacés de ruine, et que « pendant les derniers mouve-

ments ils ont couru fortune d'estre la proye des Rochellois

rebelles . . . comme ils ont essayé plusieurs fois avecq leurs

armées navalles. »

Les bourgeois de Saint-Brieuc commencèrent les prépa-

ratifs avec une grande ardeur, mais cet élan tomba l^ien

vite avec les craintes qui l'avaient fait naître. Le maréchal

de Themines, gouverneur de Bretagne, fut obhgé d'inter-

venir et, comme il trouvait trop vaste l'enceinte projetée,

on lui demanda un ingénieur et un plan. Enfin, dans une

conférence tenue, dans le mois de mai 1627, au palais

épiscopal, il fut décidé que les habitants se contenteraient

d'avoir une muraille à créneaux, de 24 pieds de hauteur,

1
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(le. 7 i)i('(ls (r('|)aiss(Mir dans les loiidiitions et do 5, iiu

soiniiu^l. Lo l'ossë doviiit avoic 20 pieds de largeur et 9 do

profoiidciir. D'un autre côté, Ricliclieu se chai'f^eait de

rassurer les habitants, en faisant le siège de La Rochelle (1).

La pose de la première pierre des fortifications, fixée au

29 juillet 1028, fut retardée par un différend survenu entre

le séiK'chal et le syndic, au sujet de la nomination do

(( renseigne colonelle. » L'alTaire alla devant le Parlement,

qui chargea le sieur de Cargrescq, conseiller, de la régler

sur place. Enfin, la cérémonie eut lieu sons la présidence

de l'évoque et les premières difficultés s'évanouirent au

milieu d'un festin donné à l'Hôtel-de-Ville.

Il y avait une difficulté, cependant, qu'on ne devait pas

surmonter, c'était le manque d'argent. Le roi avait bien

accordé, du consentement des Etats, pour 9 ans, à partir

du 1^'" octobre 1624, « la levée sur tous les habitants,

exempts et non exempts, d'un sou par pot de vin, de 3

deniers par pot de cidre et autres breuvrages vendus en

détail dans la ville, faubourgs et havre du Légué et de

20 sous par pipe de vin y consommée » ; mais qu'était-ce

que cela en regard des dépenses à faire? On bâtit seulement,

à diverses reprises
,

jusqu'à 1041, quelques toises de

murailles, sur l'emplacement actuel des Grandes-Prome-

nades (2). De ce rêve étonnant, il ne resta plus bientôt que

des ruines et le souvenir de sacrifices inutiles.

A ces travaux entrepris â la légère il est juste d'opposer

quelques fondations durables, dues à l'accord de l'évéque

et de la communauté de ville. De ce nombre est le collège.

Dès 1609, la communauté avait acheté, au prix de

1,890 livres, la maison dite du Paradis, dans l'emplacement

occupé aujourd'hui par la caserne de gendarmerie. Elle y

(1) Ce siège valut encore à la ville de Saiut-Brieuc de curieuses lettres,

du 28 octobre 1627, signées : Louis, au camp devant La Rochelle. Le roi y

demandait : « 50 habits de bure de diverses grandeurs, consistant eu un

pourpoint, jupe à longues basques, haut et bas de chausses et une paire

de souliers, pour compatir à la peine que les soldats souffrent pour le salut

du commun en une sy rude saison. »

(2) En 1686, on reçut l'ordre de reprendre les travaux des fortifications,

mais rien ne prouve qu'on ait donné suite à ce projet.
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établit un collège ; mais la maison était en si mauvais état

que, le 7 janvier 1619, le procureur-syndic, Jacques

Hervé, vint remontrer à l'assemblée de ville que « la

maison ou se font les classes du collège, par vieillesse et

caducité menace ruine, en sorte que les regens et les

escoliers ny ozent plus tenir, recquerant quil soit avizé à

la réparation, dautant mesme que, a ladite cause, les

enfans de bonne maison pensionnaires en cette ville en

sont retirés par leurs pères et mères, ce qui emporteroit

avec le temps la perte et diminution audit collège, ou

ordinairement il y a cinq à six cents escoliers. » Quand
les bourgeois connurent le chifEre du devis, ils trouvèrent

qu'il y aurait « grande économie et grand avantage » à

céder le collège aux jésuites et prièrent l'évêque de s'en-

tendre avec eux ; mais les juges royaux avaient hâté l'adju-

dication et, bon gré mal gré, les bourgeois durent accepter

environ 10,000 livres à payer et les procès qui furent la

suite presque naturelle des travaux. Les registres des

délibérations font connaître que la communauté participait

avec le chapitre et l'évêque au choix du principal; mais les

lettres de coUation étaient délivrées par l'évêque, qui avait

conservé la haute direction du collège. En nommant
maître Jacques Durand principal en 1627, il le chargeait

de former la jeunesse « in fide ac religione catholica,

bonis moribus, litteris grsecis atque latinis. » Quelque

temps après, le pouvoir royal intervint pour assigner à la

communauté de ville une part fixe dans l'entretien du
collège et le modeste budget de cet établissement fut réglé

de la manière suivante :

Une prébende canoniale, environ 1 .500 livres.

La contribution de la communauté de ville .... 600

La rétribution des élèves, à 5 livres environ. . 1 .500

Total 3.600(1).

L'évêque Le Porc de La Porte, le chapitre et la commu-
nauté de ville furent également favorables à la fondation

de la première imprimerie à Saint-Brieuc, en 1620, par

il) Etude sur le Collège de Saint-Brieuc, citée page 64.
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GuillauiiK^ Doiihlol
,

puisque cliacini d'iMix lui donna
2i)i) livros. Do H\2i ;i l(i:;î7, on vit sortir do ses presses,

sous Tinspiratioii de l'évèque, l'OflIcc de saint Brieuc et de

saint nuillauine, la Vie de ces deux saints pai- La Devison,

et des Statuts fort sages, qui ont servi de modèle â ceux

qu'on a faits dans la suite.

Le même évoque ouvrit des conférences religieuses dans

la chapelle de son palais, décora le chœur de la cathédrale

d'une tapisserie représentant, d'après la tradition, des

scènes de la vie de saint Brieuc, et commença une collection

de portraits des évéques de Saint-Brieuc, cpi fut continuée

par quelques-uns de ses successeurs. « Il aimait fort la

peinture, dit un chroniqueur, et les peintres l'aimaient fort

aussi, et pour leur marque de respect, ils ne faisaient guère

de travaux dans les églises et chapelles du diocèse qu'ils

y faisaient sa ressemblance au naturel. »

C'est sous son épiscopat que s'établirent à Saint-Brieuc

les premiers couvents de femmes. Il est probable qu'il

autorisa simplement les Bénédictines du Calvaire, en 1625,

car, l'année précédente, il avait appelé les Ursulines, du

consentement de la communauté de ville. Ces religieuses

s'occupaient avec succès de l'instruction des jeunes filles.

Il leur ftt bâtir â ses frais, et en se réduisant au strict néces-

saire, un monastère et une chapelle magnifique, dont on

peut lire la description au Déal manuscrit du couvent (1).

Les Ursulines y étaient à peine installées que la peste

reparut. Elle dévasta la ville presque sans trêve, pendant

plusieurs années, notamment en 1628 et en 1629. La

communauté de ville ordonna de construire une maison de

santé et, en attendant, des loges prés du moulin â vent et

de l'église Saint-Michel. Les loges étant devenues insuffi-

santes, on prit des mesures plus énergiques : on frappa

une contribution sur tous les habitants et on mit en réqui-

sition, sauf indemnité, les maisons voisines de Saint-

Michel, pour y loger les malades pauvres. Le retour

périodique du fléau endurcissant les cœurs, on obhgea de

(1) Arcbives de la ville de Saint-Brieuc.
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dénoncer tout pestiféré sous peine d'amende, de trans-

porter les malades aux lieux désignés, de murer les portes,

des maisons infectées et de les marquer d'une croix. Et

cependant, chose étrange ! cette population de mourants

se relevait par moments pour célébrer par un feu de joie

la prise de La Rochelle, ou pour entendre la relation d'une

victoire en Savoie. C'est sur l'inscription de cette victoire

que se ferme le premier registre de nos délibérations

municipales.

Quand Etienne de ^^illazel vint succéder k André de La
Porte, au mois de février 1632, dans l'évéché de Saint-

Brieuc, il trouva la ville encore ravagée par la peste. Le
couvent des Ursulines venait d'être envahi. Il y accourut.

Les pensionnaires et les rehgieuses qui n'étaient pas

atteintes durent s'éloigner de la ^-ille, à l'exception de

deux soeurs qui demandèrent à rester et que le fléau

respecta.

Plusieurs autres fois, Saint-Brieuc fut encore éprouvé

par l'épidémie, mais jamais avec autant de force qu'en

1601, 1607, 1622 et de 1628 à 1632. C'est au sortir d'une

de ces crises que nos pères élevèrent, près de la Fontaine-â-

Loup, en souvenir de leur déhvrance, une croix dite de

Santé, que leurs descendants ont souvent renouvelée,

toujours sous le même nom, smon à la même place.

Etienne de ^^illazel avait été prédicateur de Louis XIII.

Il soutint dans son diocèse la réputation d'éloquence qu'il

s'était faite à la Cour. Quand il mourut, en 1641, tout

semble indiquer que la ville de Saint-Brieuc réparait dans

le calme et une certaine prospérité ses désastres de la fin

du XVI® et du commencement du xvn® siècle.

II. — DU TEMPS DE LOUIS XIV.

Denis de La Barde (1642-1675) arriva précédé d'une

grande réputation qu'il devait à ses voyages, à son mérite

et un peu à la fâvem^ du cardinal de Richeheu. Son entrée

dans son évéché fut, au dire d'un chroniqueur, la plus

magnifique que jamais eût faite un évéque de Saint-Brieuc,
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tant à canso de son Irain et do ses largesses que des hon-

neurs qui lui furent rendus; mais cet éclat même et ((uel-

qucs contestations tei-niinécs à son avantage lui aliénèrent

des esprits qu'il ne put ramener qu'a force de temps, de

douceur et de charité.

De nonii)ieuses difTicultés lui vinrent de son clergé.

C'était tantôt le chapitre de la cathédrale qui interjetait

contre lui appel comme d'abus â cause de ses ordon-

nances synodales ; tantôt, le théologal lui-même, le savant

Noulleau, qui, sous prétexte de réformes, secouait toute

discipline
,

procédait sans cesse contre le chapitre et

l'évoque et se faisait interdire ; c'étaient surtout les ecclé-

siastiques aux mœurs relâchées, du genre de celui qui,

sur le passage d'une procession, se tenait à la porte d'un

cabaret, un verre à la main, disant tout haut : « A la santé

de l'évêque qui défend de boire au cabaret ! » On comprend

tout ce qu'un évéque devait souffrir d'un pareil scandale,

et cependant il parvint, sans recourir aux voies de rigueur

qu'on lui conseillait, à faire accepter une vie régulière

aux membres du clergé qui l'avaient oubliée.

Sa conduite ne fut pas moins admirable à l'égard de

l'apôtre du calvinisme dans le diocèse, Henriette de La
Tour d'Auvergne, marquise de La Moussaye, soeur de

Turenne. La marquise, ayant appelé au Parlement d'une

sentence de l'ofïicialité concernant les réunions calvmistes

qu'elle favorisait dans ses terres de Quintin et de Lorges,

rencontra Denis de La Barde à Rennes, sur les degrés du
palais, et leva la main pour lui donner un soufflet. L'in-

dulgent évéque lui répondit par un salut et refusa de la

poursuivre. M"'*" de La Moussaye fut tellement touchée de

ce procédé qu'elle alla trouver Denis de La Barde, pendant

qu'il était en tournée pastorale â Quintin, et lui offrit

publiquement ses excuses.

De tels actes firent enfin apprécier ce digne évéque et

lui donnèrent une haute autorité en Bretagne et même â

la cour. Louis XIV, qui l'estimait fort, lui conféra la

présidence perpétuelle des Etats de Bretagne, distinction

inusitée, qui fut vue de mauvais œil dans la province.
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La présidence devenait d'ailleurs un poste difficile â

remplir. On le vit bien dans la session qui fut tenue à

Saint-Brieuc, en 1659. C'était un usage d'accorder au roi

un secours, à chaque session, en dehors des fouages ordi-

naires qu'il percevait directement. Les Etats, ne pouvant

couvrir leurs dépenses avec le produit des Devoirs, ou

impôt sur les boissons, et des fouages extraordinaires qu'ils

avaient obtenus, en 1G45, auraient voulu diminuer le

secours, que par un reste d'orgueil national ils appe-

laient le don gratuit. Les commissaires du roi exigèrent

2,600,000 livres, en 1659. Les Etats n'en offrirent que

1,400,000; mais le maréchal de La Meilleraye ayant

menacé de suspendre la session, on finit par transiger à

2,200,000 livres. Comme on était loin de l'attitude fîére et

libre des Etats d'avant la Ligue !

On sait que Louis HYV avait fait, avec raison, un édit

rigoureux contre les duels. Pour correspondre à la pensée

du monarque, une partie de la noblesse, avec son président

Armand Du Cambout, signa, dans cette même session,

l'engagement de refuser tout appel en combat singulier, et

de ne se battre en duel pour quelque cause que ce pût être.

Cette déclaration produisit un effet salutaire, parce qu'elle

émanait d'hommes qui avaient fait leurs preuves sur les

champs de iDataille.

Denis de La Barde employa utilement les indemnités

qu'il recevait comme président des Etats. Comprenant que,

pour assurer la réforme de son clergé, il fallait avant tout

s'occuper de l'instruction des jeunes gens se destinant au

sacerdoce , il obtint en 1664 l'autorisation de fonder un

séminaire à Saint-Brieuc. Il acheta dans ce but la Grande-

Grenouillère et y appela, en 1666, les disciples de Saint-

Vincent-de-Paul, les Lazaristes. Cet établissement lui

coûta plus de 15,000 livres, et cependant la chapelle

n'était pas encore terminée quand il mourut. Son testa-

ment, qui contient un grand nombre de legs charitables,

achève de faire connaître les qualités de cet excellent

évéque.

L'année même où les Lazaristes furent chargés du sémi-
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\VA\v(\ l'liô|)il;il (I(^ la Ma<lel<Mii<' lui placé sous la direc-

tion (l(ïs (lanuis (1(5 Saiiil-Thoinas de Villeneuve. D(;s le

xvi" si(V'le, il existait un li(')|)ital à Saiiit-Hiieiic. Tlst-ce le

irKÎsme'i? Ou ne saniait Ic^ dii'e. Celui de la Madeleine, dont

la vill(; s'occupnit en 1008, et dont elle nommait l'admi-

nistrateur, s'ét(3udait, dans le local consacré aujourd'hui

au Bureau de bienfaisance, jus([u'â l'ancien Marché au

Blé, sur lequel il avait sa principale entrée. Les dames de

Saint-Thomas de Villeneuve y vinrent de Lamballe, peu

de temps après la création de leur institut dans cette

ville. Elles avaient â leur tète la mère de La Pommerays,

l'une des trois femmes d'élite qui partagent avec le Père

Le Proust l'honneur de cette fondation, si éminemment
utile aux malades et aux infirmes.

De la communauté de ville, nous n'avons presque rien â

dire à cette époque. Il y a une lacune dans les registres

des délibérations, de 1629 à 1G92, et, dans les autres docu-

ments, on ne trouve que la mention d'une levée d'hommes
â Saint-Brieuc et de l'établissement de barricades aux

avenues, en 1675, par l'ordre du duc de Chaulnes, gouver-

neur de Bretagne. C'était sans doute la suite des mesures

de répression prises par ce gouverneur contre les paysans

bretons, à l'occasion de la révolte dite du papier timbré,

mesures si impitoyables sur divers points qu'elles faisaient

dire â M""" de Sévigné : « Vous pouvez compter qu'il n'y

a plus de Bretagne et c'est dommage. » Ce mouvement,

qui n'a fait que passer â quelque distance de Saint-Brieuc,

et qui est resté presque inaperçu, avait cependant tous les

caractères d'une révolution sociale, si Ton en croit un
manifeste dans lequel « les nobles habitants de 14 paroisses

unies du pays Armorique » ne craignaient pas de rendre

des décrets et d'exposer leurs griefs aux Etats (1).

Il peut paraître étrange que, pendant la période la plus

brillante du régne de Louis XIV, nous n'ayons â citer, â

Saint-Brieuc, que des faits d'une importance secondaire.

(1) Nous avons analysé ce document à la page 52 de la Notice sw les

Archives civiles des Côtes-du-Nord, laquelle sert d'introduction au 1er volume

de l'inventaire des archives de ce département.
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C'est que, si l'histoire générale de France présente, au

xvii^ siècle, un éclat incomparable dans presque tous les

genres d'illustration , si la cour et quelques lieux choisis

sont autant de phares lumineux, les habitants d'une petite

ville, telle que Saint-Brieuc, privés de toute initiative,

attendent, pour agir, que le mouvement leur vienne du

dehors. Les bourgeois des villes, comme les hommes des

campagnes, n'avaient qu'une place subordonnée dans le

plan d'ensemble que Louis XIV avait conçu pour la

grandeur de la France; mais, si leur vie était obscure^ elle

n'en était pas moins méritoire, car ils donnaient généreu-

sement tout ce que le roi leur demandait pour le pays.

C'est donc dans un esprit de justice que nous rappel-

lerons, à l'honneur des habitants de Saint-Brieuc et de

Plérin, un modeste fait de guerre, complètement perdu au

miheu des brillantes victoires qui préparèrent le traité de

Nùnègue. Le 4 juin 1675, une frégate d'Ostende, poursui-

vant un navire marchand, vmt s'échouer avec ce navire

sur la grève de Roselier. Le poste n'était point armé ; mais

la milice de Plérin, avertie par la cloche d'alarme, accourut

sous les ordres de César Gendrot, sieur des Rosais, capi-

taine, et d'Yves Ruffelet, sieur de LaVille-Hellio, enseigne.

Elle fut bientôt renforcée de la milice de Saint-Brieuc qui,

commandée par le sieur Rouxel de Kerfîchart, colonel,

déboucha par le village de Sous-la-Tour avec deux pièces

de canon. L'attaque fut menée vigoureusement. Les deux

mihces enlevèrent le navire marchand qui servait d'avant-

poste aux ennemis, puis la frégate, où ils firent une résis-

tance désespérée. On profita de cette surprise pour rappeler

que, dans les dernières guerres, des écumeurs de mer,

postés sous le rocher Martin, s'étaient emparés de plusieurs

navires de la baie et qu'il était nécessaire d'armer la pointe

de Roselier. Tout ce que la ville de Saint-Brieuc put

obtenir dans le moment, ce frit six des canons du navire

ennemi, que le roi lui domia, en récompense de la belle

conduite de sa mihce.

L'évèque Hardouin de La Hoguette, dans son court

passage à Saint-Brieuc, y présida la session des Etats en
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KiTT. Il lil,;'i cctlc occiisioii, (N'^nnci' plusieurs iiics lio])

(MlC(>nil)l('M'S (le 'I l);ill('ls de bois » cl de l);ilics de picil-c

placf's ;iii-(lcv;ml (h^s huuliqiics. \)cvo, nombre ('tail la riio

au ncuire, (|ui rerut alors \o, nom do Saiii1-.lar<|ues, ;ï

cause d'une» statue de ce saint, appos(';(; ;'i la maison du

coin, du côt('> droit. ( )n se doniando quelle élait, avant le

\vu'' siècle, la lar^^cur de cette vwo. où, naguère encore,

les ('ta^cs (\v>^ maisons, en saillie les uns sur les autres,

empêchaient presciuc d'apercevoir le ciel,

La duchesse de ('haulnes, femme du ii'ouvernenir, étant

venue assister à la session, fut compliiuentée , suivant

l'usage, i)ar une dcputation des trois ordres. Les Etats

durent s'entcMidre avec le duc de Chaulnes pour envoyer en

cour des dépntés, chargés de demander le rappel du Parle-

ment de Rennes, qui avait été transféré à Vannes, ce qui

l)rouve que la Bretagne avait à se plaindre de coups d'au-

torité. La situation financière aussi devenait inquiétante.

Un emprunt de 400, ()0() livres et un doublement de l'impôt

des fouages, de [)lus d'un million, ne suffisaient point pour

payer les dettes, d'autant plus que les Etats avaient voté,

à cause de la guerre, un don gratuit de '3 millions. Et

cependant tout cela n'était que le prélude des mesures

fiscales que le pouvoir royal allait prendre, après le traité

de Nimègue.

Dans la troisième période du xvn*" siècle, le siège de

Saint-Brieuc fut occupé, de 1G80 â 1705, par Marcel de

Coëtlogon, d'une illustre famille de Bretagne. Il fut à la

fois, a-t-on dit, grand seigneur et grand évèque. La bonté

et la charité qui faisaient le fonds de son caractère se

manifestèrent d'une manière touchante, après la révocation

de redit de Nantes. Il obtint du marquis de La Coste, qui

était chargé d'assurer l'exécution de cet édit, le renvoi des

troupes, puis il parcourut, avec lui et (juelques cavaliers

seulement, les points de son diocèse habités par des protes-

tants, n'ayant recours, à l'égard de ceux-ci, qu'à la douceur

et à la persuasion. La conduite prudente de l'évéque fut

plus efficace que les fameuses dragonnades du midi et

amena de nombreuses conversions.

8
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L'évoque de Coëtlogon présida, eu 1G87, à Saint-Brieuc

une session des Etats, où l'on ne s'occupa guère que

d'élaborer un règlement. Quelques années après, il fit un
magnifique accueil au roi d'Angleterre, Jacques II, qui

séjourna trois jours à Saint-Brieuc. Si la date de ce

passage est bien 1689, comme on l'affirme, Jacques II se

rendait en Irlande pour essayer de reconquérir son trône

avec le secours de Louis XIV. Le souvenir de cette hospi-

talité contribua sans doute, un peu plus tard, a faire quel-

ques Irlandais réfugiés s'établii' à Saint-Brieuc et dans les

pai'oisses voisines.

Bien qu'il fût affable, populaire et ennemi des procès,

M. de Coëtlogon voulait maintenir dans son intégrité la

dignité épiscopale. C'est pourquoi il fit rédiger un terrier

pour constater les droits et les revenus de son fief et

rendit au roi, en 1690, un aveu qui contient des détails

intéressants dont nous nous servirons, à la fin de ce

cliapitre, en traitant de l'organisation intérieure.

Des trois évéques que nous avons cités depuis l'avène-

ment de Louis XIV, il en est deux certainement qui ont

jeté de l'éclat, par leurs qualités personnelles, sur l'histoire

de Saint-Brieuc ; mais bien qu'ils fussent seigneurs de la

ville, ils n'ont exercé que fort peu d'influence sur son

administration. Cela n'entrait pas dans les vues de

Louis Xn\ La communauté de ville en fut-elle plus libre?

Pas davantage. Il serait injuste, nous le répétons, de ne

pas reconnaître les services rendus par le grand roi à

l'unité du pays, tant par ses guerres que par ses institutions

centrales ; mais il s'agit ici de l'organisation municipale et

il faut bien avouer que les villes ont grandement souffert,

à la fin du xvii^ siècle, du système financier et du défaut

de liberté.

On avait assez bien supporté l'accroissement des charges

])endant la période des victoires. La France était fiére de

son roi, et d'ailleurs Colbert suffisait aux dépenses, sans

frapper d'énormes impôts. En même temps qu'il mettait

de l'ordre dans les finances de l'Etat, il surveillait la gestion

des villes. La communauté de Saint-Brieuc elle-même fut
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r('()r^:iiiis(''('. Mlle rcriil
,

|);ii' ordoiiiiiiiico royale du I.S juillet

KiSI, coiilrcsi^iK'c do Colbcrl, iiii iioiivcaii i r^ilcinciit, dit

d(^ l()S|, l)i('ii (jiril n'ait (''!(' a|)|)li(|ii('! (pic plus lard. Ce;

ir^lciiKMil iiiodiliail raiicicii systriiic imiiiicipal, en l'aisaiil

du syndic un rccc\-ciir municipal, sous le titr*^ (!(,' syndic-

iniseur ; mais du moins il réglait les chaij^cs oïdinaircs ( 1)

et semblait |)i'()mctti'(^ mu) comptabilité régulière, on fixant

des délais et une i)r()cédiire pour lendrc les comptes.

Deux ans a[)iês, Coll)ert mourut, puis vint la période

des revers. Pour faire face à une situation diflicile, les

successeurs du grand ministre eurent recours â d(is exp(!-

dients financiers. Ils im ciaignirent pas de multipliei- les

fonctions municipales, de les mettre en xantc et, comme
elles ne se vendaient guère, ils forcèrent les villes de

racheter celles qui n'avaient pas trouvé d'acquéreurs.

Sans entrer dans des détails que ne comporte pas cette

notice sur les charges créées de 1G90 à 1708 (2), il nous

suffira de parler des deux plus importantes , celles du

syndic et du maire. Le syndic, cet ancien administrateur

de la cité, ce dernier représentant de la liberté municipale,

après avoir été réduit aux fonctions de receveur, en 1G81,

fut encore une fois transformé et devint, sous le titre de

procureur du roi syndic, une sorte de ministère public

prés la municipalité. Le rachat de cette charge coiîta

4,200 livres â la ville. Le maire ayant remplacé le syndic

â la tète du corps de ville, il fallut payer 0,000 livres pour

il) Cl.arges ordiua res à prélever, chaque aauée, sur les deniers d'octroi:

paiemeul de? aides, 42U livres; — logement du gouverneur, 600; — au

greffier, 35 ;
— au sergent et aux liallcbardiers, 61 ;

— au prévôt, 30 ;
— à

l'abatte r du papcgault, 330; — réparations delà maison de ville, des prisons

et de l'auditoire. 50 ; —entretien du pavé, 350; —entretien du collège, 600.

Total, 2, i66 livres. — Â prélever to .s les deux ans : frais du compte du

miseur, 360 livres ;
— frais de voj'age du député aux Etats, 200. Total, 760

livres. — Pour couvrir ses dépen?es ordinaires et extraordinaires, la ville

n'avait que le produit de ses octrois et ses deniers patrimoniaux, comprenant

le revenu de deux maisons et 37 livres de rente. Elle jouissait en outre de

l'Hôtel de Ville et du collège.

2) Les principales étaient celh s de maire, de lieutenants de maire, d'as-

sesseurs, d'échevins, d'avocat du roi, de procureur du roi syndic, de gref-

fier, de contrôleurs du greffe, de receveurs des octrois et de contrôleurs des
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avoir 1(3 clroit de le nommer. Après les charges municipales,

celles de la milice coûtèrent 7,900 livres. Il résulta de la

création de ces offices qu'à la fin du xvu'' siècle la com-

munauté de ville ne se trouva plus guère composée que

d'officiers municipaux. Appartenant aux vieilles familles

bourgeoises de la cité, ils se mêlaient aux affaires par

honneur et aussi par habitude; mais leur zèle, loin d'être

intempérant, s'affaiblit à tel point qu'il fallut plus d'une

fois enjoindre aux membres de la communauté d'assister

aux séances, sous peine de 10 â 20 livres d'amende, de

déchéance de leurs droits et privilèges, et même d'exclu-

sion après deux condamnations.

VoiUi ce que la création de charges vénales et inutiles

avait fait du corps municipal. Le tableau n'en serait pas

complet, si nous ne parlions du gouverneur. Bien que

Saint-Brieuc fût resté ville ouverte et qu'il n'y eût plus

que des ruines â la tour de Cesson_, il avait paru bon de

nommer, dans la première partie du xvn^ siècle, un

gouverneur de Saint-Brieuc et de la tour de Cesson. Les

deux premiers titulaires, les sieurs Du Boislouet etd'Acigné,

n'eurent pas d'attributions bien définies. Le troisième,

Yves Olivier Du Plessis de La Rivière, seigneur de Plœuc,

pourvu de cette charge par lettres patentes de 1067, eut,

au début, de vives discussions avec le sénéchal royal,

Phelipot de La Piguelaye, qui lui disputait la présidence;

octrois. Les procureurs du roi syndics et les greffiers fureut créés au mois de

juillet 1690. Les maires furent établis en titre d'office perpétuel et hérédi-

taire, et désignés comme députés nés aux Etats, par erdonnauce du mois

d'août 1692. Le motif de ce changement est indiqué dans le passage suivant

de l'ordonnance : « Nous a'vons jugé à propos de créer des maires en titre

dans toutes les villes et lieux de notre Tioyaume, quin'estans point redevables

de leurs charges aux suffrages des parliculieis et n'ayans plus lieu d'appré-

hender leurs successeurs, en exerceront les fonctions sans passion et avec

toute la liberté qui leur est nécessaire pour conserver l'égalité dans la

distribution des charges publiques. >- (Archives des Cotes-du-iN'ord, B. 2.)

— Un édit de 16'.i4 institua également des charges héréditaires d'officiers de

milice. Tous ces édils étaient à la fois des mesures fiscales et des moyens
d'éleudre l'acliou du pouvoir absolu.

En dehors des fonctions municipales, la fantaisie s'exerça mieux encore

par les créations les plus inutiles et les plus bizarres.
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iiKiis il prolila (le I;i i'(''iyr^iiiiis;i1i()ii (1(^ KJSl pour se iiicltic

;'i l;i t(''ti' (lu corps iiniiiici|);il et s'y f;iii'<', |)oiir lui cl s;i

l'amillc, une situation pleine d'abus et de privilof^es.

Il voulut alors lia iicl ICI' du ^•ouvci'ii(Mirniilitairo(>1 fut, dés

KlSl, (Ml conilit de pr(''S('ancci avec le luai^piis (h; La Cosle,

(jui avait un conniiandomcntsupcriour, en ([ualit(; de lieute-

nant de roi aux quatre (>vèclu's de Basse-Bretagne. Le

pi'étextc du eonllit était de savoir si les écussons du roi et du

goiivernenr do la province, que M. de La Rivière avait

ordiuaii(Mnent â sa i)orte connue symbole de l'autorité,

devaient être envoyés â M. de La Coste, pendant ({ue

celui-ci logeait â Saint-Brieuc. Cette discussion donna li(;u

â do (Muicuses révélations. Il fut établi, d'après les dépo-

sitions d'oiriciers municipaux, que le gouverneur empêchait

la connuunauté de conununiquer avec le lieutenant de roi,

({u'il supprimait â son gré les ordres supérieurs et les

arrêts du conseil. On l'accusait aussi d'accabler de billets

de logement, lors du passage des troupes, ceux qui lui

déplaisaient. En dépit de ces accusations, un règlement de

1G86 permit â M. de La Rivière, aussi bien qu'à M. de La

Coste, d'ar])orer l'écusson du roi. Ce débat, futile en appa-

rence, montre le désordre que des créations inconsidérées

d'emplois introduisaient dans l'organisation municipale.

Jusqu'alors la Bretagne n'avait point eu d'intendant, ce

chef de l'administration civile que les autres provinces

connaissaient depuis plus de cinquante ans. Ce n'est qu'en

1689 que M. de Pommereu fut investi de ces fonctions.

Le conflit que nous avons signalé ne fut peut-être pas sans

influence sur le voyage qu'il fit k Saint-Brieuc, l'année

suivante. Le 16 novembre, il ordonna d'enregistrer dans

l'assemblée de ville le règlement de 1681 ; mais, s'il donna

dans cette occasion une leçon nécessaire, il produisit

une fâcheuse impression par sa brusquerie et par le ton

despotique qui lui était habituel.

Tout en bouleversant ainsi l'ancien système municipal,

le pouvoir royal appliquait â la Bretagne quelques insti-

tutions d'un ordre plus général. C'est en 1691 que furent

établies à Saint-Brieuc les deux juridictions de VAmirauté
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et des Traites. La [)remiêre connaissait de tous faits et

contrats concernant la construction des navires, la police

de la navigation, les bris et naufrages, la pêche maritime.

La seconde réglait les différends nés à l'occasion de la

levée des droits sur les denrées et marchandises, à l'impor-

tation et à l'exportation.

L'organisation des mihces n'eut pas lieu aussi rapide-

ment, non que la Bretagne refusât le service militaire en

temps de guerre, tout le monde alors s'y portait avec

ardeur, — mais parce qu'elle no voulait pas en principe

renoncer à ses privilèges. Nous savons d'ailleurs qu'il y
avait une milice à Saint-Brieuc et dans les paroisses

voisines, â l'époque du combat de Roselier. L'ordonnance

de 1G88 eut donc pour but, non de créer les milices en

Bretagne, mais d'en former des régiments, auxquels on

eut recours dans les guerres de la coalition d'Augsbourg et

de la succession d'Espagne. Quelque temps auparavant,

les Etats avaient été mis en demeure d'assurer la défense

des côtes, à l'exemple des autres provinces maritimes. Ils

offrirent au roi 1,500,000 livres pour les frais de premier

établissement de la milice des gardes-côtes. Ce service ne fut

régulièrement organisé qu'au xvni® siècle.

Telle était la situation de la ville de Saint-Brieuc dans

ses rapports généraux avec le pouvoir central, â la fin du

xvn" siècle. Malgré des guerres continuelles, elle n'aurait

pas eu vraiment à se plaindre de la part qu'elle payait dans

les contributions publiques, sans les mesures de fiscalité

imaginées â propos des charges municipales.

Ces expédients ne suffirent bientôt plus. On eut recours

d'abord à des taxes extraordinaires (celle de 28,000 livres

par exemple, qui fut répartie sur les maisons de Saint-

Brieuc, en 1693), puis à des mesures plus générales.

La capitation fut établie, en 1695, dans tout le royaume

et abonnée, la même année, par les Etats de Bretagne à

1,400,000 livres et, vers la fin de la guerre de la succession

d'Espagne, à 2 millions. (1). Cette période fut désastreuse,

(1) La Capitation était un impôt personnel réparti par évêché et, dans
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;'i pliisinii's |)()iiits (l(^ vue, poiii' lii ville <l(' SuiiiL-Jii'ioiic.

lliK^ (('iii|)r((' r:iy;ii)t i;i v;i^('(' dans la iiiiil, du 20 ail 30
(l('C('ml)io 1705, o\U) ï[\\ oh! !;.;•(';('. (rcxposci' s;id('trcsso aux
Mlats r('uuis â \'iti'ô. Il iallul quand niônio continuer le

pai(MiH3ut des impôts, vi ('^nillcr, dans les anmjes 1708 et

1700, la soininc de 11, ().").'{ livres 8 sous 11 deniers. Cette

sonnne, assez considc-iahlc pour le temps, dépassait les

ressources de la po[)ulalion, puisque la communauté se

trouva dans rimi)ossi))ilité de solder l'arriéré qu'on lui

réclamait en même temps sur le prix des charges munici-

pales. On lit encore preuve de bonne volonté pour loger des

troupes et recevoir â leur passage, en 1708, le lieutenant

général de Vibray, chargé de visiter les côtes de l'évèchc,

et le maréchal de Chàteaurenaut, commandant en Bretagne,

l^uis vint l'année 1709, l'année du grand hiver, qui a

laissé dans toute la France un si cruel souvenir. On
s'exécuta tant qu'on le put, sans proférer une plainte,

même quand l'intendant fit réclamer pour l'armée , au

milieu de ce terrible hiver, 300 sacs de froment, 50 de

seigle et 50 d'orge, "de 220 livres chacun. Y a-t-il quelque

chose de plus éloquent, en pareilles circonstances, que le

simple exposé des faits dans le registre des délibérations ?

Une session des Etats réunie à Saint-Brieuc, le 16 no-

vembre 1709, sous la présidence de l'évêque, M. de

Boissieux, fut employée à trouver les moyens de venir en

aide au roi. On racheta notamment, pour 140,000 livres,

des charges de justice nouvellement créées. En l'absence

d'un système régulier de finances, le gouvernement était

réduit à faire argent de tout.

A la capitation, il fallut ajouter, à partir du 1"" octobre

1710, l'impôt du Dixième, qu'on leva sur les biens fonds et

les revenus de toute nature, même sur les deniers d'octroi

des villes.

chaque évêché, entre trois classes : la noblesse, les villes et communautés,

les paroisses de la campagne, de sorte que le taux de chaque classe variait

en raison du prix de l'abonnement. Quand on prenait cet aboauement à

1 ,700,000 livres, les paroisses de la campagne, à elles seules, en supportaient

1,243,021 1. Il s. 9 d. soit environ les trois quarts ; les villes, 345,548 1. 8 s.

3 d. La part de Saint-Brieuc dépassa, dès les premières années, 4,000 livres.
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Après tant do malheurs, la joie do la délivrance fut telle

qu'on trouva, le 19 juin 1713, une somme do 150 livres

pour tirer un feu d'arîificc a l'occasion de la paix.

Le xvii^ siècle s'est donc terminé, comme le xvi", au

milieu des désastres. A un point de vue particulier, il n'a

été presque constamment, pour la ville de Saint-Bricuc,

qu'un temi)S d'épreuves douloureuses, mais c'est à l'aide

de pareils sacrifices qu'on assure le salut d'une nation.

III. — MŒURS ET USAGES.

Après avoir esquissé l'histoire de la ville de Saint-

Brieuc au xvn" siècle, dans ses traits les plus généraux, il

ne sera peut-être pas sans intérêt de donner quelques

détails sur la vie intérieure de ses habitants, â la même
épocpie. Nous les puiserons, en grande partie, dans l'aveu

et le terrier de l'évéché, rédigés, en 1690, par l'ordre de

M. de Coëtlogon. Ces documents font connaître la situation,

considérable encore, que l'évêque occupait, en tant que

seigneur temporel, au double point de vue du fief et de

la juridiction (1). Nous aurons l'occasion d'indiquer, dans

un autre chapitre, l'influence qu'il avait comme seigneur

ecclésiastique.

Nous avons dit que l'évêque était seigneur de Saint-

Brieuc. Cela est vrai d'une manière générale, mais on ne

doit pas en conclure c^u'il était le seul seigneur du fîef.

Le chapitre de la cathédrale possédait prescjue les deux

tiers de la ville et se disait indépendant de l'évêque. Il en

résulta des débats qui relâchèrent les liens de la discipline

ecclésiastique et affaiblirent l'autorité des deux parties.

Les procès étaient interminables à cette époque et faisaient

la joie des procureiu^s. On en vint, en 1484, à une transac-

tion qui fut confirmée et complétée, en 1622, du temps de

(1) On appelait fief uue terre concédée par un seigneur dominant à un
vassal, à charge de certains devoirs

;
juridiction^ le pouvoir de dire le droit,

ou déjuger en matière civile et criminelle.
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r(''\("'(|iic l.r IN>ic (le I ,;i Poi'lc (I). Le li<'l' (lu clmpilic y

lui |);ii r;iil<Mii('iil (li'liiiiit*', (Iniis l;i villo ot les fauljoiirgs (l(î

Saiiit-IJriciic. I .es cliaiioiiics riiiciit iccrdiiiiis iiKh'pcndimls

{1(^ r('vr(|ii(' (|iiaiit au licl", mais ils s(! souniircMit eux oA.

l<Mirs vassaux à sa juridiction. ( "(!st un dos rares exemples

de licf coMsliliK' sans juridicl ion C:^).

Le cliapiti'o (Mit, connue par le passe'', un ran<;' ("onside;-

lable dans la ville, s'occupaiit d(> t(Jiis les établissements

utiles, envoyant des députes aux assemblées de la coinnui-

uauté et à celles des Etats, haranguant les grands person-

nages et comptant parmi ses membres l'uu des principaux

seigneurs de Bretagne , le duc de Pentliiévre. Le duché

de ce nom ayant été vendu, en 1G9G, par Marie-Anne de

Bourbon, â Louis-Alexandre de Bourbon, comte de Tou-

louse et gouverneur de Bi'etagne , ce prince lit prendre

possession par procureur, la m(''me année, de la stalle ([ui

lui appartenait en (jualité de premier chanoine de la cathé-

drale.

Les revenus du chapitre s'élevaient, année moyenne, â

20,000 livres environ. Les chanoines ayant voulu gérer

leurs biens, s'en acquittèrent si mal qu'ils ne purent quel-

quefois couvrir leurs charges « vu leur peu de moyens »,

et qu'ils furent obligés d'en confier l'administration à un

receveur.

La situation du chapitre, au temporel, explique un peu

les abus que nous avons déjà signalés dans la conduite de

quelques-uns de ses membres. Ceux qui voulaient sauve-

garder la dignité du corps poursuivaient sans reLàche, â

l'exemple de Denis de La Barde, leurs confrères qui ne s'ac-

quittaient pas de leurs devoirs religieux et prenaient contre

eux de très vives conclusions. Ils obtinrent quelques bons

résultats ; mais ils ne pouvaient réformer de déplorables

usages et empêcher, par exemple, un enfant de 13 ans

d'être reçu chanoine, en 1686, par dispense d'âge.

(1) Archives du départeineut des Côtes-du-Nord.

(2"! Si les clianoiues n'étaient pas justiciers dans leur fief de Saiut-Brieuc,

ils l'étaient dans celui de La Cadoire, i;u Plérin.
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L'évèque possédait, dans la ville de Saint-Brieuc, tout

ce qui n'appartenait pas au chapitre et de plus il était

seigneur suzerain des paroisses de Saint-Michel, de Plou-

fragan, de Trégueux, de Langueux et de la plus grande

partie de Cesson. Ce territoire avait reçu le nom de Tur-

negouet, parce qu'il était compiùs entre les rivières d'Urne

et de Gouët, et de Regaires, parce qu'on désignait ainsi

les concessions faites aux églises par les rois. (1). A ce fief

se rattachaient, dans des paroisses plus éloignées, les

membres d'Hénanbilien et de Bréhand-Moncontour. Ce

dej'nier fut aliéné en 1607.

L'évèque recevait l'aveu et Thommage de ses vassaux

qui lui rendaient certains devoirs, lui payaient des rentes

en argent et en nature, et se soumettaient à sa juridiction.

Ses revenus variaient de 11,000 à 18,000 livres. Ses prin-

cipaux vassaux laïques étaient les seigneurs de l'Epine-

Guen et du Boisboissel.

Le seigneur de Boisboissel, prévôt et écuyer de l'évèque^

avait un manoir, non loin de la fontaine de Saint-Brieuc,

dans la paroisse de Saint-Michel, avec de nombreuses

prérogatives. (2). Nous savons qu'il possédait aussi en ville,

depuis la fin du xvi*' siècle, un hôtel appelé Quincancrogne.

Dans ce vassal, les auteurs des Anciens Evêchés ont vu

le successeur de ce Rigwal qui avait accueilli et aidé saint

Brieuc, de même qu'ils ont cru retrouver dans le seigneur

de l'Epine-Guen le représentant de Fracan. Si cette thèse

était vraie, les rôles auraient été singulièrement intervertis,

puisque les anciens protecteurs seraient devenus des

protégés. Le seigneur de Boisboissel, en effet, n'était, en

qualité de prévôt de l'évèque, que son premier officier

dans la Cour des Regaires, où il avait des devoirs assez

pénibles à remplir. Il était tenu, d'après l'aveu de 1690,

aussitôt que des criminels étaient condamnés â mort, «de

1,1, Regalia, id est, praedia ecclesiis a regibas olim concessa. [Didionyiaire

de Ducange).

2 La terre de Boisboissel a été possédée très anciennement par la famille

de Bois-Bouespcl ; de la fin duxiVî siècle à celle du xvie, par celle du Rouvre
;

de 1583 à 1774, par les Bréhand ; enfin, par les Maillé,
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les piciidic (Ml s;i ^^ai'dn on lairci |)r(5n(li'o par ses sujets

pour (Ml i'('pou(lr(;, ios ^ardtu' et coiiduii'o au suplicc et

l'aii'c (i\('('ut(M', après a\'()ii' l'ail les cris et |)roclaniati()iis

accousluuuM's par les calcfoui's do ladii(î villo do Saiuct

liriouc sur peine de saisie de ce qu'il tient dudit seigneur

eves(pi(^. »

En (pialitë d'écuyer, le sieur de Boisboissel avait â

remplir un devoir qui nous amène â [)ar]er de Vontrôe de

rév('H]ue dans sa ville de Saini-Brieuc. Cette cxircîinonie

avait lieu dans toutes les villes épiscopales et se faisait

([uel(juefois avec un grand éclat. A Saint-Brieuc, les

gentilshommes se portaient â cheval au devant de l'cvèque;

le corps de ville et les magistrats le recevaient à la porte

de Saint-Guillaume. Le sieur de Boisboissel tenait ensuite

rétrier, pendant que l'cvèque montait sur une haquenëe,

conduisait celle-ci par la bride jusqu'au palais épiscopal et

la gardait en récompense du devoir qu'il venait d'ac-

complir.

Quant au seigneur de l'Epine-Guen, qui possédait la

terre de ce nom, en Ploufragan (1), il était tenu, « a

cause de ladite terre, â l'entrée de chacun evesque dudit

S* Brieuc, de luy donner a laver la main, au festin solennel

qui se fait ausdites premières entrées en ladite ville et de

luy servir d'echanson, pour laquelle servitude après ledit

festin, ledit sieur de l'Epinne guien a droit de prendre et

emporter la coupe dans laquelle a bu ledit seigneur

evesque pendant iceluy, de quelle façon etmetaille qu'elle

puisse estre. » Le même seigneur était chargé, en qualité

de sergent féodé, de bannir ou de faire bannir tous les

contrats d'héritage, d'acquêt, d'échange et autres, dans

l'étendue du fief. A ces obligations constatées officiellement

dans l'aveu, Ruffelet en ajoute une autre qui s'exerçait

encore, dit-il, de son temps : le sieur de l'Epine-Guen

devait donner hautbois, musettes et violons avec un

(1) Parmi les seigueurs de l'Epiue-Guen, on cite : au xv^ siècle, les Cadoret
;

au xvic, les La Rocque ; au xyu^, les La Porte ; au xvuic, les Hervieux et les

Du Fou.
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jambon aux habitants pour se divertir, le jour du inaidi

gras de chac[ue année, sur la place du Martray, et chaque

cabarctier de la ville devait aussi apporter à la table du
jambon un pot de vin ou de toute autre boisson qu'il

débitait.

Les dcvoii\s que nous venons d'énumérer à la charge

des seigneurs de Boisboissel et de l'Epine -Guen sont

qualifiés, dans l'aveu de 1690, de « privilèges en forme de

servitude deue par nobles personnes. » On trouve éton-

nant, aujourd'hui, que ces devoirs aient été remplis par

des nobles; mais ces usages étaient si répandus qu'à cer-

taines époques les nobles les revendiquaient comme des

droits. Ce n'est qu'au xvni" siècle qu'ils se sont trans-

formés sous l'influence de l'opinion publique.

Quelques redevances roturières méritent aussi d'être

signalées. En 1611, Henri Compadre, l'ancien syndic,

rendait lui-même aveu pour la maison qu'il occupait dans

la rue Clinquaine ou Quinquaine. Il y réclamait le privi-

lège de faire moudre ses blés au moulin de Févécpie, sans

rien payer, et celui « de tout temps immémorial d'avoir et

jouir à sa vollonté du premier plat, vaisselle et viande

déserte du disner que les dictz seigneurs evesques de

Sainct Brieuc font a leur joyeusse venue et entrée solen-

nelle en la ville. » En retour, il se déclarait obligé de faire

ferrer et déferrer à ses dépens la haquenée de révéc[ue,

pendant que celui-ci résidait à Saint-Brieuc, et aussi de

faire forrei' et déferrer les prisonniers, moyennant paiement

convenu et autorisation de garder les fers, faute de paie-

ment.

Que dire de la fameuse servitude connue sous le nom
d'obéissance des grenouilles ? Elle portait sur deux
maisons de l'Allée-^Menault (rue Traversiére), dont les

tenanciers devaient payer une rente annuelle de 12 deniers

et frapper le ruisseau, la veille de la Saint-Jean, en disant

trois fois aux grenouilles : « renouesselles, taisez-vous,

laissez Monsieur dormir. » Nous ne prétendons pas jus-

tifier cette cérémonie bizarre, qui n'avait même pas, comme
certains usages féodaux, un côté jovial ; mais, en supposant
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(|U(> (('tliM'oiiliinic se ITil iii;iiiil('iiii(' :iii (Icln du xvn" si(''cl(',

c'(^ (|iii |);ir;iit doiilciix, l:i rente non plus n';i\;iil piis cliini^f':

1^ (IcMiicrs pour nnc- maison !

\a' pi-opri('laii'(^ de. la maison de la IfiTcrcnca, située

entre la vwe (^niiKpiainc; et la fliand'Kne-ès-Murcluinds,

était encore mieux traité, puiscju'il no (levait donnei' â

révè(|ue ((u'nn denier, « en lui faisant révérence ou salut. »>

Poni- appi('ei(M' les anei(înn(>s redevances, celles des

I)onr^(M)is connue celles des nobles, il ne faut i)as les isoler

du milieu qui les a vues naître ; mais jugeiait-on avec

les idées du temps présent celles (pie nous venons d'in-

di([uer, (ju'elles send)leraient jjlntôt singulières (jue bles-

santes.

On ne saurait au contraire rappeler, sans éprouver une

impressiou pénible, le préjugé qui pesait sur certaines

familles dont les membres étaient baptisés â part, ne

pouvaient transmettre leurs biens qu'a gens de leur race et

étaient enterrés dans des lieux séparés. C'étaient les

Caquins. Bien des hypothèses ont été faites sur les

Caqueux ou Caquins. Ils descendaient sans doute de ces

lépreux du moyen-âge cj[ue la frayeur populaire avait forcé

d'isoler au milieu de la société et que l'Eglise avait yms

sous sa protection. Les pestes du xvii® siècle avaient dû

ravivei' cette crainte, que les arrêts du Parlement, favo-

rables aux Caquins, enrejit beaucoup de peine à détruire.

C'est ce qui explique connnent l'aveu de 1690 mentionne

22 caquineries dans l'évéclié, dont une à Saint-Bricuc,

dans le lieu dit la Caquinerie ^ près du tertre Buette.

En rappelant contre les Caquins des prohibitions d'un

autre âge, l'aveu que nous avons cité prouve du moins

que leur situation féodale était meilleure que leur situation

sociale. Ceux du fief des Regaires ne payaient, tous

ensemble, à l'évéque qu'une taille annuelle de 20 livres, et

chaque ménage fournissait en outre un licol de corde, â la

visite de l'évéque dans sa paroisse. Ceci rappelle la pro-

fession de cordier qu'exer(;aient en général ces malheu-

reux.

A la police et par suite â la jm^idiction, se rattachaient
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certains droits, tels que celui- de pourvoir aux offices de

roi des poissonniers et de roi des boulangers.

Le roi des poissonniers, institué le lundi de Pâques par

les officiers de révêcjue, était chargé de surveiller la vente

du poisson. Les poissonniers étaient obligés, il est vrai,

sous peine de confiscation et d'amende, de porter leur

poisson au palais épiscopal avant de l'exposer en vente,

mais ils étaient libres de l'emporter, f[uand le prix offert

ne leur convenait pas ; et, comme il arrivait souvent dans

ces temps, une cérémonie joyeuse adoucissait la rigueur

de l'obligation : les poissonniers, qui avaient vendu pendant

le carême, devaient se trouver, ce même lundi de Pâques,

sur la place du Pilori, à cheval, une gaule à la main, avec

un bouquet de fleurs printaniéres au bout, pour rompre

les Quintaines (1) et assister ensuite à l'installation du

nouveau roi.

Le roi des boulangers^ établi clans les mêmes formes

C[ue celui des poissonniers, avait pour mission de compa-

raître à l'audience des Regaires, le vendredi de chaque

semaine, pour faire son rapport sur le prix des blés, afin

d'établir les apprécis.

L'évêciue avait, en tant c{ue seigneur, un si grand nombre

de droits qu'il serait impossible d'en donner le détail.

Nous ne citerons plus que : le droit de mesurage, ou

règlement des mesures de capacité et d'aunage ; le droit

de coutume,, qu'on levait sur la vente des bestiaux et des

(1 L'exercice de la Quintaine variait suivant lus localités et, même dans

chaque localité, suivant l'époque. Dans l'aveu de 1090, il n'est question que
des gaules que les poissonniers étaient obligés « de casser à course de
cheval contre une planche élevée debout sur ledit Pilory. «Au siècle suivant,

voici comment un auteur contemporain décrit le jeu de la Quintaine, à

Saint-Brieuc : « Il consiste à frapper si adroitement la figure d'uu homme
armé qu'on puisse éviter le coup qu'on en recevrait soi-même, si on ne le

frappait pas comuie il le faut. Cette figure est posée sur un poteau et tourne
sur un pivot, de sorte que celui qui ne la frappe pas au m dieu de la

poitrine, mais aux extrémités, la fait touruer, et, comme elle tient de la

main droite un bâton ou une épée, et de la gauche un bouclier, elle frappe
celui qui a mal porté son coup. » {Dictionnaire d'Ogée). Le nom de Quin-
taine, devenu par corruption Qinr.guaine, a été donné à l'une de nos rues,

qui le porte encore.
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iii;ircli;iii(lis('s en ^ros cl en dc'hiil, (Ui y r;ilt;icli;iiil 1(!

Iiitritfic, ou droit pcivii sur le sel inçiiii, (^l W, CiuUKjc da

Mail, •'^"'' '''^ iu;irchaii(lis(\s ciitranl dans la ville ou on

sortaul pendant les luiil derniers jours d'aviil et les huit

premiers de mai ; le droit de inarrliè, le nuireredi et lo

samedi de cluujue semaine ; le droit ùa foira^ le jour de la

mi-carème, le premier jour do mai, le 9 et le 29 septembre;

le droit d'étanche, ou privilège qu'avait le seigneui' de

vendre seul ses grains, à trois marehés consécutifs, l'annc-c

de sou choix: ou même chacpKî année ; le droit de inouiin

et dajouf; celui de coJkics ou de hcdles (la halle aux

bouchers ouvrant sur le Martray, et en arriêi'e la halle

aux draps et aux toiles et la halle aux cordonniers, chacune

avec on certain nombre d'étaux, loués de 5 â 7 sous,

l'un) ; le droit de lods et ventes„ à l'occasion d'un contrat

de vente; le droit de haute-justice avec quatre piUers ot

fourches patibulaires, à la Côte au gibet , dans le voisi-

nage de la rue de Gouët. Ce droit donnait le pouvoir de

faire condamner â une peine capitale et de juger de toutes

affaires civiles et criminelles, excepté des cas royaux
;

mais depuis longtemps le nom seul de haut justicier était

redoutable, car on sait que la juridiction épiscopale s'était

vu enlever la plupart de ses prérogatives par la Cour

royale, de même qu'elle fut ol)ligée de partager la police

avec des commissaires nommés par la communauté de

ville. Les principaux officiers de la Cour séculière de

l'évéque étaient le sénéchal, l'alloué ou lieutenant et le

procureur-fiscal. L'auditoire, établi longtemps au-dessus

de la halle aux draps, fut transféré, en dernier lieu, dans

un bâtiment dépendant du palais épiscopal.

Le fief ayant été presque toujours, en Bretagne, uni^

d'une manière intime, à la juridiction, les affaires féodales

se trouvaient mêlées dans les audiences aux affaires admi-

nistratives ou purement judiciaires : la réformation du

rentier de la seigneurie, par exemple, â côté de travaux

de voirie, du transfert d'un droit de propriété, du partage

d'une succession et d'une procédure criminelle. (1). Cette

(1) Cette confusion du fief et de la juridiction est exposée, à l'aide de
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réunion de tant do droits dans la personne du seigneur

avait paru toute simple â l'origijie, pcircc (|ue les anciens

Bretons regardaient le droit de rendre la justice comme
inhérent â la possession de la terre. Elle avait pu s'expli-

quer encore au moyen-âge, alors que le seigneur était le

seul protecteur de ses vassaux, mais elle n'avait plus de

raison d'être depuis qu'il était réduit au rôle de grand pro-

priétaire. Toutefois, la revendication complète par l'Etat des

droits souverains dont jouissaient les seigneurs ne devait

avoir lieu que plus tard, parce que le pouvoir royal s'occu-

pait avant tout, au xvn^ siècle, d'organiser une forte

administration centrale.

La royauté ne laissait pas d'ailleurs que d'exercer une

influence considérable sur les seigneurs laïques, en les

entraînant â la cour, dans les armées, ou dans les hauts

emplois administratifs.

Nous citerons en exemple , au commencement du

xvii^ siècle, l'héritier de ces seigneurs de Boisboissel que

nous avons vus à la tête de la noblesse du pays et des bour-

geois de Saint-Brieuc. Jean de Bréhand, vicomte de Lisle,

ayant servi Henri IV contre Mercœur, avait obtenu le titre

de gentilhomme ordinaire de la chambre du roi. On doit

reconnaître qu'il fît du bien â Saint-Brieuc et fonda, en

IGlo, le couvent des Capucins, pour secourir le peuple

décimé par la peste; mais il résida presque constamment

â Paris, où il fut inhumé en 1640. Ses successeurs s'enga-

gèrent dans d'interminal)les procès avec l'évêque , le

chapitre et le vicaire de Saint-Michel, se firent trop sou-

vent représenter à Saiut-Brieuc par des hommes d'afifaii-es

et furent sur le point d'ahéner leur domaine. Il en fut à

peu près de même des Tanouarn, propriétaires de Carde-

noual, à Saint-Brieuc, et de Couvran, en Plérin ; des La

Bouexière et des Guébriant, qui habitèrent successivement

riiôtel dit de Guébriant, au haut de la rue Fardel.

Il est impossible de citer le nom de Guébriant sans

nombreux exemplcF, dans la nutice que nous avons publiée sur les Archives

civiles des Ci'Acs-du-Nord.
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parler de <'('liii (jiii fui la ^ioiro de cotto raiiiillc, au

xvir' sicclo. Né à [xui de dislana; do Saint-Briouc, uu

Plossis-Budcs, cii lOOi^, J(um-liaptist<; liiidos, comte do

GiK'briant, so fit iino l)cllo n'pulalion luilitaiivî dans la

f^iicrrc do Tr(;iito ans, d'ahord en prônant uno part bril-

lanlo aux snccos du du(^ IJoruard do Saxo-Woiniar ot du

suôdois I^annor, puis on taisant avec ses seules forces, dans

l'ouest de l'Allemagne, des prodiges de tactique et d'audace.

Il mourut, en 1643, des suites d'une blessure, au moment
où il venait de s'emparer de Rothweil, en Souabe. Ses

exploits lui avaient valu, l'année précédente, le bâton de

maréchal de France. Il ne laissa pas d'enfants ; mais sa

fcnune, qui était douée de talents supérieurs, continua

d'honorer son nom et fut même, par une distinction assez

rare, envoyée à la cour de Pologne avec le titre d'ambas-

sadrice.

Nous avons déjà cité un neveu du maréchal de Guébriant,

qui était en même temps son filleul, et que ses fonctions

appelaient souvent â Saint-Brieuc , Jean-François Du
Gouray, marquis de La Coste, lieutenant de roi en Basse-

Bretagne. Cette charge lui fut confiée en raison de ses

services en Flandre et de ceux de son oncle le maréchal.

Il fut très modéré dans l'application des mesures qui sui-

virent la révocation de l'édit de Nantes. Fils de Guy Du
Gouray et de Renée Budes, il possédait le château de La

Coste, en Saint-Julien. L'aînée de ses deux filles, Sainte,

épousa Louis de Bréhand, comte de Plélo, et la cadette,

Madeleine, le marquis de Langeron. C'est à l'occasion de

l'un de ces mariages que M""^ de Sevigne écrivait, en

1688, â sa fille. M""" de Grignan : « Votre frère est à la

noce de mademoiselle de la Coste à Saint-Brieux. M. de

Chaulnes y étoit. Sans ce gouverneur, le marié s'en seroit

enfui. » Le marquis de Langeron hérita de l'emploi et de

l'influence de son beau-père et les transmit à son fils, que

nous retrouverons, au xvni® siècle, dans une situation

élevée.

Les manoirs voisins de Saint-Brieuc changèrent souvent

de possesseurs. Ploufragan , dépeuplé par des épidémies,

9.
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perdit un grand nombre de ses familles nobles. Aux Budes

du Tertre-Jouan succédèrent par mariage les Le Borgne

et à ceux-ci, les Du Harlay, que leur haute position tint

éloignés de la Bretagne. — A Cesson, les Moro acquirent

la Ville-Bougault ; la terre des Villes-Doré vit dans Amaury

Eder, frère de La Fontenelle, le dernier de son nom. L'hé-

ritière des Eder porta cette terre par mariage aux Bernard

de Lisle-Aval, qui la vendirent aux La Rivière. — En

Langueux, la famille Berthelot garda par exception^ pen-

dant plus de deux siècles, la terre de Saint-Ilan, qu'elle

agrandit beaucoup, parce qu'elle aimait â y résider. —
Les Collet et les Gendrot habitèrent Plérin et Saint-Brieuc.

Ce que la noblesse perdait en influence territoriale, la

bourgeoisie l'acquérait, car elle possédait non seulement

des biens roturiers, mais un grand nombre de fiefs nobles;

aussi tout bourgeois ajoutait-il à son nom celui du manoir

ou de la ferme qui lui appartenait, sous cette forme :

Bagot^ sieur de Prévallon ; Compadre, sieur des Alleux,

etc., ce qui n'impliquait nullement la noblesse. Les usur-

pations qui avaient eu heu dans ce genre, furent même
réprimées dans une réformation de la noblesse, ordonnée

par Colbert, de 1667 à 1671. Pour ne citer que quelques

exemples , Mathurin Compadre , Jean James, Vincent

Josse, Charles Landays y furent déboutés de leurs préten-

tions et durent payer, chacun, 100 hvres d'amende;

Charles Favigot, sieur du Clos, fut condamné à 400 livres.

Cette réformation servit les intérêts du fisc, en même
temps que ceux des nobles.

A Saint-Brieuc, la bourgeoisie occupait une assez large

place, parce qu'elle était riche et qu'elle restait fidèle au

pays natal. Pendant la plus grande partie du xvn^ siècle,

elle rendit de grands services dans Fadrainistration de la

cité. Ce n'est qu'à la fin que son zèle s'affaiblit, quand

elle tomba tout à fait dans la dépendance du pouvoir cen-

tral. Nous avons suffisamment indiqué quelle fut alors la

situation des chefs de la bourgeoisie, en parlant du syndic

et du maire et de la vénalité des charges municipales
;

mais nous savons aussi que la communauté de ville racheta
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la plupart de ces charges et reconquit ainsi un peu de

lilxîKé. Le xvii" siècle n'a été pour Saint-Iirieuc qu'une

suite de dures épreuves. Il importe de se le rappeler, en

parcourant la liste de ses administrateurs :

Procureurs-syndics.

Nommés pour U7i an :

1601. Matli. LeConiao, s' de Botgueu.

1602. Rollaud Guillou.

160S. Joau Chapklain.

1604. René PEnRiN.

1605. 0. HAVAnr, s' de La Longucrais.

1607. François Paboul.

1608. FraucoisDESBOiSiSf de L'Abbaye.

1609. Berir. IIavart, s' de La Couette.

1610. Math. Bagot, s' de Prévallou.

161 1. Tous.Compadre, s'duPlanchix.

1612. .Math. RotxEL, s' de Beauvoir.

1613. Math. RoL'XEL, s' de Beauvoir.

1614. B'e Le Maçon, s' du Chalouge

1615. Bertr. Rouxel, s'' du Bois.

1616. Le Normam , s' de La Ville-Houart.

1617. A.DuVal.srdeLaVille-Cdlmet.

1618. Jacq. Hervé, s'' du Guernault.

1619. G™e James, s' du Sieurne.

1620. LouisLENoRMANT,s'"duPré-Orin

1621. G™o GuiTO, sr de La Brousse.

1622. Fr. LEfiRANCHUjSrdu Guémorin.

1623. Alain Proffit, s' du Clos.

1624. Jacq. Quiniart, s' des Mares.

1625. Fr. Bédel, s' du Puis.

1626. Rob. NouLLEAU, s' du Jonc.

1627. SaL Compadre, s"" des Alleux.

"1628. Yves Lochet, sr des Noôs.

1629. Le CoNiAC,sr de La Ville-Main guy.

1630. RuFFELET, s'deLa Ville-Denoual.

1631. deL\BEAUSSE, s'deLaVille-Oger.

1632. Ant. Haslé, s^ des Vaux.

1633. J. Desbois, s"" de La Porte-Neuve.

1634. J. Dl VAL,srdeLaVilie-Calmet.

1635. Fr. Beaufait, s' de L'Epiiiay.

1636. Fr. Bagot, s"" de Pr6vallun.

1637. Math. Du Val, s' de Carjfîgu.

1638. Fr. Damar, s' de La Noô.

1639. S. Deliauie, s' de LaBrandière.

1640. Gme Macé, 8' de La Cour.

1641. Louis BoDjtiN, sf de Lisle.

1642. Gaisneau, s' de La Ville-Claire.

1643. P. QuÉMAH, sr de La Ville-Hervé.

1644. Math. Rolxel, s' de Kerfichard.

1645. Pastoureau, s' de La Ville-Hellio.

1646. Dan. Leclerc, s' du Punt.

1647. Fr. Bédel, s' de La Plaineville.

1648. J.-Bapt. Proffit, s' du Plessis.

1650. Jean Bédel, s»' du Puis.

1653. Y. Damar, s' de La Ville-Cado.

1655. Ant. Henry, s^ de La Coste.

1657. G™e James, s"" du Sieurne.

1658. Ch. Landays.

1659. Ant. QuiJiLVRT, s' des Mares.

1661. Ant. Le Gal, s' du Tertre.

1663. A. Bédel, s' de La Courneuve.

1665. P. Ruffelet, s^de La Villemain.

1667. P. PoMMERET, sr dcs Haycs.

1668. J. James, s' de La Ville-au-Roux.

1669. Fr. Macé, s' du Bourgneuf.

1670. Jean Lymon, s^ du Tertre.

1673. Melch. Bagot, s' de Prévallon.

1674. Jean Bédel, s' du Puis.

1676. L. Estienne, s^ du Clos-Juguet.

1680. G. EspivEXT, srdeLa Ville-Boinet.

1681. 01. Le Mesle.

Nomméx pour plusieurs années :

1682-84. Denis Lochet, s' des Noës. 1 1686-90. Thérault, s' de Boisoiarcel.

1684-86. Yves Compadre.

Maires.

1692. Thérault, s''deBoismarcel, ff"°».

1693-97. Chapelaln, s^deLaVilleguérin.

1690-92. Math.RuFFELET, s' des Alleux.

Procureurs du roi syndics.

1694-97. Melch. Bagot, s"" de Prévallon.

1697-1700. GuiTO, sf du Conlouibier.



132 HISTOIRE DE SAINT-BRIEUC

On voit, par la liste qui précède, c[ue les anciens syndics

furent supprimés en 1G92 et remplacés par les maires. Le

premier maire en titre fut Nicolas Chapelain, le sieur

Thérault n'ayant exercé que provisoirement ces fonctions.

Le procureur du roi syndic ne fut institué qu'en 1694. Les

syndics avaient cessé, dès le commencement du xvii'' siècle,

d'être trésoriers de la fabrique; mais il serait inutile de

donner la liste de ces trésoriers, ainsi que celle des admi-

nistrateurs de l'hôpital, car la communauté de ville les

choisissait ordinairement parmi les anciens syndics.

Ce sont encore des syndics qui figurent le plus souvent,

avec des magistrats, parmi les députés aux Etats de Bre-

tagne.

Députés anz Etats.

1600 Rennes 01. Dujardin, s' de La Perrière.

1601 Quimper Reué Georgeun.

1602 Saint-Brieuc. Sal. Ruffelet, sénéchal royal; Vinc. Le Coniac; Fr.

CocQLiLLON, procureur fiscal ; Yves Lochet.

1603 Rennes Yves Lochet ; René Perrin, syndic; René Georgelin.

1604 Rennes Fr. Cocquillon, alloué; Bertrand Havart.

1605 Saint-Brieuc. Sal. Ruffelet, sén.; Fr. Cocquillon, alloué ; Vinc. Le

CoMAc, proc. fiscal ; 01. Havart, syndic.

1606 Ploërmel Math. Le Coniac, s^ de Botguen.

1607 Tréguier Sal. Ruffelet, sénéchal ; Fr. Oesbois.

1608 Rennes Sal. Ruffelet, sénéchal ; Fr. Desbois, syndic.

1609 Nantes Bertrand Havart^ syndic; Jean Chapelain.

1610 Vannes Math. Bagot, syndic; Reué Pommeret.

1611 Rennes Toussaint Compadre, syndic ; Fr. Cocquillon, alloué.

1612 Redon Salomon Ruffelet, sénéchal ; Math. Rouxel, syndic.

1613 Rennes Mathurin Rouxel, syndic ; René Pommeret.

1614 Nantes Salomon Ruffelet, sénéchal ; Mathurin Rouxel.

1616 Rennes Math. Rouxel^ sén. des Regaires ; Fr. LeNormant, syn.

1617 Rennes André Du Val, syn.; Ch. Auffray, proc. fiscal.

1618 Nantes Nie. Leclerc, ail. roy. ; J. Hervé, syu. ; Math. Lb Coniac.

1619 Vannes Fr. de Quélen, sén. roy. ; Jacq. Hervé ; Guill. James, syn,

1620 Saint-Brieuc. Fr.DE Quélen, sén.; Jacq. Ruffelet, alloué; Nie. Leclerc,

lieutenant; Math. Rouxel, sén. reg.;G™e James; Louis

Le Normant, syn. ; Math. Le Coniac; Bertrand Rouiel.

1621 Rennes Mathurin Rouxel, sénéchal; Louis Le Normant.

1622 Nantes Fr. Le Branchu, syn.; Guillaume Guito.

1623 Nantes Fr. de Quélen, sénéchal; Alain Proffit, syndic.

1624 Ploërmel Math. Rou.xel, sénéchal ; Jacques Quiniart, syndic.

1625 Guérande. . . . Jacques Quiniart; François Bédel, syndic.

1626 Nantes Nie. Leclerc, sén. roy. ; Math. Rouxel, sén. reg. ; Fr.

Bédel, syn. ; Jacques Quiniart.
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1628 Nantis Nie. Lkci.kiu:, Bf'îin;clial ; SiiIoiikhi Compadiik, syndic.

1C29 Vamitis Nie. Lkci.kiic, Héiiécluil ; Yv(!s Lociikt, syudic.

1630 Anct-'iiis Aiil. Mahvk, iiiloui- vnf^. ; Toiissaiiil Lk Comac, syndic.

1632 Niiiilcs 01. (le La Ukai ssk, syndic; Yvch Lociikt, proc. fiscal.

1634 Dinun Jean Di' Val ; Yvtss Lochkt, proc. fiscal.

1636 Nantes Fr. Uacot, syn. ; Yves Locirrr, proc. fiscal.

1638 Nantes Jean Du Val, aiioné ; I"Y. Damah, syndic.

1640 Rennes (J"'" Macé, syn. ; Yves LnciiF/r, [H'oc. fiscal.

1643 Vannes Yves Lor,iiET,pr. fiscal ;l..ouisBoi)niis;Ant. Gaisnicat, syn.

164.') Rennes Tous. ActTHAV, sùn. des reg; Malli. IIolxki,, syndic.

1647 Nantes G. LicMicnnv, proc.roy. ; Dan. Lec.lkrc, syn, ; Jean DuVai,.

1649 Vannes G. Lk Mkudv, proc. roy. ; J.-B'» I'hokkit, syndic.

1651 Nantes Jean Du Val, lieutenant roy. ; Jean Bédel.

1653 Fougères.... Fr. CAULUicn db Uu.mi;i)ON, sén. roy.; Y'vcs Damab, syn.

1655 Vitré G. Le Mehdv, proc. roy.; Ant. IIenuy, syndic.

1657 Nantes G™» James, syn. ; Tlionias Tiuehiiv.

165!) Saiut-Brieuc. J.-B'» Guoiqlet, sén. roy.; Et. Du Val, lient, roy.
;

Pierre Dujahdin, sén. des reg. ; Ant. Quinl\iit, syn.

1661 Nantes Bon. PnELU'or de La Piguelaye, sén. roy. ; P" Dujahdin,

sén. des reg. ; Ant. Le Gal, syn. ; G. JaiMes.

1663 Nantes Y. Robert, proc. roy. ; Alain Bédel, syn. ; G. James.

1665 Vitré Pierre Ruffelet, syndic.

1667 Vannes B. PiiELn'OT, sén. ; P" Pommeret, syndic.

1669 Dinan Jean Ja.mes, syn. ; Fr. Macé.

1671 Vitré B. Phelipot, sén.; Jean Lymon, syndic.

1673 Vitré B. Phelipot, sén.; Melch. Bagot, syndic.

1675 Dinan B. Phelipot, sén. ; Jean Bédel, syn. ; Ant. Le Gal.

1677 Saint-Brieuc. B. Phelipot, sén. ;Pre Macé, séu. des reg.; Louis Estienne,

syn. ; Matb. Rouxel ; Gb. Landays ; Ant. Le Gal.

1679 Vitré P'» Macé, sén. reg.; G. Espivent, syn.; B. Phelipot, sén.

1681 Nantes 01. Le Mesle, syn. ; Ant. Le Gal.

1683 Vitré OL Le Masson, sén . reg. ; Denis Lochet, syndic.

1685 Dinan Yv. Gompadre, syn. ; B. Phelipot, sénéchal.

1687 Saint-Brieuc. Ch. Thérault de BoiSiMarcel, syn.; B. Phelipot, sén.;

Jean James, Jean Lymon, Melch. Bagot, G. Espivent

DE La Villeboinet.

1689 Reunes Ch. Théraut de Boismarcel, syndic.

1691 Vannes P" Pom.\ieret, proc. fisc,; Math. Ruffelet, syndic.

1693 Vannes Ch. Thérault de Boismarcel, ffo^s de maire.

1695 Vannes Nie. Chapelain de La Villeguérin, maire.

1697 Vitré Salomon Guito, proc. syndic.

1699 Vannes Id.

Il résulte de ce tableau qu'il n'y eut pas de session en

1615, en 1627, ni en 1642
;
qu'à partir de 1630, les sessions

eurent lieu tous les deux ans, en suivant d'abord l'ordre

des numéros pairs et, en 1643, celui des numéros impairs.

Dans les listes ci-dessus, on retrouve un certain nombre

de noms déjà cités au xvi^ siècle : Ruffelet, Compadre,
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Bagot, Pomraeret, Le Normant, Bédel, Damar. Quelques

autres sont nouveaux, sinon dans la ville, du moins dans

les charges municipales : Du Val, Lochet, Le Coniac,

Quiniart, James, Rouxel, Lymon. La famille Lymon va

prendre en partie la place des Compadre, avec lesquels

elle s'est alliée par le mariage de Pierre Lymon, sieur de

La Belleissue, et de Sébastienne Compadre, fille du syndic

de 1591.

A côté de ces familles, quelques autres, dont les membres

étaient investis de fonctions publiques, méritèrent le droit

de cité. Un receveur général des deniers du roi dans

l'évêché de Saint-Brieuc, Pierre Du Bois, rendit de tels

services pendant les épidémies, que son portrait fut placé

dans la salle des séances de la communauté et que les

représentants de la ville signèrent, en 1688, à son contrat,

quand il épousa Marguerite Le Pappe de La Villerabel.

Plusieurs magistrats se trouvèrent mêlés aux affaires de

la ville par leur situation privilégiée, mais ils en profitè-

rent trop souvent pour amener des conflits avec le corps

de ville ou les officiers des Regaires. En 1654, au moment
« d'allumer conjointement le feu d'artifice préparé pour

rendre la joie plus parfaicte, » à la suite de la délivrance

d'Arras, le sénéchal royal Carluer fit son lieutenant arra-

cher des mains du sénéchal des Regaires, Dujardin, le

flambeau qui avait été remis à celui-ci par le syndic de la

communauté. Il s'ensuivit une rixe dans laquelle le lieu-

tenant fut renversé, puis un procès compliqué d'une saisie

de biens et d'une ordonnance de prise de corps contre le

sieur Dujardin. Ce procès dura huit ans et se termina par

un arrêt du Parlement de Paris réglant le cérémonial à

propos des feux de joie, et attribuant le premier flambeau

à l'évêque ; le second, aux magistrats royaux ; le troisième,

aux officiers de l'évêque ; le quatrième, au syndic de la

communauté.

Bonaventure Phelipot de La Piguelaye, qui fut séné-

chal de la Cour royale de 1665 à 1696, débuta en se faisant

dans le conseil de ville le chef d'une faction contre le

gouverneur et en suscitant de nouvelles difficultés aux
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officiers clos Rcgairos. En 16G7, il y oui une scène si vio-

lente au fou do joie préparé sur le Pilori, à l'occasion de

la naissance du dauphin, c|uo l'évôquo fut insulté et obligé

de se retirer. CotévcVpic était le bon Denis de La Barde.

Il avait cependant contribué largement à l'éclat de la fête:

Un bûcher avait été ahumé par ses ordres devant la porte

principale de son manoir; « Dans le milieu de la cour,

la pompe fontenne qui avait accoustumé de randre de

leau a jette du vin abondamment et chacun en a beu

à sa volonté . . . Pendant la nuit, les fenestres dudit manoir

ont paru garnies de lanterncUcs allumées, décorées de

fleurs de lys ». Le procès verbal qui décrit cette magnifi-

cence constate aussi qu'un chanoine, le sieur de Robien

Aufïray, ne la trouvant point de son goût, dit publique-

ment à l'évéque « que ce que faisoit ledit seigneur n'estoit

que pure mommerie. »

Ces scènes, dont il ne faudrait pas exagérer l'impor-

tance, font connaître, avec les mœurs administratives, un

côté de la physionomie de Saint-Brieuc au xvii^ siècle.

Les exercices militaires étaient toujours en usage dans

la bourgeoisie, car, outre sa milice que nous avons vue â

l'œuvre, elle avait conservé sa compagnie des chevaliers

du papegaultj dont les privilèges furent étendus par lettres

du mois de juin 1635, et l'organisation fut révisée par un

règlement de 1671.

Les malheurs qui pesèrent si longtemps sur Saint-Brieuc,

au XVII* sièclOj ne permirent ni à la ville, ni aux habitants

d'y faire beaucoup de travaux. L'architecture religieuse

ne produisit rien qui mérite d'être signalé. La chapelle des

Ursulines fut moins remarquable par son arcliitecture que

par son ornementation. Elle fut peinte tout entière, aux

frais de M. de La Porte, d'après le Déal du couvent, par

Balthazar Thibaut, maître pemtre, que le registre des

délibérations municipales nous signale^ en 1626, comme
chargé de décorer le maître-autel de Saint-Michel. L'ar-

chitecture civile, moins soucieuse des détails artistiques

que de la grandeur et de la solidité, éleva plusieurs belles

maisons en pierre, notamment celle qui fait face à la rue
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Saint-Gilles ; l'hôtel Le Noir de Carlan, dont les derniers

débris disparaîtront quand on achèvera l'Hôtel-de-Ville ;

([iielques vastes demeures dans la rue Vicairie et â l'entrée

de la rue Saint-Benoît; et, au dehors, la ^^ille-Hellio et la

A'^ille-Ernault.

La voirie publique ne fut pas améliorée dans le centre de

la ville, où le terrain marécageux contribuait à développer

les épidémies. Les rues n'étaient pas éclairées, ce qui fa-

vorisait le tapage nocturne. C'est pourquoi dans les fêtes

publiques, en 1696, par exemple, à l'occasion de la paix

avec la Savoie, on enjoignit aux habitants d'illuminer leurs

maisons, sous peine de 3 livres 12 sous d'amende.

Nous savons qu'on aimait à faire des feux de joie sur

la place du Pilori, bien que la plupart des maisons de la

ville fussent construites en bois. Par suite d'une autre

coutume aussi dangereuse, on prenait des conclusions,

dans l'assemblée du chapitre, pour sonner les cloches

quand il faisait du tonnerre.

Si l'on s'occupait peu de la sûreté et de la salubrité, on

avait du moins renoncé à enfermer la population dans des

murailles et on avait même abattu les barricades inté-

rieures du temps de la Ligue. Les rentiers du chapitre et

de l'évêché, à l'aide desquels on a pu rétablir le plan de

Saint-Brieuc au xvii® siècle, ne mentionnent plus que les

portes Saint-GuillaumCj Morlaise et la barrière de la rue

de Gouët. On se décida enfin à bâtir en dehors des an-

ciennes limites et sur les hauteurs. L'exemple en fut donné

par les établissements religieux : les Bénédictines
,
près

de Saint-Michel ; les Ursulines, à la porte Thomasse ; les

Cordeliers, à la Haute-Garde; les Capucins, à la Grange-

Bannerye, dans l'enceinte actuelle de l'hôpital.

Pendant la plus grande partie du siècle, le prix des

denrées de première nécessité n'augmenta pas d'une

manière sensible. Dans les relevés du prix du froment,

que nous avons faits aux chapitres précédents, nous avons

dû, en l'absence de documents particuliers â Saint-Brieuc,

recourir aux archives de Penthièvre et prendre comme
type la perrée (â deux boisseaux) d'une seigneurie voisme,
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(•('ll(^ (1(^ Lamhallc. \V\r.n (jiKi l;i porrôo de, Sainl-Br-iciic

conliiit un liiiitiriiic cnvii'on do inoins quo collo do Liun-

l)all(\ nous n'avons pas tenu coni|)to do cette différence,

pareil que nous n'avons pas l'oinai'cpié, dans lo siècle

suivant, qu'elle ait oxoi'ci'; d'inlluoiico sur les prix. Les

iipprécis (lo la jiu'idiction dos Regaires, les seuls que nous

citions désormais, nous apprennent que le boisseau de

froment, qui était à Saint-Brieuc le quart de la perrée,

valait en 1607, 24 sous; en 1617, 30 sous; en 1687,

27 sous ; en 1699, do 48 a 60 sous. C'est l'écart le plus

consid(h'able ([uo nous ayons trouvé dans le cours d'une

année ; mais, conune il tenait à des circonstances spéciales,

on peut dire que le prix moyen, pendant le xvii* siècle, a

été d'environ 30 sous.

Plus d'une fois les juges des Regaires firent vérifier le

poids du pain, parce que le roi des boulangers s'acquittait

mal do son oflfice, et condamnèrent les délinquants à de

fortes amendes et â la confiscation du pain au profit des

pauvres ou de l'hôpital. De 1607 â 1625 , il fut réglé

que le pain de 12 deniers devait peser au moins 24 onces
;

que le pain devait être bien cuit et assaisonné. Pour
assurer les approvisionnements, il fut ordonné à chaque

boulanger d'avoir, dans son grenier, une pipe de fro-

ment et autant de farine et, dans sa boutique, une pipe

de pain cuit. En même temps on poursuivait les accapa-

reurs de grains, qui provoquaient trop souvent des révoltes,

et soumettant â la surveillance de la police les bouchers

aussi bien que les boulangers, on défendait aux premiers

d'acheter de la viande sur le marché avant dix heures.

C'est surtout â l'époque de la peste que l'administration

locale s'occupa efficacement des subsistances. Pendant les

longues guerres de la fin du siècle, elle fut au contraire

tout à fait impuissante à dmiinuer les effets de la crise

et â empêcher le renchérissement considérable des den-

rées.

L'industrie n'eut encore pour but que de satisfaire aux

besoins locaux, sauf en ce qui concerne la fabrication des

toiles. Cette branche d'industrie avait pris plus d'extension
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dans les environs, depuis qu'on avait fait venir des graines

de lin de Flandre et de Dantzick.

Le commerce maritime retrouva non seulement la pros-

périté dont il jouissait au temps des Favigo , il promit

même de se développer lorsque le sieur Rouxel eut donné,

en 1687, l'exemple des armements pour la pêche de Terre-

Neuve.

On put croire un instant que la ville de Saint-Brieuc

allait avoir un autre élément de succès dans ses eaux miné-

rales, grâce au sieur Grillant, chirurgien juré et maître apo-

thicaire. La première source qu'il trouva dans le vallon de

Robien, en 1642, produisit des cures merveilleuses pendant

plusieurs années, après quoi on n'en parla plus. Il en dé-

couvrit une autre en 1673, dans le vallon de Gouédic, près

d'un étang, dit l'étang de l'évêque, et la signala, en 1677,

dans un ouvrage ayant pour titre : « Traité des qualités

et des vertus des eaux minérales nouvellement découvertes

proche la ville de Saint-Brieuc, avec une ample méthode

d'en user salutairement. » Ce traité fut décoré d'une dédi-

cace en vers , adressée à l'évêque de La Hoguette par

le bel esprit du temps, M. Gaisneau, sieur de La Ville-

Claire (1). Cela suffit, un peu avec les qualités ferrugi-

neuses de la source, et beaucoup avec le charme de ce

frais vallon, pour donner à la fontaine des Eaux un renom

qui s'est continué presque jusqu'à nos jours.

Le chirurgien Grillant eut certainement de nombreux

et méritants prédécesseurs, à l'époque des pestes qui dé-

peuplèrent la ville ; mais leurs noms sont restés dans

l'oubh. On ignore aussi à quelle date vint à Saint-Brieuc

le médecin Gonzalès Netto, dit Suevo Netto, fils d'un

négociant portugais, établi à Nantes. On sait seulement

qu'il y fut qualifié de célèbre médecin dans un procès-

(1) « Ville des plus charmantes en ta fécondité,

Par tant de belles eaux et de bonnes fontaines

Que la terre nous donne et tire de ses veines,

Aussi bien en hiver qu'elle fait en été
;

Qualifiée d'un évêque rempli de sainteté,

Qui nous eomble de biens que sa présence amène, etc. »

Le reste n'est plus qu'une hyperbole à ladresse de Villusù-e La Hoguette.
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verbal do 1025 oi qu'il y mourut avec la réputation d'un

saint.

Les lettres ont élé cultivées, au xvn" siècle, dans notre

ville |)ar (juehiues hommes distingués, mais non supérieurs.

Au siècle précédent, nous avons eu l'occasion de citer Jean

Rioche et son Ahrér/é historique. Jean Rioche a été gar-

dien du couvent des Cordeliers de Saint-Brieuc et, suivant

quelques biographes, il est même né dans notre ville. Il

nous appartient donc à un titre ou à un autre.

Quelque temps après lui^ François Auffray, sieur de Plu-

duno, chanoine de la cathédrale, a composé des « hymnes et

cantiques de l'Eglise, traduits en vers françois sur les plus

beaux airs de ce temps, ensemble diverses pièces de

poésie chrestienne , entremeslée dans l'œuvre selon les

saisons de l'année, le tout pour la consolation des âmes

catholiques et dévotes. » Saint-Brieuc, Doublet, 1625. —
Cette œuvre, bizarre quant au fond, rappelle pour la forme

le genre précieux si fort en vogue à cette époque (1).

Un confrère du chanoine Auffray, La Devison, pendant

son court passage à la cathédrale, a rendu plus de services

à l'église de Saint-Brieuc et aux lettres, en publiant les

Vies de saint Brieuc et de saint Guillaume, dont on a

pu apprécier, dans nos deux premiers chapitres, le style

naïf et charmant et même la valeur historique.

Comme protecteur des lettres et des arts et de l'impri-

merie fondée à St-Brieuc, en 1620, par Guillaume Doublet,

comme inspirateur de la publication de V Office des deux

saints et pai' suite des deux ouvrages de La Devison, nous

devons rappeler que l'évêque Le Porc de La Porte a bien

il Nous n'eu citerons connue exemple que la paraphrase de la strophe

suivante de l'hymne de saint Guillaume :

quam corusco sidère Saint-Brieuc, cité gentille,

Splendet Briocum civitas, Que ton sol reluit excellent

Quam Guillelmus pontifex Par un grand astre étincelant

Suo décorât lumine ! Qui sur ton hémisphère brille :

C'est Guillaume, prélat sans prix,

Lequel Ta décorant de clarté ton pourpris I

Etudes sur quelques ouvrages rares et peu connus au xyii© siècle, par M.

Bopartz, 1879, Nantes).
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eu sa part dans le petit mouvement littéraire qui s'est pro-

duit, à Saint-Brieuc, au commencement du xvii" siècle.

A la seconde partie de ce siècle nous rattacherons

d'abord deux Briocliins, Louis Doublet, dominicain du

couvent de Giiingamp, auteur d'une Oraison funèbre de

Louis XIII et de quelques ouvrages de dévotion, entre

autres les Glorieux Utiles du Rosaire, tous imprimés

chez Doul)let, â Saint-Brieuc, en 1G43 ; le capucin Romain,

auteur de la Défense du calendrier Grégorien, Defensio

calendarii Gregoriani adversus hœreticos et schisma-

ticoSj Paris, 1647.

C'est encore du temps de l'évêque Denis de La Barde

qu'ont paru deux écrivains d'un genre bien différent : le

père Bagotetle chanoine NouUeau, tous les deux issus de

familles notoirement briochines.

Jean Bagot était, dit-on, fils de ce Jean Bagot que nous

avons classé parmi les syndics, en 1579. Il entra dans

l'ordre des jésuites , dirigea leur collège de Clermont

(aujourd'hui Louis-le-Grand) et fut un moment confesseur

de Louis XIV encore enfant. Il composa plusieurs ouvrages

de théologie et de polémique, entre autres VAdvis aux
catholiques, à propos des discussions sur la grâce. Quelques

unes de ses propositions sur le droit ecclésiastique, le firent

accuser devant l'assemblée du clergé, de 1655. Il mourut,

en 1664, recteur de la maison professe des jésuites, à

Paris.

Jean-Baptiste Noulleau naquit, en 1604, d'une famille

portant un nom estimé dans le commerce et les fonctions

publiques. Il entra dans la congrégation de l'Oratoire, fut

reçu docteur en théologie et prit possession, en 1639, de

l'archidiaconat de Penthiévre, qu'il abandonna pour la

charge de théologal. Il fut bientôt apprécié comme prédi-

cateur, à cause de son élocution facile et de sa verve

fougueuse et entraînante; mais la liberté qu'il se permit

en chaire choqua plusieurs personnages. En même temps,

son zèle indiscret déplut au chapitre, qui lui reprocha ses

trop longues prédications, puis son service irrégulier et

finit par le réprmiander et le priver même de l'entrée au
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cluxHii*. Noulloau out lo tort do poilor rufîuiro dcviint la

(^our r'()yiil(3 ot do |)rovoquoi' dos citations à coiin)araitro,

cjui lo liront siisjîondro par l'ôvôquo. Doiiis do La Bar'de

(Mit beau a(;ceptoi' uti coiuproniis par amour de la paix,

Noulloau n'en continua pas moins de parler ot de s'agiter,

tout, on vivant avec })oaucoup d'austérité. On vit alois le

chapitre, pai- une singulière inconséquence, le déclarer

homme de bien et lui permettre d'aller à Paris soutenir

contre l'évoque une série de procès qui durèrent pendant

l)lus de quinze ans. Tout en préchant la réforme de la

discipline dans ses écrits, Noulleau fut donc un obstacle

aux essais de réforme de l'évéque Denis de La Barde. Il

dut reprendre ses fonctions de théologal, car il avait ce

titre quand il fut inhumé dans l'église de Saint-Michel, le

24 août 1672 (1).

Noulleau ne s'est pas fait connaître seulement par l'étran-

geté do sa conduite, il a marqué sa place comme savant.

La bibliothèque de Saint-Brieuc possède une édition , im-

primée â Paris, en 1665, sous le titre : Opéra Joannis

Baptistœ Noulleau. Ce livre contient divers traités con-

cernant le devoir et la bonne conduite des peuples; la

politique clirétienne ; les règles de conduite des grands et

des riches ; la magistrature chrétienne ; la vie de M. de Vil-

lazel, évoque de Saint-Brieuc ; la doctrine d'Augustin sur

la grâce. En politique, Noulleau ne voit rien au-dessus de

la monarchie de Louis XIV et trouve que les pays d'Etats

doivent rendre grâces au roi des privilèges que celui-ci leur

laisse ; mais, en même temps, il trace les devoirs des princes

â l'égard des peuples et ceux des grands, dont les biens, dit-

il, ne sont que les biens des pauvres. Certaines opinions reli-

gieuses émises par Noulleau l'ont fait accuser d'avoir été

non seulement galhcan, mais janséniste. Il rappelle cepeu'-

(1) « Vénérable et discret missire Jean-Baptiste Noulleaux, sieur théologal

flepuis 1639 en l'église cathédrale de S* Brienc, de la congrégation de l'Ora-

toire, ayant décédé en la eomniimion de la saiacte Eglise, après avoir esté

administré des saints sacrements en sa dernière maladie, a esté enterré

dans ladite église, le vingt quatriesme jour daousl mix six cent soixante

douze
,
proche la chaire. Signe : Adam , curé. » (Extrait du registre des

baptême?, mariages et sépultures, fui. Uti, 1671-1672 .
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dant dans son Augustin que Dieu a donné sa grâce â

l'homme, mais qu'il lui a laissé le libre arbitre pour vou-

loir, et que d'ailleurs, sur ces points mystérieux, il faut s'en

tenir fermement aux définitions adoptées par l'Eglise. (1).

Ces traités dogmatiques, dont quelc[ues-uns sont écrits en

latin, ne donnent guère une idée de la verve oratoire qui

a fait de son temps à NouUeau une si grande réputation.

Pour compléter la liste des lettrés et des savants brio-

chins au xvii® siècle, rappelons les noms déjà cités du

chirurgien Grillant et du versificateur Gaisneau de La

Ville-Claire.

Résumé. — Au xvii® siècle, la ville de Saint-Brieuc a

été dépeuplée plusieurs fois par la peste. Des travaux mal

conçus, les impôts de guerre et la vénalité des charges

mmiicipales ont achevé de ruiner ses finances, si compro-

mises déjà pendant la Ligue. L'a monarchie absolue a

courbé sous son autorité seigneur et habitants, mais du

moins elle a provoqué et dirigé Vorganisation de la com-

munauté de ville. C'est là le fait le plus saillant de cette

période de notre histoire. I

(1) • Sed etiuin ad qiiod pervenimus cei ti, indubitati et ab ecclesia cano-

Dice definiti, iu ea firuiissime régula permaneamus.» {Augustinus Nolleavii).
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CHAPITRE VI,

LE XVnie SIÈCLE.

I. Du temps de Louis XV ! — Les évêques de Boissieux, de La Vieuxville,

de Montclus, Du Brignou, de Girac, de La Ferronays. — Les Etats et

la commission intermédiaire. — Réorganisation du général de la

paroisse.— Les milices briochines. — Rachat des offices municipaux.
— Les octrois et le budget. — Travaux au Légué. — Etats de •1757 et

de 1768.— Agitation politique et misère.—IL Du temps de Louis XVI :

— L'évêque de Bellescize.— Les maires Bagot et Corbion.— Travaux
publics. — L'année 1788. — III. Mœurs et coutumes. — L'administra-

tion supérieure. — La noblesse, le clergé et la bourgeoisie. — Les

corporations. — Topographie et statistique en 1789.— Littérateurs et

personnages marquants. — Le caractère briochin.

I. — DU TEMPS DE LOUIS XV.

Le XVII'' siècle nous a présenté, à Saint-Brieuc, plusieurs

évêques vraiment distingués, le xviii® n'est pas aussi

riche.

Louis Frétât de Boissieux (1705-20), ancien officier de la

marine royale, que nous avons vu paraître, à la fin du

règne de Louis XIV, sur le siège épiscopal, l'occupa encore

pendant la minorité de Louis XV. Une réunion des Etats

de Bretagne eut lieu à Saint-Brieuc, en 1715, sous sa pré-

sidence. Il s'y produisit contre le régent une assez vive

irritation et une commission fut nommée pour s'enquérir

des malversations commises dans les finances. C'était une

réaction naturelle contre la politique du règne précédent.

M. de Boissieux prêcha d'exemple à son clergé, en vivant

au séminaire comme un simple prêtre. Plusieurs œuvres

de charité prirent naissance sous son épiscopat. Les filles
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du Saint-Esprit furent fondées à Plérin, en 1706, par

Renée Burel et Marie Balavoino, sous la direction de

MM. Leuduger et Allenou de La Ville-Angevin, pour

s'occuper de l'instruction des enfants pauvres, surtout à la

campagne. Les sœurs de la Croix furent appelées , la

même année, par l'évoque, pour donner des retraites aux

femmes et bientôt, étendant leur action, elles reçurent des

élèves et fabriquèrent des ornements d'église. Les sœurs

de la Charité ou de Saint-Vincent de Paul vinrent aussi,

en 1711, à la voix de M. de Boissieux, secourir à domicile

les pauvres honteux et les malades et s'établirent, au

nombre de trois, dans une modeste maison de la rue Made-

leine. Le charitable prélat qui encouragea toutes ces fon-

dations n'avait point le sentiment de l'art : il ne le prouva

que trop en reconstruisant la nef de sa cathédrale et en

détruisant ou laissant perdre quelques-unes des précieuses

collections dues au goût éclairé de M. Le Porc de La

Porte.

Pierre de La Vieuxville (1721-27) et Louis Vivet de

Montdus (1727-44) furent évéques de Saint-Brieuc pen-

dant la période du régne de Louis XV que signalèrent

au dehors quelques guerres glorieuses. Dans les limites de

leur action personnelle, ils firent quelques fondations utiles.

Le premier créa une chaire de théologie au collège, fit

surveiller par le scholastique de la cathédrale les petites

écoles de son diocèse, donna des statuts fort sages à son

clergé et entreprit de rebâtir les Chàtelets, maison de

campagne qui appartenait aux évéques de Saint-Brieuc

dés le XIV® siècle. Un manuscrit rédigé par l'un de ses

secrétaires fournit de curieux détails sur ses prédécesseurs.

M. de Montclus fit publier, par les soins de M. de

Kersaliou, chanoine de la cathédrale, et de M. Le Mée,

chanoine de Samt-Guillaume, m\ propre clu diocèse, pour

compléter celui de 1621. Il régla, conformément à une

bulle de Benoit XIV, la forme du concours pour les

cures ; mais ce système, bien que produisant d'excellents

résultats, n'était encore appliqué que dans les mois que

l'alternative réservait au pape.
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M. (le Monlcliis coiitiil)!!;! hcaiicoiii) aussi ;ï l;ij)r(),s|)ôrit(''

(lu collr^c, (Ml lui (l()iiii;ml, eu IT.'U, uu bon règlement;

en 17'S'A, un zélé i)riiR*i[)al, M. Cliouesmel, et, en 1737,

une forlo sonuiie pour la reconstruction des bâtiments,

puiscjue, dans le procès-verbal de [)ose de la jjremièi'e

pierre, les délégués de la comnuuiauté de ville procla-

mèrent la nnmificence du prélat et la reconnaissance des

habitants.

Ces deux évêques eurent aussi l'honneur de présider les

Etats à Saint-Brieuc : M. de LaVieuxville, en 1724 et en

172G ; M. de Montclus, en 1730. Dans aucune de ces ses-

sions, il n'y eut d'événement remarquable. La Bretagne

se ressentait encore du dur traitement qu'on lui avait fait

subir à la suite de la conspiration dite de Pontcallec. Il n'y

avait plus de résistance à main armée^ mais une irritation

qui se manifestait à propos des prérogatives de la noblesse

ou de questions d'étiquette Cju'on débattait avec les com-
missaires du roi.

En 1730, les sentiments de la noblesse éclatèrent dans

une afïaire d'honneur c|ui intéressait le corps tout entier.

Un noble provençal, M. de Sabran, qui accompagnait sa

tante, la maréchale d'Estrées, était arrivé de Versailles en
se vantant de mettre à la raison les Bretons et de rapporter

une demi-douzaine d'oreilles des plus récalcitrants. Dans
la soirée du 26 novembre, à une table de jeu, il effleura

de sa manche, sans s'excuser^ la joue de M. de Keratry
qui, quoique très doux de caractère, n'était pas homme à

supporter un affront. On se battit, le soir même, derrière

l'enclos des Cordehers, les domestiques tenant des flam-

beaux, un nombre considérable de gentilshommes et de
bourgeois formant le champ clos. « C'était une scène impo-
sante, dit M. de Keratry le fils, racontant ce combat. Pour
tous, dans le noble provençal se personnifiait l'orgueil

d'un homme de cour, jaloux d'humilier toute une province*

dans mon père on voyait le pays lui-même combattant
pour son honneur et son caractère outragés. » Le courtisan

fut tué par le gentilbonmie breton ; mais celui-ci, suivant

la rigueur de l'édit contre les duels, fut condamné à la

10
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peine capitale. Il fallut attendre seize mois avant d'obtenir

des lettres de grâce, que la duchesse d'Estrées avait elle-

même sollicitées. La Bretagne avait triomphé avec M. de

Keratry, aussi plus de 1,500 gentilshommes lui firent-ils

cortège quand il alla présenter ses lettres de grâce au

Parlement.

Cet incident n'avait pas empêché les Etats de s'acquitter,

pendant la session, de tous les devoirs que les convenances

exigeaient à l'égard des étrangers de distinction, de « com-

plimenter » la maréchale d'Estrées au sujet d'une indispo-

sition du maréchal, et même, après que le roi eut ordonné

de donner au maréchal une gratification de 15,000 livres,

de demander l'autorisation d'offrir à la maréchale une

somme de 10,000 livres.

Sur ce chapitre des libéralités, les Etats étaient de trop

facile composition. Ils rachetèrent heureusement cette

faute en réunissant dans leurs mains, sous un titre ou

sous un autre, presque toute l'administration financière de

la province. Ils y parvinrent en rachetant certains droits

et en levant eux-mêmes la plupart des impôts, après en

avoir obtenu l'abonnement. Ce partage de l'administration

entre le roi et les Etats rendit nécessaire la création d'une

commission intermédiaire, chargée de l'exécution des déli-

bérations des Etats. On l'organisa définitivement en 1733.

Elle comprenait à Rennes un bureau central de 18 com-

missaires et, dans chaque diocèse, un bureau de 9 com-

missaires fournis également par les trois ordres. Toute une

administration s'occupait, sous la direction des commis-

saires, des détails du service.

Les Etats s'efforcèrent aussi d'améliorer la situation des

villes. S'ils n'eurent pas sur les dépenses municipales un

droit complet d'autorisation et de contrôle, ils obtinrent

du moins que les comptes des miseurs ou receveurs muni-

cipaux fussent rendus, en présence des députés des Etats,

à la Chambre des Comptes de Bretagne.

Dans cette période, l'organisation municipale de Saint-

Brieuc fut encore une fois modifiée dans le sens peu libéral

qui avait prévalu sous le règne de Louis XIV. Les offices
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inimicipaiix l'iirciil do, iionv(mii voiidus cn 1722, supprimés

(Ml \12\, i(';t;il)lis en 17.*{;^ Dr; co nombre était la charge

(lo maire ancien, dont 1(; sieui" Vittu (!(! Kersaint fut investi

pur le roi, avec le privilège d'rti'e député né de la com-

munauté aux Etats. M. Vittu jouit de cette situation, de

1734 à 1748, et en abusa pour régenter l'assemblée de ville

qui, après avoir inutilement |)rotesté, s'abstint parfois de

délibérer. 11 ne faut pas être étonné par suite des tendances

autoritaires que révèlent les deux faits suivants.

Depuis son établissement à l'Hôtel-de-Ville, la commu-
nauté avait absorbé l'ancien général de la paroisse, dont

elle gérait les affaires et gardait les archives. Un arrêt du

Parlement, du 9 juillet 1729, intervint pour les séparer,

mais il n'en fut pas tenu compte et deux arrêts de 1741

attribuèrent même à la communauté de ville le droit de

former le corps politique de la paroisse de Saint-Michel.

Il est vrai qu'un nouvel arrêt du 18 juillet 1742, rendu sur

l'opposition du vicaire, défendit à la communauté de con-

naître directement ni indirectement des affaires de la

paroisse et que, cette fois, la séparation devint définitive.

Elle était du reste bien nécessaire. La première réunion

du nouveau général de la paroisse eut lieu le 21 juillet 1743,

et un règlement lui fut donné par le Parlement. Les

paroisses étaient donc administrées par des arrêts du

Parlement, tandis que les communautés des villes, éri-

gées par lettres-patentes du roi, étaient contrôlées par l'in-

tendant .

La communauté, qui voyait la paroisse lui échapper,

essaya de mettre la main sur les petites écoles. En 1744,

M. de Kersaliou, doyen du chapitre de la cathédrale, s'étant

proposé de fonder une école chrétienne pour l'instruction

des enfants des pauvres, sous la direction de deux frères

de l'institut de Saint-Yon, pria MM. de la communauté de

joindre leur approbation à celle de l'évéque et du chapitre.

Ils y consentirent, à la condition « que les dits frères ne

pourront jamais exiger aucune rétribution vers la commu-
nauté ni le public, à jamais au temps à venir, directement

ni indirectement^ et que les dits frères ne pourront s'ac-
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croître en nombre ni en biens, sans exprés consentement

de la communauté. »

L'année suivante, M. Tbépault Du Brignou prit posses-

sion de l'évècbé. Il vit se terminer la guerre dite de la

succession d'Autriche, d'une manière honorable pour les

habitants de Saint-Brieuc. A la nouvelle que les Anglais

tentaient en 174G un débarquement à Lorient et à l'ile de

Groix, le duc de Penthiévre, gouverneur de Bretagne, et le

duc d'Aiguillon, lieutenant-général, vinrent à Saint-Brieuc

et un détachement de la milice briochine courut au secours

des points menacés, sous la conduite de MM. ^'illeniain

Souvestre, commandant ; de Launay Douchin et de Saint-

Léger, majors ; de Larmor, capitaine ; de La Villerabel

Du Bois et de La Motte, lieutenants. Leur conduite fut

signalée dans un certificat que leur donna M. de Gouvello,

commandant de l'ile de Groix, et leur retour fut marqué

par des réjouissances publiques.

En 1747, le même Du Bois de La Villerabel fit partie

d'un régiment de volontaires bretons placé, sous les ordres

de ]M. de Lowendalh, dans l'armée des Pays-Bas que com-

mandait le maréchal de Saxe. Ces volontaires prirent, du

8 juillet au 16 août, une part glorieuse aux opérations qui

précédèrent l'assaut de Berg-op-Zoom. Après la prise de

cette ville, M. de Lowendalh écrivait au maréchal : « J'ai

envoyé tout de suite les volontaires bretons aux trousses

des ennemis, qui certainement augmenteront le nombre

des prisonniers, et je me flatte qu'à leur faveur je tirerai

des connaissances de Steenberg et de ses environs ». Les

souvenirs de cette campagne ont été rédigés, sous forme

d'éphémérides, par Florent Du Bois de La \^illerabel, qui

en avait été l'un des acteurs. A son retour d'Allemagne, il

fut nommé mspecteur-général des gardes côtes et, l'année

suivante, lieutenant-général de l'amirauté dans l'évèché.

Le régiment des volontaires l^retons, dont il est parlé

plus haut, différait-il de la milice ? Rufîelet ne le pensait

pas, puisqu'il a dit dans ses Annales, en faisant une brève

allusion à nos mihces : « celles du diocèse de Saint-Brieuc

ont servi avec distinction sous M. le maréchal de Saxe. »
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Ainsi I<*s milices mobiles, (|ii'il ne f;iiit pas r'onfoiidrrî

avec les milices sc'dcMilaires, occiipaieiit nu l'ang honorahlo

â côte dos armées permanentes. Diverses ordonnances,

notamment en 1733 et 1741, avaient iô(y\('' la levée et le

service des miliciens, dont le nombre fut bientôt porté, en

France, de 79, ()()() â 01, ()()() hommes. Dans ce contingent

la part de la Bretagne était d'environ 4,200 honmies.

Avec le traité d'Aix-la-Chapelle (1748) finit la période

brillante du régne de Louis XV. A ce moment, il faut

signaler à Saint-Brieuc une amélioration, non de la fortune

publique, mais des libertés municipales. On lif{uida la

mauvaise opération du trafic des charges, avec promesse

de ne plus la recommencer, et cette fois la promesse fut

tenue, malgré les malheurs qui survinrent.

6 offices avaient été aliénés à des particuliers : 1 de

maire ancien, 1 d'avocat du roi, 2 de contrôleurs et 2 de

receveurs des octrois ; 16 furent réunis, à prix d'argent,

à la communauté, par arrêt du conseil du 9 avril 1748 :

1 de maire, 2 de lieutenants de maire, 4 d'échevins,

4 d'assesseurs, 2 de secrétaires-greffiers, 2 de contrôleurs

du greffe et 1 de procureur du roi syndic. On procéda dés

lors â l'élection de ces offices tous les deux ans, en réser-

vant l'approbation du gouverneur de la province, et on

régla les privilèges des officiers et de leurs enfants.

Exempts de guet, de garde, de taille personnelle, ils for-

mèrent de plus en plus des familles choisies au sein de la

bourgeoisie.

M. Souvestre de La Villemain fut maire de Saint-Brieuc,

de 1748 â 1773, à titre vénal en principe, quelquefois â

titre électif, et sa longue administration ne laissa que de

bons souvenirs.

En dehors des officiers municipaux, la communauté de

ville comprenait un certain nombre de délibérants que cite

un arrêt du Conseil d'Etat de 1753, savoir : dans l'ordre

de l'Eglise, 2 députés du chapitre de la cathédrale, le

vicaire perpétuel de Saint-Michel et le doyen de la collé-

giale de Saint-Guillaume ; dans l'ordre de la noblesse

,

2 anciens gentilshommes domiciliés ; de plus, les juges et
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le procureur de la Cour royale et des Regaires, le médecin,

Tadministrateur de l'hôpital, les premiers capitaines de la

milice et 6 autres notables habitants. Du reste, rien de

plus variable c^ue la composition du corps municipal. En
1756, en effet, le duc de Penthiévre, gouverneur de la

province , ne fait plus mention à Saint-Brieuc que de

quatre ordres de délibérants : les officiers municipaux en

exercice ; les anciens officiers municipaux ; les premiers

capitaines des sept compagnies de la milice; 4 notables

élus par la communauté. Malgré ces légères différences,

on peut dire que l'assemblée de ville comprenait toutes

les personnes notables et capables de rendre des services.

La création des offices municipaux coûta cher aux habi-

tants, car il fallut payer au roi 2,500 livres, chaque année,

sous le titre de rachat des offices municipaux ou d'octrois

municipaux.

Les octrois étant à peu prés l'unique ressource de la

ville de Saint-Brieuc s'étaient multipliés sous divers noms :

les anciens avaient été établis pour payer les dettes

contractées pendant la Ligue; les nouveaux, en 1622,

pour commencer les murailles ; la première augmentation

d'octrois eut lieu, au xvin* siècle, à propos de la guerre

de la succession d'Espagne, et la seconde augmentation,

pour le rachat des offices municipaux. On avait fixé les

limites de l'octroi à un quart de lieue de la ville et planté

sur chac[ue route, suivant un procès-verbal de 1743, des

bornes que l'on voit encore. (1).

Le bail des octrois produisait de 15 à 16,000 livres

et, comme les dépenses ordmaires étaient d'environ

8,000 hvres (2), il en restait à peu près autant pour les

(1) Ces bornes, avec les lettres B. D. S. B. 1743, furent plantées dans la

zone d'un quart de lieue sur les routes de Rennes, de Aloncontour, de

Plœuc, de Quintin par lame aux Chèvres et par Sainte-Anne, de Paimpol

péir Bonrepos et Plérin, du Légué parles Forges, et de trois quarts de lieue,

sur celles de Brest et de Lanvollon par le pont des Boissières.

(2) Budget de 1757. — Dépenses ordinaires : taxations du miseur ou rece-

veur, 1,623 1. 3 s. 3 d ;
— logement du gouverneur, 600 1. ;

— entretien du

collège, 600 ;
— gages du lieutenant de roi, du maire ancien, de l'avocat du

I
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oxlraordiiiairos, c'osl-à-(lir(î pour les travaux (hi l'IlôU;!-

(lo-Villo, du collôgo, (lu Légué et pour les subventions aux

établissements de bienfaisance. Si ce budget était rclati-

voineiil niodi^iuc!, il faut rocoiuiaîti'e que boancou|) de

dé[)eiise8 d'instruction, ûo. justice et d'assistance publique,

imposées d'office aujourd'hui aux conuuunes par le pouvoir

central, étaient su])portécs autrefois par le seigneur du fief^

ou par des établissements particuliers.

La ville de Saint-Brieuc avait raison de ménager ses

ressources, car on la disait menacée, en 1757, du retour

de la maladie épidémi(iue connue sous le nom de peste.

Déjà, en 1735, ce fléau avait décimé la ville. Cette fois,

ce ne fut heureusement qu'une crainte provoquée par l'ap-

parition de la peste dans le Portugal. L'intendant de Bre-

tagne ayant ordonné, dans les premiers jours de septembre,

de prendre à cette occasion toutes les précautions néces-

saires, on établit à Saint-Brieuc un bateau de santé chargé

de visiter tous les navires ; mais, deux mois plus tard, sur

des nouvelles plus rassurantes, la liberté fut rendue au

commerce.

D'autre part, la guerre de Sept ans venait de commencer

et pesait déjà lourdement sur la population, en exigeant

de continuels sacrifices d'hommes et d'argent. Il y eut

néanmoins dans toutes les classes une ardeur égale pour

prendre les armes, toutes les fois qu'on annonçait sur les

côtes une invasion des Anglais, notamment à l'occasion de

la descente qu'ils firent à Saint-Cast.

Quelques mois plus tard , les Etats se réunirent à

Saint-Brieuc, dans la chapelle du séminaire, sous la prési-

dence de l'évéque, M. Du Brignou. La sollicitude qu'ils

avaient manifestée pour l'agriculture, l'année précédente,

par la création d'une société provinciale d'agriculture et

roi et du greffier, 511 ;
— aux hérauts, tambour et fifre, 180 ; au médecin,

400 ;
— port de lettres, 40 ;

— service des canons, 30 ;
— entretien de la

maison de ville, de l'iiorloge et des pavés, 360 ;
— aides pour exemption

des fouages, 420 ;
— papegault, 400 ;

— contribution au logement du com-

missaire des guerres ,50 ;
— réunion des charges municipales, 2,500 ;— frais

de la députation aux Etats, 105 1. 10 s ;
— frais du compte du miseur, 550 1.;

chemin du Légué, 60; — rentes dues, 366 1. 2 s. 6 d, — Total, 8,815 i. 15 s. 9 d.
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des arts (1), se traduisit encore par des encouragements à

l'emploi des amendements calcaires, à la culture du lin et

du mûrier, â l'élève du cheval et à l'introduction d'étalons

étrangers. Cette session fut aussi marquée par le juste

hommage qu'on rendit, au nom de la Bretagne, aux vain-

queurs de Saint-Cast. Cet hommage ne fut guère qu'ho-

norifique car, à part quelques pensions accordées à un

certahi nombre de combattants, on ne fit graver , en

mémoire de ce glorieux événement, qu'une médaille en

bronze, « attendu les misères de la province ». Le roi vint

heureusement au secours des paroisses ravagées.

Le lieutenant-général au gouvernement de Bretagne, le

duc d'Aiguillon, tout fier de sa victoire de Saint-Cast, fit

sentir aux Etats son autorité. Le registre de la session

nous apprend qu'en réponse aux réclamations des Etats

au sujet de la capitation, il ordonna de délibérer dans les

vingt-quatre heures. D'après le registre de la communauté

de ville, le duc voulut qu'on jouât une comédie et la com-

munauté « s'y soumit de grand cœur. » Les détails manquent

sur la comédie ; mais on sait qu'il y eut, pendant la session,

une grande dépense de luminaire dans toute la ville
;
que

treize lits garnis furent réservés dans l'Hôtel-de-Ville aux

officiers du duc, que plusieurs habitants furent obligés

de céder leurs maisons pour le même service et se plai-

gnirent de n'avoir pas été payés.

Les Etats eux, suivant leurs habitudes de libéralité,

avaient accordé à la ville 4,000 livres d'indemnité pour

ses dépenses ; une pension au maire, M. Souvestre, et, sur

les instances de celui-ci, 20,000 livres pour les travaux du

Légué.

Le XVIII® siècle a été particuhèrement favorable au port

du Légué. Un pont en charpente avait été construit, en

1731, un peu au dessous du port Favigo et, la même
année, l'ingénieur Thévenou, chargé d'étudier la situation,

(1) CeUe société avait des correspondants dans chaque évêché. Ceux de

l'évêché de Saint-Brieuc étaient, enH7o7, MM. Armez Du Poulpry, Botidoux,

Digaullray-Deslandes, Le Mée-Lasallc^ Rabec, de Tramain,

1
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;iv;iit conclu ou ces tenues: « Le port et havre du Lcif^ué

près Siiiut-Brieuc est non-sculeuicnt utile aux habitants

(le hidite ville, mais encore à Quintin, Uzel, Moncontour,

Lauiballo et Chàtelaudren, qui y font abord(ir leurs j)ro-

visions <>t euibar({uer leurs grains et toiles, évitant Saint-

Malo. » A la suite de ce rapport, quelques travaux avaient

été exécutés aux frais de la ville et des Etats. Ceux-ci

avaient donné, en 1752, 25,000 livres. On rendit le Chemin-

Neuf praticable aux voitures et on employa les déblais à

commencer une levée sur la rive gauche. En 1758,

MM. Cliocatde Grandmaison, ingénieur en chef à Rennes,

et Magin, ingénieur de la marine, firent le plan du quai

de la rive gauche, avec cales aux extrémités. C'est pour

aider â l'exécution de ce projet que les Etats accordèrent

20,000 livres. La communauté pria le duc d'Aiguillon et

l'évèque de poser, en 1759, la première pierre du quai, qui

fut nommé quai d'Aiguillon. On y plaça une longue et

emphatique inscription, contenant ces mots : « Exstructa

moles, maritimi commercii praesidium, Briocensis portas

tutamen et ornamentum.» Comme on le voit, il est question,

non du port du Légué, mais de celui de Saint-Brieuc. Ce

quai et quelques autres moindres travaux exigèrent dix

ans et coûtèrent 68,000 livres. Ils furent exécutés en

pleine guerre de Sept ans, en même temps que le pavé de

la ville, dont la première pierre fut également posée par

le duc d'Aiguillon, le 12 juillet 1760, et cependant, l'année

précédente, les habitants avaient supporté, outre lesfouages

et la capitation, 3 vingtièmes (1), représentant le sixième

(1) L'impôt du vingtième, établi par un édit de mai 1749j frappait « tous

les droits et biens, de quelque espèce et nature qu'ils soient, affermés ou

non, et les maisons louées ou non, eu égard au revenu, et eu ce qui con-

cerne les forges, étangs et moulins, sur le pied des trois quarts du revenu
;

les rentes perpétuelles, viagères et constituées ; les deniers d'octroi et

revenus patrimoniaux des villes et communautés ; les produits et revenus

des commerçants. » Le vingtième était dû par les propriétaires laïques,

privilégiés ou non. Le clergé seul eu était exempt, parce qu'il payait des

décimes ordinaires et extraordinaires. Les Etats de Bretagne n'en obtinrent

l'abonnement qu'en 1757, à 1,200,000 livres d'abord, et comme ils eurent

toujours à payer un vingtième et même, à partir de 1756, deux et quelque-

fois trois vingtièmes, c'était une somme de 3 à 4 millions que cet impô

leur enlevait, chaque année.
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du revenu, puisque 100 livres de rente payaient de ce chef

16 livres 10 sous.

La guerre de Sept ans fut suivie de luttes très vives,

dans toute la France, entre le pouvoir royal et les Parle-

ments. En Bretagne, la lutte était devenue personnelle

entre le duc d'Aiguillon et le procureur-général La Chalo-

tais, qui fut mis en prison. Le Parlement de Rennes fut

aussi traité avec une grande rigueur. C'est le souvenir de

cette lutte qui a rendu le duc d'Aiguillon impopulaire en

Bretagne, bien qu'il y ait donné la plus vive impulsion

aux travaux des grands chemins. Les Etats ne pouvaient

manquer de soutenir le Parlement. Quand il s'agissait de

défendre les libertés de la province, les trois ordres faisaient

toujours cause commune contre la cour. On le vit bien

dans les deux sessions que les Etats tinrent à Saint-Brieuc

en 1768.

M. Bareau de Girac (1766-1769) y présida en qualité

d'évéque diocésain. La session extraordinaire s'ouvrit le

18 février et vit affirmer le droit, pour le Tiers, d'élire

librement ses députés, contrairement à l'arrêt du conseil

du 11 juin 1763, et pour les Etats, de faire leur règlement.

Joignant les actes aux paroles, ils en votèrent plusieurs

chapitres ; mais les commissaires firent enregistrer, par

ordre du roi, quelques articles contestés et enjoignirent

aux présidents des trois ordres de signer le registre.

Ce coup d'autorité produisit dans toute la province une

effervescence qui se traduisit par la présence aux Etats

ordinaires du 12 décembre, de 8 évéques, de 11 abbés, des

députés de 9 chapitres, de 552 gentilshommes et des

députés de 39 villes. Le duc de Duras y représentait le roi

et le gouverneur. De nombreux griefs lui furent exposés.

En 1766, le clergé et le tiers-état avaient seuls voté le

secours extraordinaire et le roi avait ratifié ce vote. La
noblesse, voyant avec peine qu'on se fût passé de son

concours, l'offrit à certaines conditions et obtint le retrait

de l'ordre du roi. L'accord ainsi rétabU, les Etats atta-

quèrent un arrêt du conseil qui avait enlevé le droit de

siéger aux cadets nobles non mariés et en général aux
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<^(MiliIsh()nuii(>s ;iy;ii)t. moins (l(î 1,000 livres de l'ontn. Le
méiuoii'e ri'dii^i'^ ;'i cx'Wo occnsioii prochmiait on ces termes

la si'paralioii {\('s ordres et le dr(jit sp(''eial ((iii donnait

rentrée aux mend)res de chaiiue ordre : « leurs droits

constitutifs ne pouvant être altérés, tout titre qui leur

devient contraire doit demeurer tout à la fois sans provi-

sion et sans ctïet. » A ces fîéres paroles le pouvoir royal

répondit on r(>tirant son an"èt. 11 promit même d'examiner

une re(iuète des Etats concernant le rappel du Parlement.

A la suite de pareilles concessions, les Etats accordèrent

les demandes considérables d'argent que leur fit le gou-

vernement et repi'irent en paix la rédaction de leur règle-

ment. Ils décidèrent que les délibérations seraient libres

et trouvèrent bon d'avoir dans la salle une tribune, « oi^i

les jeunes citoyens des trois Etats peuvent assister pour

s'instruire des atïaires de la province. » Le roi modéra un
peu l'ardeur des Etats, spécialement en ce qui concernait

la tribune, où il ne put entrer que « vingt personnes d'un

état distingué et avec l'agrément des présidents des ordres.»

Si les Etats de Bretagne n'entendaient pas la liberté à la

manière du xix® siècle, il est juste de reconnaître qu'ils

avaient pris une attitude énergique en présence du pouvoir

absolu.

Au point de vue des intérêts particuliers à Saint-Brieuc,

notons encore que les Etats avaient accordé dans cette

session 3,000 livres au port du Légué et 1,200 livres aux

mendiants de Saint-Brieuc, « lesquels, avaient-ils dit au

début, seront incessamment renfermés , afin qu'il n'en

paraisse aucun pendant le cours de ladite tenue. » Les

dépenses faites par la ville et vérifiées par l'intendant

s'élevèrent, pendant la session extraordinaire, à 6,158 liv.

19 sous, et pendant la session ordinaire, à 7,124 livres

5 sous et 9 deniers. Elle reçut 6,000 livres d'indemnité

pour les deux sessions.

En dehors de la réunion des Etats, le mouvement était

rare à Saint-Brieuc ; aussi relevait-on sur le registre des

délibérations, avec un soin minutieux, les jours solennels

où le maire montait à cheval pour aller au-devant de
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quelque personnage et les précautions que prenaient

MM. de la communauté pour faire en ville une rentrée

convenable. En 17G9, les officiers municipaux eurent l'oc-

casion de se produire au dehors pour saluer le retour à

Rennes du Parlement de Bretagne. Le maire et les éche-

vins de Saint-Brieuc furent reçus par la Cour, toutes

chambres assemblées, le 17 juillet 1769 : « Nos seigneurs,

dirent-ils, nous voj^ons enfin ce jour heureux, ce jour si

désiré, où les pères de la patrie réunis en assurent le

bonheur; mais, nos seigneurs, la ville de S. Brieuc n'a

pu le voir sans en même temps se hâter de vous exprimer

les sentiments de joie, d'amour et de respect dont elle

est pénétrée. Elle nous envoie vous offrir ses hommages.

Daignez les recevoir et, pour mettre le comble à sa félicité

et à la nôtre, agréez celui de nos cœurs. » (1).

En même temps que la communauté de Saint-Brieuc

soutenait le Parlement, elle se montrait, conformément à

l'esprit du temps, peu favorable aux établissements reli-

gieux. Après avoir transcrit avec empressement sur ses

registres l'arrêt prohibant les Jésuites, elle venait de pro-

tester contre l'octroi de lettres-patentes d'autorisation aux

dames de la Croix. « Si les maisons régulières, disait-elle,

sont utiles tant par rapport aux secours spirituels qu'à

l'éducation de la jeunesse, elles sont très préjudiciables au

bien public, lorsqu'elles sont en trop grand nombre, parce

qu'elles fixent presque toujours les aumônes à leur profit,

au grand préjudice des pauvres, et souvent elles attirent à

elles quelques parties d'un commerce destiné à soutenir

les charges publiques. » Ces principes avaient un fonds de

vérité et devaient d'autant plus frapper les esprits que les

sœurs de la Croix, qui avaient commencé, parait-il, « avec

moins d'un louis d'or de premier fonds, étaient parvenues

à faire des acquisitions et des bâtiments pour plus de

100,000 écus )) ; mais les conséquences que la commu-
nauté tira de ce fait furent tellement exagérées qu'elles

1) Recueil de pièce?, acte?, lettres et discours de félicitatioQs à l'occasiou

du rappel de l'universalité des membres du Parlement de Bretagne, au

13 juillet 1769. — mdcclxx.
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alarni(''i'(Mit h; ^•oiivciiHMiHMit. KWr (Iciiiaiidail, cii cll'ct, (!<;

lraiis|)()it(M' riiô|)ilal a la maison des dames de la Croix, (mi

lui domuint les biens de ce couvent, et do faire ensuite de

riiôpilal une caserne. Le ministre, M. de Saint-Florentin,

l'épondit ((ue le roi, étant satisfait de la conduite édifiante

d(^ ces dames, ainsi (pie des secours qu'elles procuraient

aux pauvi-es, ne voulait i)as (pi'elles fussent inquiétées

dans hnu' maison, ni dans les bomies (euvres (jui s'y j)ra-

tiquaient, et bientôt, en 1709, des lettres-patentes confir-

matives leur furent accordées.

L'année 1770 fut marquée par une grande misère. La

communauté décida de distribuer des secours, d'organiser

des travaux, de fixer, chaque semaine, le prix du pain et

de le faire afficher.

Cette année vit aussi supprimer l'institution du pape-

gault. Il est curieux de la connaître sous sa dernière forme,

d'après les statuts du 8 novembre 1756. Ces statuts, rédigés

en 2.'j articles, avaient été approuvés par le duc de Pen-

thièvre. Pour concourir, il fallait être domicilié depuis un

an, âgé de 16 ans, professer la religion catholique, apos-

tolique et romaine et prêter serment, entre les mains du

maire ou d'un officier municipal, de bien servir le roi.

Chaque chevalier devait avoir un bon fusil, une épée, un

fourniment et des' munitions. S'il jurait , s'enivrait ou

injuriait un de ses confrères, il s'exposait à être puni,

dégradé ou emprisonné. On tira quelque temps le joyau,

au mois de mai, sur la place d'armes, près de la porte de

Rennes, et plus tard dans les douves, du côté du Calvaire.

Le jour du tir, les chevaliers assistaient à la messe, à

8 hetires, puis chacun d'eux tirait une balle. Le prix appar-

tenait à celui qui abattait le dernier morceau du papegault.

Le vainqueur était assujetti à donner un déjeuner aux

chevaliers et 12 livres aux tambours , à envoyer une

barrique de vin de Bordeaux aux malades de l'hôpital, à

remettre au maire un fusil d'une valeur de 30 livres et

un oiseau de la grosseur d'un pigeon, en bon bois garni

d'une plaque de fer d'Espagne de l'épaisseur d'un écu,

pour l'année suivante. Il avait les mêmes avantages que
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par le passé : 350 livres de gratification et l'affrancliisse-

ment des droits sur 30 tonneaux de vin.

Le papegault, cet exercice des anciens temps, répondait

assez peu, parait-il, aux babitudes du xvni® siècle, puisque

les Etats de Bretagne eux-mêmes avaient prié le roi, en

1768, d'en transférer les droits aux hôpitaux, pour l'entre-

tien des enfants trouvés. Un arrêt du Conseil d'Etat, du

7 mai 1770, fit droit à cette requête. On donna comme
raison que le service militaire avait pris une nouvelle

forme par la création de corps de troupes régulières.

L'hôpital avait du reste besoin de cette ressource, car,

pour faire face à 9,000 livres de dépenses, il n'avait guère

que 3,000 livres de revenu et les dons du roi et des parti-

culiers.

Le général de la paroisse de Saint-Michel n'avait pas

non plus de budget bien assuré. Ses dépenses, d'environ

800 livres par an, dépassaient ses recettes de 200 livres. Eii

1745, on le vit discuter contre le chapitre au sujet des

honoraires du prédicateur du carême â la cathédrale
,

honoraires qu'on payait ordinairement au moyen d'une

quête et d'une cotisation entre l'évêque, le chapitre et la

fabrique de Saint-Michel. Pour suffire à toutes ses obliga-

tions, le général était obligé de faire régulièrement une

levée de deniers sur les habitants. Il fut établi, dans un

procès qu'il soutint contre le chapitre de la cathédrale,

que, de 1742 à 1773, le général avait ainsi levé plus de

8,000 livres et qu'il en devait encore 3,000.

Les années 1771 à 1773 furent signalées par une grande

misère et de plus, celle de 1773, par une inondation qui

causa des ravages dans les vallées du Lefï et du Gouët.

Dans celle du Lefi", la digue de l'étang de Chàtelaudren

s'étant rompue, le 18 août, la ville fut submergée et plus

de 50 malheureux y périrent. Dans la vallée de Gouët,

les ponts de Saint-Barthélémy, de Gouët et du Légué

furent emportés. La ville de Saint-Brieuc dépensa plus de

14,000 livres à l'occasion de ce désastre, et cependant le

pont du Légué ne fut pas réparé et, pendant 46 ans, on

traversa la rivière à gué ou sur une passerelle.
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M. SoLiV(isli(i \"ill(Mu;iin nuMU'iit, ;iu mois de (lécciiubro

ill'.i. Il s'(''t,;iit fait appréciera Saiiit-Bricuc et aux Etats

pai- une coudiiito aussi sage que dévouée, car plus d'une

lois SCS concitoyens lui en témoignèrent leur reconnais-

sance. L'évoque de Saint-Bricuc était alors M. de La

Ferronays (1770-1775), dont la charité se manifesta dans

plusieurs circonstances, notanunent â la suite de l'inonda-

tion de 1773. Le long et triste régne de Louis XV finit

l'année suivante.

II. — DU TEMPS DE LOUIS xvi (1774-1789).

Le régne de Louis XVI commença, en 1774, sous

d'heureux auspices et se continua quelque temps par des

mesures libérales, telles que la création des assemblées

provinciales. La Bretagne avait dans ses Etats une orga-

nisation administrative qu'elle ne songeait pas â modifier;

aussi s'occupa-t-elle surtout de recouvrer ses libertés muni-

cipales, après avoir joui, pendant quelques années, du

repos et d'une prospérité relative.

Au commencement de cette période, la ville de Saint-

Brieuc avait pour évéque M. Regnault de Bellescize
,

(1775 179(3), prélat ami des arts et des grands travaux,

qui plus d'une fois aida la ville de sa bourse et de son

crédit. Le maire était M. Jean-Louis Bagot (1774-1776),

ancien médecin de la marine royale, dont Ogée a fait

l'éloge à propos des travaux du Légué.

En 1777, Saint-Brieuc fut visité par le comte d'Artois,

le plus jeune des frères de Louis XVI. La même année,

dit-on, Joseph II, empereur d'Allemagne, y fit une courte

apparition, en voyageant incognito sous le nom de comte

de Falkenstein.

Le calme de ces années fut trop court et fit place, dès

1779, à une agitation populaire c^ui se traduisit par des

émeutes dans les principales villes de Bretagne. Heureu-

sement, Saint-Brieuc en fut exempt.

De 1780 à 1789, la mairie y fut occupée, presque sans



160 HISTOIRE DE SAIXT-BRIEUC

interruption, par M. Poulain de Corbion, qui était aussi

député aux Etats de Bretagne, commissaire des Etats pour

l'évêché de Saint-Brieuc et commandant de la milice bour-

geoise, réorganisée en 1779. (1). Dans toutes ces fonctions,

il fit preuve d'activité et de désintéressement.

Le 24 juin 1780, un corsaire de Saint-Malo, VEnjôleur,

de 28 canons, soutint contre deux frégates anglaises de

40 canons, à la hauteur de Roselier, un brillant combat

à la suite duquel il fut obligé de s'échouer dans la baie des

Rosais. Les frégates ennemies avaient déjà jeté l'ancre et

se préparaient à faire une descente ; mais la milice bour-

geoise accourut au secours du corsaire avec un zèle qui

fut couronné de succès et qui lui valut, ainsi qu'au maire,

les félicitations du roi.

C'est à cette époque que commença la revendication des

libertés municipales par les Etats. A la suite des lettres-

patentes de 1780 qui bouleversaient l'administration de la

ville de Rennes, les Etats proclamèrent avec énergie « que

ces lettres-patentes, en détruisant le droit de la commune,

portaient atteinte à la constitution des Etats
;
que la pre-

mière qualité, la seule qui puisse imprimer le véritable

caractère de représentant, est le libre choix de ceux qu'on

représente. » Par tous ces motifs, les Etats priaient le roi

de rétablir les communes de Bretagne dans l'exercice de

leurs droits. Avec une bonne volonté dont il faut lui

savoir gré, Louis X^^I déclara qu'il voulait réformer l'ad-

ministration des villes de Bretagne, mais l'exécution de

1,1) Cette milice avait à sa tête un comuiandaut, un major, un aide-major.

Elle comprenait sept compagnies, dont chacune avait deux capitaines, deux

lieutenants et un enseigne. La communauté nommait les officiers et le

gouverneur de la province les confirmait. En 1785, le gouverneur accepta

tous les sujets proposés, « à rexception des sieurs Bagot et Légal fils qu'il

ne juge pas convenable d'admettre quant à présent aux places d'officiers

de la milice, parce qu'ils n'ont que 6 et 9 ans. » — En dehors de la milice

sédentaire on distinguait toujours la milice mobile, recrutée par la voie du

tirage au sort, mais appelée seulement en temps de guerre, et la milice

des gardes-côtes, dont un certain nombre faisaient un service régulier.

C'étaient les compaynies détachées, qui furent remplacées, en 1778, par les

canonuiers gardes-côtes. Ceux-ci formaient, en Bretagne, 20 divisions, ayant

un effectif de 5,000 hommes. Saint-Brieuc était le chef-lieu d'une division*
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{•i'Ur i)ioiiH'SS(; se lit inalliciircuiscMU'iit jitlciHlrc jiis(|ir;iii

('ominciicciiu'iil de l;i LN'Xoliilioii.

Dans la i)i'ati<jii(; (•(^|)(^ii(laiil la villo do Saiiit-Hiioiic

n'eut pas trop à se i)laijKlic, cai' les iiotabhiS do tous les

ordres lurent appelés à faire partie du conseil. A ceux que

MOUS avons vus figurer dans l'arrêt de 1753 vinrent se

joindre « les advocats et les marchands faisant commerce
en gros, sans bouticjue ouverte, étalage ou enseigne a

leur porte. »

Une surveillance i)lns exacte fut exercée par l'adminis-

tration supérieure sur les dépenses des villes. Celle de

Saint-Brieuc ayant voulu célébrer, en 1781, par des fêtes

trop brillantes, la naissance du dauphin, l'intendant réduisit

les frais. Ce fut au tour de la communauté de réclamer

(piand elle se vit augmentée de 3,400 livres sur la capita-

tion, à l'occasion de la guerre d'Amérique , dans cette

triste année 1782 où une épidémie avait frappé plus de

350 familles. La mauvaise récolte de 1783 et le terrible

hiver de 1784 causèrent une grande misère , mais l'ad-

ministration municipale fît preuve d'énergie. En même
temps que le roi remettait â la communauté un arriéré

sur les octrois et réduisait la part du Trésor dans cette

imposition de 2,500 livres â 1,200, la ville entreprenait

d'utiles travaux pour occuper les ouvriers et portait les

dépenses de son budget à 15,588 1. 14 s. 6 d., ce qui

non seulement absorba le produit de l'octroi, mais rendit

nécessaire un empiauit de 12,000 livres. Ces travaux eurent

lieu surtout au Légué. Nous en donnerons le détail en

parlant du port, dans la troisième partie de ce chapitre.

Les travaux du Légué furent les derniers qu'on entreprit

à Saint-Brieuc sous la monarchie. La révolution^ commen-
cée depuis longtemps dans les idées, allait éclater dans les

faits. Les mesures prises contre les Parlements provo-

quèrent la résistance sur plusieurs points du royaume et

notamment â Rennes. Le lieutenant-général comte de

Thiard fît enregistrer, le 10 mai, des édits sur l'administra-

tion de la justice, avec un appareil militaire qui amena une

protestation du Parlement et une émeute du peuple. Les

11



162 HISTOIRE DE SALXT-BRIEUC

États de Bretagne, trouvant leurs libertés menacées par

cette oppression de la justice, prirent en main la cause du

Parlement. Douze députés envoyés à Paris, le 20 juin, pour

y réclamer « de la justice de sa Majesté et de la bonté de son

cœur le redressement des griefs et doléances de la province »_,

furent mis à la Bastille ; mais une nouvelle députation de

53 membres prit leur place, avec l'ordre de ne céder qu'à

la force. Admise en présence du roi, elle obtint la liberté

des détenus. Les députés bretons furent les héros du jour.

Ils eurent, le 23 septembre, les honneurs d'une séance

solennelle au Parlement de Paris et, quand ils parurent sur

les degrés du palais, la foule les reçut au milieu des applau-

dissements et des cris : « Bravo les Bretons ! chapeau bas

pour la députation de Bretagne ! » En prenant une attitude

énergique contre le pouvoir absolu, qu'avaient voulu les

États ? Maintenir leurs anciennes libertés, sans songer à

les développer; mais, tout en protestant de sa fidélité au

roi, la plus dévouée des provinces se trouvait, par le fait

des circonstances, à la tète de la révolution.

Le mouvement donné par les États s'était répandu dans

toute la province. La commission intermédiaire de l'évêché

de Saint-Brieuc, dans laquelle siégeait le maire Poulain

de Corbion, avait arrêté à l'unanimité d'envoyer aux

députés en cour « un témoignage d'adhésion à leurs démar-

ches et à leurs efforts, et de les charger particulièrement

d'exprimer la consternation profonde et l'accablement

général où la province est plongée à la suite des violences

et des malheurs qu'elle a éprouvés. »

De son côté, la communauté de Saint-Brieuc et des

citoyens de tous les ordres et de toutes les classes, admis

au sein de la commission, avaient joint leurs réclamations

à la sienne et une adresse dans ce sens avait été couverte

de nombreuses signatures: 17, pour le clergé; 207, pour

la noblesse ; 199, pour le tiers. Ce fut un spectacle impo-

sant que celui d'un pareil cortège traversant les rues de

Saint-Brieuc pour se rendre à la séance de la commission,

car il y avait ce jour là un accord parfait dans une pensée

généreuse. Quand on apprit que le Parlement de Rennes

I



XVIII' SIKCM-:. 103

venait di^ rcprc.iuli'i; ses l'onctioiis, la comimiiiaiitiî (h;

Saiiil-Hriciic lui écrivit, l(; 11 octobre, pour le féliciter :

« I/asseuibhv uiiil sa soix, disait-elle eu liiiissant, â colle

(les autres ortlres pour bénir Uîs pères de la patrie. Ames
nobles et gén('i'euses, dc'positaires lidêl(!s de; la loi, oui, son

existence dépend do votre conservation, oui, la patrie vous

doit son salut. Vous réunissez son amour à la gloire d'avoir

bien mérité d'elle. A^euillcz bien agréer cette expression

lidélo des sentiments de l'assemblée. »

Jusqu'alors en Bretagne les États et le Parlement avaient

été les gardiens respectés des anciennes institutions; mais

il venait des autres provinces de France un souffle plus

ardent qui pénétra rapidement le tiers-état et les corps

municipaux. Dès le 17 novembre, M. Dubois de Bosjouan,

procureur-syndic de la communauté de Saint-Brieuc, pro-

posa de mettre sous les yeux du roi, dans la procbaine

assemblée des notables, un ensemble de propositions qui

s'écartaient sensiblement de l'ancienne constitution. 11

demandait notamment que le clergé secondaire comprît,

pour la moitié, des curés de ville et des recteurs de cam-

pagne
;
que les députés du tiers fussent aussi nombreux

que ceux des autres ordres réunis et choisis parmi les pro-

priétaires, en dehors des juges et des financiers; que le

vote eût lieu par tête et non par ordre; que les impôts

fussent répartis en proportion de la fortune. Le sénéchal

royal, M. Palasne de Champeaux, l'un des promoteurs du

mouvement à Saint-Brieuc, demanda officiellement l'entrée

au conseil et déposa une requête pour réclamer des réfor-

mes, tandis que les juges des Regaires faisaient enregistrer

leurs réserves et leurs protestations. La communauté ne se

prononça pas immédiatement sur la partie des conclusions

de son syndic relative au vote par tête, mais elle admit que

le clergé et le tiers fussent plus équitablement et plus

largement représentés.

Bientôt la question capitale du vote fut posée de nou-

veau, au sujet de l'élection d'un député aux États de

Bretagne. Le sieur Lesage fut élu et reçut, le 24 novembre,

des instructions conformes à la délibération précédente;
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mais, dés le mois suivant, les hommes influents du conseil

le firent s'avancer tout à fait. Le sieur Lesage fut remplacé,

sous prétexte cju'il était comptable, par le syndic Dubois

de Bosjouan, à qui l'on donna l'ordre de se retirer des

États, si l'on n'accordait au tiers autant de voix qu'au

clergé et à la noblesse, et de plus le vote par tête (1). Parmi

ceux qui soutenaient le nouveau système on distinguait un

ancien maire^ M. Bagot, le procureur-syndic, M. Dubois

de Bosjouan, et, en dehors du conseil, le sénéchal royal,

M. Palasne de Champeaux. Le sénéchal surtout, malgré

sa situation officielle, ne perdait pas une occasion de se

prononcer contre les classes privilégiées et semblait déjà

le chef du mouvement à Saint-Brieuc.

En réponse à la dernière délibération de la communauté,

37 notables, dont plusieurs conseillers (2), firent imprimer,

le 31 décembre, une déclaration par lac|uelle, adhérant à

l'esprit des charges données au député, le 24 novembre, ils

renonçaient « à tous privilèges onéreux à la classe indi-

gente du peuple », mais maintenaient le vote par ordre.

Il y eut donc dans la communauté de Saint-Brieuc deux

groupes bien distincts, à la veille de la révolution, tous

les deux voulant arriver au même but par des voies toutes

différentes. On s'accordait à dire que le pouvoir monar-

chique avait donné au tiers-état, depuis le xvn® siècle,

l'organisation et l'influence, mais non la liberté. On sentait

par suite le besoin de reprendre les traditions de la monar-

chie des Etats, interrompues depuis 1614, et de développer

les libertés de la nation, tout en conservant la monarchie.

Il nous semble qu'en 1788, le rêve des esprits hbéraux, à

Saint-Brieuc, n'allait pas au-delà. A cette date, il n'y avait

(1) CeUe délibération ne fut signée, comme il arrive souvent en pareil

cas, que par un petit nombre de membres : iMM. Bagot, Villaudoré Bourel,

Leuduger Fortmorel, Duval de La Ville-Bogard, de Folleville Jouannin,

Dubois de Bosjouan, Dubois de La Villerabel, Dubois de Saiut-Sévrin,

Cbouesmel de La SaUe.

(2) On remarque parmi les protestataires : MM. Saulnier de Saint-Jouan,

Le Mée, Prud'homme, Le Gai de La Salle, Beuscber, Jouannin, Le Can,

Damar du Rumaiu. (Documents sur la Révolulion. — Bibliothèque de Saint-

Brieuc.)
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outre los r(>f<)niiatours do désaccord qiKî siw un point, mais

il ôlait. fondanuMital, piiis(|MO (;'(Uait la (|U(ïstion du volo

par oi'dro on par tôto, c'(is(-;ï-di^^, dans h) d(;rnior cas, la

prëpondéranco do l'ordic du tiers dans los Etats.

Los Ktats do Rrota^iKi s(; r('Minii-(Mit à lionnes, le

29 décembre 1788. L'élection d(? W. do liosjouim n'y fut pas

trouvée régulière et l'agrégé FoUoville ont seul voix déli-

bérative. La conduite à suivre par le tiers avait été réglée

dans des assemblées préparatoires où l'on avait formulé,

au premier rang des réclamations, le vote i)ar tète et la

répartition proportionnelle do l'impôt. Il fut décidé (pi'on

s'abstiendrait de toute délibération, avant d'avoir ol)tonu

raison sur ces deux chefs. Pendant dix jours, le tiers refusa

de voter. Cette opposition systématique amena la dissolu-

tion des États de Bretagne et des scènes fâcheuses à Rennes.

Le tiers s'était séparé complètement dos deux autres

ordres. Il oubliait que le Parlement, la noblesse et même
le clergé avaient été, plus d'une fois, les champions des

libertés nationales contre le pouvoir absolu et qu'il fallait

leur en tenir compte, en leur rendant moins pénible le

sacrifice de leurs privilèges.

Quelques indices annonçaient d'ailleurs que ce n'était pas

seulement la bourgeoisie, mais le peuple, qui allait entrer

en scène, pour peu qu'une crise l'y provoquât, et il était

dangereux de désorganiser le pouvoir dans un pareil

moment. Depuis quelques années, la classe laborieuse avait

été éprouvée par de mauvaises récoltes et de durs hivers.

Celui de 1788 coïncidant avec l'agitation politique, il y eut

des émeutes partout, même à Saint-Brieuc. Le prix du

boisseau de froment ayant à pou prés doublé^ on accusa

d'accaparement plusieurs marchands qui furent poursuivis,

maltraités et conduits en prison par le peuple. L'un d'eux

fut battu de verges, placé à califourchon sur un âne et

promené dans la ville au milieu des huées.

Tel était l'état dos esprits à Saint-Brieuc, au commence-

ment de l'année 1789.
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III. — MŒURS ET COUTUMES. — SITUATION EN 1789.

En indiquant quelques-uns des usages des habitants de

Saint-Brieuc au xviii^ siècle, nous ferons connaître cruelle

était la situation de notre ville au moment où finit l'an-

cienne société, c'est-à-dire en 1789.

Le pouvoir royal y dominait au-dessus de tous les autres

pouvoirs, d'une manière absolue. Au point de vue militaire,

la ville était placée sous l'autorité du gouverneur de Bre-

tagne et du lieutenant-général, qui n'y faisaient que de

rares apparitions, et dui lieutenant de roi aux quatre évê-

chés de Basse-Bretagne, qui y venait assez souvent. Au-

dessous d'eux, sans lien hiérarchique bien formé, le gou-

verneur de la ville avait surtout des attributions civiles,

entre autres la présidence du corps municipal. Un lieute-

nant de roi suppléait le gouverneur à l'occasion.

Le véritable représentant de l'administration centrale

était le subdélégué général, qui recevait les ordres de l'in-

tendant de police, justice et finances résidant à Rennes.

Un receveur des deniers du roi dans l'évêché surveillait la

levée des impôts, tels que les fouages ordinaires, dont le

roi s'était réservé l'administration.

La Cour royale de Saint-Brieuc, ressortissant au Parle-

ment de Bretagne, recevait les appels d'un certain nombre

de juridictions seigneuriales. Deux tribunaux spéciaux,

l'Amirauté et les Traites, jugeaient les différends provenant

des affaires maritimes et commerciales.

Les tribunaux siégeant à Saint-Brieuc occupaient 11 avo-

cats, 13 procureurs, 5 notaires et 3 huissiers.

Une administration particulière agissait au nom des Etats

de Bretagne pour la perception de certains impôts. Un bu-

reau diocésain, composé de 9 commissaires fournis égale-

ment par les trois ordres, siégeait à Saint-Brieuc, sous le

nom de commission intermédiaire de l'évêché de Saint-

Brieuc, et surveillait les divers bureaux de perception. Le

plus important des impôts levés au nom des Etats était

I
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celui dos l^ovoirs, (jui ))()rtiiit sur Itvs Ijoissoiis v(!ii(lii('s eu

détail. Parmi los iiupôls aboiiiK'S, ou (lisliu<^iiait lo viu^-

tiônio et la capitatiou avec les sous poui- livre addiliouu(;ls,

les frais dos milices et du caseruouieut. Un correspondant,

placé sous les ordres des connnissaires, était chargé des

(h'tails du service.

L'esprit de résistance au pouvoir absolu et l'amour de

la liberté animaient les Etats de la Brctaf'ne, mais on s'al-

liant à un respect de la ti'adition qui les empêchait souvent

d'accepter des réformes nécessaires.

Au troisième rang, sous la surveillance de l'administration

centrale et de l'administration provinciale, existait un pou-

voir local, dernier souvenir de la féodalité. C'était l'évèque,

en tant que seigneur du fief des Regaires et haut-justicier,

non plus le seigneur i)rcsque indépendant du moyen-âge,

mais le sujet entouré d'honneurs, auquel la royauté ne

laissait en réalité qu'une ombre de pouvoir, avec les formes

de l'ancienne hiérarchie. L'autorité de l'évèque lui venait

un peu de la situation foncière et administrative qu'il

occupait, mais plus encore de sa situation religieuse. Ce

mélange d'attributions si différentes ne laissait pas que de

lui causer parfois des embarras^ et il fallait le caractère

conciliant et les habitudes paternelles des derniers évèques

de Saint-Brieuc pour soutenir dignement le poids d'une

position qui devenait plus lourde et plus difficile de jour

en jour.

Les trois classes dont l'évèque était le chef hiérarchique

à Saint-Brieuc et dont la distinction s'était maintenue,

semblaient appelées aussi â subir une prochaine transfor-

mation
,

parce que leurs obligations n'étaient plus les

mêmes que dans le passé et que, par suite, leurs privilèges

n'avaient plus de raison d'être.

Au xvni'' siècle, l'influence de la noblesse avait considé-

rablement diminué â Saint-Brieuc, un grand nombre de

familles nobles ayant cessé d'y résider. Les Bréhand

,

seigneurs de Boisboissel, ne firent que de courts séjours

dans leur hôtel de Quincangrogne. Le dernier d'entre eux,

Marie-Jacques, vicomte de Liste, rompit du moins avec les
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usages de ses prédécesseurs, qui étaient par trop amis des

procès. Se trouvant au siège d'Ypres, en 1744, il écrivit â

l'évéquepour lui offrir de régler à l'amiable leurs différends.

Ayant été gratifié, après une laborieuse campagne, d'une

pension de 2,000 livres, il pria le roi de la faire répartir

entre les officiers de son régiment. Ce brave et loyal

gentilhomme fut nommé maréchal-de-camp. Il avait mérité

ce grade par sa belle conduite àDettingen, dans la guerre

de la succession d'Autriche, et à Hastenbeck, dans la guerre

de Sept ans. Sa fille Madeleine épousa, en 1774, Charles

de Maillé, qui ne fit que passer à Saint-Brieuc, car Quin-

cangrogne appartenait, en 1789, à la famille Hérisson de

Beauvoir.

Les Du Plessis de La Rivière avaient dans le pays une

assez haute situation. L'héritière de la branche des comtes

de La Rivière épousa, en 1754, Michel Du Mottier de La
Fayette. Leur fils, le fameux La Fayette, posséda, du chef

de sa mère, de riches seigneuries dans les évêchés de

Saint-Brieuc et de Tréguier et, dans le voisinage de Saint-

Brieuc, la terre des Villes-Doré. Il avait donc le droit de

siéger dans les rangs de la noblesse, en 1785, dans cette

séance solennelle où les États de Bretagne saluèrent en

lui le libérateur de la jeune Amérique.

Cette branche de la famille La Rivière se rattache direc-

tement à l'histoire de Saint-Brieuc, puisque quatre de ses

membres se transmirent le gouvernement de cette ville pen-

dant plus d'un siècle. Le dernier, Joseph-Yves Thibaut,

eut pour successeur, en 1781^ le comte Charles-Eugène

de Boisgelin, qui avait servi avec distinction dans la marine

royale et dont la famille, originaire de Pléhédel, comptait

plusieurs membres illustres dans l'armée et le clergé.

A peu de distance de Saint-Brieuc, le château de La
Côte avait vu naître le comte de Langeron, fils du marquis

de Langeron et de Madeleine Du Gouray. Après avoir

été comme son père heutenant de roi aux quatre évêchés, il

devint lieutenant-général et gouverneur de Guyenne.

Un autre seigneur du pays, Louis de Bréhand, comte

de Plélo , fut ambassadeur â Copenhague. On le citait

à
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comnic iiii poôlc facilr, cl ii^i('';il)l(' ; iiiiiis riii.stoii(î :i sm-

loulcoiiscrvc' \o souvenir (le l;i mort li(''i'oï(|U(', ([n'il cliorcha

cil 1734, (l(^v;mt Daiil/.ick, à la lôlc (riiiic; poi^iKJo do

l)rav(\s
,
pour sauver l'iioiuiour do la Franco. Sa fille

('pousa. lo duc d'Aiguillon, cpii eut ainsi dos intérêts consi-

(l('ral)lcs autour do Saint-Briouc, â Plëlo et à Pordic.

Si la haute noblesse, propriétaire dans le voisinage, ne

se faisait guère i-c^présentor que par ses lioninies d'atïaires,

la petite noblesse disparaissait de plus en plus de ces nom-

breux manoirs où nous l'avons vue établie jusqu'au

xvi'" siècle et où la rcmi)laçaient les bourgeois enrichis. La

lente transformation qui se faisait depuis longtemps dans

la situation de la noblesse en annonçait une autre plus com
plètc, qu'il eût été sage de prévoir et de préparer.

Le clergé prenait une part assez active aux affaires de

la cité. Nous savons combien les évoques contribuèrent

aux travaux publics et aux fondations utiles (sœurs de la

Croix, de Saint-\'incent de Paul, hôpital, collège). A leur

exemple, les prêtres les plus distingués se dévouaient

aux œuvres de bienfaisance et surtout d'instruction. Un
chanoine, M. de Kersaliou, fondait l'école des frères.

M. Chouesmel, principal du collège de 1733 à 1773, con-

sacrait â cet établissement plus de 30,000 livres sur sa for-

tune privée et y fondait, en 1762, cinq bourses de 100 livres

chacune, à la nomination de l'évéque, pour les paroisses

où les prêtres se recrutaient le plus difficilement. En même
temps, M. Le Borgne, recteur de Pluduno, constituait une

autre bourse pour un écolier de sa paroisse (1). En 1766,

M. Allaire, abbé de Bonrepos et ancien précepteur du duc

de Chartres, faisait à sa ville natale et à son ancien collège

un don de livres classiques d'une valeur de 3,000 livres,

en l'accompagnant de judicieuses observations sur l'ensei-

(1) Cet exemple trouva Jes imitateurs eu dehors du clergé. En 1764, uq

petit mercier de Trémnson, Louis Le Saulnier, qui avait fait fortune aux

Autilles, créa ciuq bourses au collège, eu les atlribuaut de préférence à ses

parents pauvres. Grâce au concours des particuliers et des pouvoirs publics,

la prospérité du collège de Saiut-Brieuc était telle que la Sorboime avait

pu le citer, en 1762, dans un rapport au roi, comme une preuve ()u'on

pouvait se passer des Jésuites dans renseignement.
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gnement des lettres. A la même époque, l'abbé Ruffelet

était chanoine de Saint-Guillaume et préparait ses Annales

briochines.

Si le clergé encourageait les lettres à Saint-Brieuc, on

doit reconnaître aussi que, sans échapper â la décadence

morale qui grandissait, il travaillait cependant â s'améliorer.

Michel Le Nobletz et le père Maunoir, ces apôtres du

xvii" siècle, avaient laissé des disciples. A la fin de ce siècle

et au commencement du xvni®, apparut M. Leuduger, de

Plérin, l'un des inspirateurs de l'ordre du Saint-Esprit, le

scholastique de la cathédrale aussi humble que savant, le

catéchiste infatigable du peuple des campagnes. M. Leu-

duger dirigea l'œuvre des missions et des retraites, pen-

dant plus de quarante ans, jusqu'à sa mort, en 1722. Son

action fut immense. Elle s'exerce encore par un ouvrage

resté populaire, bien qu'il date d'un siècle et demi : le

Bouquet de la Mission.

M. Cormeaux, de Lamballe, recteur de Plaintel, reprit

d'une manière brillante, après un assez long intervalle,

l'œuvre de M. Leuduger. Il dirigea les missions annuelles

avec autant de zèle que de succès, de 1779 à 1789. Le reste

de sa vie appartient â la période révolutionnaire.

Si le zèle de ces apôtres était efficace surtout auprès du

clergé des campagnes, il ne pouvait rien contre les abus

inhérents â la situation officielle du haut clergé. Nous

comprenons dans cette catégorie les chapitres et les

abbayes, mais non les deux couvents d'hommes établis â

Saint-Brieuc, parce que ceux-ci ne comptaient pas dans

Tordre politique et que leur situation financière, en 1789^

n'était rien moins que brillante.

C'est, avec le clergé, la bourgeoisie qui exerçait la plus

grande influence à Saint-Brieuc. Cette influence, après

avoir été compromise dans la première moitié du xvni®

siècle, devint considérable dans la seconde, lorsque la com-

munauté de ville disposa des charges municipales, après

les avoir rachetées. Nous avons indiqué ce qu'était la mu-
nicipalité â ces deux époques, dans ses relations avec le

pouvoir central. Veut-on connaître une scène de sa vie
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iiitcri(Mii'(>'? Fji voici une (jiii s(^ jotiii 1(^ jour de l'entrée, do

M. de Montclus ;ï Saint Bricuc, en 17:^8.

(Joiil'onnënient à une délibération .solennelle, le maire

avait, suivant l'usage, député six bourgeois avec un héraut

pour aller « à la couchée de l'évêque » et le recevoir à

r(Mitré(^ de rév("^ch(\. Il avait ét(^ autorise; à fain; monter â

cheval, \o leiideiiKiin, le plus <^i'an(l nombre possible de

Messieurs de la conununaulé, pour se j)oi'ter au-devant de

1 evè(|ue et le conduire dans sa ville, et aussi â tirer le canon

et â faire prendre les armes à tous les iiabitants. Tout

s'était passé dans l'ordre convenu. La connnunauté s'était

réunie dans la cour du palais, (piatre notable portant les

dais, pour accom[)agncr l'évêque â l'église, où il devait

prêter serment sur l'évangile, en présence du doyen du

cha})itre. Au moment où le cortège se mettait en marche,

les sieurs du Cosquer et de Prépetit, avocats postulants

au siège royal, Filly, Touzé et Le Gras, procureurs, vou-

lurent précéder la communauté et employèrent à cet effet

la violence à plusieurs reprises. La communauté fit dresser

procès-verbal et porta plainte par devant le gouverneur de

Bretagne. Le gouverneur de Saint-Brieuc, chargé d'ins-

truire l'affaire, se prononça contre les avocats et les pro

cureurs. Il leur ordonna de se présenter â l'assemblée de

ville et de demander pardon des voies de fait auxquelles ils

s'étaient livrés. Il les condamna de plus solidairement â 60

livres d'amende, applicables â l'hôpital. Il fallut s'exécuter.

Cette question des préséances préoccupait si fort les corps

municipaux que le gouverneur de Bretagne fut obligé d'in-

tervenir, en 1729, pour régler le cérémonial de la récep-

tion des Grands. Il décida que les députés des communautés

n'iraient pas au-devant d'eux â plus d'une lieue et que, le

compliment une fois fait, « ils retourneraient en ville par

le plus court chemin, sans escorter le carrosse, ni se mêler

en aucune sorte â la maréchaussée. »

Au siècle précédent, le jeune roi Louis XIII étant venu

â Nantes, en 1614, avec la reine-mère, ouvrir la session des

Etats de Bretagne, les députés du tiers étaient restés « un

genouil en terre » pendant le discours de l'orateur des Etats.
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Un siècle plus tard, les communautés des villes avaient une

place honorable parmi les corps constitués et gardaient une

attitude respectueuse, mais digne, â l'égard des personnages

officiels.

La communauté de Saint-Brieuc s'acquittait du reste avec

soin des devoirs de politesse que les convenances exigeaient

à cette époque. Le manuscrit de M. Lymon nous apprend

que, le premier jour de l'année 1753, le maire écrivit quinze

lettres de compliments par ordre du corps de ville : au

duc d'Aiguillon, commandant en chef, et âson secrétaire;

â l'intendant et à son secrétaire; à quatre présidents au

Parlement; au marquis de Bréhand; au garde des sceaux;

au marquis de La Rivière, député en cour; au comte de

La Rivière, gouverneur de Saint-Brieuc, et à la comtesse

de La Rivière ; au duc de Penthièvre, gouverneur de Bre-

tagne ; au procureur-syndic des Etats.

Cette même année, la comtesse de La Rivière étant morte,

la comnmnauté lui rendit un dernier hommage, en faisant

célébrer pour elle, le 29 novembre, un service solennel dans

l'église de Saint-Michel.

La communauté, qui honorait ainsi le gouverneur et sa

famille, n'eut pas toujours à se louer de ce personnage,

dont l'emploi, tout à fait inutile, était une gène et une

charge pour la ville. Celle-ci payait aux gouverneurs, par

ordre du roi, 600 livres d'indemnité de logement, ce qui

n'empêchait pas de leur donner, dans l'hôtel de ville, un
logement assez considérable, « dont je veux, disait l'un

d'eux, disposer en mon absence, en faveur de ma famille,

ou gens de mes amis, à qui je serai bien aise de faire plaisir. »

Après avoir joui d'un traitement qui s'éleva jusqu'à 6,000

livres, le gouverneur ne reçut plus, en dernier lieu, que

1,000 livres environ, y compris les intérêts de la finance de

10,000 livres qu'il versait â son entrée en charge.

A Yves Olivier de La Rivière, qui avait été investi de

ce poste en 1667 succédèrent :

1709. — Gharles-Yves-Jacques de La Rivière.

1*30. — Charles-Yves Thibaut DE La Rivière.

1174. — Joseph-Yves-Thibaiit de La Riviéke.

1781. — Chailes-Eugèiie de Boisgelln.
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A|n<''s le «^oiivciiK'iir, ceux (|iii occiipMiciit les deux

charges les |)liis iiiqxn'liintos du corps imiiiici|);il (îtjiicni

I«'s sviulics cl K.'s uiairc.s.

Procureura du roi syudios.

nOO. Fr. I,i:(iAi., s' du Tcrtn;

n03. Et. Lymon, s' du Tertre.

n07 .lucques Lk.Mksi.e.

1709. Jeiiu JoiAN.MN, s' (le La Ilorhc.

1711. Jean IIi^.dki..

niH. Louis Lkci.khc, s"- de Vaumeiio.

1715. J''-Pri-- BicnNAHi), sr du Ilautcilly.

1710. Claude Li- Duc:.

1721. IMiilipix: Lk Cksne.

1723. Thomas Joiiauuin.

1727. Qraa DuBois, S' de l{iisj..nun.

1720. Claude Collet.

1731. Pre Damar, S' lie La Viile-Agan.

1738. Yves l)AMiii,!,ïde La Ville-Cado.

1738. G™e CoMPADKE, S' (le Prélouer.

17'f8. F. TizoN, sf de (irand'Uue.

17.'i3. Marc Galltieh, s' do Bellevue.

17.")8. Kt. CouESsrni';L,s'"deLaVilleiiizaii

17G0. Félix Le Bollangeh.

1766 à 1789. G. Dubois, s"" de Bosjouau.

Maires.

170(1. Jac. BuKiELEï, sf de La Lande.

1703. Fiau(;ois Lk (iAL, k' du Tertre.

1707. Et. Lym..>, s' du Tertre.

1700. Jacques Le Meslh.

1711. Jean Joi.asnin, &« de La Roche.

171,5. Louis Leclkiic, s' de Vauuieno.

17)0. J" Pre Beknaiiu, sf du Elan cilly.

172L Claude Le Duc.

1723. Philippe Le Cesne.

1727. Alain Rufeelkt.

1729. Damar, s' de L'Abrahaui.

1731. Olivier Collet.

1733. Pr» Damaii, s' de La Ville-Aoan.

1735. Vrnu, s' de Kcrsaiut.

1718. P""" SouvESTKE, s^deLaVillemain

1753. F. Lymon, s"" de La Belleissue.

1754. P'" SouvESTRE, s"^ de LaViliemain

177i. Jean-Louis Bagot.

1776. LeCan, s^deLaVille-Porte-Amour

1779 à 1789. Poulaix, s-- de Gorbiou.

En comparant les deux colonnes de la liste précédente,

on remarque qu'avant 1734 les syndics et les maires res-

taient presque toujours deux ans en charge, et que le pre-

mier de ces offices conduisait ordinairement au second. De

1734 à 1789, les fonctions municipales furent l'apanage

d'un petit nombre de bourgeois^ qui suivirent mieux les

affaires, tout en formant de plus en plus des familles privi-

légiées. Ils admettaient bien le principe de l'élection aux

fonctions municipales, élection faite par des notables de

toutes les classes; mais, dans la pratique, ils voulaient

réserver à ces notables le plus grand nombre possible de

bénéfices. Dans une délibération de 1785, provoquée par

M. Poulain de Corbion, à propos des bourses à fonder pour

les enfants du tiers dans les collèges de la province, il fut

en effet déclaré « que ces bourses devaient être données

de préférence aux enfants des otficiers municipaux qui

n'auraient pas assez de fortune; que nul ne devait y pré-

tendre avant eux. . . que les enfants des artisans et labou-
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reurs ne pourraient point concourir aux places. » C'est

ainsi que l'influence des positions acquises agit sur des

esprits qui se croient libéraux ! Sans méconnaître les services

rendus par la bourgeoisie au xvrii® siècle, nous croyons

juste de faire remarquer ces inconséquences, qui étaient

plutôt la faute des institutions que des hommes, mais qui

auraient fini, si elles avaient continué^ par faire de la bour-

geoisie, comme des Parlements, un corps privilégié.

Députés aux Etats.

Le maire fut le seul député de la communauté â toutes

les sessions, à l'exception des quatre suivantes :

1724 Saint-Brieuc. Pheupot, s' de La Pignelaye, sénéchal royal.

1728 Rennes Bernard, s' du Haiilcilly, lieutenant royal.

1132 Rennes Delpeoch, s^ de Gonduiail, procureur royal.

1748 Rennes Vittu, sf de Keraoul, avocat du roi.

Au député en titre on adjoignait un ou plusieurs agrégés,

choisis parmi les juges ou les anciens officiers municipaux.

Les familles dont les noms ont le plus souvent figuré dans

les annales municipales, au xvni*" siècle, sont les Bagot,

les Ruff'elet, lesDamar, les Jouannin, les Le Gal_, les Vittu,

les Souvestre, les Lymon, les Poulain, auxquels nous devons

ajouter Pierre-François Phelipot de La Piguelaye, Le Nep-
vou,Palasne de Champeaux, sénéchaux de la Cour royale,

et Florent Du Bois de La Villerabel, lieutenant-général au

siège de l'amii^auté.

En dehors des fonctions publiques, ces familles se grou-

paient de diverses manières. Au point de vue religieux,

on vit se réunir dans la chapelle Saint-Gilles la congréga-

tion des bourgeois, du 29 avril 1698 au 28 septembre 1738,

époque à laquelle elle se sépara, faute de membres. La
congrégation des marchands et artisans s'établit en 1710 à

Notre Dame et en 1716, dans la chapelle Saint-Pierre, où

elle subsista jusqu'à la Révolution. Les femmes formaient

de leur côté une assemblée de dames de charité, dont la

trésorière, M"'^ Lymon de La Belleissue, nous a fait con-

naître les ressources, de 1755 à 1761. Dans cette période,

les recettes ont été de 11 ,260 livres 9 deniers et les dépenses,
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(1('7,:.^()1 livr(>s 1() sous l <l('iii('is. I"',ii \72i, il ('iMit aussi lait

mcnliou (I'uik^ ('(HilV(''ii(Ml(; somiis do Noti'c.- 1 )aiii(' dcî liou-

Sccours, <;()nstitu(''o, [)<)iir |)rati(|iici' <livcrs<!s (luivius do

piôtc et do charitc, par dos [(îiniiios ii'oxcrvaut i)as de métier

particulier.

Au point de vue i)rofcssioniiel, ceux qui pratiquaient un

art ou un métier étaient or^Muisés en corporations, au

premier rang desquc^lles était celle des avocats (1). La fête

de saint Yves, que les avocats célébraient en grande pompe,

était l'occasion naturelle de débiter quckiue discours, dont

M. Lymon de La Belleissue nous a conservé dans ses

mémoires le type affecté et solennel.

Parmi les autres corporations (2) , il en est trois qui

méritent d'être mentionnées :

Les perruquiers, barbiers, baigneurs et étuvistes, parce

qu'on peut étudier, dans un registre conservé aux Archives

municipales, leur organisation, sous l'autorité du lieutenant

du premier chirurgien du roi;

Les imprimeurs, libraires, apothicaires et filotiers, à

cause de leur groupement singulier (3) et surtout de l'an-

(1) Chaque corporation avait ses armoiries. Les avocats portaient : d'ar-

gent à un Saiut-Yves de carnation, vêtu en robe de palais de sable, tenant

en sa dextre un sac de même avec l'étiquette d'argent.

(2) A côté de ces corporations établies à Saint-Brieuc. nous rappellerons

aussi, comme souvenir essentiellement briochin, la confrérie et communauté

des BoKrxiers de Paris, que nous avons déjà citée i.page 28j. Le 25 février

1398, le roi avait permis '< a plusieurs bonnes gens faiseurs de bourses, nez

de la nacion du pays de Bretaigne et d'ailleurs, demourans en nostre ville

de Paris, qui avoient puis nagueres et encore ont volonté et devocion a

saint Brieuc des Vaux », de s'assembler dans l'une des églises de Paris, en

forme de confrérie. Plusieurs ordonnances intervinrent dans les siècles

suivants en faveur des Boursiers, dont les règlements conservèrent toujours

un caractère religieux, si l'on en juge par un passage de celui du 23 juin

1749 : « Nul maître de la communauté ne pourra montrer, vendre ni débiter

des marchandises des dits métiers, les fêtes solennelles de l'année, les saints

jours des dimanches, fêtes de Saint-Brieuc et de Notre-Dame de La Fon-

taine, patrons de la communauté. » (Statuts de la confrérie publiés à Paris,

en 1756 et 1774).

(3) Les armoiries de cette corporation rappelaient les trois professions

exercées par ses membres : d'azur à trois écussons d'argent posés 2 et ), le

1er chargé d'un livre de gueules fermé ; le 2^, d'un mortier de même, garni

de son pilon; le 3e, d'un écheveau de fil de gueules lié et suspendu en chef.
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cienneté de l'imprimerie qu'ont dirigée, de 1620 à nos

jouis, les familles Doublet, Mahé et Prud'homme;

Les tailleurs et tisserands, â cause de l'importance qu'a-

vait alors cette industrie dans notre région. Saint-Brieuc

n'était pas, il est vrai, comme Quintin, un centre de grande

fabrication. Les fîLs à la main qu'on y faisait étaient en-

voj'és aux teintureries de Rennes ou employés dans le

voisinage, par les petits métiers, au tissage des toiles. Les

premiers valaient de 15 à 20 sous, la livre; les autres, de

25 à 40 sous, et quelquefois, suivant la qualité, de 2 à 4

livres.

Outre l'industrie des toiles, nous citerons, pour mémoire,

une manufacture de faïence étaljlie, en 1762, dans la rue

Saint-Michel. Elle donna quelques espérances. Le chroni-

queur Ruffelet disait même, en 1771, que les essais en terre

blanche avaient parfaitement réussi et « qu'on y travaillait

dans le dernier goût ». Cette prospérité ne fut pas de longue

durée.

De ce genre d'industrie à l'art, il n'y a qu'un pas. De tous

les artSj l'architecture et la sculpture ont seuls laissé quel-

ques traces à Saint-Brieuc. M. de Bellescize forma le des-

sein de reconstruire le palais épiscopal, mais il n'eut que

le temps d'élever l'un des pavillons, dont les belles propor-

tions permettent d'apprécier ce qu'aurait été l'éditîce. La

cathédrale a conservé de cette époque une œuvre d'art due

à un habile sculpteur de Châtelaudren, Corlay : c'est l'autel

de la chapelle du Saint-Sacrement. Corlay a travaillé aussi

à orner la chapelle des Sœurs de la Croix^ chez lesquelles

il avait table de maître et 12 livres par jour. La commu-
nauté de ville s'occupait, de son côté, à retenir â Saint-

Brieuc des ouvriers de choix, et jugeant « Cju'il est de

l'intérêt du public d'avoir des orfèvres habiles », elle

demandait à MM. les juges de la monnaie de Rennes des

lettres de maîtrise pour le sieur Fontaine.

En même temps, on faisait de louables efforts pour amé-

liorer la voirie publique. Sans doute, la ville était encore

infectée dans sa partie centrale par un canal à ciel ouvert,

connu sous le nom de l'Ingoguet, et par le marais qu'en-
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trctoiuiiont h^s oaiix coulant du plalcnui supôriour par lo

i'ni.ss(Mui Josso, la (Ircuouillôrci (>1, la Travcrsirrc; mais du

moins ou avait, ouvcil, â r(V\li'('^iuit('' (1<^ co. luacais, la imk;

Neuves de Gourbi oi |)av(3 les priii('i|)al('s ruos. Lo pont do

Goucdic avait été reconstruit, on 1744, avoe dos piorres

qu'on alla cliorclier à une assez grande distance, sans soup-

çonner qu'on en avait une carrière soils la main. On avait

enfin préparc pour l'avenir un nouveau quartier, en faisant,

en 1751), circuler une route, dite depuis lors lo chemin do

Brest, entre l'enclos dos Cordeliers et celui des Ursulines.

Ce n'est pas sans résistance que cette voie fut acceptée.

Les commerçants, qui se croyaient ruinés par l'abandon de

rancienne route, oli'rirent, on 1785, de concert avec la com-

munauté, jusqu'à 25,000 livres pour faire ouvrir un nou-

veau chemin à travers la ville, do la porto Rennaise à la

porte Mortaise. Le tracé fut maintenu et la ville s'y résigna,

puisqu'elle s'occupa de dégager les abords du quartier

Saint-Guillaume. De 1783 à 1788, on ouvrit, à l'entrée de

ce quartier, un champ de "foire et la petite promenade,

inaugurée sous lo nom do promenade Necker; on démolit,

par mesure d'utilité publique, la porte do Rennes; on

construisit des prisons qui coûtèrent à la municipalité

15,000 livres, sans compter une forte subvention de l'ad-

ministration du domaine; on fit le premier plan de la ville.

Ces travaux coïncidaient avec ceux de l'agrandissement du

port du Légué, que nous allons faire connaître.

Dès le commencement de son règne, Louis XVI avait

accordé au port du Légué la liberté du commerce et un
entrepôt pour le commerce des colonies. Bientôt on y éta-

blit un bureau pour la marc|ue des toiles. Les fabricants

des toiles dites de Bretagne, qui étaient obligés jusqu'alors

de les expédier à Saint-Malo, à Morlaix ou à Nantes,

faisaient remarquer avec raison, depuis longtemps, qu'ils

auraient beaucoup moins do frais s'il leur était permis

d'exporter par Saint-Brieuc. Leurs plaintes furent écoutées

et le Légué devint le débouché naturel des fabriques de

Moncontour, de Quintin et d'Uzel.

En même temps, l'accès et le séjour du port étaient

12
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rendus plus faciles. Du côté de la ville, on avait ouvert le

chemin du pont de Gouët ; à l'entrée du port, on avait

pratiqué un chenal dont Ogée fait honneur au maire Bagot.

En 1777, l'ingénieur Perroud fit accepter un devis de 18,570

livres pour réparer le mur du c|uai d'Aiguillon et construire

mie cale. M. de Bellescize, cjui avait puissamment aidé la

ville dans cette circonstance et dans plusieurs autres, fut

prié de poser la première pierre de la nouvelle cale. La
communauté décida que l'écusson des armes du prélat serait

placé sur cette pierre, « avec une inscription analogue à ses

services. »

Déjà les chantiers de construction de Rohanet étaient

assez bien organisés pour qu'on en vît sortir, en 1783, un
navire de plus de 600 tonneaux, le Maréchal de Castries,

c|ui fut vendu, tout équipé, 480,000 livres à la compa-

gnie des Indes. Ce navire se perdit sous la Tour, par la

faute du capitaine qui refusa un pilote; mais ce fait n'en

prouve pas moins la faveur qui s'attachait dès lors aux

chantiers du Légué. Dans un procès de cette époque, il est

fait mention d'un armateur, M. Robinot de La Lande, cjui

construisait depuis dix ans à Saint-Brieuc. Il avait vendu,

disait-on, un navire de 800 tonneaux à la compagnie des

Indes, avait percUi six navires pendant la guerre et conti-

nuait néanmoins ses armements.

Non contente de ces résultats, la communauté résolut,

en 1783, d'entreprendre de nouveaux travaux pour déve-

lopper le commerce et venir en aide aux ouvriers. Il

s'agissait de supprimer la sinuosité de la rivière entre le

port Favigo et le quai d'Aiguillon et, dans ce but, la

ville obtint de l'intendant l'autorisation d'ouvrir un canal

qui devait se relier à celui dont nous avons parlé plus

haut; mais, en retour de ses sacrifices, elle sollicita la

concession des marais à gagner sur la mer. Une discussion

s'étant élevée au sujet de la propriété des rives du Gouët,

l'mgénieur Perroud leva, en 1784, un plan partiel du port,

de la maison Favigo aux chantiers de Rohanet. On y voit

le quai vis-à-vis de la chapelle et des maisons, entre le

canal de 1774 et le canal projeté, et, près de celui-ci, les
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marais on quostion. Formant alors do |)lus vastes projets,

la ville demanda qu'on lit un plan général du port, depuis

le pt)nt do Gouot juscju'à la tour de; Cesson, avec l'indi-

cation des travaux à effectuer pour l'améliorer et l'agrandir
;

et, en attendant, elle ])oursuivit rachôvcMuent du canal.

Le devis établi par l'ingéniom' PeiToud s'élcvant â

14,183 livres , la comnmnauté fut obligée d'emprunter

1S,()0() livres. Le général de la paroisse de Saint-Michel,

qui avait mis cette somme en réserve pour reconstruire

son église, la lui prêta généreusement sans intérêts, avec

faculté de remboursement en dix annuités. On avait réuni,

à cet effet, une assemblée générale des seigneurs, des nota-

bles et des principaux propriétaires, et c'est en vertu de

son autorisation que le contrat d'emprunt fut consenti, le

3 mai 1786. Enfin, en 1788, le quai Lambert fut commencé
sur la rive droite. Il fut ainsi appelé, parce que M. de

Kerigant en posa la première pierre au nom de jNI. Lam-
bert, contrôleur général des finances, dont le concours

avait été utile â la ville dans cette circonstance.

C'est ici le moment de jeter un coup-d'œil sur la topo-

graphie de Saint-Brieuc en 1789. Plaçons-nous à l'arrivée

de la route de Rennes, sur l'emplacement de la porte

qu'on venait de démolir, et parcourons rapidement les

principaux quartiers.

A l'entrée de celui de Saint-Guillaume s'élevait la vieille

collégiale. Le nouveau cliemin de Rennes â Brest tournait

la collégiale du côté opposé à la ville et se dirigeait vers

Saint-Pierre, en séparant l'enclos des Cordeliers de celui

des Ursuhnes. Le vaste domaine des Cordeliers^ dont le

lycée actuel n'est qu'une partie, s'étendait de la croix

Guibour à la ^^enelle-és-Chevriers et occupait amsi l'étage

supérieur d'un versant incliné vers le Gouët, et sur lequel

la ville de Saint-Brieuc est assise.

Vis-à-vis de l'établissement des Cordeliers, et un peu

au-dessous, â la porte Thomasse (Caserne et Providence),

était le couvent des Ursulines, dont les dépendances dépas-

saient la '\^enelle-és-Che\Tiers et touchaient presque aux

jardins de l'évêché.
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Le centre de la ville, de la rue Saint-Guillaume au Mar-

trai, n'était qu'un amas de rues tortueuses et étroites, où

dominaient, au milieu de maisons presque toutes en bois,

quelques édifices en pierre, appartenant à de riches par-

ticuliers ou à des services publics. La première rue trans-

versale, en partant de la collégiale, était celle du Four

du Chapitre, dont le nom indique assez la destination. Du
carrefour de la Charbonnerie, on arrivait, par la rue Jouallan

et la place du Puits-au-Lait, d'un côté au collège (caserne

de gendarmerie), de l'autre, au Grand-Séminaire, dont la

chapelle, encore debout, abrite une partie des halles.

Le collège confinait à la rue des Pavés-Neufs et le Sémi-

naire à la Grenouillère et à la vieille rue Saint-Gouéno, qui

n'avait de remarquable qu'une fontaine aux larges dimen-

sions. Au coin de la Grenouillère et de la rue Saint-Gouéno,

faisant face à la rue Saint-Gilles, s'élevait ime belle maison

du xvn*" siècle, dont nous avons eu l'occasion d'indiquer les

sculptures déhcates. A peu de distance, ayant façade sur

les Pavés-Neufs et sur la rue Saint-Gilles^ l'hôtel dit de

Rohan offrait le type élégant de l'architecture du xv^ siècle.

Du même côté de la rue Saint-Gilles, la chapelle de ce

nom, l'une des dépendances de l'évéché, abritait plusieurs

œuvres et confréries religieuses. Le palais épiscopal y
faisait suite, avec son pavillon grandiose, bâti par M. de

Bellescize, et son vieux corps de logis séparé de la cathé-

drale par le passage fermé d'Entre les Portes, que le même
M. de Bellescize allait bientôt supprimer, à la grande satis-

faction des habitants. Le vaste jardin de l'évéché s'étendait

jusqu'au ruisseau Josse.

La cathédrale était dégagée de ses fortifications du xv^

et du XVI® siècle. Ce n'était plus la citadelle de Saint-Brieuc,

mais c'était encore le centre de la cité, car presque tout le

mouvement se concentrait sur les deux places voisines, le

\^ieux Martrai et le Martrai neuf ou Pilori.

La place du Martrai neuf avait été ouverte au xiv® siècle

et portait le nom de Pilori, depuis que les expositions des

criminels s'y faisaient au pied de la tour méridionale de

l'église. Cette place était entourée de plusieurs édifices,
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notaininoiit rHôh^l-do- Ville, (Ic.vciiu aussi le siégo do la

Cour royale ci l;i rcsidouco du gouverneur; l'hôtel de

Quincarigroguc ou de Beauvoir; l'hôtel de Carlan, dans

le voisinage de révêché.

Deux ru(^s s<î d(>lachaieMt d(^ lu |)lace et se dii-igeaient au

sud vei's les hauteurs. C'('tait d'abord^ prés de l'hôtel de

Carlan, la Vicairic, oii l'on voyait, adroite, l'emplacement

de l'ancienne maison du vicaire; à gauche, une vaste mai-

son prcl)endalc ;
plus loin, le Cordon bleu, rebâti par les

frèi'cs, et le vieux domaine de Cardenoual avec son donjon.

Dans le prolongement de la Vicairie, le chemin souvent

inonde de l'Aliraham, desservant le lieu noble du môme
nom, conduisait â la rue Gourien et à celle des Cordiers.

Entre la première et la rue aux Chevriers, le Rocher-Martin,

au milieu des champs , n'était (ju'un terrain vague et

fréquenté par les vagabonds.

La seconde rue, passant devant l'hôtel de Beauvoir, était

le Bourg Vazé, composé presque entièrement de maisons

prébendales. On le traversait pour se rendre à la côte et à

la chapelle de Saint-Pierre. Du fraîche ou placis de Saint-

Pierre se détachaient la route de Quintin, par Sainte-Anne,

et le chemin conduisant au couvent des Capucins.

Du Martrai neuf on descendait, par un passage ouvert

en 1788 seulement, au vieux Martrai, d'où l'on rayonnait

de tous côtés dans la vieille ville. A l'ouest, sur la colline

s'étendait le vieux cpiartier Fardel, couronné par le placis

dumême nom, ciue fermait anciennement la porte Mortaise.

De là, on gagnait la rue Notre-Dame, ce berceau des

œuvres religieuses, qui gardait encore le couvent des sœurs

de la Croix, l'oratoire de Saint-Brieuc et la chapelle de

Notre-Dame de la Fontaine; puis la Caquinerie, et au loin,

sur le chemin de Brest, les chapelles de Saint-Armel, de

Saint-Jouan et de Notre-Dame de Beaulieu.

En revenant par la rue Derrière-Fardel, sur laquelle

s'ouvrait alors l'hôtel de Guébriant, on descendait à la

place de la Guado et à la rue Quinquaine. A l'extrémité

de celle-ci, la rue au Beurre ou Saint-Jacques, remarquable

par ses maisons sculptées, ramenait au vieux Martrai.



182 HISTOIRE DE SALNT-BRIEUC

Sur cette place, du côté opposé au quartier Fardel, s'ou-

vrait la Cohue, entourée de ruelles infectes et mal famées :

la Clouterie, la rue aux Toiles, l'allée Menault, terminée

par la Muzoire, où se déchargeaient les eaux provenant du

marais que nous avons signalé au centre de la ville. C'est

à ce carrefour, toujours encombré, qu'on venait d'ouvrir

la rue Neuve de Gouët.

Sur le versant oriental du ravin, au-dessus de la rue

Neuve de Gouët, la vieille rue de Gouët n'offrait plus

que le souvenir de son ancienne splendeur. La Grand'Rue-

ès-Marchands, sa voisine, était, depuis longtemps déjà, le

séjour du haut commerce.

Entre les rues Charbonnerie et Madeleine s'étendait

l'hôpital, faisant face à peu près, dans la rue Madeleine, à

la maison des sœurs de Charité, mais ayant sa porte

principale sur le marché au blé. A quelques pas de ce

marché, à l'entrée de la rue Samt-Benoit, habitait le cha-

noine Ruffelet, dont la maison joignait au couvent des

Bénédictines ou Calvairiennes. Les jardins de ce couvent

s'avançaient jusqu'aux Sablons, ensemble de fossés, de

murs des anciennes fortifications et de terrains vagues où

l'on venait de bâtir les prisons. La Croix-de-Santé s'élevait

sur un tertre dominant la Fontaine-à-Loup, dans le voisi-

nage de l'église Saint-Michel et de son cimetière. Cette

église était située à l'extrémité de la ville et au milieu des

champs. 11 en était de même des Forges^ que traversait

l'ancien chemin conduisant au Légué.

Si les travaux publics avaient reçu une sérieuse impul-

sion dans la seconde partie du siècle, l'administration mu-
nicipale avait pris, dès la première partie, quelques mesures

concernant la santé et la sécurité publique.

Les médecins étaient peu nombreux, mais la ville s'im-

posait quelques sacrifices pour en avoir toujours un, à cause

des épidémies qui se renouvelaient fréquemment. Une dé-

hbération de 1711 rappelle que « les communautés étant

en droit d'appeler des médecins pour le bien des habitants »,

celle de Saint-Brieuc avait fait venir, à la suite du décès

de Pierre André, en 1706, le sieur Hunault, docteur en
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ni('(l(H'iii(\ « (|iii lui (Vww ^rniid secours ;iii\ m:il;i(lt's (\(\ la

ville (»( (\o. I;i cninpa^iK" o\ a ceux (I('sliôj)ilaii\ depuis 1707».

('ei'laius privilèges l'iircMii hieiilôl accordc's au in<3derin,

l/arrèl du ('onsoil qui nîorgaiiisa la comniuuauh; do ville

on 1753, classa le ni(klcciii parmi ses ineinhros. A partir

de 1754, la ville accorda une allocation de 4(){) livres, suc-

cessivement à quatre médecins, les sieurs Conery père et

lils, Cartel et Bagot. Ce dernier, (pio nous avons déjà men-

tionné, en 1774, comme maire habile et zélé, a consigné

dans un manuscrit de curieuses observations sur la ville

de Saint-Brieuc , les unes, météorologiques, de 1778 à

1790; les autres, médicales, commencées six ans plus

tôt. (1).

Les observations météorologiques de M. Bagot font

connaître jour par jour le degré de la température et la

direction des vents. Il en résulte que, pendant les années

indiquées plus haut, les degrés extrêmes au thennomètre

de Réaumur furent 25 au-dessus de zéro, au mois d'août

1783, et 7 au-dessous de zéro, dans les années 1783, 1784,

1786 et 1788. Le vent dominant fut presque toujours celui

d'ouest. Le climat était assez doux, mais pluvieux.

Les observations médicales présentent un intérêt tout

particuher, bien que M. Bagot ne se prononce pas sur

le caractère de l'épidémie qu'on appelait la peste au

xvn® siècle. Il ne remonte pas au delà de 1741 et dit que,

pendant cette année et la suivante, il y eut des fièvres

malignes et contagieuses. De son temps, les épidémies ne

furent ni fréquentes ni de longue durée. La petite vérole

reparaissait tous les quatre ou cinq ans, sans être trop

meurtrière. En 1773, M. Bagot donna dans sa famille

l'exemple de l'inoculation de la variole, sans y convertir le

public. En 1774, la rougeole causa d'assez grands ravages

dans les villes et une fièvre putride et maligne sévit dans

les campagnes. En 1779, les habitants de Saint-Brieuc

eurent â souffrir de la dyssenterie ;. de 1782 à 1784, de la

(1) Ce manuscrit nous a été communiqué par M. Tempier, archiviste du

département, qui Vu retrouvé à Paris.
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variole et de la rougeole. Il nou.s est facile de mesurer le

degré d'intensité de ces maladies, car M. Bagot a dressé

le tableau fort complet des naissances, mariages et décès

à Saint-Brieuc, de 1776 â 1788. Nous avons, à l'aide de

ces tableaux, établi le résumé suivant :

1776. Nais. 217. Mar.50. Décès, 260.

222.

207.

498.

372.

251.

376.

351.

1777. 235. 56.

1778. 280. 53.

1779. 272. 46.

1780. 227. 49.

1781. 294. 67.

1782. 237. 49.

1783. 256. 62.

1784. Nais. 239. Mar.60. Décès, 246.

1785. 268. 54. 205

1786. 268. 56. 303

1787. 253. 72. 286

nS-i. 314. 44. 212

Totaux. 3,390. 718. 3,789

Moyenae. 260. 55. 291

En examinant les tableaux détaillés du manuscrit de

M. Bagot, nous avons constaté que, pendant cette période

de treize ans, les décès l'ont emporté sur les naissances de

399, et, en comparant les résultats par rapport aux deux

sexes, qu'il y a eu, dans le sexe masculin, 124 naissances,

mais aussi 56 décès de plus que dans le sexe féminin, et

enfin, que la longévité a été plus grande chez les femmes

que chez les hommes, ce que du reste M. Bagot avait déjà

signalé.

Ajoutons, pour faire apprécier l'homme et le médecin,

que M. Bagot, dès son début, s'était fait remarquer, à Brest,

par son dévouement pendant une peste et, dans un voyage

en Guinée, par son attitude courageuse à l'égard de nègres

révoltés, qui le blessèrent dans la cale du navire. Reçu

docteur en 1772, il s'établit à Saint-Brieuc, où il fut

attaché à l'hôpital et enseigna les premières notions de

médecine aux filles du Saint-Esprit. Nommé par le roi

médecin des épidémies en Bretagne, il gagna une médaille

d'or en exerçant ses fonctions. Son titre de membre associé

de l'académie royale de médecine de Paris, ajoute encore

de l'autorité aux observations qu'il a rédigées.

Malgré les services rendus par M. Bagot, le service de

santé, en y comprenant le médecin, l 'Hôtel-Dieu royal,

les sœurs de Saint-Vincent-de-Paul et l'assemblée des

dames de charité, n'était pas organisé, à Saint-Brieuc,

d'une manière suffisante. On ne sut pas développer non plus I
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1 ol(Mn(>nt, sinon do s;uit<i, du moins d'iitlni(;tion, qiio pos-

S('Hl;ut hi ville dans sa fontaine des oanx minérales. Kn 17r)(),

le syndic était, nnlnit a demandei' ((u'on couvrit et ({u'on

fermât cette fontaine, « endommagée par des libertins,

connne boancoup de pcM'sonnes, même de considération,

qui sont consultées d'user de ces eaux pour recouvrer leur

santé, en sont privées. »

Il y avait aussi beaucoup à faire pour donner aux habitants

la sécurité. A la suite d'un incendie survenu, en 1719, dans

la rue Saint-Michel, l'attention do la conmiunauté fut ap-

pelée par le procureur-syndic sur le grand nombre de ces

accidents et sur le danger qui menaçait une ville dont la

plupart des maisons étaient construites en bois. On se pro-

cura dés lors un petit matériel pour combattre le feu; mais

ce ne fut que beaucoup plus tard, après l'incendie du four

du Chapitre, que la ville acheta, en 1776, à la fonderie

roj^alc de Lorient, 2 pompes et 200 seaux en cuir, pour la

somme de 4,757 livres.

Les rues de Saint-Brieuc n'étaient pas encore éclairées au

XVIII'' siècle. Le registre des délibérations fait connaître

qu'en 1724, des désordres furent causés par des coureurs

de nuit et des libertins, et qu'en 1726 un employé des

fermes fut assassiné en pleine rue.

Le gouverneur prescrivit alors à la communauté de

former une garde chargée de parcourir les rues pendant

la nuit. Ces mesures ne furent que temporaires, puisqu'on

1775 le syndic remontrait que « la vie et la fortune des

citoyens n'étaient pas en sûreté par suite de vols. » On
ordonna de nouveau d'établir un corps de garde à l'Hôtei-

de-\^ille, de faire des rondes de nuit, et tout habitant sortant

de sa maison, après sept heures en hiver, dut être muni

d'une lanterne.

Si la sécurité laissait à désirer, à Saint-Brieuc, autant

c[ue la santé publique, pouvait-on du moins se procurer

les objets de première nécessité dans de bonnes conditions ?

D'après les apprécis de la juridiction des Regaires, le bois-

seau de froment, pesant 40 livres, se vendait, en 1700, 2 livres

\ sou; en 1733, 1 hvre 12 sous; en 1741, 2 livres 16 sous
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8 deniers; en 1750, 2 livres 8 sous 4 deniers, de sorte que

la moyenne ne dépassait guère 2 livres, et nous savons

qu'en 1788, si le boisseau valut 4 livres 4 sous, c'est que

la misère était grande, au point de causer une émeute.

Suivant l'usage, le seigle était estimé valoir les deux tiers

du froment et l'avoine, un tiers seulement.

Si l'on compare le prix du boisseau de froment aux

divers siècles que nous avons parcourus, on voit qu'après

avoir été de 3 <à 4 sous, du xiv® au milieu du xvi® siècle,

de 20 sous pendant les guerres de la Ligue, il n'était guère

que de 40 à la fin du xvni^ siècle, à la suite de guerres

presque continuelles.

Vers le milieu du xvin® siècle, une livre de viande se

vendait 3 sous; un poulet, de 3 à 6 sous; une barrique de

cidre, 12 livres ; une barrique de vin de Bordeaux, de 40 à

60 livres; la corde de gros bois, de 8 à 10 livres; le suif,

6 sous la livre.

Faut-il en conclure que cette époque était celle de la

vie à bon marché pour la classe laborieuse? Avant de

répondre à cette question, il est nécessaire de placer en

regard du prix des denrées le gain provenant de la journée

de travail. Or, pour s'en tenir aux métiers les plus répandus,

la journée d'un maçon, d'un couvreur, d'un charretier, était

payée 15 sous et celle d'un homme de peine, 10 sous^

c'est-à-dire trois fois plus qu'au xvi® siècle, tandis que les

principales dépenses avaient doublé seulement. L'avantage

est en apparence au xvin® siècle, d'autant plus que M. Bagot

déclare, dans ses observations médicales, que, de son

temps, « le peuple mangeait du pain de froment, que le

poisson était excellent, la viande bonne, la vie douce et

à assez bon compte. » Nous croyons donc que l'artisan

de Saint-Brieuc aurait pu supporter facilement, grâce à

l'augmentation de son salante, le renchérissement des den-

rées, si des malheurs de toute sorte n'étaient venus fondre

sur la population pendant la seconde moitié du xvni® siècle.

La classe ouvrière en souffrait plus que toute autre. Les

corporations en effet, qui avaient été dans le principe un

bienfait pour le faible, n'étaient plus qu'un obstacle aux
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cIToits iiidividuols. Ceux ((ii(\ l;i proU^îtioii iVun corps de

luctior ne soutciiail pas ji'avaicnt guùrc ;ï compter, cri cas

de revers, que sur la cliaritc privée, qui lieureusemcnt était

fort largo. Dans les dernières années seulement, la commu-
nauté de ville, comprenant le danger, s'occupa de procurer

du travail aux ouvi'iers et de régler le })i'ix du pain, quand

il s'élevait dans une trop forte proportion.

A la fin du xvni'' siècle, la population de Saint-Brieuc

était, suivant Ogée, de C),()00 habitants ; suivant M. Bagot,

de 10,000.

Après avoir indiqué les travaux exécutés par les dernières

administrations municipales, il n'est pas sans intérêt de

connaître la situation financière de Saint-Brieuc, en 1789.

La ville n'avait que deux dettes : une rente de 300 livres,

due depuis 1750, et la somme de 12,000 livres empruntée

sans intérêts, en 1786, â la paroisse de Saint-Michel. Son

actif comprenait, outre l'Hôtel-de-^^ille et le collège, une

rente de 235 livres 6 sous 11 deniers sur la ville de Paris,

quelques petites rentes produisant 68 livres et un revenu

d'octroi, affermé de 15,000 à 16,000 livres. Le total des

ressources du budget ne dépassant guère 16,000 livres, la

ville consacrait environ 12,000 livres â ses dépenses ordi-

naires et 4,000 aux extraordinaires. De ce chef, les habi-

tants n'avaient à payer que l'octroi sur les boissons.

En dehors de l'octroi, ils acquittaient au roi et aux

Etats de Bretagne certains impôts, dont les trois principaux

étaient les fouâges, la capitation et les vingtièmes. Dans

l'état de 1790, c[u'on peut considérer comme le dernier

de l'ancienne monarchie, les habitants de Saint-Brieuc et

de Gesson étaient taxés de la manière suivante :

Fouages 3,401 1. 12 s. 6 d.

Capitation 18,003 16 11

Vingtièmes 13,395 13 9

Total 34,803 1. 3 8. 2 d.

Dans cette somme, les privilégiés n'étaient compris que

pour 10,319 1. 12 s., tandis que le tiers-état supportait

24,483 1. 11 s. 2 d. On comprend facilement que le tiers
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ait réclamé, au premier rang des réformes, une répartition

proportionnelle de l'impôt.

La ville de Saint-Brieuc, peu industrielle et bien adminis-

trée, n'était pas exposée aux longues crises et avait de plus

le bonheur d'être située aa milieu d'un pays agricole, d'une

richesse proverbiale. Duhamel de Monceau disait en effet,

dans son traité de la Culture des terres : « Il y a aux

environs de Saint-Brieuc un petit canton où la culture des

terres est depuis longtemps portée à son plus haut point

de perfection, et cependant l'exemple de ces laborieux

cultivateurs influe peu sur leurs voisins.» Ogée leur prodi-

guait les mêmes éloges en ces termes : « On va visiter par

curiosité ces champs qu'on ne peut voir qu'avec admira-

tion. Ces estimables cultivateurs ont trouvé le secret de

faire croître de très beau blé sur des rochers et il semble

que la nature se plaît à récompenser par les plus abon-

dantes récoltes leurs soins industrieux et pénibles. »

Arthur Young, dans ses Voyages en France, de 1787 à

1789, a consigné sur l'état de l'agriculture dans notre ré-

gion des renseignements encore plus complets : « A Saint-

Brieuc, les bonnes terres prés de la ville valent de 2 k 3,000

livres et se louent de 80 à 100 livres. Le bled, dans de

pareilles terres, donne jusqu'à 90 boisseaux de 40 livres

pesant. A quelque distance de la ville, le prix du fonds est

de 300 livres et la rente, de 12. » Et plus loin, citant encore

Saint-Brieuc et Saint-Pol, par opposition au reste de la Bre-

tagne, il ajoutait : « Les rentes passables, ainsi que la grande

valeur de quelques petites parties de bonnes terres, comme
à Saint-Brieuc, et des bonnes prairies, servent à prouver le

mauvais état de l'agriculture de toute la province de Bre-

tagne, Saint-Pol-de-Léon excepté. «

En parlant de l'agriculture dans le voisinage de Saint-

Brieuc, il est permis de rappeler un projet qui ne fut pas

exécuté, mais qui a vivement intéressé nos pères à diverses

époques. Il s'agissait de la mise en culture des 4,000 jour-

naux de grève de la baie d'Yfïiniac. Le concessionnaire,

M. Le Febvre de La Brulaire, conseiller au Parlement de

Bretagne et propriétaire â Saint-Brieuc, avait obtenu l'au-
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loi'is;iti()ii (le luire, une, di^iic-, (h^ l;i pointe (rilillion ;l (.elir;

(1(5 (tesson. Il (.lovait tenir nobloniont <lti roi l'cîspaco coni-

piis cntr(3 cctto digne et la chaussée d'YIliniac, à la charge

(rachover la digne dans dix ans, de l'entretenii- à perpétuité

et de paycM'-an l'oi une rc^devance de trois sous par journal.

Les travaux d'endiguenient furent commencés; mais, sur

ro[)posi(ion des paroisses riveraineset des I^tats dcBi'ctagne,

la concession i'ut i'évo{|uée sans indenniité, par- arrêt du

Conseil, du 3 novembre 17G7.

Pour compléter l'histoire de Saint-Brieuc au xvui" siècle,

nous aurions aimé à l'entourer d'un éclat littéraire, mais

tout dans son passé a un genre modeste. Il sulllt, en elïet,

d'indiquer les noms: d'Olivier Le Vicomte, recteur de Tré-

gueux, auteur d'une oraison funèbre de M. de Boissieux,

imprimée à Saint-Brieuc ; d'un autre recteur de Trégueux,

Le Alée, cité par Rutïelet â cause de son poëme sur la

translation de M. de Montclus l'i Alais; d'un recteur de

Saint-Michel, Trébouta, devenu principal du collège, qui

a fait imprimer â Saint-Brieuc, en 1709, un résumé de l'état

de l'ancienne et de la nouvelle Armorique , sous le titre :

Veteris ac nooœ Aremoricœ politia.

Parmi les chroniqueurs que nous avons eu l'occasion de

mentionner, le premier par ordre de date est M. Jouannin

de La Roche, maire de Saint-Brieuc en 1713. Il a laissé un

manuscrit intitulé : « Catalogue chronologique ou réper-

toire des évéques de Saint-Brieuc, avec les choses remar-

quables en leur épiscopat, de 525 à 1726. » Les historiens

qui s'en sont servi ne l'ont fait qu'avec beaucoup de réserve.

L'abbé RufEelet a droit à une notice un peu détaillée,

parce qu'il a fait vraiment honneur à sa ville natale. Né
le 11 janvier 1725, Christophe-Michel Ruffelet était fils

d'Alain Rufîelet et d'Anne Lymon. Chanoine de Saint-

Guillaume en 1771 et de la cathédrale en 1789, il est sur-

tout connu comme chroniqueur. Il débuta par deux années

des Etrennes briochines (1762 et 1763), imprimées chez

Mahé. C'est un almanach intéressant, accompagné d'une

notice abrégée sur la ville et le diocèse de Saint-Brieuc.

Les Annales briochines , imprimées également à Saint-
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Brieuc en 1771, ont pour sous-titre : « Abrégé chronolo-

gique de l'histoire ecclésiastique , civile et littéraire du

diocèse de Saint-Brieuc. » Ce petit ouvrage n'est qu'un

ensemble de notes dans l'ordre des dates , donnant des

renseignements très utiles, mais insuffisants. Il paraît

certain que l'abbé Ruffelet a eu recours à des mémoires

manuscrits, rédigés dans sa famille sur l'évêché de Saint-

Brieuc par MM. François Lymon de La Belleissue et

Florent Du Bois de La Villerabel. Quoi qu'il en soit, il

a eu le mérite de réunir beaucoup de matériaux et de faire

connaître l'histoire de son pays. Il entretenait une corres-

pondance suivie avec des érudits, tels que Le Brigant, Ogée,

La Tour-d'Auvergne, le président de La Houssaye, l'avocat-

général de Beaucours, l'abbé Armez.

L'abbé Ruffelet préparait une liistoire des fiefs et un

nobiliaire de Bretagne, quand survint la Révolution. Ces

travaux lui valurent d'être admis, en 1782, dans la classe

des « citoyens méritans de la Société patriotique bretonne »

établie au château de Keralier, dans la presqu'île de Rhuys.

^"oici les considérants invoqués dans le diplôme qui lui

fut délivré à cette occasion : « L'abbé Ruffelet, chanoine

de la collégiale de Saint-Guillaume depuis plus de vingt ans,

consacre ses talents à la gloire de sa patrie, en tirant de

l'obscurité plusieurs monuments qui ont échappé aux his-

toriens de cette province^ ouvrage qui assurera de plus en

plus l'antiquité et la distinction de la nation bretonne et

dont on peut déjà juger avantageusement parles Annales

briochines, applaudies de tous les connaisseurs. » L'ou-

vrage annoncé plus haut n'a point été publié. Il aurait été

fort utile, à en juger par quelques fragments insérés dans

les Annales.

Nous avons cité, parmi les auxiliaires anonymes de l'abbé

Ruffelet, François Lymon, sieur de La Belleissue. Fils de

Pierre Lymon, juge aux Regaires, et de Michelle Chassin,

allié auxplus anciemies familles de Saint-Brieuc, M. Lymon
a été avocat, procureur du roi près l'Amirauté et maire de

Saint-Brieuc. Son manuscrit est plutôt un recueil préparé

pour sa famille qu'un ouvrage destiné au public, car le
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\)rw. y lurlo, avec iiiic Cdiiiplaisaiicc; siii^ailiôro, aux l'iiits

principaux do riiistoiic de la ciU', des (h'iails familiers Kur

SCS ciifaiils, sur ses haraii<^'ues, les gains de sa profession

et s(is placeiiieiits (ui terres et en maisons. L'évèque de

Quim[)ei' ayant sêjoui'n(> dans sa maison pendant les Etals

do 1758, M. Lymon ne nuuKjue pas d'ajouter, a la fin de

cette mémorable session : « Il a fait |)résent à ma femme
d'une montre d'or de 300 livres, d'une bourse de jetons des

Mtats, et de deux cuillers potagères, pesant un marc et

cin(| onces.» Outre un certain nombre de faits qui ont servi

â l'abbé Ilulïelet, ce que nous avons recueilli avec plaisir

dans cette chronique, c'est un parfum de vérité et de sim-

plicité. Il est évident que ce bon bourgeois a songé avant

tout â une chose : à être un honnête homme.
A coté de Marie-Jacques de Bréhand, seigneur de

Boisboissel, ce brave gentilhomme qui a fait honneur à

Saint-Brieuc sur les champs de bataille sans trop se pré-

occuper des affaires municipales, nous plaçons volontiers le

chanoine Ruffelet et l'avocat Lymon comme représentants

de ces familles bourgeoises qui ont donné à Saint-Brieuc,

sous l'ancienne monarchie , l'exemple de la soumission

aux lois, de l'amour de l'ordre et du travail clans la vie

privée, de la modération dans la vie publique. C'est cj^ue,

si la classe moyenne souffrait d'inégalités fâcheuses prove-

nant d'une organisation sociale en décadence, la protection

active des États, l'autorité paternelle des évêques et l'union

des trois ordres pour le bien de la cité lui permettaient

d'attendre dans le calme un meilleur avenir. Si donc elle

n'a pas fourni â l'histoire de grands hommes, elle a compté

beaucoup d'honnêtes gens, ce qui est préféral:)le.

Les figures que nous venons d'évoquer représentent bien

le type qui a si longtemps dominé chez les habitants de

Saint-Brieuc; mais, pour faire un tableau complet, nous

devons placer au second plan quelques autres person-

nages dans lesquels se révèle le caractère de la fin du

xvin® siècle. C'est noinmer le médecin Bagot, le maire

Poulain de Corbion, le procureur-syndic Dubois de Bos-

jouan, le sénéchal royal Palasne de Champeaux, tous
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connus pour les services qu'ils ont rendus clans l'adminis-

tration et aussi pour la part active qu'ils ont prise aux

premiers événements politiques. Avec eux, nous avons vu

la bourgeoisie réclamer la direction des affaires, et ce qu'il

y a de remarquable dans ce mouvement, c'est que la cour

elle-même a fini par l'appuyer.

Résumé. — Le principal résultat à signaler dans l'his-

toire de Saint-Brieuc, au xvin® siècle, est donc la prépon-

dérance de la communauté de ville. Cette prépondérance,

établie d'abord par la monarchie absolue à son bénéfice, a

été exercée vers la fin par la communauté elle-même, sans

que cet essai d'émancipation ait agité la population ni

altéré ses rapports avec la royauté.

Voila l'idée que nous nous sommes faite des habitants

de Saint-Brieuc pendant les derniers siècles, en suivant

leurs traces dans les archives locales avec un respect qui

n'exclut pas la justice. Il n'y avait pas lieu, en effet, dans

cette étude sur notre vieux Saint-Brieuc, d'admirer le

passé sans réserve, car si quelque chose appelle le progrés,

ce sont bien les institutions humaines; mais il fallait aussi

se garder de l'esprit de dénigrement, car dans une époque

de formation et au milieu de dures épreuves, nos pères ont

vécu d'une vie laborieuse et honnête, jusqu'au jour où la

Révolution a renversé l'ancienne société.
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CHAPITRE VII.

DE 1789 A 1800.

I. Epoque de la Constituante 1789-'l79i ." — Les députés du tiers. — Les

comnnunes et le comité permanent. — Elections municipales. — Fête

de la Fédération. — Installation de l'évêque Jacob. — Attitude du

clergé. — Finances municipales. — IL Epoque de la Législative 1791-

1792) '. — Nouvelles élections. — Le tribunal criminel. — Désordre

administratif. — Les volontaires des Côtes-du-Nord.— III. Epoque de

la Convention (1792-1795) : — Caractère de la Révolution à Saint-

Brieuc. — Les sans-culottes. — Les volontaires à Nantes. — Mouve-

ment girondin. — La Terreur et le comité de salut public— Gouver-

nement révolutionnaire. — Fêtes de la Raison et de l'Etre suprême.

— Mort de Bagot et de Palasne. — Epuration des autorités. — La

Chouannerie en -1795. — IV. Epoque du Directoire (1795-1799,i !
—

Administration cantonale. — Suites du coup d'état du 18 fructidor. —
Les fêtes des théophilanthropes. — Les chefs de la chouannerie. ^
Invasion de Saint-Brieuc par les chouans.— Mort de Poulain-Corbion.

— V. Situation économique et administrative. — L'école centrale. —
Personnages marquants.

I. — ÉPOQUE DE LA CONSTITUANTE (1789-1791).

Le récit de la Révolution â Saint-Brieuc, cjui aurait

encore passionné les esprits, il y a un demi siècle, a pu

être abordé, de nos jours, sans soulever d'opposition et a

fini par passer tout à fait dans le domaine de Thistoire.

Cela se comprend. Les hommes qui ont participé à ces

événements sont morts depuis longtemps et la lumière, en

se faisant peu à peu sur cette terrible époque, a permis

13
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d'y reconnaître an grand nom])rc d'actions généreuses et de

caractères honnêtes, que notre ville est en droit de reven-

diquer. (1). Nous avons déjà entrevu quelques-uns de ces

caractères, en nous occupant des réformes réclamées par

le tiers-état et appuyées, à la fin de 1788, par le pouvoir

royal

.

Après avoir dissous les Etats de Bretagne, le roi fit

paraître, le 16 mars 1789, un règlement particulier pour

l'élection des députés des trois ordres aux Etats-généraux.

Au lieu de laisser ces élections, comme par le passé, aux

Etats de la province, on convoqua des assemblées électo-

rales séparées : celles du tiers, comprenant les délégués

des corporations et des paroisses, dans les sénéchaussées
;

celle du haut clergé et de la noblesse, à Saint-Brieuc
;

celles du clergé de second ordre, par diocèse. Le tiers

devait avoir 44 députés, c'est-à-dire autant que les deux

autres ordres.

Le tiers s'empressa d'obéir et, le 14 avril, les électeurs

des sénéchaussées de Saint-Brieuc et de Jugon, réunis

suivant une disposition du règlement, nommèrent députés

MM. de Neuville^ sénéchal de Jugon ; Palasne de Cham-

peaux, sénéchal, et Poulain de Corbion, maire de Saint-

Brieuc.

Le clergé de second ordre du diocèse de Saint-Brieuc

choisitpour représentants MM. Ruello, recteur deLoudéac,

et Hingant, recteur d'Andel.

En même temps, le haut clergé et la noblesse s'assem-

blaient à Saint-Brieuc, les uns a Quincangrogne, les autres

aux Cordeliers. En vain se déclarèrent-ils prêts à consentir

des réformes, si le roi voulait réunir les Etats de Bretagne

à la manière accoutumée, il était trop tard. Leur demande

fut rejetée. L'histoire, qui doit honorer les convictions

loyales, ne peut passer sous silence les protestations

émues qui furent déposées à Saint-Brieuc, le 19 et le

(1 ! Pour éviter des renvois continuels, nous rappelons, au commencement

de ce chapitre, que les documents dont nous avons fait usage proviennent

presque tous des Archives du département des Côtes-du-Nord et de celles

de la ville de Saint-Brieuc.
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20 avril, o\ sip^iK^os an nom dos doux ordres par leurs

pn'sidenls, ['(ivèqiio de lîtMiiKîs oX Ui ftonitc Bruno do
Hois«,'eliii. Ils y i'oiiouv(>laioiit h; serment do leurs ancêtres :

« Vivre et mourir sous l'empire des lois, anciens droits

et usaj^es » ; mais ils d('savouai(uit en môme temps (|ui-

concjue prétendrait, dans les nouvelles conditions, repnî-

senter aux Etats-généraux la province ou quelqu'un des

ordres. Il eût ét(> sans doute préférable de ne pas se désin-

téresser des affaires du pays dans un pareil moment. Mais

n'importe ! L'ancienne Bretagne avait vécu et finissait avec

honneur, et c'est dans notre ville, il ne faut pas l'oublier,

que sa noblesse et son clergé se prononcèrent en public

pour la dernière fois.

Ces protestations avaient produit naturellement, dans la

ville de Saint-Brieuc,une certaine agitation qui se traduisit,

au sein de la communauté, par une dernière lutte entre

les deux partis, représentant, l'un, le mouvement, l'autre,

la résistajice. Ce fut à propos de l'élection d'un suppléant

du maire nommé député. M. Prud'homme, premier lieu-

tenant de maire, semblait appelé à le remplacer; mais il

se vit opposer M. Bagot. Il allait l'emporter quand il sou-

tint dans un discours la nécessité du concours des trois

ordres pour la formation de la loi. L'assemblée le désavoua.

M. Prud'homme donna sa démission et M. Bagot fut

nommé. Personne ne prit plus dès lors la défense de

l'ancien régime.

D'ailleurs, la transformation des pouvoirs publics se

faisait rapidement. Au sommet, l'Assemblée nationale cons-

tituante remplaçait les Etats-généraux et la monarchie cons-

titutionnelle succédait peu à peu à la monarchie absolue.

C'était revenir aux traditions nationales, en élargissant la

base. Il n'y avait à craindre que l'entraînement naturel

à une nation ardente et jeune dans la vie politique.

A Saint-Brieuc, la transition n'eut pas lieu sans se-

cousses. En dehors de la communauté de ville, il s'était

formé, dans la chapelle de Saint-Pierre, chaque jour de

courrier, pour entendre les nouvelles, un groupe qui se

constitua sous le nom de Communes et tint ses assemblées
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générales dans la cliapelle de Saint-Guillaume. Ce n'était

d'abord qu'un club, ce fut bientôt un pouvoir. Les Com-

munes en effet sommèrent une société littéraire, dite de la

Liberté^ de se dissoudre, sous prétexte que quelques-uns

de ses membres avaient signé, l'année précédente, une

déclaration en faveur du maintien des trois ordres. Epou-

vantée de quelques menaces, cette société se sépara « en

protestant de ses bons sentiments».Y eut-il une pression du

même genre exercée sur la municipalité ? Toujours est-il

que celle-ci se réunit aux Communes, le 29 juillet, ache-

vant ainsi d'abdiquer. Pendant quelque temps, l'anarchie

régna dans l'assemblée et dans la rue, oi^i lesjeunes volon-

taires faisaient la police à leur façon. Enfin, un comité

permanent fut chargé de veiller à l'ordre et de corres-

pondre avec le gouvernement et les autres comités. (1).

Pour assurer l'ordre, le comité organisa un" corps de

volontaires natiojiaux, à 9 compagnies. Il en nomma
M. Poulain de Corbion premier colonel ; M. de La MUe-
berno, second colonel ; M. Palasne de Charapeaux, colonel

d'honneur. Il obtint du gouvernement, pour armer cette

milice, quelques centaines de mauvais fusils et acheta six

canons pour remplacer les anciens, hors d'usage. D'autre

part , il protestait contre le paiement des pensions dont

jouissaient quelques membres du clergé et de la noblesse
;

il accusait le chapitre de la cathédrale et les nobles de Saint-

Brieuc d'en imposer au peuple par de feintes promesses et,

s'attribuant un rôle politique, il chargeait les députés de

Saint-Brieuc à l'Assemblée nationale <( de protester contre

toute espèce de veto que l'on accorderait au roi » . Pour

que la tranquilhté publique ne fût pas sérieusement com-

promise par de pareilles manifestations, il fallait que la

population fût aussi calme que modérée.

Au point de vue des institutions municipales, l'année

1789 n'amena donc qu'un bouleversement. Celle de 1790

va débuter par un essai d'organisation.

(1) Les 12 premiers membres de ce comité furent MM. Bagot, Besné, Bou-

lard , Deberge, Drogiiet , Goiirla}-, Guimart, Jouannio Folleville, de La
Viiieberno, Le Mée, Le Meur, Le Sauluier de Vauhello.
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171)0. — L'un (les (I('riii(M'S actes du coinilo |)(3nnaii(;nt

fut d'accordor une. iiKlcniiiitc de voyage à MM. Boulard,

Ijamolin et de Chainpcaux, dëh'iguës des jeunes citoyens

de Saiiit-Rrieuc à rassenihlce fédérative de Pontivy. Des

jeunes gens, accourus de; toutes les villes de la Bretagne

et de l'Anjou, ayant Moreau â leur tète, y jurèrent, le 10

janviei', « sur l'autel de la patiie, de combattre les ennemis

de la révolution, de maintenir les droits de l'iionmie et du

citoyen, de soutenir la nouvelle constitution du royaume. »

Quelques jours après, le comité disparaissait pour faii'e

place à la nouvelle administration qu'on attendait depuis

longtemps avec impatience.

L'Assemblée nationale ayant décrété, le 15 janvier 1790,

la division du territoire en 83 départements, les députés de

Bretagne se réunirent en comité pour constituer leurs

cinq départements, et ceux de Saint-Brieuc réussirent â

faire choisir leur ville comme chef-lieu des Côtes-du-

Nord. Quand le département eut été divisé en 9 districts,

Saint-Brieuc devint naturellement chef-lieu de district.

MM. Bagot, l'abbé Armez et Dubois de Bosjouan fils

furent alors chargés par le roi de procéder â l'organisation

du département et des districts. Ce travail exigea plusieurs

mois. (1).

On réussit dans l'intervalle â former les nouvelles muni-

cipalités, établies par un décret du 14 décembre 1789. Les

assemblées primaires élurent, le 8 février 1790, pour deux

ans, maire, M. Bagot (par 372 voix sur 559), et procureur-

[[) L'assemblée électorale chargée de uouimer l'adûiinistratiou déparle-

meutale ne se réunit que le 25 mai 1790, dans la chapelle des Cordeliers.

Les électeurs représentant Saint-Brieuc dans cette assemblée furent

MM. Gourlay, Drogiiet, Le Mée, Besné, Barbedienne, Boulard et Langlois.

Le département eut à sa tête un conseil général nommé par les électeurs

et un directoire exécutif, choisi par le conseil. Uu procureur-syndic siégeait

près de chacune de ces assemblées. Les districts fureut organisés comme
le département. Ces divers corps ne fureut mis en activité qu'au mois de

juillet.— L'année 1790 vit aussi commencer la réforme judiciaire, et créer un

tribunal civil par district et un tribunal criminel par département. M. Duval-

Villebogard fut élu président du tribunal du district de Saiut-Brieuc et ins-

tallé le (j décembre. Le tribunal criminel ne fut constitué que le mois

suivant.
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syndic, M. Gourlay. Elles nommèrent aussi huit officiers

municipaux, pour composer avec le maire le corps muni-

cipal. C'étaient MM. Droguet, Jouannin-Folleville, Hillion

(recteur de Saint -Michel), Le Mée, Besné, Bourel-Vil-

laudoré. Le Meur et Barbedienne. Il y avait en outre dix-

huit notables, MM. Loriii, Gautier (Isidore), Sébert,

Deschamps-Oizel , Beauchemin, Jouan, Morel, Gautier

(marchand), Guimart, Hamelin, Ferrary, Le Roux, Lan-

glois^ Le Gallais, Hinault, l'abbé Manoir, Le Beau et

Meunier. Les notables étaient, comme les officiers muni-

cipaux, élus au scrutin de liste et renouvelables, chaque

année, par moitié, tandis que le maire était choisi au

scrutin individuel pour deux ans. Ils formaient, tous

ensemble, le conseil général de la commune. La division

du conseil en notalîles et en officiers existait sous la monar-

chie ; mais le nouveau système électoral reposait sur une

base plus large que l'ancien, bien qu'il ne comprit que les

citoyens actifs. Pour être citoyen actif, il fallait avoir

25 ans, être domicilié de fait dans la ville depuis un an et

payer une contribution directe de la valeur de trois jour-

nées de travail.

La nouvelle administration fut installée le 14 février 1790.

Dés le 21, l'ancien général de la paroisse de Saint-Michel

fut obligé de se retirer, en vertu de la loi. Il remit aux

commissaires de la municipalité les archives, les affaires

courantes et le coffre-fort, contenant 18,730 livres 6 sous

2 deniers.

Les sacrifices demandés étaient facilement consentis.

Dans toutes les âmes généreuses, il y avait, à ce moment,
un désir sincère du bien et souvent un véritable enthou-

siasme. Les dignitaires du chapitre, les séminaristes, les pro-

fesseurs et les élèvesdu collège, beaucoup de nobles, plusieurs

dames même vinrent prêter le serment civique devant la

municipalité et l'on put croire un moment que les réformes

nécessaires allaient se faire avec le concours de tous. La
municipalité de Saint Brieuc répondait de la tranquillité

;

elle proclamait son attachement au roi et à la religion, et

allait Jusqu'à protester contre un projet d'organisation
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judiciaire, d'après l('(|uc'l on n'atiiait admis d'aiilros juf^os

(HIC dos jurés jugeant le point d(î fait ot des inagistruts

anihiilants ap|)liquant le droit. Cependant, quand elle reçut

les décrets supprimant les maisons religieuses, prohihajit

les voMix monastiijues et aliénant aux municipalités 400

millions de domaines nationaux, elle ne fit aucune difU-

culté de nommer des commissaires pour dresser l'état des

biens ecclésiastiques et décida même d'en acheter jusqu'à

concurrence de deux millions. La plupart de ceux dont les

intérêts n'étaient pas atteints par cette mesure ne se

dirent pas que toutes les liJ)ertés sont solidaires, et que la

suppression de l'une entraîne prochainement la ruine des

autres.

En vain signalait-on un commencement d'agitation à

la suite des derniers décrets, l'administration ne s'alarmait

encore que de la cherté des vivres. Le pain de froment

de première qualité était en effet taxé à 34 sous, les 6 livres
;

celui de seconde, à 26 sous ; celui de seigle, à 15 sous, et

il fallait envoyer une garde au moulin Robert, que la

population voulait démolir.

Dans ces circonstances, il parut urgent, pour faire diver-

sion aux inquiétudes, de convoquer le peuple à quelque

fête qu'on rehausserait de l'éclat des pompes religieuses.

L'assemblée électorale, chargée de nommer les administra-

teurs du département, venait de terminer ses travaux, le

8 juin. La municipalité de Saint-Brieuc, « désirant donner

des preuves de ses sentiments de religion et de sa recon-

naissance envers les électeurs » , décida de faire tirer le

canon et d'assister à un Te Deiun, à la cathédrale. Le

14 juillet, â l'occasion de la fête de la Fédération, elle fit

dresser sur la place de l'Hôtel-de-Ville, du côté du vieux

Martrai, une immense estrade, magnifiquement décorée.

Après la messe qui y fut célébrée, les fonctionnaires, les

officiers de la garde nationale et du régiment de Poitou, en

garnison à Saint-Brieuc, vinrent prêter sur l'autel le ser-

ment civique, qui fut répété par les troupes, au bruit des

cloches et du canon.

Le même jour, a Paris, des députés représentaient les
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gardes nationales et le département à la grande Fédération,

sur le Champ de Mars. (1). A leur retour, le 5 août, la

municipalité leur prépara une fête magnifique et les reçut

à l'entrée de la ville. On accueillit avec enthousiasme la

bannière donnée par la commune de Paris aux Côtes-du-

Nord, quand elle parut portée par le sieur Brunot, de Guin-

gamp, doyen d'âge, et escortée des députés de la fédéra-

tion, de l'armée et de nombreux détachements de la garde

nationale. Une troupe déjeunes citoyennes, vêtues de blanc,

la précédait. Rien ne manquait à la cérémonie : ni les dis-

cours, ni le banquet, ni les danses avec rillumination, ni

même l'élan d'une population Cjui saluait avec une joie naïve

l'aurore d'une ère nouvelle. Tout cela était sincère. La ville

de Saint-Brieuc le prouva bien quand elle acheva, quelques

jours après, sa souscription patriotique. Cette souscription

avait produit, dans cinq mois de disette et de misère,

113,960 livres.

Au moment où la France célébrait la fête de la Fédéra-

tion, l'Assemblée nationale décrétait la constitution civile

du clergé, qui bouleversait toute l'organisation ecclésias-

tique. Le roi, après beaucoup d'hésitations, consentit â la

sanctionner, et l'administration départementale, vivement

solhcitée par son procureur-général syndic, l'abbé Armez,

pressa les districts et les municipalités de la faire appliquer.

On ne croyait pas qu'il fût plus difficile de transformer

le clergé séculier que de supprimer les couvents, d'autant

plus que l'évéque, M. de Bellescize, si digne d'estime a

tant d'égards, avait commis la faute d'abandonner son

clergé et son diocèse depuis plusieurs années, pour résider

â Paris. On fut donc étonné de rencontrer de la résistance.

La suppression des chapitres de Saint-Guillaume et de la

cathédrale, ordonnée par la nouvelle constitution, en fut

le signal. Tous deux, en se retirant, déposèrent une éner-

gique protestation. Celle du chapitre de la cathédrale,

datée du 9 novembre, fut tellement remarquée que le dé-

(1) Les députés du district de Saiut-Brieuc furent MM. Rueilau, Duclos,

Champeanx, Chevalier, Boulard, Kergrist, Artur, Sauvage, Garaier, Lelebvre,

Delatouche, Fortmurel, de La Ville-Bogard.
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\m\c. X'oydol on donna I analys(! dans le ra[)|)<)il (ju'il lit ;*i

rAss(.Mnl>lô(; nationale sur l'cvécution do son décret.

1791. — La rcsistanco devint l)i(Mi autroniont sérieuse

quand le pape eut interdit, le 10 mars, de prêter serinent

à la constitution civile. Le cierge, dont nous n'avons pas

dissiinido les fautes au xvni'' siècle, n'hésita pas sur la

conduite â tenir quand il vit la foi menacée, et préféra la

persécution â l'apostasie. Une centaine de prêtres seule-

ment firent accueil au recteur de Lannebert^ nommé, le

14 mars, évéque des Côtes-du-Nord par les électeurs du

département. On en était arrivé â croire que l'élection

populaire suffisait â tout et qu'elle pouvait choisir un

évoque et un curé comme un maire.

M. Jacob fut sacré â Paris, le 1*"' mai, et installé à Saint

Brieuc, le 15 du même mois. La cérémonie c^ui eut lieu â

cette occasion reçut des circonstances un caractère tout

particulier. Le cortège officiel alla chercher le prélat â la

maison épiscopale aux sons d'une musique guerrière qui

répéta plusieurs fois « les charmants airs de Ça ùyi et de

Où peut-on être mieux. » L'évèque se rendit â la cathé-

drale sous un dais porté par deux volontaires nationaux et

deux fusihers d'Anjou. Il y fut harangué dans la chaire

par un officier municipal en écharpe, M. Besrié, qui ter-

mina son allocution en le requérant de prêter le serment

civique. L'évèque le prêta, la main droite sur la poitrine,

après un discours rempli d'onction, qui fut d'autant plus

applaudi, d'après le registre municipal, qu'il respirait le

patriotisme le plus sage et le plus pur. Les autorités civiles

et militaires assistèrent à la grand'messe, aux vêpres et â

la procession, et, le soir, le nouvel évêque alluma le feu

de joie, qui fut suivi d'un feu d'artifice et d'une illumina-

tion générale jusqu'à minuit.

Il ne manquait à cette fête que le chapitre, la presque

totalité des prêtres du diocèse et les ordres religieux, qui

bientôt quittèrent leurs monastères en refusant le serment :

les bénédictines, les ursulines et les sœurs de la Croix,

aussi bien que les fi^éres, les capucins et les cordeliers. On
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n'usa de tolérance qu'à l'égard des dames de l'hôpital et

des sœurs de Charité, parce qu'on ne pouvait se passer

de leurs services.

Dès le 26 janvier, le principal du collège, M. Courcoux,

avait fait connaître qu'il allait se retirer avec ses collègues,

en disant que cette résolution lui était imposée par le

décret sur la constitution civile du clergé. D'ailleurs, les

élèves désertaient. Le conseil général du département,

« désirant hâter le moment de faire germer les principes

de la Révolution dans le cœur de la Jeunesse, qui en doit

principalement recueilUr les avantages, » avait fait distri-

buer aux élèves des livres élémentaires sur les droits de

l'homme et du citoyen. Appelés à étudier leurs droits

plutôt que leurs devoirs, préférant l'exercice du fusil aux

exercices latins, les jeunes citoyens réclamèrent la vie

active. On essaya de les retenir encore un an avec des

professeurs laïques. Bientôt professeurs et élèves firent

également défaut. En même temps, pour remplacer les

frères et les ursulines dans les écoles primaires, il fallut

que la municipalité désignât trois citoyens et trois dames

de Samt-Brieuc
,
qui prêtèrent serment « d'élever les

enfants dans les principes constitutionnels. » On avait cru

faire beaucoup en décrétant l'instruction primaire laïque

et gratuite, et en promettant de l'organiser. La Révolution

n'en eut pas le loisir.

La tâche des municipalités commençait du reste à

devenir lourde, surtout au point de vue des finances et de

la police. Elles étaient chargées de recevoir la déclaration

des moyens de subsistance de chaque individu. Ceux

qui refusaient de les déclarer étaient classés comme
suspects, mot dont on a terriblement abusé dans la suite.

L'administration municipale fît arrêter les lettres adressées

aux suspects, désarma les gens « d'un caractère faible »

et ne laissa d'armes qu'à ceux dont les opinions étaient

suffisamment connues. En même temps, elle faisait fermer

les éghses des couvents et enlever les battants des cloches;

elle invitait l'évéque Jacob à bénir le drapeau de la garde

nationale, que le député-colonel Poulain de Corbion avait
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voulu oinci' (rimcci'iiviili;. Cette cravate devint un inoitii-

i)n'ii(, (l;u)s l(> (liscoiii's (lu m;iiro Ba^ot. « La cravate dont

ou vi(Mit d'onicr voInMliapcau, (lit-il à la gMrdc nationale,

csl, un nouv<';ui niojiuniont du civisun; (jui caiactciisc votre

brave colonel. » D'après les récits oiliciels, l'enthousiasme

était au conil)l(3, tant dans cette solennité que dans la

seconde iV'tc de la Fédération, qu'on avait célébrée quel-

(jucs jours auparavant, le 14 juillet 1791.

En ce qui concerne les finances, l'Assemblée nationale,

après avoir (UW'laré dans la constitution ([uc « toutes les

contributions seront réparties entre tous les citoyens éga-

lement, en proportion de leurs facultés », avait créé les

contributions directes et indirectes. Les directes compre-

naient la contribution foncière, la mobilière et celle des

patentes. L'Assemblée avait chargé les municipalités d'en

surveiller la répartition, et de s'y faire une petite part

pour couvrir les dépenses locales. Dans ce but , elle

avait demandé aux communes l'état de leurs revenus et

de leurs charges, avait ordonné de payer les dettes en

vendant les biens communaux ou les domaines nationaux

affectés aux communes, et, pour remplacer les octrois sup-

primés , elle avait attribué aux communes pauvres, à

partir du l*"'" avril 1791, 2 sous par livre sur les droits de

patentes et, au besoin, quelques sous par livre additionnels

à la contribution foncière et à la mobilière. Suivant ces dis-

positions, les charges locales de la ville de Saint-Brieuc,

en 1791, furent arrêtées à 7,648 livres 18 sous. Elles furent

couvertes par 466 l. 17 s. provenant du dixième des pa-

tentes et par 7182 1 représentant 2 s. 6 d. par livre

de la quote-part municipaledans

les deux autres contributions.

Total égal : 7648 1. 18 s.

Cette part fut bienttît reconnue insuffisante. Il fallut, dès

1791, affermer les bâtiments publics et même une partie

du local des Cordeliers qu'on avait acheté pour y transférer

l'hôpital. La misère était telle qu'on fut obhgé de prendre

12,000 livres dans la caisse du général de Saint-Michel

l^our occuper une centaine d'ouvriers aux travaux du che-
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min du Légué. L'Assemblée nationale accorda une sub-

vention pour le même objet.

C'était à la fin de septembre 1791, aux derniers jours de

la Constituante. Cette assemblée venait de promulguer

la constitution qu'elle préparait depuis 1789. Elle l'avait

commencée avec la ferme intention de réconcilier la mo-

narchie et la liberté et la plupart de ses institutions reste-

ront comme la base nécessaire des gouvernements mo-

dernes. C'est à elle que nous devons surtout, dans l'ordre

civil : l'égalité des citoyens devant la loi ; dans l'ordre po-

litique : la participation directe ou indirecte des mêmes

citoyens au vote de l'impôt et à la formation de la loi;

mais en annulant le pouvoir exécutif et en supprimant la

liberté religieuse, elle ouvrait la voie à une nouvelle révo-

lution. Quant à la liberté communale^ elle l'avait reconnue

en principe, en accordant aux citoyens actifs le droit d'élire

le maire et tous les membres du conseil. Il restait à

régler les conditions de vie de chaque municipalité, tant à

l'intérieur que dans ses rapports avec le pouvoir central.

La Constituante avait voulu qu'aucun de ses membres

ne fût rééligible. A leur retour, MM. Poulain de Corbion

et Palasne de Champeaux furent reçus avec de grands

honneurs. M. de Corbion fut harangué par M. Besné,

l'orateur attitré de la municipalité, qui salua dans l'ancien

député « le citoyen généreux, l'ami sûr, l'homme vrai...

enfin, l'un des fondateurs du dogme impérissable de la

hberté publique et de la liberté individuelle de la nation

française. » M. de Corbion avait-il le sentiment de sa res-

ponsabilité et la crainte de l'avenir, quand il refusa, le

mois suivant, les fonctions de maire ?

IL — ÉPOQUE DE LA LÉGISLATIVE. (1791-1792).

Parmi les huit députés et les trois suppléants envoyés

par les Côtes-du-Nord à l'Assemblée législative, nous re-

trouvons un nom connu, celui de M. Bagot, maire de Saint-

Brieuc. M. Bagot alla siéger parmi les modérés,
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Les iioiivcllos c'h'ctioiis luuiiicipalos don lieront l(3s l'oiic-

lioiis (le iiiaiiv ;i M. Le (l;il ; ccllos d'ollicici's nuinicipaux

;'i MM. noiirol-N'illaiidoré, Jouannin-Follcvillc, Lunglois,

BcauclKMiuii, Giiiniart, Lcudugcr-Fortmorol, Gautier et

Morel ; celles de procureur-syndic, â M. Dul)ois Saint-

Sévrin. Elles placèrent dans le corps des notables, l'évêque

Jacol) et son vicaire Gautier a côté de M. Palasne de

Clianipeaux.

1792. — M. Palasne était toujours dans le pays l'homme

le plus en vue. Il venait d'être élu président du tribunal

criminel du département. L'installation du tribunal eut lieu

le 2 janvier, dans l'ancienne chapelle Saint-Pierre. Les

discours n'y manquèrent pas et la cérémonie fut encore

terminée par un Te Deiim. Dans les mois suivants, on

organisa le tribunal de commerce, la garde nationale, avec

M. Leuduger-Formorel pour lieutenant-colonel; on bénit

des drapeaux; on planta, le 7 juin, un arbre de la liberté, de

70 pieds, surmonté du bonnet de la liberté. Cet arbre fut

« élevé entre les deux places, par les efforts réunis des

fonctionnaires publics et des citoyens de toutes classes....

Le tambour battait aux champs et une musique guerrière

faisait entendre le refrain chéri Ça ira. »

Où allait-on ? Personne ne le savait. Il y avait partout

un mélange incompréhensible d'hommes et d'opinions. Ce
n'était plus la monarchie, mais pas encore la république.

Ce n'était pas la liberté, puisqu'on poursuivait les prêtres

qui refusaient le serment et les nobles, parents d'émigrés

ou simplement suspects. A Saint-Brieuc, cette ville mo-
dérée par tempérament, on acceptait, comme ailleurs, les

décrets les plus violents del'Assemblée et du gouvernement;

on écoutait les dénonciateurs , on promettait des primes

pour l'arrestation des proscrits, on envoyait la garde natio-

nale dans les communes voisines pour y soutenir les prêtres

assermentés contre la volonté des populations.

Quant aux libertés municipales, il n'en était plus ques-

tion. N'avait-on pas donné aux communes le droit de faire

des élections en permanence et celui d'augmenter les sous

par livre pour couvrir les dépenses locales ? A Saint-Brieuc,
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on les doubla, en 1792, sur la contribution foncière et la mo-

bilière, de sorte que le budget numicipal atteignit 11,000

livres. On payait en outre à l'Etat 55,000 livres environ

sur les contributions directes, soit 20,000 livres de plus

qu'en 1790.

Le crédit avait-il du moins résisté à tant d'assauts ? —
Voici ce qu'écrivait à ce sujet, dès le 27 janvier 1792, la

Société populaire à un club de Paris : « Frères et amis, la

rareté du numéraire est à son comble. L'escompte est au-

jourd'hui à Saint-Brieuc à 32 pour 100. Les assignats de

5 francs perdent 20 sous. L'ouvrier ne sait plus où donner

de la tête. » Au mois de juin, tout en plantant l'arbre de

la liberté, on nommait une commission pour faire échanger

la monnaie contre des assignats.

Dans cette ruine de la prospérité et des libertés publiques,

il faut cependant signaler l'élan généreux avec lequel on

organisa la défense nationale, quand l'ennemi envahit les

frontières. A peine eut-on proclamé la ])atrie en danger,

que le conseil général de la commune de Saint-Brieuc se

mit en permanence, avec publicité des séances. Il pressa la

levée des gardes nationales et les enrôlements pour la ligne.

Un premier bataillon de volontaires était déjà parti, le 3

mai, pour l'armée du Nord : il fut fait prisonnier à Oude-

narde. Un second le suivit dans le mois de juillet : il prit

une part brillante à la défense de Landau.

A la suite de l'émeute du 10 août qui renversa tout à

fait la royauté, les assemblées électorales furent convoquées

pour nommer une Convention. Celle des Côtes-du-Nord

se réunit à Dinan, le 2 septembre. Il y eut 526 votants.

M. Palasne de Champeaux présidait le bureau. Il fut l'un

des huit députés élus.

III. — ÉPOQUE DE LA CONVENTION (1792-1795.)

Tout le monde sait que le premier acte de la Convention

fut de proclamer la République (1) ; le second, de mettre

(1) Le calendrier républicain ne fut officiellement adopté qu'à la fin de
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Louis W'Icii jii^^ciiK'iit ; |)iiis('ll(\ procful;!, ;iv('c iiih; (iricr-

^'\r, sjiiiN'ii^c, ;i riiil(''ri(;iir, ;'i, l;i rc'ipi'cssioii de, toutes los i<\-

sislances; ;i roxtcM'Mïur, à l;i (h'fouso du territoire.

La ville dci Saiiit-Bri(îuc subit les e\eês du desj)otisuio

liivolutionivairc, iiuiLs hi griinde masse do la population y
lut toujours opposée. Les éleetions du 9 décembre 179^

donnèrent la maii'ie au citoyen Lorin. Les citoyens Gautier,

Guimail, Le Meur, Beauehemin, Langlois, Saint-Sévrin

et Cadiou furent nommés officiers municipaux, et Loisel,

))rocureur.

1793 (an i et an ii). — La majorité du conseil de la

commune était modérée. Il en était de même des autres

corps administratifs, qui se rallièrent longtemps, comme
la plupart des républicains de notre pays^ aux idées des

Girondins. Un seul des députés des Côtes-du-Nord vota

la mort de Louis XVL Palasne au contraire écrivit à

ses commettants : « Au moment où je vous écris, le mal-

heureux Louis XVI porte sa tête innocente sur l'écliafaud

du crime. » Cette noble parole lui valut une dénonciation

â la Convention, de la part des sans-culottes de Saint-

Brieuc.

La Société des sans-culottes s'était mise en rapports
,

dés sa fondation, avec les Jacobins de Paris. Un certain

nombre de fonctionnaires et d'individus dociles y subis-

1793, mais on le fit néanmoias remonter au 22 septembre 1792, de sorte

que l'an ii commença le 22 septembre 1793, et ainsi de suite, jusqu'au

31 décembre 1803, qui correspond au 11 nivôse de l'an xiv. La concordance

des jours du nouveau et de l'ancien calendrier se calcule à l'aide du tableau

suivant :

Vendémiaire durait du 22 septembre au 21 octobre ;
— brumaire, du

22 octobre au 20 novembre ;
— frimaire, du 21 novembre au 20 décembre ;

— nivôse, du 21 décembre au 19 janvier ;
— pluviôse, du 20 janvier au

18 février ;
— ventôse, du 19 février au 20 mars ;

— germinal, du 21 mars

au 19 avril ;
— floréal, du 20 avril au 19 mal ;

— prairial, du 20 mai au

18 juin ;
— messidor, du 19 juin au 18 juillet ;

— thermidor, du 19 juillet au

17 août ;
— fructidor, du 18 août au 16 septembre. L'emnée comptait ainsi

360 jours, auxquels on ajoutait, dans les années ordinaires, 5 jours dits

complémentaires ou sans-culoltides et, de plus, tous les quatre ans, le jour

bissextilaire. Chaque mois était divisé eu trois périodes de dix jours, dites

décades.
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saient la loi de quelques exaltés, qui s'arrogeaient, sans

mandat, un droit de surveillance que personne n'osait leur

contester. Un rapport adressé à cette époque par les re-

présentants Billaud-A^arennes et Sevestre à la Convention,

caractérise assez bien l'attitude effacée des habitants :

(( A Saint-Brieuc, y est-il dit, les membres des autorités

constituées forment presque seuls ceux de la Société popu-

laire, et leur attachement à leur premier devoir, celui de

bien remplir leurs fonctions, rend les séances de la Société

extrêmement rares; aussi le peuple y paraît-il avoir beau-

coup de penchant à la superstition »

.

Ces représentants étaient venus après quelques autres,

dans le. mois d'avril, accélérer la levée prescrite par le

décret du 24 février et surtout terroriser le pays. L'affaire

de La Guyomarais, près de Lamballe, la prise d'armes des

communes de ]\leslin, de Pommeret et de Bréhand, sous

la direction de Boishardy, avaient jeté l'alarme parmi les

républicains. Craignant une invasion des campagnes ^'oi-

sines, le conseil de la commune avait arrêté de placer des

sentinelles aux entrées de la ville, de forcer tous les

citoyens à illuminer leurs maisons pendant la nuit, et de

vendre onze cloches pour acheter des canons. Les délé-

gués de la Convention profitèrent de ces mouvements et

de ces craintes pour faire expulser et déporter les prêtres

insermentés, arrêter les parents de ces prêtres et des

émigrés, et même exécuter six malheureux paysans, empri-

sonnés six mois auparavant, à l'occasion des troubles qui

avaient suivi la conscription à Lannion et à Pontrieux.

Enchérissant de zèle dans cette triste affaire, le directoire

du département « considérant qu'un exemple éclatant de

justice est capable d'effi^ayer les rebelles et d'éclairer les

hommes faibles », invita le tribunal criminel à ordonner

que les six condamnés fussent exécutés dans différents

districts. L'un d'eux le fut à Saint-Brieuc, le 23 mars, et

on eut soin de faire assister à son supplice les officiers

municipaux de la commune de Pommeret, qui avaient

résisté au recrutement, et plusieurs pères de famille « qui

n'avaient pas voulu découvrir la retraite de leurs enfants ».
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A peine les re|)r(''S(Mil;iiils du peuple ;iv;iieiil-ils (|iuU(3

S;iinl.-Hri(Mie (pie l;i ville de Nantes, ineiiae(''e pac les

\'(Mi(I(''(Mis, deniaiidail du secours. On y envoya d'abord le

'A'' bataillon des Côtes-du-Nord, dit dos fédérés, roniman-

dant Maillet, ('o bataillon se distingua tout particuliêro-

inent aux combats livrés devant Nantes, du 20 au ^9 juin,

et reçut, à cette occasion, de la commune de Nantes, un

témoignage public de reconnaissance. Son retour â Saint-

Brieuc, le 27 juillet, provoqua une chaleureuse manifes-

tation.

Pendant l'absence dos fédérés, le conseil de la commune,
délivré des délégués de la Convention, avait pris quelques

mesures plus humaines, ^^oulant, disait-il, se borner « aux

précautions strictement nécessaires », il avait remis les

nobles en liberté dans la ville, â charge de se présenter à

la première réquisition, et il avait même bientôt supprimé

toute surveillance. Un comité de salut public, créé par

ordre pour recevoir les déclarations des étrangers, ne fut

guère nommé que pour la forme. C'est que l'administra-

tion départementale et communale s'associait à la résistaiice

qu'organisaient en Normandie les Girondins proscrits par

la Convention. Le département envoya même 72 citoyens,

dits incorruptibles, pour protéger la Convention et leur

confia la bannière des fédérés de 1790 ; mais le mouve-
ment girondin avorta et les incorruptibles furent arrêtés â

Dol. On s'empressa de les rappeler. Tout ce que purent

faire les chefs survivants des Girondins, ce fut de traverser

les Côtes-du-Nord par Jugon, Moncontour, Uzel et Ros-

trenen, et de gagner le Finistère qui leur avait ofïert un
asile.

Les administrateurs des Côtes-du-Nord s'étant com-
promis, en juillet, avec les Girondins, le mois d'août vit

une triste reculade. Il fallut se faire défendre auprès de

Robespierre, désavouer le fédéralisme et prêter un nou-

veau serment dans la fête civique du 14 août. Le maire

dut même, â cette occasion, prononcer, devant l'autel de

la Patrie, un discours â la suite duquel on brûla solennel-

lement le drapeau reçu de la ville de Paris, le 14 juillet 1790.

14
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L'intervalle qui s'écoula depuis ce moment jusqu'à la

cliute de Robespierre vit régner la Terreur à Saint-Brieuc.

Etait-ce à cause du manque d'armes et de canons, à cause

de la levée en masse et de la marche des Vendéens qui,

vainqueurs à Laval et à Pontorson , menaçaient Dinan ?

Non. Si la Convention ne donnait point d'armes, on en

fabriquait dans les caves de l'hôtel de Beauvoir ; si elle

retirait ses troupes, on n'en expédiait pas moins tous les

hommes disponibles à l'incapable Tribout, qui commandait à

Dinan. La vraie cause de la Terreur, c'était Carrier, l'in-

fâme proconsul dont quelques misérables hâtaient la venue

en lui écrivant « qu'on l'attendait avec impatience pour

effectuer un mouvement salutaire. » Carrier ne vint pas,

mais il fut remplacé dans les Côtes-du-Nord par un agent

digne de lui, Le Carpentier, et à Saint-Brieuc, par un

nouveau comité de salut public. Carrier avait chargé ce

comité de procéder directement à l'arrestation des suspects.

Quelques arrestations ayant eu lieu sans l'ordre de la com-

mune, celle-ci s'émut et fit mander à sa barre le comman-
dant de la force armée, le général Thevet-Lesser. Le

général exhiba l'ordre du comité et le conseil de la com-

mune s'inclina. D'ailleurs, les pouvoirs élus, si profondé-

ment abaissés, disparurent bientôt. Le décret du 14 frimaire

an n (4 décembre 1793), qui proclamait le gouvernement

provisoire et révolutionnaire, supprima ou réorganisa les

conseils et donna en réalité toute l'autorité au comité de

salut public et aux agents nationaux. On gouvernait alors

à l'aide des réquisitions, de la loi du maximum et des

exécutions. Il y avait des prisons un peu partout : au

séminaire, au couvent des capucins et dans plusieurs mai-

sons particulières. Un jeune clerc du diocèse de Tréguier,

M. Kerambrun, fut exécuté à Saint-Brieuc le 9 décembre

1793, par jugement du tribunal criminel qui fît, en 1794,

15 autres victimes.

C'est aussi à la fin de 1793 que 24 membres de la Société

populaire des sans-culottes se constituèrent en comité régé-

nérateur et épuratoire de ladite société, avec mission de
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clioisii' les îuitros momhi'cs. (1). I,;i pccniiri'o séanro ont lion

l(^ :22 ri'im;iii'<» ;ni n et coniplM 1';?.'} nH'Mil)i'(\s. Kn piin^on-

ranl la liste de ces inciiiUrcs, nous axons compris qno hoan-

conp so sorai(Mil volontiers r('('ns(''s. Ils n'avaicnl pasootto

lil)ort(î-l;ï pins (pio l(;s anti'os, l.'aflhKUico lut bientôt, ielhï

aux s('aiicos (pi'il lallnl los trans|)ortoi' dans la ci-dovant

chapelle Saint -Pierre.

1794 (an n et an in). — Un des premiers actes de la

Société des sans-cnlottes fut de faire une adresse à la Con-
vention pour l'inviter â continuer avec activité ses mesures

révolutionnaires et à rester fîur la moiitcujne sainle.

l^ientôt le grotesque vint le disputer â l'horrible. Il fut

décidé qu'a l'ouverture et à la fui de chaque séance, il

serait chanté « des couplets analogues ii la Révolution, pour

donner aux séances des amis de la liberté cet esprit de gaîté,

d'enthousiasme et d'allégresse qui caractérise l'homme

libre, le vrai républicain. » Ces hommes vraiment libres

eurent cependant la douleur, dans la séance du 14 plu-

viôse (2 février 1794), de s'excuser devant un patriote de

Rennes de ce que le culte catholique était toujours pratiqué

dans la ville par quelques personnes que de vieilles habi-

tudes y attachaient encore ; mais ils donnèrent l'assurance

que la raison y faisait des progrès rapides et, pour hâter

ce progrès, ils invitèrent la municipalité : à ordonner aux

marchands d'ouvrir leurs boutiques les ci-devant diman-

ches et de ne les fermer que le décadi ; â défendre aux

prêtres de faire aucune cérémonie extéiieure et de porter

le costume ecclésiastique ; à empêcher de rendre les hon-

neurs militaires au culte.

(I) Peu de temps auparavaut, la loge des francs-maçons, établie à Saint-

Brieuc, sous le titre de la Vertu triomphante, s'était également régénérée.

Elle se disait, en effet : « régulièrement constituée par patentes délivrées

parle grande. . de France, le H^ jour du 10c mois de l'année 5 ,7 • 55
^

renouvelée le 2(j<' jour du ']<' mois de l'an p. •.!.•. 72. ., définitivement

confirmée le 23^ jour du 7^ mois de l'an 5. • .7. • .74. •
. et régénérée le 22'=

jour du 8e mois 5. • .7 " 02.-., ou le 1er jour de la l^e décade du 4^ mois de

l'an i" de la République française une et indivisible. » La loge comptait

27 frères régénérateurs. Singulière analogie qui semble indiquer quelques

rapports entre les deux sociétés !
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Le conseil de la commune s'honora en passant à l'ordre

du Jour sur cette pétition ; mais la Société régénérée s'ap-

puyait sur Carpcntier et Carrier et dénonçait les tiédes aussi

iDien que les suspects. Elle envoyait au comité de sûreté

générale de la Convention un résumé de la correspondance

de Palasne, en sollicitant la mise en jugement de ce

député, parce qu'il avait trahi la confiance de ses conci-

toyens. Elle demandait d'employer les livres de théologie

à faire des cartouches. C'est par son influence qu'on abattit

les croix, qu'on supprima le mot saint, que Saint-Brieuc

devint Port-Brieuc et la rue Saint-Guillaume, la rue

Guillaume. C'est elle enfin qui prit l'initiative de l'inau-

guration du temple de la Raison, dans la ci-devant ca-

thédrale (10 mars 1794) et dressa le programme de cette

fête dégradante, « ouverte par une agréable symphonie

et terminée par des chants patriotiques et des danses ré-

publicaines ». On y vit aussi deux apostats déposer leurs

lettres de prêtrise et renoncer « au métier sacerdotal. »

Des salves d'artillerie annoncèrent que la commune se

régénérait, pendant que le président de la Société décla-

rait, aux applaudissements de l'assistance : « L'idole de la

superstition vient enfin d'être renversée dans cette com-

mune et nous n'adresserons plus nos vœux à ces images

du fanatisme, depuis tant de siècles révérées. »

Pour bien marquer le triomphe de la Raison, on grava,

sur la porte d'entrée de la cathédrale, cette inscription :

temple de la Raison, surmontée d'un triangle aux rayons

dorés. C'est là que furent célébrées les fêtes décadaires,

sous la direction d'une commission chargée « de réunir

l'utile à l'agréable, de faire oublier les cérémonies d'un

culte exclusif et de corroborer l'esprit public. » Dans ce

but, on ne trouva rien de mieux que d'appeler les fidèles à

entendre la lecture des lois, des discours de morale, des

hymnes patriotiques et le jeu des instruments. En même
temps, des commissaires furent nommés pour maintenir le

respect que doit imposer l'assemblée du peuple, et le

comité révolutionnaire fut invité à surveiller ceux qui ne

se rendraient pas au temple de la Raison. A cet enseigne-
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in(Mil,(|iii ne pouvait maii<|ii(M'(l(i coi'i'ohorer l'esprit pul)lic,

on ajouta <Ios anuiscniciits « lappolaiit, la siuiplicilc des

fctcs cliaiupètres », ot ou ouviil uno souscription pour se

procurer des nuisettes. A (luelcpic temps de là, ini bal fut

donne dans le sanctuaire de la cathédrale. (1).

A côté de ces scènes honteuses, nous croyons juste de

tenir compte de quelques actes de résistance qui n'étaient

pas sans danger pour des administrateurs. Le conseil de

la couunune qui, malgré les ordres do la Convention, avait

tardé à délibérer sur le remplacement des sœurs grises et

des dames de l'hôpital, accueillit, dans le mois d'avril 1794,

une pétition présentée par M. Ferrary, au nom de 366

catholiques qui ne craignirent pas, en pleine Terreur, de

demander une église pour célébrer leur culte conformé-

ment aux lois. Le conseil leur accorda la chapelle Notre-

Dame ; mais un arrêté de Carpentier ordonna de fermer la

chapelle et d'arrêter les religieuses, qui furent conduites à

la maison des ci-devant capucins, convertie en prison. On
les remplaça, dans le soin des malades et des enfants aban-

donnés, par quatre citoyennes ayant fait preuve de civisme.

Du reste, on ne voulait plus de prêtres, pas plus des

schismatiques que des orthodoxes. Si quelques-uns des

premiers devinrent apostats, il faut reconnaître cependant

qu'un grand nombre, l'évéque Jacob en tête, préférèrent

la prison à l'abjuration, mais cela ne suffisait pas pour

relever la foi dans les âmes. On vit en effet jusqu'à quel

abaissement peut descendre un peuple qui a laissé ses

maîtres disposer de ses croyances religieuses. Quand le

vertueux Robespierre, vainqueur des hébertistes, eut

entrepris de moraliser la nation et proclamé Dieu, on se

soumit avec une complète indifférence et la Société popu-

laire s'empressa, le 8 juin, de célébrer la fête de l'Etre

suprême, avec un programme aussi dérisoire que celui dont

elle s'était servi pour la fête de la Raison.

(1) Ud peu plus tard, la cathédrale servit d'étable à bœufs. Les rues avoi-

sinautes furent de nouveau fortifiées comme au xvi" siècle ; un corps de

garde fut installé dans l'une des tours, en Tau m, et un canon y fut placé

pour battre la place du Pilori. Enfin, en l'an vi, on permit d'élever autour

de l'édifice les échoppes qui en ont si longtemps souillé les abords.
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En tète du cortège, au milieu du conseil de la com-

mune, le maire portait inic bannière avec l'inscription

décrétée : « Le peuple français reconnaît l'Etre suprême

et l'immortalité de l'âme. » Venaient ensuite des groupes

de cultivateurs , de marins , de membres de la Société

populaire, de soldats et de vétérans, tous portant sur des

brancards des emblèmes de leurs professions et entourés

de jeunes enfants chargés de jetei' des fleurs sur le passage

du cortège. Au temple de la Raison, devenu celui de l'Etre

suprême, le maire, servant de prêtre, « monta en chaire et

fit un discours dans lequel il peignit la grandeur de l'Etre

suprême et sa toute-puissance dans les merveilles de la

nature. » Le cortège défila ensuite et se rendit â la Mon-
tagne (aujourd'hui rond-point des promenades). Partout

on n'entendait que des hymnes et des invocations â

l'Eternel. L'après-midi, le public fut invité â se réunir

dans la vallée des Eaux, « pour y terminer la fête par des

danses, et les enfants, par des jeux innocents». Voila tout

ce que la religion laïque sut donner d'aliment à l'intelli-

gence et au cœur du peuple.

Et pendant qu'on s'égayait ainsi, l'échafaud était en

permanence sur la place de l'Egalité. Quelques jours avant

la chute de Robespierre, un accusateur public osa requérir

et des juges osèrent signer un arrêt de mort qui fut exécuté,

le 16 juillet, contre une pauvre religieuse, Jeanne Nouel

de La Ville-Hulin, ex-noble, surprise le soir, dans une

maison, à Pordic, et convaincue^ d'après le texte de la

sentence, d'avoir « tenu des propos tendans au rétablisse-

ment de la royauté, en disant que s'il n'aurait fallu que

perdre sa vie pour son roi, il existeroit encore. » (Juge-

ment du tribunal criminel du 28 messidor an ii).

Quand Robespierre eut enfin reçu, le 10 thermidor, le

châtiment de ses crimes, la Société régénérée des sans-

culottes, d'accord cette fois avec le conseil de la commune,
s'empressa de recourir à la plume d'un citoyen modéré et

de faire une adresse â la Convention pour célébrer « l'acte

éclatant de justice par lequel vous avez, disait-elle, fait

tomber la tête du tyran moderne et de ses comphces. » La
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Soci('l('', l'ciioiiNcN'c par l'iiil lodiiclioii de nouveaux iiiciii-

bi'os, lit culcN'cr de la salle de S(vs S(';iiices l'image d(;

Maral, ('crivit on laveur do piusioui's pi'ôti-os et nobles, et

s'agita (|uo]{iiie temps encore sans ])envoii- elîacer la t;iclic

(jni convrii'a tonjonrs son nom.

(^nant an\ anciens teri'oristes, le conseil de la eonnnnne

lenr rel'nsa des arm(\s, il est vrai; mais avec une indnl-

gence exagéi'ée il ajouta, dans un rapport à la Convention :

« S'il s'est trouvé â Port-Brieuc de ces hommes pervers

qui ont été scicnunent les bourreaux de leur patrie, sans

doute ils sont rares dans nos murs, et plusieurs do ceux

qui auraient paru sei'vir le système horrible de la Terreur,

ne furent qu'égarés et ne commirent d'excès que i)ar un

zèle mal dirigé. » Ce jugement est dicté par une bien

grande faiblesse et l'histoire ne saurait le ratifier. Certes,

les actes que nous avons cités seraient â dédaigner s'ils

n'avaient eu qu'un côté bouffon, mais quand il a suffi de

quelques scélérats pour terroriser une ville honnête, en

s'appuyant sur un semblant de gouvernement, il est néces-

saire de le rappeler, parce qu'il y a là un grand enseigne-

ment. Tout ce qu'il est possible de faire, c'est en flétrissant

les excès, de laisser dans l'ombre les noms de ceux qui ont

été la honte et la terreur de la cité dans ces tristes jours.

Palasne avait été dénoncé plusieurs fois par la Société

populaire. On lui reprochait d'avoir écrit, avant l'arresta-

tion des Girondins, que la Convention n'était pas libre,

qu'elle discutait sous la hache des factieux, que la patrie

était perdue, qu'il fallait un miracle pour la sauver. Bien

que les sections â Saint-Brieuc ne se fussent pas pronon-

cées contre lui et que le conseil de la commune lui eût

même été plusieurs fois favorable, il était menacé ; aussi

comprend-on qu'il ait pris une part active au 9 thermidor.

M. Thiers le constate en ces termes, dans son Histoire de

la Révolution (t. vi, chap. vn), en parlant des Mon-
tagnards qui voulaient renverser Robespierre : « Il leur

fallait pour cela le concours des députés de la Plaine, qu'ils

avaient souvent menacés et que Robespierre, affectant le

rôle de modérateur, avait autrefois défendus. Ils avaient
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donc peu de titres à leur faveur. Ils allèrent cependant

trouver Boissy d'Anglas, Durand-Maillane, Palasne-Cham-

peaux, tous trois constituants ^ dont l'exemple devait

décider les autres. Ils leur dirent qu'ils seraient responsa-

bles de tout le sang que verserait encore Robespierre,

s'ils ne consentaient à voter contre lui. Repoussés d'abord,

ils revinrent à la charge jusqu'à trois fois et obtinrent enfin

la promesse désirée. » Après le 9 thermidor, Palasne fut

délégué à Brest par la Convention pour y rétablir l'ordre.

Peu de temps après son arrivée, il écrivait à la Conven-

tion : « l'influence de la Société populaire de Brest est

telle que l'autorité des corps constitués est presque nulle»,

et il parlait de la dissoudre. Il s'occupait activement de sa

mission, quand il mourut presque subitement, en 1795.

Palasne est sans contredit l'homme qui a joué le rôle

politique le plus considérable à Saint-Brieuc pendant la

Révolution. Très ardent au début, il mit au service des

idées nouvelles une activité et une connaissance des lois

qui furent appréciées à la Constituante et à la Convention,

notamment dans la discussion sur les pensions. Il eut

l'honneur de résister au parti de la Terreur et de contri-

buer à la chute de Robespierre.

Son compagnon des premières luttes, Bagot, était mort

quelque temps auparavant. Déjà fatigué de la vie publique,

Bagot avait été vivement affecté de la mort de sa femme

et de l'exécution de Louis XVI, et, depuis son retour de la

Législative, il ne s'était plus occupé que de soigner les

malades à l'hôpital. C'est là qu'il gagna la fièvre putride et

mahgne dont il mourut, le 28 février 1794, laissant la répu-

tation d'un homme de bien et d'un administrateur dévoué.

La mort de Robespierre mit fin à la Terreur et aux

exécutions, mais non à la persécution, puisque, dans le

mois d'août 1794, on incarcéra 100 prêtres à Saint-Brieuc,

dans l'ancien couvent des Dames de la Croix, et que les

représentants en mission prirent contre les chouans des

arrêtés dont l'exagération allait jusqu'à la folie. Bientôt

cette effervescence se calma. On accorda un armistice,

puis une amnistie aux chouans, qui déposeraient les armes,
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<>! on (Mnm;i^;isiiiii l;i ^iiillotiiK^. I/n/^(Mii (h\ l;i rcjaclion

(huis l(>s ('ôlos-dii-Nord lïit d'abord le repn'sciiliint Hoiir-

saull, aiicion coiiiëdioii et ancien jacobin. Le 2H fiiniairc

an il! ( IS d(''('('iiibre 1701), il («puraet réor^^anisa les anto-

rit(>s constiliiées, en conservant le goiivcmement révolu-

tionnaire. Le 30 frimaire, les fonctionnaires furent procla-

més dans le temple de l'Etre suprême. On leur fit un devoir

d'accci)ter. Ainsi furent nommés: maire, le citoyen Dubois

Saint-Sévrin, et officiers municipaux, les citoyens Lorin,

Deschamps-Oisel, Langlois, Gautier, Poulain père, Limon,

Deschiens et Viol.

1795 (an m et an iv). — L'année 1795, jusqu'à la fin de

la Convention, fut encore marquée par la misère et la

guerre civile.

La détresse, augmentée par une mauvaise récolte, était

si grande que la municipalité écrivait à la Convention :

« les assignats sont absolument discrédités : ils perdent 90

pour 100. Les propriétaires des denrées refusent publi-

quement de les vendre en assignats. La police est paralysée

pour faire exécuter les lois à cet égard. La livj^e de viande

est à 3 livres, celle du pain est à 26 sous et le boisseau de

froment, du poids de 39 livres, s'est vendu aujourd'hui

jusqu'à 42 livres. Les marchés ne sont |point approvision-

nés; les réquisitions ne s'exécutent en aucun endroit
,
pas

même dans les villages de la commune. » La municipalité,

s'autorisant de cette triste position, demandait inutilement à

la Convention, « en forme de secours, une somme de 300,000

livres, seul moyen de pouvoir diminuer le prix du pain. »

Le président de la Société populaire confirmait la vérité

de ces faits dans une lettre à la commission des secours

publics : « Les denrées ont sextuplé de prix à Port-Brieuc

depuis l'abolition du maximum. Le quart de froment se

vend 1S5 livres ; la livre de viande, 3 livres ; celle de

beurre, 4 livres ; de chandelle, 8 livres ; la barrique de

cidre, 200 livres ; la barrique de vin, 1,000 livres. « On
proposait aux habitants des communes voisines d'échanger

une livre un quart de savon pour un boisseau de froment.
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Les marchandises avaient augmenté dans une aussi forte

proportion : l'aune de drap se payait 110 livres ; celle de

toile, 12 livres. Le fer était devenu si rare qu'on fut obligé

d'enlever des bâtiments publics les balcons et les grilles

et qu'on demanda même le fer de la porte du jardin de

Beauvoir pour ferrer les chevaux de l'armée.

Le rapport de la municipalité, cité plus haut, montre

aussi la ville de Saint-Brieuc entourée de chouans qui

« désarment avec une promptitude effrayante les com-

munes, sans distinction de patriotes et d'aristocrates, brûlent

les archives des municipalités sans distinction d'opinion,

favorisés par un grand nombre de communes de tout

temps ennemies de la Révolution » . La malle-poste ayant

été attaquée, le 1'"' janvier, à Saint-Barthélemyj près de

Saint-Brieuc, l'alarme fut jetée dans la ville. Des bandes

de chouans la bloquèrent, en profitant de l'absence des

troupes, et quelques-uns de leurs chefs s'emparèrent au

Légué d'une patache et passèrent â Jersey pour s'entendre

avec les émigrés. On sentait qu'un mouvement considérable

se préparait. Les royahstes, en effet, ayant toujours devant

les yeux les scènes atroces de la Terreur, ne pouvaient

croire à des concessions sérieuses et prenaient les armes

de toutes parts. L'escarmouche de La Ville-Mario, sur la

côte du Portrieux, fut suivie de l'apparition d'une flotte

anglaise qui n'osa débarquer en présence des troupes du

général Valletaux. Du côté de Moncontour, un chef

intrépide, Boishardy, résistait aux armes comme aux pro-

positions pacifiques de Hoche et de son lieutenant Hum-
bert ; mais, â un mois d'intervalle, Boishardy fut tué, et

les émigrés furent écrasés dans le Morbihan, à Quiberon

(21 juillet).

Trois jours auparavant, Tinténiac avait trouvé la mort

à Coëtlogon, après avoir vaincu les généraux républicains

Champeaux et Crubelier, chargés de le surveiller. Sa
division, dite l'armée rouge, passa sous les ordres de M. de

Pontbellanger et s'empara de Quintin et de Chàtelaudren.

L'alarme fut grande à Saint-Brieuc et le général ^'alle-

taux vint établir son camp au Tertre-Buette, pour couvrir
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la ville. L'arnuJc! rou^'e , vivciiiciit poursuivies cl dûino-

ralis(M' par la nouvelle du d(^sastre de Qniberon, se replia

sur le Moi'hilian. Sa retraite fut le signal do la désor^^îani-

satioii des chouans des (J(')t(îs-du-Nord.

il (>st à reniarciuer que le soulèvement dont nous venons

d{\ pailcr (Hait surtout politi(pie , tandis que celui des

aimées |)i'('>c(klentes avait un caractère plus particulière-

ment religieux. C'est qu'en elfet, â ce dernier point de

vue, la situation s'était un peu améliorée en 1795. En
vertu de la loi du 3 ventôse an ni, un certain nombre de

catholiques avaient demandé des églises pour célébrer

leur culte. On leur accorda la chapelle de Saint-Pierre et

celle des sœurs de la Croix, « le seul temple de cette

commune qui ait échappé à la dévastation robespierriste »,

disait-on en le leur rendant. Comme on accusait encore

les prêtres insermentés d'être en révolte contre le gouver-

nement, 23 d'entre eux, parmi lesquels M. de Robien,

ancien vicaire-général, MM. Ruffelet et Manoir^ publièrent

un manifeste pour « déclarer que les ministres du culte

catholique sont par prmcipe et par état soumis au gou-

vernement civil de tous les pays qu'ils habitent
;
que le

culte catholique peut s'exercer dans les républiques comme
dans les monarchies. » Enchantée de cette déclaration,

l'administration la fit imprimer et envoyer aux municipa-

lités. Malheureusement, il fallut attendre longtemps encore

des mesures réparatrices.

Au milieu des crises continuelles que traversait Saint-

Brieuc, la situation de l'administration municipale n'était

guère digne d'envie ; aussi chacun de ses membres s'em-

pressait-il de reprendre la vie privée, dés que le tirage au

sort le lui permettait. Une fois encore, le SO floréal, un

arrêté des représentants Guezno, Guermeur et Grenot

réorganisa la municipalité, qui n'avait pas été suffisamment

épurée. Le maire fut maintenu ;
quelques officiers muni-

cipaux furent changés ; Poulain-Corbion, qui depuis 1792

n'avait occupé que des fonctions obscures, devint procu-

reur de la commune.

Que dire des finances municipales dans ce désordre
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épouvantable ? Un compte, fourni plus tard par le percep-

teur, établit bien que la ville de Saint-Brieuc avait dû

payer, pendant les quatre années 1791 à 1794, 852,237 1.

1 sou 7 deniers pour les contributions directes et 47,684 1.

4 sous 9 deniers pour les charges locales ; mais il y avait

évidemment d'autres impositions. La municipalité justifia

plus tard avoir dépensé, du 15 décembre 1788 au 10 août

1793 seulement, 41,469 livres 9 sous 6 deniers, en fourni-

ture de grains, armes et objets divers pour l'établissement

de la liberté. Elle puisa de nouveau à cet effet dans la

caisse de la fabrique de Saint-Michel, dont la créance

s'éleva en totalité à 29,141 livres 2 sous 7 deniers, ce qui

n'empêcha pas de réquisitionner ailleurs. Les réquisitions

de tout genre, en argent et en nature^ épuisaient les res-

sources des habitants, et comme il n'y avait pas de crédit,

le présent devait suffire à tout.

Encore un peu de temps et tous les biens allaient passer

à l'Etat. Il s'était déjà emparé de ceux d'un grand nombre

de communes sous prétexte de payer leurs dettes. Le

15 août 1793, il avait en effet rendu le décret suivant :

« Tout l'actif des communes, pour le compte desquelles la

République se charge d'acquitter les dettes, excepté les

biens communaux dont le partage a été décrété, et les

objets destinés pour les établissements pubhcs, appartien-

nent dès ce jour à la nation, jusqu'à concurrence des

dettes. » La confiscation, la ruine et la guerre civile étaient

donc la conséquence du despotisme affreux qui pesait sur

la France.

La Convention se retira enfin le 4 brumaire an iv

(26 octobre 1795), après avoir fait la constitution dite du

5 fructidor an m, qui donna naissance au régime du

Directoire.

IV. — ÉPOQUE DU DIRECTOIRE (1795-1799).

Sous la Convention, tous les pouvoirs avaient été réunis

dans l'assemblée ; sous le Directoire, ils furent divisés outre
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mesure et les inaiiclats l'urciit sans cosse renouvelés.

Clia(|U(; année^ on lit des élections partielles d'administra-

teurs :i tous les (Ie^n-(''s. Il en résulta un gouvernement

faible (^t anarchi((ue, qui compromit, plus que jamais, la

France à l'intéiieur et â l'extérieur.

179G (an iv et an v). — L'assemblée électorale, sortie

des assemblées primaires, s'était réunie a Guingamp, du

20 au 29 vendémiaire an iv, ])our nommer des députés au

Conseil des Anciens et â celui des Cinq-Cents. Parnd ces

députés, nous trouvons M. Guynot-Boismenu, de Saint-

Brieuc.

La constitution de l'an m avait conservé la division du

territoire en départements, mais elle avait remplacé les

districts par les cantons en plus grand nombre. Chaque

canton devait comprendre une ou plusieurs communes,
suivant leur importance. La ville de Saint-Brieuc, dont la

population était évaluée en Fan iv à 7,335 et en l'an v,

à 6,251 habitants, forma par suite un canton. La muni-

cipalité cantonale de Saint Brieuc devait avoir â sa tête

un président et cinq officiers municipaux. M. Langlois fut

d'abord nommé président provisoire par l'assemblée dé-

partementale, puis les électeurs ayant choisi pour officiers

municipaux MM. Lorin (Guy-Marie), Prud'homme, Conan,

Besson, Ferrary et Jouannin, M. Lorin fut nommé prési-

dent par ses collègues. Un commissaire était accrédité prés

de chaque administration cantonale par le Directoire exé-

cutif de la Répubhque.

L'an IV vit célébrer des fêtes dont les plus calmes se

ressentirent des préoccupations du moment et de la guerre

qui recommençait dans les campagnes entre les chouans et

les républicains. De ce nombre fut la fête de la Jeunesse.

Elle débuta, il est vrai, par une distribution de prix dans

l'ancienne cathédrale, mais elle se continua par la remise

de fusils aux jeunes citoyens. Les futurs défenseurs de la

patrie furent ensuite conduits à la représentation de Bratus,

« que la Société du théâtre patriotique avait été invitée à

donner ce jour, afin de porter dans l'àme de tous les
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citoyens l'amour de la patrie et l'esprit de républicanisme

qui doit animer tous les amis de la Révolution. »

La note officielle fut plus accentuée dans la fête anniver-

saire de l'exécution de Louis XVI, où chaque citoyen fut

appelé « à prononcer individuellement, devant l'autel de

l'Éternel qui lit dans les cœurs et punit les parjures : Je

déclare que je suis sincèrement attaché à la République,

que je voue une haine éternelle à la royauté. »

Le même caractère se retrouva dans la fête de la Liberté.

On la célébrait en messidor et en thermidor, pour rappeler

les souvenirs de la prise de la Bastille, de la première fédé-

ration et de la chute de Robespierre. La première année,

elle dura plusieurs jours avec une mise en scène des plus

tragiques qui servit, le premier jour, contre la royauté et,

le lendemain, contre la Terreur. Voici la seconde repré-

sentation. Les autorités se rangèrent, place de la Liberté,

autour de l'autel de la Patrie, qu'on avait orné de guir-

landes de fleurs et de chêne ; un flambeau allumé s'élevait

au milieu. A l'extrémité opposée de la place apparaissait un

trône recouvert d'un manteau et surmonté des emblèmes de

la tyrannie triumvirale. Le président^ M. Lorin, prononça

un discours. Jamais jugement plus dur, mais plus vrai^ ne

fut porté sur Robespierre : « Huit mois d'hypocrisie lui

suffirent pour préparer ses manœuvres. Le 31 mai 1793

arriva et la faction fut triomphante. Un sceptre de fer

fut dans sa main, des torches et des poignards furent

distribués à ses agents dans les départements, la France

nagea dans le sang de ses habitants. Il n'y eut plus ni

liberté ni patrie. Robespierre régnait et ses valets se

gorgeaient d'or, de sang et de crimes. » Le peuple entonna

un hymne à la liberté, puis le président, prenant le flam-

beau, mit le feu au trône, au milieu des acclamations de la

foule et des salves d'artillerie. La statue de la Liberté fut

ensuite dressée sur les débris des trônes et décorée de

guirlandes. On l'entoura en dansant jusqu'à la nuit.

Cette année, malgré les manifestations que nous venons

d'indiquer, fut cependant la plus calme de l'époque du

Directoire, et se termina même par une tentative de paci-
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licMlion. IMiisicuis ('lids de, clioiuiiis driposôrcnt los armos,

(Mitre, aiilics I,('i;:iis-I)iival, (lui so l'otii'a dans son manoir

de IJocciiit .

171)7 (an v (;t an vi). — La r(3action so faisait contre la

politi(iuc du Directoire. Plusieurs des officiers municipaux

de Saint-Bi'ieuc (îtaicnt considér(3S par le gouvernement

comme des r(^actionnaires. C'est en effet â MM. Lorin,

Prud'honnne , Conan et Ferrary que fut dû, en l'an v,

le retour â r]u)pital des dames de Saint-Thomas. Cette

mesure fut favorablement accueillie par la population et,

quand on fit le renouvellement partiel de la numicipalité,

les administrateurs sortants furent remplacés par d'autres

également modérés, entre autres M. Lymon-Belleissue.

L'assemljlée électorale tenue â Saint-Bricuc dans le mois

de germinal, envoya de son côté M. Prud'homme au

Conseil des Anciens. Cette réaction n'était point particu-

lière aux Cùtcs-du-Nord et se produisait â Paris, dans le

Directoire lui-même, comme la conséquence naturelle de

la Terreur ; mais la minorité du Directoire soutenait, dans

son intérêt, une théorie étrange, à savoir qu'en république,

la forme du gouvernement ne peut être changée par la

volonté nationale. En vertu de ce principe^ elle fit, pour

se maintenir au pouvoir, l'un de ces coups d'Etat si fort

reprochés â l'absolutisme. Ce fut le 18 fructidor an v

(4 septembre 1797). Les députés des Côtes-du-Nord ne

furent pas déportés comme tant d'autres. Leur élection

fut seulement annulée.

Le Directoire ne se fit pas faute de destituer les fonc-

tionnaires et les administrateurs élus par les assemblées

primaires. Le 13 vendémiaire an vi, il prit contre les trois

membres restants de la municipalité de Saint-Brieuc,

MM. Ferrary, Chauvin et Gélineau, l'arrêté suivant, qui

est un modèle du genre : « Le Directoire, considérant

qu'un de ceux élus en l'an iv doit se retirer comme étant

parent d'émigrés_, considérant d'ailleurs que tant ce der-

nier que l'autre membre élu en l'an iv, par leur insou-

ciance, leur faiblesse, ou à dessein, ont négligé de s'opposer
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à la dépravation de l'esprit public dans cette commune,

arrête : les membres composant actuellement l'adminis-

tration municipale de Port-Brieux sont destitués. »

M. Langlois fut placé à la tète de la nouvelle adminis-

tration et maintenu un peu plus tard par les électeurs. Sur

un millier d'électeurs inscrits, il n'y en avait guère que

la moitié à prendre part au scrutin. Les administrateurs

commençaient aussi ii devenir rares. Le gouvernement

fut encore obligé de rappeler aux nouveaux que c'était

pour eux un devoir d'accepter les fonctions électives.

Poulain-Corbion fut nommé commissaire du Directoire

exécutif près la municipalité, et la garde nationale, réorga-

nisée par ordre du ministre de la police, eut pour com-

mandant le citoyen Damar-Villeneuve.

A la suite du coup d'Etat de fructidor, il y eut un

retour vers la Terreur. Les prêtres constitutionnels eux-

mêmes n'étaient guère épargnés. Si l'évéque Jacob repa-

raissait en public, c'était pour prêter serment de haine

à la royauté et à l'anarchie, ou pour s'excuser d'avoir

convoqué sans autorisation ses derniers fidèles, en vue

d'un concile projeté à Paris. Quant aux prêtres non asser-

mentés, ils furent arrêtés et déportés. Les chouans, qui

avaient un peu désarmé, reprirent la campagne, surtout

quand ils virent quelques-uns de leurs chefs saisis et jetés

en prison. Legris-Duval, de Kerigant, son beau-frère, et

leurs jeunes et vaillantes femmes, furent arrêtés, dès le

mois d'octobre, dans leurs demeures ou en voyage, avec

un certain nombre de partisans et de serviteurs, en tout

quarante personnes. On annonça qu'une grande conspi-

ration royaliste venait d'être découverte et que les auteurs

en seraient traduits devant un conseil de guerre. Le juge-

ment n'eut lieu que dix mois après.

Tout en préparant la guerre civile par ses mesures

impolitiques, le Directoire faisait célébrer des services

funèbres en l'honneur de Hoche. Le nom de Hoche et le

souvenir de ses efforts pour pacifier le pays étaient encore

vivants dans les Côtes-du-Nord ; aussi, de toutes les ins-

criptions gravées sur le sarcophage, une seule aurait suffi
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])our cxprimor lo soiilimcnt public : « Au général IIoclio,

lo (h'parlonu'ut (l(3,s Cùtf.'s-du-Nord reconnaissant. » IIoclio

était mort à temps pour ne pas voir le profond abaissement

dans loque! I;i l'Vance descendait de nouveau.

1798 (an vi et an vu). — Tout Ui monde sait ([uc les

survivants du 9 thermidor, a peine échappés au couteau

de la guillotine, s'étaient lancés, avec d'autant plus de

frénésie, dans le luxe le plus éhonté et dans les plus sales

orgies. Par im retour vers l'antiquité païenne, quelques-

uns d'entre eux s'elîorçaient de jeter sur cette société

dépravée un voile de sentimentalité et de religiosité. On
les appelait les théopldlanthropes. Notre Bretagne se garda

encore des immoraux, mais elle fut envahie par les philan-

thropes, et c'est vraiment chose pénible que de lire les

bucoliques qu'on jouait et les discours grotesques (pi'on

débitait aux fêtes célébrées par ordre (et elles étaient nom-

breuses) : fêtes de la liberté, de l'agriculture, de la recon-

naissance, des vieillards, de la jeunesse, des époux, etc.

Cette dernière aurait été de beaucoup la plus réjouis-

sante, si elle avait eu jusqu'à la fin le même ton qu'au

début. L'administration départementale avait pris soin, dans

une proclamation aux municipalités, de rappeler l'esprit

qui devait présider à la fête : « Le Directoire, disait-elle,

par son arrêté du 27 germinal an iv, indique les cérémonies

les plus appropriées à cette festivité ; mais ce qu'il désire

le plus, ce qu'exige la commémoration d'une union si

touchante, c'est la manifestation, disons mieux, l'explosion

des sentimens doux et invariables qui doivent unir deux

époux. » Après avoir recommandé de rendre les premiers

honneurs aux pères des familles nombreuses, à ceux des

défenseurs de la patrie, et surtout d'inculquer à tous le

but que s'est proposé « la morale publique et éternelle »,

en ofErant le mariage au genre humain, les administrateurs

du département s'écriaient dans un élan de lyrisme :

« C'est â vous, magistrats immédiats du peuple, à peindre,

avec les couleurs suaves qui leur conviennent, les charmes

d'une union légitime et l'isolement affreux du célibat né

15
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de l'égoïsme. Réunissons-nous pour propager les maximes

qui tiennent intimement k la perpétuation de l'ordre

social; formons un concert républicain pour célébrer les

douceurs de l'union conjugale; crayonnons-les en traits

de feu et que ce jour marque dans les fastes de la popu-

lation de la France. Salut et fraternité. »

Pour répondre aux instructions officielles, la mission de

célébrer les douceurs de Tàge d'or et les charmes du

mariage fut confiée au père de la plus nombreuse famille

de la commune. Il parla longuement et avec emphase,

suivant le goût du jour, mais il ne séduisit personne. Ce

patriarche n'était autre, en effet, (|ue l'ancien orateur de la

municipalité de 1792, que l'accusateur public près le tri-

bunal criminel de 1793 et de 1794.

La fête de l'agriculture se rapi:»rocha davantage du

genre antique. Un brancard orné d'instruments aratoires

et un trophée des productions de la récolte en gerbes de

blé y furent portés par deux agriculteurs, escortés par

quatre grenadiers. Toutefois dans les discours on ne put

s'empêcher de forcer partout la note. On fit de ces braves

agriculteurs « de vénérables pères nourriciers vivant dans

l'espérance de se consacrer entièrement à l'agriculture ».

Le président de l'administration départementale, après

avoir rappelé que le savant Duhamel du Monceau les avait

proclamés, sous la monarchie, les meilleurs cultivateurs

de l'Europe , leur adressa cette apostrophe étonnante :

«Agriculteurs l^riochins, vous devez ce témoignage flatteur

à votre économie rurale : oui, vous êtes les plus utiles

des hommes, et que manque-t-il à votre bonheur ? De le

sentir et d'en jouir. »

Les laboureurs, disons mieux, les habitants de Saint-

Brieuc pouvaient-ih, réellement jouir de leur bonheur?

On avait beau multiplier les fêtes et lire les bulletins

des victoires d'Italie, auxquelles participait, sous les ordres

de Bonaparte, l'ancien 3® bataillon des Côtes-du-Nord, la

municipalité de Saint-Brieuc ne pouvait faire illusion sur

la situation financière de la ville. En préparant le budget

de l'an vu, eUe constata 4,793 fr. 45 de dettes et fut
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obligée d'admettre 14,094 fr. 50 de dépensoSj dans lewiiiellos

figiirai(Mil ;:;?,400 fr. pour les frtcs piil)li(|ii('s, L(;s l'cciîltcs,

t'ompr<'iiaii( 1.") (•(Mi1iiii(\s additionnels a la coiitiibiitiori fon-

cière et à la niol)iliri(' cl le 10" des patentes, étaient évaluées

à 5,74;;? fr. .'{(). Il y avait donc nn déficit, et ce déficit s'étant

produit dans pi'csquc tous les cantons, il fallut s'adresser

au Corps législatif pour en obtenir une imposition extraor-

dinaire. Oi-, la perception de l'impôt devenait très difficile.

En vain la loi du 22 brumaire an vi avait-elle (Habli, dans

clia([ue département, une agence des contributions directes

pour faciliter' la répartition et le recouvrement des impôts
;

en vain les commissaires du Directoire ])oursuivaient-ils la

saisie et la vente des biens des comptables, l'administration

départementale avait dû plus d'une fois suspendre ces

rigueurs, en reconnaissant c|ue les contribuables étaient

épuisés par la guerre intestine, les mauvaises récoltes et

la succession rapide des difïérents impôts. C'est ainsi, pour

ne parler que des extraordinaires, qu'on eut recours aux

emprunts forcés, dont l'un de 100 millions fut réparticomme
un impôt en l'an vu.

Parmi les causes de désordre, nous venons de signaler

la guerre civile. Le Directoire semblait l'entretenir à

plaisir par ses mesures violentes contre les prêtres et les

chouans. L'administration départementale avait cru déca-

piter le parti en faisant arrêter deux de ses chefs, Legris-

Duval et Kerigant; mais les hommes d'action ne manquaient

pas dans les Côtes-du-Nord : il restait encore Carfort,

Duviquet, Mercier, dit La Vendée, D'ailleurs la chouan-

nerie était une guerre de fossés, d'embuscades, aujourd'hui

assoupie, demain renaissante. L'organisation de la garde

nationale étant impossible dans les campagnes, on forma

contre les chouans des colonnes mobiles, dont les excès

soulevèrent les plaintes des municipalités. 11 n'y eut peut-

être jamais, pas même sous la Terreur, plus de victimes

que pendant les dernières années du Directoire, parce

qu'on les fusillait sans jugement.

Saint-Brieuc, ville ouverte, fut plusieurs fois visitée par

les chouans, qui voulaient délivrer leurs amis prisonniers.
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Duviquet, ancien officier au 104% dont le régiment tenait

encore garnison à Saint-Biieuc, entreprit avec Carfort de

s'emparer par ruse de la prison. Il s'était procuré douze

uniformes du 104*, pour en revêtir ses hommes ; mais la

porto de la piison resta fermée et le stratagème échoua.

En rejoignant ses cantonnements, Duviquet surprit, au

hameau de la Mirlitantouille, sur la route de Moncontour

au Pontgamp, un détachement de républicains, lui tua

quelques hommes et fit prisonnier le capitaine L'Honoré.

Il commit alors l'imprudence de se reposer dans un champ,

après avoir congédié les siens, et fut surpris à son tour par

une colonne sortie de Moncontour. Conduit à Saint-Brieuc,

il y fut jugé et exécuté le lendemain de son arrestation

{V messidor an vi, 19 juin 1798). Il mourut avec courage,

en criant : « Vive mon Dieu ! vive mon roi ! » On apprit

bientôt que les chouans avaient exercé de tristes repré-

sailles et fusillé le malheureux capitaine L'Honoré.

Seizejours après, MM. Legris-Duval, de Kerigant et autres

détenus furent traduits â Saint-Brieuc devant le 1®'' conseil

de guerre de la IS*" division militaire, présidé par Palasne de

Champeaux, chef de brigade au 15® chasseurs à cheval. (1).

Legris-Duval et un accusé contumace furent condamnés â

mort ; sept, à la déportation ; les autres furent acquittés.

Les condamnés se pourvurent en révision. L'administration,

fatiguée, dit-on, de la longueur de ce procès, qui lui avait

causé bien des ennuis, ordonna de mettre tous les prison-

niers en liberté. Cet acte si extraordinaire, si peu en har-

monie avec les mœurs de l'époque, a été expliqué d'une

autre manière par la famille des principaux condamnés.

Le président du tribunal criminel aurait reçu de M""® de

(1) Antoine Palasne (ic. Chumpeaux, fils du séuéclial, naquit à Saint-

Brieuc, le n mai 1769. Capitaine en 1793 et chargé de l'armement du littoral

des Côtes-du-Nord, il était, à la fin de la même année, adjudant-général

dans l'armée de Tribout, bien qu'il n'eût que 18 mois de services. En 1795,

il défit une colonne de chouans près de Caulues et fut vaincu par Tiuténiac

à Coëtlogon. Au iiiois de septembre 1797, il figurait sur les registres de

l'état civil comme époux de Jacquette Digaultray du Quartier ; il était déjà

chef de brigade au IS^ chasseurs à cheval, commandant le 87e arrondisse-

ment maritime et président du conseil de guerre de la 13e division militaire.

1
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Kori^Miit, avec- l'aulorisatioii (l(!S(!s collôguos, ^4, ()()() francs

on or, on ôolum^a; do l'ôhir^nsscmont dos prisoniii<;rs.

L'absonco d'oïKiuôto ot lo silonco gar(I(; sur o(!tto allai rr;

n'ont fait qn'accrdditoi' C(îtto vorsion, qui du losto ;i ôtc

l)ul)li('(>. s;uis rlro (l('Mnontio. On a niônie ajoute qu'au

moment où les prisonniors libères cëlôbraient à table leur

d(ilivranco dans une maison do la rue des Boucliers, ils

rc(;uiont l'avis de se sauver au plus vite, et que M""" Logris,

restée seule au logis, fut aussitôt arrêtée et reconduite en

prison. — Que résulta-t-il do tous ces faits ? La réorgani-

sation do la cliouannorio dans les Côtes-du-Nord.

1799 (an vu et an viu). — Cette année mit lo comble au

désordre. Saint-Brieuc ne vit qu'une solennité pacifique.

Le 10 prairial an vn (29 mai), on célébra tout à la fois la

fête de la Reconnaissance et l'inauguration de l'école cen-

trale. On y entendit, le matin,dos discours plein d'érudition;

l'après-midi fut consacrée à la fête do la Reconnaissance,

au tir à la cil^lo ot à la course à cheval. Suivant la mode
du temps, les vainqueurs reçurent, outre le prix annoncé,

une couronne de laurier.

Une cérémonie d'un genre tout différent et très extra-

ordinaire eut lieu, le 8 juin, en souvenir de trois plénipo-

tentiaires français, assassinés à Rastadt au moment où ils

allaient négocier la paix avec l'Autriche. La première

partie de la cérémonie se passa sur la place de TEgaUté,

autour d'un cénotaphe, et la seconde, dans la salle de

spectacle (ancienne chapelle du séminaire), en face d'une

pyramide couverte d'inscriptions. La musique, jouant des

airs funèbres, alternait avec les discours et les imprécations

par lesquelles on dévouait lo tyran de l'Autriche aux furies.

Ce fut la dernière des représentations officielles inspirées

par le gouvernement du Directoire. Nous n'avons pu les

passer sous silence, parce qu'elles expriment trop fidèle-

mont les idées ot les mœurs de l'époque.

Au dehors^ sauf les derniers échos do la glorieuse expé-

dition d'Egypte, on n'entendait que le récit des revers

de nos armées en Allemagne et on Italie, du coup d'Etat

du Directoire contre les patriotes, de ses dilapidations qui
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al^outissaient à la banqueroute des deux tiers, de ses décrets

insensés contre toutes les libertés. On vit par suite, dans

les Côtes-du-Nord comme ailleurs, déporter les prêtres,

interner les nobles suspects, et, par dessus tout, appliquer

la loi des otages contre les parents des émigrés, et comme

les vols, les pillages et les assassinats augmentaient de

plus en plus, en rendre les communes responsables. Les

chouans avaient certainement leur part dans les excès

commis, mais la conduite des colonnes mobiles était telle-

ment intolérable que l'administration départementale était

obligée de la dénoncer au général Gency.

C'est au milieu de ces alarmes qu'eut lieu une nouvelle

invasion de Saint-Brieuc par les chouans, dans la nuit du

4 au 5 brumaire an vni (26-27 octobre 1799). Les relations

qui en ont été faites ont été puisées à des sources diffé-

rentes. Celles de MM. Habasque et Le Maout sont établies

d'après le procès-verbal d'enquête du 6 brumaire an vni,

dressé par le juge de paix Cartel. Elles ne reflètent, par

conséquent, que l'opinion d'un certain nombre de républi-

cains, habitants de Saint-Brieuc. Les auteurs des Anciens

Evêchés ne se sont pas bornés à cette information. Ils

ont entendu des témoins pris dans les deux camps et ont

eu recours largement aux papiers de famille de M. de

Kerigant. Tout en se montrant favorables aux chouans

sur certains points, ils ont dramatisé la résistance et

présenté l'une des victimes comme l'émule des Spartiates.

M. de Kerigant, en publiant récemment ses souvenirs de

famille dans un livre intitulé les Chouans, a réduit cette

affaire aux proportions d'un coup de main, sans y trouver

de combats sérieux, ni d'épisodes héroïques.

Profitant des travaux de nos devanciers, nous recueil-

lerons les faits incontestés et, pour les autres, nous nous

appuierons de préférence sur un document inédit, qui

nous mspire une certaine confiance à cause du ton simple

et peu enthousiaste du récit : c'est le rapport de l'admi-

nistration centrale du département au ministre de la

guerre, au sujet de l'irruption des chouans â Saint-Brieuc.

La prison était remplie d'un grand nombre de chouans,
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parmi U^sqncils s(^ liouvail iinci pai'iuito de, leurs chois,

M"'" Le l'Volioi', (iMu vouait d'ôtro condauiiiôo k inoit.

Dans uiio (•oiifci'oiico tomioclioz Lcgris-Diivnl, il l'ut dccidô

(|u'()n ossai(M'ail d(^ la sauvoi'. Lo oliof do IV.xiM'ditiou fut

Mercier, dit La Veiidéo, assisti; do (^arfoi't et do Saiut-

Régent. De Barre, Keranflech et Du 1* ou les secondaient.

Rolland, dit Justice, fut chargé de péu(3tror dans la ville

sous un déguisement, d'y [)rendro des renseignements et

de donner à leurs partisans les avis nécessaires. Plusieurs

colonnes composées do r/((/'s du Morljihaii et des Côtes-

du-Nord, au noml)ro do 5 à OOO, d(; 1,000 au plus, se mirent

en marche vers Plaintcl, où la réunion devait avoir lieu.

Il est si difficile d'admettre qu'un pareil mouvement ait pu

rester tout à fait secret, que l'administration fut accusée de

l'avoir connu. La nouvelle en serait venue, a-t-on dit, du

Morbihan ; des menaces auraient été affichées pendant la

nuit sur les murs, et le commissaire du Directoire exécutif,

Poulain-Corl)ion, aurait prié inutilement ses collègues de

prendre des mesures. Ce qui a dû donner naissance après

coup à tous ces bruits, c'est qu'on avait fait, la veille, une

publication pour défendre aux citoyens non armés de

sortir, la nuit, de leurs maisons et qu'on avait affaibli la

garnison en éloignant la compagnie des carabiniers. Les

soldats de la Tl*" demi-brigade, dont on aurait pu disposer,

étaient relégués dans leur caserne et tous les postes étaient

occupés par les gardes nationaux. Les chouans n'ignoraient

pas cette circonstance, qui leur était très favorable.

Saint-Brieuc était en efïet si mal gardé que les chouans,

partis de Plaintel vers dix heures, purent entourer la ville

endormie et y pénétrer sans bruit entre deux et trois

heures du matin. Le poste de la route de Lamballe et celui

de la place de la Liberté (aujourd'hui place de la Préfec-

ture) furent enlevés en même temps, presque sans combat,

et, pendant que des patrouilles parcouraient les rues, aux

cris de « Vive le roi », et en tirant des coups de feu sur

ceux qui paraissaient aux fenêtres, de forts détachements

se portaient à l'Hôtel de Ville, à la prison et aux casernes.

L'Hôtel de Ville était situé dans la cour actuelle de la
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Préfecture. Les bureaux du département en occupaient le

premier étage et ceux delà municipalité, le rez-de-chaussée.

L'entrée était défendue par une grille dont la serrure fut

forcée à coups de masses de fer. Les chouans pénétrèrent

dans la cour et y trouvèrent deux pièces de campagne de 4.

Ils en gardèrent une, après en avoir, on ne sait pourquoi,

détaché l'avant-train ; ils enfoncèrent deux portes du local

du département, entrèrent dans un bureau dont ils renver-

sèrent les cartons et foulèi-ent aux pieds les papiers.

Le détachement qui avait surpris le poste de la route de

Lamballe s'empara des écuries de la cavalerie, établies

dans l'ancienne chapelle de Saint-Guillaume, enleva 39 che-

vaux de la 4*" compagnie du 2® régiment de chasseurs et

23 chevaux des 5® et 6® d'artillerie légère, qu'ils firent

conduire au dehors, en longeant l'enclos des Cordeliers.

Le quartier de la garnison^ c'est-à-dire l'ancien couvent

des Ursulines, était en même temps bloqué par une troupe

que commandait Du Fou. Les chouans pénétrèrent dans

une chambre et y prirent quelques armes. Tous ces faits,

consignés dans le rapport officiel, prouvent que la garnison

n'était guère nombreuse. Ce rapport ne mentionne pas

l'acte de courage d'un vieux sous-officier qui, au dire de

MM. Habasque et de Geslin, faisant honte à ses conscrits,

les aurait entraînés, aurait repoussé les assaillants dans la

cour de la caserne, puis fait le coup de feu avec eux

jusqu'au bas de la rue aux Chèvres.

La prison était le but de l'expédition. Les défenseurs

aussi bien que les détenus étaient donc en émoi , en

entendant les coups de fusil qu'on tirait autour d'eux, et,

chose étrange, dans ce bâtiment isolé, le poste n'était

composé que de sept hommes. La déposition du geôher

Peyrode nous montre celui-ci sonnant inutilement la cloche

d'alarme, puis suppliant, au nom de Dieu, ses prisonniers,

qui avaient eu cependant à se plaindre de lui, de demander

sa grâce. Les chefs la lui accordèrent et, à la faveur du

désordre, il put se sauver et aller se cacher au Petit-

Moulin. Pendant ce temps, le jeune Le Frotter, accom-

pagné de Justice, délivrait sa mère et les autres détenus,

I
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au nombre, dit-oii, (1(^ ~47. On s'(Miiprcssa de I(;s faire

soi'tii" (le la, \i\U\

Les clioiiaiis aAaieiil donc réussi dans leur projet ; mais

si, dans le premier moment de stupeur, ils s'étaient em-
parés facilement des principaux postes, ils avaient bient<H

rencontré, pour l'honneur de la cité^ un peu de résis-

tance. Au bruit de la fusillade
,
quelques braves citoyens

s'étaient levés et dirigés naturellement vers la place.

Cette place était un vrai traquenard d'où il était impossible

de s'échapper. La plupart furent saisis, désarmés et jetés

au poste. De ce nombre furent Désury, Balay^ Olivier

Morin, le lieutenant de gendarmerie Chrétien. Le capitaine

Thomas fut moins heureux que son lieutenant : frappé de

coups de bayonnette, il fut laissé pour mort, mais il guérit

et devint général. Son maréchal des logis, Valin, mourut

quelques jours après des suites de ses blessures. La gendar-

merie fît donc bravement son devoir comme toujours. La
troupe ne donna pas — nous l'avons dit. — Le général

Casablanca ne sortit pas non plus de son logis. On a pré-

tendu qu'arrivé de la veille, il ne voulait pas s'aventurer

dans des rues qu'il ne connaissait pas et que d'ailleurs il

croyait à la trahison. Les états de services de ce général

protestent contre le sobriquet injurieux de Casa-Peura

qui lui fut donné à cette occasion, et d'ailleurs comment

aurait-il pu agir sans le concours des administrateurs de la

ville et du département ?

Qu'étaient devenus ces administrateurs ? On n'en cite

que deux qui soient accourus au feu : le président de

l'administration départementale, Le Provost, et le com-

missaire du Directoire exécutif prés la municipalité,

Poulain-Corbion. D'après le rapport officiel, qu'on ne

peut suspecter dans cette circonstance, le président du

département se serait jeté avec son (ils dans un parti de

chouans qu'il prenait pour des républicains, et, au moment
d'être fusillé, il s'échappa par le plus grand des hasards.

Poulain-Corbion fut arrêté pendant qu'il se rendait à la

municipalité. Ayant fait connaître son titre, il fut sommé
de crier : Vive le roi ! — Non, dit-il, vive la République !
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et il tomba percé de coups. C'était à peu de distance de

sa demeure (évèclié actuel), et non à la porte de la pou-

drière (tour nord de la cathédrale), dont il n'avait point la

garde. Les clefs de la poudrière étaient entre les mains du

capitaine d'artillerie Dambrine qui, se voyant arrêté, réussit

aies mettre en sûreté. (1).

(1) « Les brigands passoieut par une rue conduisant à la prison ettrain.int

une pièce de canon. Le président du département crut qu'elle éloit au

pouvoir des républicains et sortit avec son fils, croj-ant se joindre à ces

derniers. Il se jette par cette méprise au milieu des brigands qui le saisirent,

lui enlevèrent sou arme et se disposent à le fusiller sur l'endroit, lorsque

par le plus grand des hazards il parvint à s'éelipser d'entre leurs mains. La

pointe du jour arrivant, un peloton de troupes républicaines et de citoyens

se rendit sur la place du département, fit un feu bien nourri sur l'ennemi

qui y étoit en force et l'eu débusqua précipitamment. A ce même instant,

d'autres pelotons de troupes et de citoyens circuloient dans la ville et eu

chassoient les brigands. A 1 heures, elle étoit entièrement évacuée. Lorsque

l'on put vérifier le mal qu'avoit fait l'ennemi, on reconnu qu'il avoit emmené
une pièce de 4 avec un coffret, laissant sur place l'avant-train. On trouva

sur la place et dans les rues 7 habitants de la ville tués, au nombre desquels

étoit le citoyen Poulain-Corbion père, commissaire du Directoire e.xécutif.

Des gens qui étoieut à portée d'entendre ce qui se passaient rapportent

que ce fonctionnaire a préféré d'être immolé plutôt que de souiller la bouche

de la provocation à la royauté. Arrêté par les brigands, ils lui demandèrent

ou il alloit et qui il étoit. Je vais à la municipalité, dit-il
;
je suis le com-

missaire du Directoire. Ah ! lui repartit-on, vous êtes le commissaire :

c'est bon à savoir, vous serez fusillé à l'instant si vous ne criez vive le Roi.

Non, dit-il, vive la République, et il est assassiné. On trouva aussi un

gendarme tué, jeune homme de la plus belle conformation et d'une excellente

conduite
;
jdus un mu^^icien de la troupe. Neuf citoyens furent blessés plus

ou moins grièvement, ainsi que le capitaine de la gendarmerie, 3 gendarmes,

3 militaires. On trouva aussi dans les rues 3 chouans tués, et dans une

maison un blessé à mort. A deux portées de fusil de la ville, on trouva

8 autres chouans tués. On sait qu'ils ont eu beaucoup de blessés et que dans

une maison qu'ils se firent ouvrir, ils en firent penser 15. On craignoit pour

la poudrière, mais l'ennemi ne put y pénétrer, et ce bonheur est dû au

sang-froid du citoyen Dambrine, capitaine au 8e régiment d'artillerie à pied,

directeur du dépôt des munitions. Cet officier, en voulant venir au corps de

garde de la place, fut pris par l'ennemi. Il avoit la clef de la poudrière en

poche ; on le conduisit au poste, et en arrivant, il eut l'adresse de glisser la

clef sous le lit de camp. On la lui demanda, il répondit ne l'avoir point et

supposa qu'elle étoit avec le garde magasin logé à la caserne. Ou le garda

au poste parce que l'on comptoit sans doute en tirer parti si on pouvoit

ouvrir la poudrière ; mais les brigands ayant été chassés plutôt qu'ils ne

le pensoient, il se trouva délivré. L'ennemi ne s'est pas non plus emparé

des caisses publiques, et n'a même pas essayé de s'en emparer: il atteudoil

le jour pour commencer le pillage auquel on ne lui a point laissé le temps
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Eli ivtabli.ssaiit les faits tels (ju'ils se sont passes, et en

écartant ce qni nous semble appartenir jï la légende, il ne

saurait entier dans notre pensée de diminuer le mérite de

ceux de nos concitoyens f|ui ont été tués en défendant

leur cité (Mivaliie. Pour ceux-hï, le sacrifice fut complet et

les détails imaginés après coup n'ajouteront rien à leur

dévouement. Réunissons donc dans un même sentiment de

respect :

Darthuy, peintre en bâtiments ; Gauiier, marchand-

tailleur ; BoTiiEL, commis à l'administration centrale
;

Marvis, commis au bureau du payeur ; Le Breton et

Chardronnet, gardes nationaux ; Couture, musicien de

la 13" demi-brigade ; Fournier, gendarme ; ^^ALIN, maré-

chal-des-logis de gendarmerie; Poulain-Corbion, commis-

saire du Directoire exécutif.

Parmi ces morts honorés, Poulain-Corbion occupait le

premier rang par sa position et les services qu'il avait

rendus. L'un des principaux représentants de Saint-Brieuc,

au début et à la fin de la Révolution, il en avait connu les

ardeurs et aussi sans doute les amertumes. Il aurait voulu,

comme Palasne, en empêcher les excès. Sa mort lui a fait

une mémoire inviolable en dehors des partis.

Après avoir rendu hommage aux républicains qui se

sont dévoués, nous devons être impartial â l'égard des

chouans, car nous voulons servir la vérité et non un parti.

Nous savons déjà comment ils épargnèrent â la prison le

geôlier Peyrode. Le sieur Grandchamp, dont la maison

leur servit d'ambulance, déclara dans l'enquête qu'il n'y

avait eu chez lui ni pillage ni dévastation et « que leur

conduite avait été assez honnête pour des chouans. » La
citoyenne Pouhaër, femme Conan, qui vint chez Grand-

champ soigner les blessés, trouva leur chef également

honnête. Il ne faudrait certes pas abuser â l'égard de tous

les chouans d'une pareille épithète, car une troupe armée

ne saurait envahir une ville, la nuit, sans y commettre <les

de se livrer. » (Extrait du rapport de l'administration centrale au ministre

de la guerre. — Archives des Côtes-du-Nord.)
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actes de violence ; mais, en ce qui concerne les chefs, il a

été dit dans l'enquête qu'ils avaient défendu de fusiller les

prisonniers, et le rapport officiel constate que l'ennemi ne

s'était pas emparé des caisses publiques^ et n'avait même
pas essayé de s'en emparer.

On ne voit donc pas pourquoi, après la réussite de leur

coup de main sur la prison, les chouans auraient attendu

l'attaque des troupes et des habitants, qui les auraient,

dit-on, chassés de la ville vers sept heures. Ils durent se

replier vers six heures, car c'est l'heure du dernier décès

constaté officiellement du côté des habitants. Il est évident

que, pendant ce mouvement de concentration, les républi-

cains ont dû engager un combat de rues et faire perdre

à l'ennemi quelques hommes. Le rapport avoue qu'on

ne put le poursuivre dans sa retraite, aussitôt qu'on l'eût

désiré, et qu'une colonne qui le suivit jusqu'au bois de

Craffaut revint sans avoir engagé d'action.

Les chouans furent obligés d'abandonner quelques

blessés, mais on ne connut pas le nombre de leurs morts.

On en trouva quatre ou cinq dans la ville et un au dehors,

près du Vaumeno. C'était le jeune Etienne Le Frotter

,

qui, après avoir délivré sa mère, était allé rejoindre les

siens.

Le lendemain, le général Casablanca forma une colonne

de 200 hommes environ de troupe de ligne et de garde

nationale, et la plaça sous les ordres du capitaine Com-
minet, qui avait été rappelé avec ses carabiniers. II le

chargea de poursuivre les chouans. Ceux-ci, après avoir

couché à Plaintel, étaient venus occuper le château de

Lorges, où ils avaient fait prisonnier un détachement répu-

blicain. Apprenant qu'ils allaient être attaqués, ils prépa-

rèrent plusieurs embuscades dans la forêt, notamment à

la Croix Saint-Lambert, où ils éprouvèrent un échec.

Vivement pressés sur l'esplanade, en avant du château, ils

y perdirent, au rapport des répubhcains, la pièce de canon

qu'ils avaient amenée, se défendirent quelque temps dans

le château et se dispersèrent dans la forêt, laissant, suivant

les uns, 40 morts sur le champ de bataille ; suivant les
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antres, 7 Iik's et iiiio viii^laino de blesses. Pai'iui les rnoits

(1(1 la (l('iMii(''i'e lieiire se tfoiivail, M'"" Le Frotter, qui lut

atUiiiite d'une balle, au moment où le second de ses fils

lui aidait k monter à cheval. (1). Cette dcjroute en pleine

f()r(jt ne prouve pas en faveur des dispositions prises par

les chefs des chouans.

Du ix'cit imj)artial de cette expcidition, il est jmrmis de

conchu-e, suivant nous, que les autorites républicaines

furent coupables dans cette affaire, non de trahison, mais

d'une inconcevable négligence. La faute en était d'ailleurs

plus au gouvernement central, qui laissait le désordre

s'introduire partout, qu'aux administrations locales
,
qui

ne recevaient ni direction ni appui. L'administration muni-

cipale de Saint-Bricuc comprit du reste que le plus sage

pour elle était de garder le silence. Voici l'arrêté bien

significatif qu'elle prit, le lendemain de l'invasion des

chouans : « L'administration s'étant douloureusement con-

vaincue que le citoyen Poulain, commissaire du Direc-

toire près d'elle, venait d'être assassiné par les brigands

qui s'étaient introduits en grand nombre, pendant la nuit,

dans la commune, arrête :

de nommer commissaire provisoire le citoyen Damar
Saint-Rivily, l'un de ses membres. »

Les obsèques furent ensuite ordonnées ; mais le registre

municipal, si chargé d'ordinaire du récit des pompes offi-

cielles, ne donne pas plus les détails de la cérémonie

funèbre que ceux de la grande invasion des chouans.

Seuls, les administrateurs du département firent au

ministre de la guerre le rapport dont nous avons cité les

principaux passages ; d'un autre côté, dans une procla-

mation à leurs concitoyens, ils crurent nécessaire de se

défendre « d'avoir été insouciants ou traîtres » et deman-

dèrent une enquête juridique; puis, perdant la tête, ils

(1) La guerre civile réservé quelquefois de singulières destinées à certaines

familles. Ce jeune homme, presque enfant, qui avait vu tuer sa mère et son

frère aîné dans les rangs des cbouans, fut fait prisonnier quelque temps

après, entra dans l'armée républicaine et devint capitaine dans la vieille

garde.
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dénoncèrent les projets du parti contre-révolutionnaire

^

soutenu par le cabinet de Saint-James. Voyant partout

« des armées de rebelles commandées pai- des chefs auda-

cieux », ils invitèrent le général Casabianca à faire arrêter

les pères, les mères et les aïeuls des brigands armés et

firent à Brest une réquisition de 2,000 hommes qui fut

rejetée. Réduits à leurs seules forces, ils résolurent d'en-

tourer la ville de retranchements et firent à cet effet, dans

un rayon de plus de deux lieues, des réquisitions à titre

gratuit d'hommes avec pelles, pioches, civières et harnais,

et même de maçons et de charpentiers; mais bientôt les

habitants de Saint-Brieuc, les premiers, désertèrent les

travaux. Le désordre était à son comble quand on apprit,

quinze jours après l'entrée des chouans à Saint-Brieuc,

que Bonaparte s'était emparé du pouvoir, en faisant le coup

d'Etat du 18 brumaire (9 novembre 1799). La France, lasse

des révolutions, acclama le héros des campagnes d'Italie

et d'Egypte et le laissa promulguer la constitution dite

de Tan viii (24 décembre 1799), qui maintenait la Répu-

blique sous la forme du Consulat. Cette date marque la fin

du xviii^ siècle et de la première Révolution.

V. — SITUATION ÉCONOMIQUE ET ADMINISTRATIVE.

Les détails que nous avons donnés au cours du récit

précédent ont fait connaître l'état de l'agriculture, de

l'industrie et du commerce pendant la période de la Révo-

lution. Sous la Convention, toute industrie était morte,

excepté celle « des citoyens cordonniers préparant des

chaussures pour les armées. » Ajoutez-y les ateliers d'armes

établis dans l'hôtel de Beauvoir et ceux de fabrication de

salpêtre, placés sous la direction du citoyen Le Maout,

voilà tout ce que Saint-Brieuc produisit dans cette triste

époque. On ne songeait guère, en effet, à travailler pour
d'autres que pour le gouvernement, quand on voyait, par

exemple, les presses de la maison Prud'homme mises en

réquisition, en 1793^ et envoyées à Brest, d'où elles ne
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furont i';ii)|)()i'((M»s ((iriiii bout (I(^ quiitro ans, on mauvais

état. l/impriiiKMir ciiiployc' pai- radniinistration fut alors

le ciloyon Boaiicliciiiin. Sous le Directoire, l'industrie

privée hasarda quelques essais. Une seconde imi)rimerie

fut transportée par M. Bourel, de I.amballeà Saint-Brieuc,

après la suppression des districts, et une tannerie fut établie

au pont de Gouët par luie société de négociants.

L'état des finances ne permit pas longtemps de s'occuper

des travaux publics. Le quai Lambert, commencé au

Légué en 1788, fut achevé en l'an m. Il avait coûté 14,500

francs. On fit aussi quelques réparations aux cales et on

entreprit le chemin de halage de la rive gauche, sous la

direction de l'ingénieur en chef Piou. Tous ces travaux

furent suspendus après l'an ni.

L'instruction pubUquc fut complètement désorganisée.

Pendant la Révolution, il n'y eut à Saint-Brieuc que

quelques petits pensionnats tenus par la veuve Duhasay

et par MM. Fromagct et Le Boyer, professeurs estimés.

Ce derniei' s'établit dans l'une des ailes de l'ancien couvent

des sœurs de la Croix, à côté des francs-maçons qui occu-

paient l'autre aile.

La Convention ayant décrété l'organisation des écoles

centrales, le gouvernement résolut d'en établir deux dans

les Côtes-du-Nord, à Dinan et à Guingamp, puis une seule

à Guingamp. Les professeurs, désignés par la voie du

concours, le 7 vendémiaire an v, furent les citoyens Néther,

Fromaget, Simonin^ Le Maout, Pérennès, Dayot, Le Deist-

Botidoux, Rupérou et Le Boyer. Néanmoins l'adminis-

tration agit avec une telle lenteur que Saint-Brieuc eut le

temps de réclamer la préférence et qu'aucune décision ne

fut prise avant le 26 ventôse an vn. A cette date, le siège

de l'école centrale fut fixé définitivement à Saint-Brieuc.

Les citoyens Lymon-Belleissue, Piou fils et Denis, membres
du jury d'instruction des Côtes-du-Nord, furent chargés

par l'administration départementale de préparer un projet

de règlement sur le régime intérieur de l'école et de donner

des renseignements sur les professeurs déjà nommés. Les

trois qualités exigées étaient le civisme, la moralité et la
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capacité. L'installation eut lien, le 10 prairial an vn, dans

l'ancien local des Cordeliers. Des discours y furent pro-

noncés par le citoyen Dénouai, président de l'administration

départementale; Lymon-Belleissue, membre du jury central

d'instruction ; Fromaget, professeur de langues anciennes,

et Dayot, professeur de belles-lettres. Outre ces deux

derniers, le procès-verbal mentionne parmi les professeurs

appelés à prêter serment, les citoyens Néther, professeur

de dessin ; Le Maout, d'histoire naturelle et de chimie ; Le

Boyer, de physique expérimentale, et Baschamps, biblio-

thécaire. Ces maîtres étaient tous des hommes distingués

qui formèrent de bons élèves. L'enseignement donné à

l'école centrale rompait cependant avec la tradition clas-

sique, car l'étude des sciences y était séparée de celle des

lettres et, en fait de langues anciennes, on n'y apprenait que

quelques éléments de latin. Les élèves, au nombre de 125

en moyenne, se faisaient inscrire dans les différents cours,

suivant leurs désirs, et assistaient de préférence à ceux des

sciences.

A côté de l'école centrale, on s'occupa d'établir un musée

et une bibliothèque. Dès l'an ni, Odio Baschamps, premier

vicaire épiscopal, avait été chargé par le district et le

département de réunir à Saint-Biieuc les éléments d'une

bibliothèque. Le 12 messidor an vn (30 juin 1799), il fut

nommé commissaire, ainsi que M. Lymon-Belleissue,

pourrechercher les objets d'art, livres, tableaux et gravures

disséminés dans les dépôts publics et les communes du

département et en dresser un état général, pour en provo-

quer au besoin la remise. Les deux délégués rapportèrent

de leurs voyages dans le département et à Paris d'impor-

tantes collections.

Le musée et la bibliothèque, aussi bien que l'école cen-

trale, relevaient de l'administration départementale ; les

écoles primaires seules étaient sous la direction de la muni-

cipalité, en vertu du décret du 17 pluviôse an vi, qui avait

chargé les administrations locales de la surveillance des

écoles de leur ressort.

Il n'y eut, du reste, rien de fixe dans les attributions des

7

I
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iiumicip:ilil<''s poiidaiil Iw ix-riodc! i<'^V()liili()miair(;. Au lieu

(1(1 poursuivre l'applicalion des principes |)()sôs v]\ 171J(), on

lit (l(\s aduiiuislraleuis â tous les degrés les agents passifs

du gouvei'nenient c(Miti'al le plus despotirpie dont notre

liistuii'e ait gardé le souvenir. Les magistrats désignés,

n'ayant pas le plus souvent la liberté de refuser les fonc-

tions publiques, ne furent donc pas complètement respon-

sables d(?s actes de leur administration, et l'on doit m('me

recoimaître que la plupart d'entre eux, en restant aux

atïaii-es, épargnèrent certainement â leur ville de plus grands

malheurs. Il nous a paru nécessaire do faire cette obseï'-

vation avant de donner la liste suivante :

Maires.

1789. Poulain de Corbion.

1790. Baoot.

Procureurs-syndics.

1789. Du Bois de Bosjouan.

1790. GOURLAV.

1791. Lk Gal.
!

1791. Dubois Saint-Skvkin.

1792. LouiN René.
j

1792. Loisel.

1794. Dubois SAiM-SKvnix. - 179."). Poulain.

Présidents.

1796. LA^'GLOls, LoRmGny-Marie.

1797. Feiuury, Laxglois.

1799. Le Mmiiv.

Commissaires du Directoire.

1796. JOUANNIX.

1797. Le Minihv, Poulain-Corbion.

1799. Damar Sainï-Rivii.y.

Parmi les officiers municipaux et les notables, rappelons

encore les noms de MM. Guimart, Le Meur, Sébert,

Bourel-Villaudoré, Leuduger-Fortmorel, Le Mée, Gautier,

Vesuty, Conan, Besson, Chauvin, Gélineau, Lymon-Bel-

leissne.

A côté d'eux, nous ne pouvons oublier une famille dont

les membres ont exercé de l'influence au début et â la fin

de la Révolution. Le chef de cette famille, Guillaume

Du Bois, sieur de Bosjouan, OA-ait, en qualité de procureur-

syndic de la communauté, pris une part active au mouve-

ment de 1788. Son attitude était loin d'avoir déplu à la

cour, car, au mois de mars 1790, le comte de Saint-

Priest lui adressait, au nom du roi, une lettre des plus

flatteuses. C'était à propos de la nomination de l'un de ses

fils, Charles Du Bois de Bosjouan, aux fonctions de com-

missaire pour la formation du département des Côtes-du-

Nord.
16
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Malgré les services qu'il rendit dans cette importante

commission, Charles Du Bois se vit â la fois privé de sa

charge de procureur du roi en la sénéchaussée de Saint-

Brieuc et écarté de la vie publique, dans toute la force de

l'âge et du talent. L'isolement dans lequel il vécut désormais

lui fut sensible. « Jamais, écrivait-il, je ne me consolerai

de ma nullité involontaire (car l'humanité, la probité et

l'honneur no me permettaient pas de faire exécuter les

décrets des monstres qui ont couvert la France de sang,

de pleurs, de misères et d'opprobre). Dans aucun temps,

je n'ai donné mon opinion sur ce point pour règle à un

autre, et je n'ai point voulu suivre celle de plusieurs per-

sonnes que j'honorais, c[ui étoit différente de la mienne.

Peut-être avions-nous tous raison, et, si d'honnêtes gens

en place ont empêché beaucoup de mal, peut-être étoit-il

salutaire qu'il s'en trouvât quelques-uns qui conservassent

le feu sacré sans mélange. » (1).

Son frère, Guillaume Du Bois, sieur du Rivage, ancien

officier de marine, avait un tempérament plus batailleur.

Nommé, sous le Directoire, président de l'administration

du canton rural de Saint-Brieuc, il défendit avec une telle

ardeur la liberté religieuse et les droits des municipalités

renaissantes qu'il fut suspendu de ses fonctions. Nous le

retrouverons sur la brèche à l'époque du Consulat.

Si les familles Du Bois, Prud'homme et plusieurs autres,

qui appartenaient ouvertement au parti de la contre-

révolution, ont pu traverser la Terreur en restant à Saint-

Brieuc ou dans les environs, c'est une preuve de plus que

les chefs des diverses administrations réussii-ent à sauver

la plupart de leurs concitoyens compromis. Les victimes

furent, presque toutes, des membres du clergé, que des

ordres supérieurs désignaient au tribunal révolutionnaire,

et encore est-il constant, d'après les témoignages contem-

porains, que les habitants de Saint-Brieuc en cachèrent un

grand nombre, au péril de leur vie, de sorte qu'il y avait

un véritable concert entre la population et ses magistrats

(1) Archives Du Bois de La Villerabel.
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pouvoir (jii'oii subissait â regret.

A iiii degré i)lus élevé, nous avons ti'ouvé les mêmes
sentinuînts modércîs chez tous les députc'^s fournis par la

ville de Saint-lirieuc :

A TAssemblée couetituautc, Paiasm; dk Cmajii'kaux et Poulain dk Coubiom
;

A l'Asscmhli'O léf^islativo, liAcjor
;

A lu Coiivonlioii, Palasmc-Ciiaaii'kaix •

Alix Coiist'ils ilii Directoire, Gl'ynot-Boismknu, Piiud'iiommk et F^e Mék.

Les ti'ois preniiei's, après avoir été les promoteurs de la

Révolution â Saint-Brieuc, ont été les représentants les

plus distingués de la bourgeoisie pendant cette période et

ont payé de leur vie, dans l'exercice de leurs fonctions, la

tentative â laquelle ils ont participé. Et cependant Palasne-

Cliampeaux et Bagot ne sont cités que par quelques érudits,

et si l'éclat de sa mort a sauvé Poulain-Corbion de l'oubli,

l'inscription qui lui a été récemment consacrée sur l'une

des tours de la cathédrale, prouve qu'avec un vif désir de

l'honorer, ses concitoyens eux-mêmes n'ont eu qu'une

connaissance imparfaite de son histoire. En attendant le

Jour de la justice pour tous, plaçons dans nos annales, à

côté des Rufïelet, qui ont bien mérité de leur pays sous

la monarchie, Palasne-Champeaux, Bagot et Poulain-Cor-

bion, qui en ont mérité également sous la République (1).

(1) Julieu-Françûifi Palasrie, sieur de Champeaux, fils de Julien Palasue et

de Periine Robert, naquit à Saint-Brieuc, le 21 mars n36. Il épousa Thérèse

Raby tt fut sénéchal do Saint-Brieuc, de 1766 cà 1790. Député aux Etats

généraux et à la Constituante, président du tribunal criminel en l'î92,

député à la Convention et l'un des auteurs de la chute de Robespierre, il

mourut à Brest, le 2 novembre 1703, représentant du peuple en mission.

(Voir aux pages 163, 164, 194, 196, 204 à 207, 215 et 216).

Jean-Louis Bagot naquit, en 1728, aux Mauchamps, en Trégueux. Il épousa

Françoise Le formant de La Hunelaye et se distingua comme maire et

comme médecin avant la Révolution. Il fut élu maire en 1790 et député eu

1791. Il redevint médecin de Ihôpital, et mourut le 8 ventôse an n (26

février 1794). — (Voir aux pages 159, 164, 183 et 184, 195 à 197, 203, 204 et

216).

Jean-François-Pierre Poulain, sieur de Corbion, naquit à Quintin, en

1743. 11 épousa Mathurine Chouesmel de Lasalle et fut maire de Saint-

Brieuc de 1779 à 1789. Député aux Etats généraux et à la Constituante, élu
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Après avoir fait connaître le sort des principaux chefs

de la Révolution à Saint-Brieuc, il nous reste à recherclier

dans quelle proportion a varié le chiffre de la population

d'une ville si durement éprouvée. Au lieu d'une diminution,

les relevés administratifs constatent une légère augmenta-

tion. Il est vrai qu'ils partent du chiffre de 6,600 habitants,

donné par Ogée, pour arriver à celui de 7,335, en l'an v,

et de 8,090, en l'an viii. D'autre part, nous avons pu, en

compulsant les registres de l'état civil, établir le tableau

suivant :

1789. Nais. 242. Mai- 43. Décès , 237. Au IV. Nais. 308 Mar.90. Décès, 246.

1790. 287. 45. 213. An V. 339, 80. 338.

1791. 2o2. 39. 343. An VI. 329. 80. 331.

1792. 267. 48. 243. An vu. 327. 56. 326.

1793. 286.

An II (8 m). 207.

49. 209.

62. 223. Totaux. 3,113. 677. 3,099.

Aniii. 269. 65. 366. Moyenne 283. 61. 281.

D'après ce relevé, il y a eu peu de mariages dans la

première partie de cette période et beaucoup de décès dans

la seconde. Néanmoins les naissances l'ont emporté de 14

sur les décès et la moyenne est encore supérieure à celle

que nous avons trouvée, de 1776 à 1788, en nous aidant

du manuscrit de M. Bagot.

Les registres de l'état civil, mentionnés plus haut, nous

apprennent aussi que la naissance a été prouvée par le

baptême, à la cathédrale, jusqu'au 9 novembre 1792. Le

10 du même mois, on a conmiencé à déclarer la naissance

à la maison commune, en ajoutant, au début seulement,

que le baptême avait eu lieu au domicile des parents.

L'officier chargé de l'état civil était, à cette époque, nommé
par le conseil général de la commune.

En résumé, si la Révolution a été, à Saint-Brieuc, une

époque de ruine pour la ville et pour les individus ; si,

au point de vue des libertés municipales, elle a été une

maire en 1791, mais non acceptant, procureur de la commune en 1793,

commissaire du Directoire exécutif près la municipalité en 1797, il fut tué,

en 1799, pendant l'invasion de Saint-Brieuc par les chouans. (Voir aux

pages 160, 162, 173, 194. 196, 202, 204, 219, 2*24, et 231 à 237>.

I
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époque (l\)/)/)/'t'ss(()n , I(;s liabitants n'ont [)a,s iiiécoiimi

pour cola les avantages do la réforme sociale qu'ils avaient

-lon^t<Mn[)s alioii<lu(î et (juMls voyaient enfin connnencer.

Ils ont subi 1 éprouve douloureuse qui a suivi l'explosion

de 1789 avec la force et le calme que nous avons signales

chez leurs pères, au milieu d'une crise terrible aussi, dans

les années correspondant<;s du xvi" siècle.
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1

CHAPITRE VIII.

DE 1800 A 1815.

I. Epoque du Consulat il800-'1804 '. — Pacification. — Rétablissement de

l'octroi. — Organisation municipale. — L'Hôtel de Ville.— Retour au

culte catholique. — Mgr CafTarelli.— L'école secondaire communale.

— II. Epoque du premier Empire (1804-i814 ! — Incendie de la Pré-

fecture. — Le nouvel Hôtel de Ville.— Accroissement des recettes.

—

Fêtes des courses. — L'hiver de 1812. — III. Epoque de la première

Restauration et des Cent-Jours 1814-1815 : Les fédérés. — Demande

de réformes.— Le combat de Saint-Gilles. — IV. Institutions diverses!

Statistique. — Presse locale. — Personnes notables. — Résumé.

I, — EPOQUE DU CONSULAT (1800-1804).

La révolution politique et sociale commencée dans les

idées sous la monarchie absolue, continuée dans les faits

de 1789 à 1800, ne finit pas d'un seul coup par l'avéne-

ment au pouvoir du général Bonaparte. Trois gouverne-

ments se sont employés à l'achever depuis 1800 : l'empire,

la monarchie et la république, deux fois chacun, et cepen-

dant les crises du temps présent prouvent évidemment

qu'elle n'est pas terminée. Ces trois régimes n'ayant peut-

être pas dit leur dernier mot, il nous suffira, sans toucher

à la politique générale, d'indiquer à l'occasion ce que

chacun d'eux a fait dans l'intérêt des libertés communales,

."jui nous intéressent ici tout particulièrement.

Quelle que soit l'opinion qu'on se fasse des résultats de

la politique impériale, il est généralement reconnu que

Bonaparte a eu le gi'and mérite, à l'époque de son consulat,

de déhvrer et d'agrandir le territoire et surtout, â l'in-
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tôriciir, de iciidic l:i pai.v au pays, ch; rouvrii' les églises

et (le ioii()iiv('l(!c, on plutôt do créer cette forte et régu-

lière administration, sans laqnolh^ il n'y a ni ordre, ni unité.

1800 (an vni et an ix). — Les mesures de réparation ne

se firent pas attendre. Au lieu de discours, il y eut des

actes. On s'empressa do rapporter la dernière loi sur les

otages. Ceux-ci furent tous mis en liberté. Une amnistie fut

ensuite promise à tous les chouans qui se soumettraient.

MM. Lcgris-Duval et de Kcrigant donnèi'ont l'exemple et

déposèrent les armes. Le général Brune, commandant en

chef de l'armée de l'Ouest, favorisait de tous ses efforts la

])acification, et les habitants de Saint- Brieuc étaient déjà si

rassurés qu'un jour on vint apprendre â l'adjudant-général

Le Blanc, qui commandait la subdivision, « que les corps

de garde prés les fortifications extérieures étaient évacués,

et que la plupart des habitants remplissaient déjà des

douves ou fossés qu'on avait creusés pour la sûreté de la

place. » C'était en germinal, cinq mois à peine après la

chute du Directoire.

Ce mois de germinal vit installer le premier préfet,

M. Boullé. Un arrêté des consuls, du 17 ventôse an vin,

venait de créer une préfecture à Saint-Brieuc et cinq arron-

dissements dans le département. Ce n'était pas seulement

dans ses divisions, c'était surtout dans son principe que le

premier consul se proposait de modifier le système admi-

nistratif établi par la Constituante. Il voulait que le dépar-

tement, l'arrondissement et la commune fussent organisés

a l'image de l'Etat lui-même. A chacun de ces degrés, le

pouvoir exécutif, confié à un seul, était séparé de l'assem-

blée délibérante, composée de plusieurs. Tous les repré-

sentants du pouvoir exécutif, formant une forte hiérar-

chie et relevant du chef de l'État, maintenaient l'unité du

pouvoir. C'était juste et nécessaire, surtout au lendemain

de la Révolution, pourvu qu'une centralisation excessive

n'anéantit pas de nouveau les libertés communales.

La municipalité cantonale de Saint Brieuc fut maintenue

à titre provisoire, pendant l'aimée 1800, et la ])résidence
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en fut exercée, en dernier lieu, par un adniinistrateui-

désigné suivant l'ordre du tableau. Bien qu'elle n'eût plus

qu'une durée éphémère, l'ancienne administration pour-

suivit, conformément à la loi, le rétablissement de l'octroi.

Il avait été suffisamment prouvé, depuis dix ans, que la

part attribuée à la ville dans les impôts ne suffisait pas à

couvrir ses dépenses ordinaires. Or, il fallait y ajouter une

somme de plus de 20,000 fr., due à l'hospice pour l'entre-

tien de cent enfants de la patrie. — L'hospice civil, qu'on

venait de transférer du local de la Madeleine dans l'ancien

couvent des capucins, était connu sous le nom àliospice

de Vhtunanité. On y recevait facilement les filles-mères

de Saint-Brieuc et des communes voisines et on donnait

même une prime de 120 francs à celles qui avaient mis au

jour un garçon. De là, le nombre si considérable des

enfants de la patrie.— On demanda donc au ministre un

octroi municipal et de bienfaisance. Dès le mois suivant,

la perception en était autorisée et mise sur le champ en

activité. D'après le premier règlement, on voit que le droit

d'octroi portait sur les boissons, le sucre, le café, les draps,

cuirs, fers, ardoises, tabacs, bois à brûler, charbon.

Avant la fin de l'an viii, la tranquillité était si bien

rétablie dans le département, qu'un arrêté des consuls du

4 floréal (23 avril) le replaça sous l'empire de la consti-

tution. Il n'en avait été privé que pendant trois mois. Le

30 mai, le tribunal civil fut installé en grande pompe. Il

eut pour président le citoyen Pouhaër. Le 14 juillet, en

célébrant l'anniversaire delà Révolution, le préfet posa, sur

la place de l'Égalité, la première pierre de la colonne dépar-

tementale, dont les traces ont disparu depuis longtemps.

L'an vni vit organiser aussi le pouvoir législatif. Le

3 nivôse, les consuls avaient nommé la majorité du Sénat,

en lui permettant de se compléter. Le Sénat, une fois

constitué, fut chargé d'élire les 100 membres du tribunat

et les 300 du corps législatif. En parcourant ces trois listes,

on n'y remarque qu'un seul représentant des Côtes-du-

Nord, le citoyen Le Mée, de Saint-Brieuc, ancien membre

des Cinq-Cents.
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Ail iiioiiKMil cn'i comiuciirail lu Iraiisloiinalion adiiiiiiis-

tiativc, la logo des fi'ancs-mtu;ons , dont les iiioinbrcs

avaient dirigé à Saiiit-Brieuc la Révolution et occupaient

encore les (>niplois publics, lit le recensement de ses forces.

Cette loge avait a sa tète le vénérable Piou [xire, ingénieui'

(Ml cli(>i" d(\s ponts et chaussées , et comptait 27 frères

régéiK-rateurs, 109 enfants de la loge, 31 fivres affiliés et

3 fréi'cs servants. On retrouve dans cette liste la plupart des

familles bourgeoises (jui ont joué un rôle politique dans

notre ville pendant la première moitié du xix'' siècle. (1).

1801 (an IX et an \).— L année 1801 vit organise!' la

nouvelle municipalité. Le préfet nomma d'abord les 30

conseillers, puis, le 50 pluviôse, en vertu d'un arrêté du

premier consul, il installa maire M. Thierry, et adjoints,

MM. Lymon-Belleissue et Du Bois du Rivage. Les discours

échangés â cette occasion eurent un caractère modéré et

pratique, sans flatteries ofticielles. En nommant le conseil

municipal tout entier, le premier consul, si habile cependant

•à concilier les institutions du passé et les idées nouvelles,

abandonna également les procédés de la monarchie et

ceux de la Constituante. Non seulement il ne vit dans les

administrateurs d'une commune que des agents chargés

de l'exécution des lois sous l'autorité du gouvernement, il

alla plus loin et n'admit même pas l'élection des conseil-

lers, supprimant ainsi toute participation des habitants dans

les affaires de la cité. S'en plaignit-on à Saint-Brieuc ?

Non, du moins a cette époque. On était si fatigué des

troubles de la Révolution ! Et puis l'ordre renaissait de

toutes parts. Dans la fête c[ui fut célébrée, le 10 germinal,

â l'occasion de la paix avec l'Empire, le représentant du

gouvernement ne parla que de concorde, d'oubli des dis-

sensions. La paix rehgieuse semblait renaître. L'église de

Saint-Michel était rendue au culte catholique, pour répondre

(1) Cette li^te, iaipriuiée à Port-Brieuc par J.-M. Beauchemin, uuus a été

communiquée par M. Ch. Le Maout. Elle est aussi utile que curieuse, car

elle inilique la profession, l'âge et le lieu de uaissauce de presque tous le.s

membres de la lose.
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au vœu de la population ; celle de Cesson était mise à la

disposition des habitants, à la charge pour eux de l'entre-

tenir ; la ville et ses rues reprenaient les noms de leurs

saints patrons et chaque famille renouait ainsi de chères

et anciennes habitudes.

En même temps, les hommes honorables qui avaient

accepté du gouvernement la mission délicate de gérer les

intérêts de la cité, s'en acquittaient avec autant de zèle que

d'indépendance. Un de leurs premiers actes fut de réclamer

la réunion du Légué à la ville de Saint-Brieuc. Cette

demande avait déjà été formulée en 1790 et n'avait échoué

que par l'opposition de deux ou trois maisons de commerce

de la rive gauche. Une commission, chargée de poursuivre

cette affaire, rédigea un mémoire qui nous a fourni d'utiles

renseignements, car il rappelle le passé du Légué et les

sacrifices faits par Saint-Brieuc pour le développer. Là

commission eut beau démontrer que le commerce de Saint-

Brieuc et la commune elle-même, au point de vue de son

octroi, souffraient de la situation privilégiée de la rive

gauche, la réunion n'eut pas lieu. La question ne fut pas

abandonnée pour cela et resta comme une pomme de dis-

corde entre les habitants des deux rives du Gouët.

L'indépendance des magistrats municipaux de Saint-

Brieuc se manifesta bientôt dans une discussion finan-

cière. Quatre commissaires avaient été chargés de vérifier

les comptes communaux, de l'an m à l'an vni. Ils ne purent

trouver de pièces justificatives, les anciens maires n'ayant

tenu note que des dépenses partielles, ou ayant obtenu

décharge de leurs successeurs. Il fallut donc renoncer â

déterminer les responsabilités et, comme il arrive à la

suite d'un incendie, faire la part du feu, c'est-à-dire de la

Révolution. Quand on voulut arrêter au moins l'actif et le

passif de la commune, il se présenta une autre difficulté :

Un ai'rété du conseil de préfecture, du 29 germinal an ix,

venait de déclarer domaine national l'Hôtel de Ville. Pour

justifier cette décision, on remontait au décret du 15 août

1793 et l'on prétendait que la liquidation des dettes de la

commune, ordonnée par ce décret, avait donné un passif
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(l(î 2,492 fr. 7'.), iiiKiiK'l on (l»n;iit ajoiitc-r 10, i.")!) lianes de

constructions ot réparations faites par l'iidniinistration

(lôpai-tcincntalo , depuis ((u'<'Ile occnj)ait une pai'tie de

rilôtel de Ville. La nuniicipalité répondit en opposant a

l'arrêté la confiscation du collège par l'Etat, et les dépenses

dont nous avons déjà ])arlé pour Vétablissement de La

libertâ. 11 résultait de son compte que, toutes compensations

laites, on lui devait près de 14,()()() fr. Elle se plaignit avec

vivacité « de ce qu'au nom d'une république qu'ils ont si

généreusement servie, on voulût leur ravir une propriété

si légitime, que la tyrannie mémo avait respectée dans son

délire. » Rappelant l'état précaire des finances de la ville,

elle ne craignit pas de dire : « Veut-on dégoûter des admi-

nistrateurs gratuits? » Ce fut là le point de départ d'un

dissentiment qui se prolongea, entre le préfet et la munici-

palité. Pendant que M. Thierry, et surtout M. Du Bois du

Rivage résistaient à Saint-Brieuc avec énergie, M. Lymon-
Belleissue suivait à Paris les négociations avec habileté.

La correspondance qu'il entretint à ce sujet avec ses col-

lègues contient d'intéressants détails.

1802 (an x et an xi). — L'administration municipale

finit par obtenir gain de cause. Un arrêté des consuls du

29 ventôse an x annula l'arrêté du conseil de préfecture

concernant l'Hôtel de \'\\\q. On alDandonna de part et

d'autre toutes les revendications, et le département lui-

même compensa les loyers dus avec les dépenses qu'il

avait faites dans l'immeuble. Nous avons insisté sur la

conduite de la municipalité dans cette affaire, parce qu'elle

sut, quoique nommée par le gouvernement, sauvegarder

avant tout les intérêts de la ville.

Dans ses nombreux voyages â Paris, M. Lynion-Bel-

leissue s'était employé, en vrai lettré, avec M. Baschamps,

à enrichir la bibliothèque et le musée. Des lettres curieuses

de M. Piou fils, l'ingénieur, adressées à M. Lymon-Bel-

leissue , nous apprennent que la chapelle des Cordeliers

était déjà divisée en deux parties dans le sens de la hau-

teur; que la bibliothèque était établie à l'étage, et qu'on
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se proposait de couvrir de tableaux les murs de la salle

inférieure. AI. Piou parle aussi d'une société littéraire et

d'agriculture fondée â Saint-Brieuc ; d'un groupe de tra-

vailleurs comprenant , outre ceux que nous venons de citer,

MM. Froraaget, Jouannin, Jégou, Le Maout, Botidoux,

Néther, Curo, presque tous professeurs à l'école centrale
;

et même d'une petite société mondaine dans le salon de

M""® Le Mée-Desfontaines, « qui avait tous les samedis

un concert chez elle ».

Il ne faudrait pas croire cependant, en voyant la tran-

quillité régner dans la ville, cjue l'ordre fût aussi bien

rétabli dans les campagnes. M. Piou écrivait en effet à

M. Lymon-Belleissue, en l'an x : « Le département est

désolé par des bordes de brigands que l'on ne peut attein-

dre â force armée. Leur tactique est d'enlever les citoyens

les plus riches et de les rançonner. Vous avez su, dans

le temps, la disparition de Veillet-Dufrèche, négociant.

Comme il a été impossible de réaliser dans le délai accordé

150,000 francs, ils l'ont mis en pièces. Hier, on a appris

l'enlèvement, à la Grandville, de M. de Tréveneuc, votre

voisin. On sait que d'autres particuhers doivent avoir le

même sort. Cet état de choses est vraiment alarmant et

la terreur se répand dans toutes les classes de la société ».

De pareils brigandages n'étaient pas l'œuvre d'un parti,

ils étaient la suite naturelle des désordres de l'époque pré-

cédente ; aussi allaient-ils bientôt disparaître devant un
gouvernement énergique.

Tout en refondant l'administration civile, le premier

consul songeait à rendre à la société française l'un de ses

éléments de force et de durée, l'élément religieux, et,

comme il comprenait les aspirations du pays, il voulut â

la fois lui donner la liberté des cultes et lui restituer son

antique organisation cathohque. C'est assez dire qu'il rejeta

la constitution civile du clergé et les prêtres assermentés,

séparés de la communion romame. Ceux-ci n'avaient

jamais eu de crédit, ni à Saint-Brieuc, ni dans le dépar-

tement. Leur chef, révéque Jacob, avait accepté les fonc-

tions de conseiller de préfecture et venait de mourir, en
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serait i'(;slé l)<)n prèti-o dans une ciim|);i|îiio, et ((ui eut le

niiilhoiir (l'être (?.vè(|uo à une époque de révolution. Son

l)r(Mnier vicîiii'o, Odio Basclianij),s, ancien recteui'de Pordic,

avait dû aussi pour vivre prendre un emploi civil. Il était

devenu professeur à l'école centrale et hihliotliécain;.

C'était là sa vraie place. Aussi quel n'avait pas été l'éton-

nement de l'adjoint Du Bois du Rivage quand, un jour du

mois de tliei'inidor an ix, après un exercice à l'école cen-

trale, le citoyen Bascliamps, se présentant comme vicaire

épiscopal, lui avait fait part de son projet de j)rocéder à

l'élection d'un évéque! En vain l'adjoint lui avait-il objecté

que le moment était mal choisi, puisque le premier consul

négociait en ce moment un concordat avec le pape, le

vicaire n'en avait pas moins apporté, le lendemain, à la

municipalité, « au nom des membres du presbytère de

réglise veuve du département », le programme de la céré-

monie d'élection et la liste des candidats. Grâce au préfet

et à la municipalité, la réunion n'eut pas lieu et Véglise

veuve s'éteignit doucement.

Bientôt le concordat fut signé, la loi du 18 germinal an x
sur l'organisation des cultes promulguée, et M^"* Cafîarelli

nommé â l'évêclié de Saint-Brieuc. Il fut sacré, le 11 floréal

(l'"" mai 1802). En attendant l'arrivée du nouvel évéque,

l'ancien vicaire-général, M. Manoir, qui n'avait point

quitté le diocèse pendant la Révolution, ramena les derniers

dissidents du clergé, avec autant d'habileté cjue de dévoue-

ment. La voie ainsi préparée, M^"" Cafîarelli fît son entrée,

le 22 prairial an x. La municipalité, en le recevant, rendit

hommage à son esprit de paix, de concorde et de charité.

L'évêque, clans sa réponse, ne parla aussi que de charité :

«Si la philosophie, dit-il, peut nous rendre l'ami des hommes,

la religion seule nous montre en eux des frères ». Ainsi fut

renouée entre la société civile et la société religieuse l'al-

liance nécessaire que la Révolution avait brisée, sans com-

prendre que cette rupture devait être l'une des causes de

sa perte.

L'aimée 1802 vit aussi s'opérer une importante réforme
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dans l'enseignement. Les écoles centrales avaient trop

rompu avec l'enseignement classique pour ciue le premier

consul songeât à les conserver. Homme de science, il

voulait cependant donner pour base à l'instruction une

forte culture intellectuelle. La loi du V mai 1802 fut l'é-

bauche de son œuvre. Elle divisa l'enseignement en trois

degrés : primaire, secondaire et supérieur. Le second degré

fut représenté par des écoles [)ubliques, dites lycées et

écoles secondaires communales. Une école de ce dernier

genre fut attribuée â la ville de Saint-Brieuc, qui l'orga-

nisa, l'année suivante.

1803 (an xi et an xn).— La clôture de l'école centrale eut

lieu, le 27 messidor an xi, à la suite de la distribution solen-

nelle des prix. En prononçant la clôture de cette école, qui

avait fait preuve de vitalité pendant ses quatre années

d'existence, le préfet rendit hommage au zèle des élèves,

au dévouement des professeurs et adressa publiquement,

au nom du département, des remerciements au citoyen

Lymon-Belleissue, docteur-médecin, pour les services qu'il

avait rendus à la jeunesse et à la société dans l'exercice

des fonctions de membre du jury central d'instruction.

C'est â partir de ce moment que l'autorité municipale

fut appelée â s'occuper de l'école secondaire. Elle en fixa

l'ouverture au premier mois de l'an xii, dans les bâtiments

de l'ancienne école centrale, et indiqua en même temps le

but que poursuivait le gouvernement dans cette création :

« On a tâché, dit-elle, de réunir à la sagesse des anciens

collèges dans la gradation des études, l'avantage des écoles

centrales dans le choix et l'enseignement des sciences ».

Le 5 vendémiaire an xn (26 septembre 1803), M. Bas-

champs prêta serment en qualité de directeur provisoire

de l'école. Il fut en même temps chanoine de la cathédrale

et mourut en l'an xni.

Le gouvernement provoquait â la fois les communes à

développer l'instruction publique et â secourir les malheu-

reux. Par arrêté du 30 ventôse an xi, le préfet avait établi

un certain nombre de bureaux de bienfaisance^ dont un â
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S;iint-Hri('iic, av(M' mission do recueillir les uimiônes pour

les distribuer aux pauvres îÏ domicile, et de créer des ate-

liers où l'on pût faire travailler les mendiants valides. Le

conseil municipal ne trouva rien de mieux ([ue de (confier

ce double soin aux sceurs de Charité, qui avaient repris

leur œuvre de dévouement depuis leur sortie de prison et

avaient fini, avec l'aide de la charité priv(!'e, j)ar racheter

leur ancienne maison de la rue Madeleine. L'atelier des

mendiants ne répondit pas aux espérances qu'il avait fait

naître et fut promptement abandonné; le bureau, au con-

traii-e, fut conservé et prospéra, grâce â l'excellente direc-

tion qu'on lui avait donnée. On en profita pour leprendre

l'idée tout entière et créer vers 1804 un autre atelier, dans

de meilleures conditions, pour GO jeunes filles pauvres.

En même temps que les dépenses des communes aug-

mentaient par suite de leurs nouvelles charges, le produit

de l'octroi était frappé par le gouvernement d'une retenue

de 5 "
o pour le pain des troupes. Il fallut par suite modi-

fier l'économie du budget. On arrêta les dépenses fixes,

telles que frais d'administration, à raison de 0,50 par

habitant; les autres dépenses, dites variables, durent être

contenues dans les limites des recettes. Or, en dehors de

leurs ressources particulières (octrois et revenus divers),

il ne fut pas permis aux communes de demander à l'impôt

plus de 5 centimes par franc du principal de la contribu-

tion. Malgré ces restrictions, le budget de l'an xi ne put

pas être réduit parle ministre au-dessous de 27,395 fr., et

celui de l'an xni, au-dessous de 48,498 fi\ 87, dont 15,507

afl'ectés â l'hospice et au bureau de bienfaisance et 11,308,

â l'école secondaire. L'augmentation était déjà sensible.

Vers la fin du Consulat, tout dans les fêtes officielles

préparait, à Saint-Brieuc, à l'établissement de l'Empire.

Les discours et les adresses qui remplissent les registres

municipaux témoignent de l'enthousiasme des magistrats.

Quant à l'attitude des familles bourgeoises, elle était égale-

ment favorable, si l'on en juge par la composition de la

compagnie de la garde d'honneur, destinée à servir auprès

du premier consul. Cette compagnie, qui comprenait 42
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sergents, caporaux et fusilieis, avait pour lieutenant

M. Morin, commandant de la garde nationale, et poui-

capitaine, le général Valletaux, membre du Corps légis-

latif. Un étendard leur fut remis solennellement par la

municipalité, le 1"" vendémiaire an xii.

II. — ÉPOQUE DU PREMIER EMPIRE (1804-1814).

Les dix années du premier Empire ne nous ont laissé

sur notre histoire locale que très peu de documents et

encore sont-ils d'un intérêt secondaire. En parcourant les

courtes et sèches délibérations du cor})s municipal, on

comprend c[ue l'activité de la nation s'exerçait peu dans les

conseils et dans les assemblées. Elle était de préférence

dans les armées et s'occupait de victoires et de conquêtes

lointaines.

A l'intérieur^ il se faisait certainement de grandes

choses ; mais, ici comme à la guerre, l'initiative venait

surtout de l'empereur. C'est la période par excellence du

commandement militaire. A ce régime, l'administration

civile elle-même prit une allure autoritaire. Ainsi, â Saint-

Brieuc, il ne fut plus question d'opposition à faire au préfet

par le maire et les adjoints, comme au temps du Consulat.

M. Boullé fut en réalité maire et préfet tout ensemble.

De 1804 à 1811, c'est-à-dire à l'apogée de l'Empire, il

y eut dans toute la France .de grands travaux d'utiUté

publique. La ville de Saint-Brieuc prit part à ce mouve-

ment et le conseil chargea, dès le début, une commission

de faire un relevé des travaux les plus urgents. Les pavés,

les fontaines et les canaux eurent la priorité ; mais il fallut

bientôt porter ailleurs tous les fonds disponibles : un

incendie venait de détruire, dans la nuit du 19 au 20 dé-

cembre 1805, une partie de l'hôtel où se trouvaient réunis,

— nous l'avons déjà indiqué,— le département et la munici-

palité. L'installation de cet hôtel avait été encore une fois

modifiée depuis l'établissement de la préfecture. L'admi-

nistration municipale occupait le rez-de-chaussée, à droite;



hK iMoii A iKi:;. 2r.7

l(^ ('()Ms(nI (I(^ |)I(''I'(M'1iii<', ;'i /^iincho; le iJif-ld ;iv;iit sou \o<fo-

incnl ;iii prcniicr ('(af^i!; los hurcaux ol les bâtiments de

service étaient situés au fond de la cour. Le feu avait pris

dans la salle du conseil de préfecture, et les réparations

dont la ville fut obligée do faire les avances s'élevèrent â

peu près à 17,000 francs. Le département rejeta la respon-

sabiliU^ de rincendi(; sur la vilU;, propriétaire de l'iiu-

nu'uble. On on vint à une transaction. La ville vendit

(iOjOOO francs au département ce qui restait de son vieil

luHel et, pour le remplacer, elle acheta, dans le lieu qu'oc-

cupe encore la mairie, la maison Montagne, ancienne

demeure des Lenoir de Carlan. Le prix principal était de

40,000 francs, mais la maison Montagne avait servi d'au-

berge pendant la Révolution. Il fallut l'approprier à sa

nouvelle destination, puis construire un Ijàtiment dans

lecpiel on installa les pompes, le corps de garde et même
une salle â toute fin, qui devint bientôt une salle de spec-

tacle, l'ancienne chapelle du séminaire affectée à cet usage

ayant été rachetée par l'évêque. Tous ces changements

portèrent la dépense â environ 100,000 francs. Ils furent

effectués de 1806 â 1808. A cette dernière date, la ville

acquit une partie des jardins du Calvaire pour prolonger

ses promenades, et M. Sébert, Louis, aîné, lui offrit gra-

tuitement dans le voisinage un terrain, dit la Croix des

maisons de santé. Ce terrain avait appartenu autrefois à la

ville et rappelait le souvenir de la peste du xvn* siècle. On
mit ce lieu en communication avec les promenades, aux-

quelles il ajouta le charme d'un site délicieux.

M. Thierry qui avait présidé à la réorganisation muni-

cipale depuis 1801, quitta la mairie en 1808. Il fut rem-

placé par M. Leuduger-Fortmorel.

Depuis longtemps, la ville trouvait un sérieux inconvé-

nient à loger des soldats chez les habitants et demandait

â l'Etat de prendre des mesures à cet effet. Un décret du

23 avril 1810 lui accorda en toute propriété les bâtiments

des Ursulines, de l'ancien hospice, de Saint-Guillaume et

ime partie du Calvaire, â la charge d'y établir le caser-

nement et de l'entretenir. Un autre décret du 9 juillet

17
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promit en retour une garnison <1<^ 1,000 liommes, dont

deux escadrons de cavalerie.

L'installation de l'Hôtel de Ville et des casernes ne fit

pas oublier le progrés intellectuel et moral. L'école secon-

daire, que nous avons vu fonder, en 1803, dans le couvent

des Cordeliers également concédé a la ville, était en voie

de prospérité. Elle comptait, en 1811, 260 élèves. Ce déve-

loppement inspira la pensée d'avoir un lycée. Le conseil en

fit la demande, avec plan a l'appui, et offrit d'emprunter

dans ce but 60,000 francs à la caisse d'amortissement, « ce

qui, ajoutait-il, n'est pas au-dessus des facultés de la ville».

Malgré cette bonne volonté, la création du lycée n'eut lieu

qu'en 1848. Le conseil réussit mieux â faire autoriser l'ou-

verture d'une maison d'instruction et d'un refuge par les

dames de Montbareil de Guingamp, qui venaient d'ar-

renter l'ancien local des sœurs de la Croix.

Les dépenses que nous avons énumérées au compte de

la ville eurent pour résultat do modifier sensiblement le

total du budget. Il était, en 1805, de 48,000 francs environ
;

il s'éleva, en 1810, à 60,000; en 1811, â 73,000 francs;

en 1814, â 58,474 fr. 28 cent. Cependant, sauf la recette

extraordinaire provenant de la vente de l'Hôtel de Ville,

il n'était alimenté que par le produit de l'octroi. Ce pro-

duit avait donc augmenté d'une manière considérable. Le

gouvernement, ayant à faire les frais de guerres conti-

nuelles, profita de la prospérité des communes pour frapper,

en dehors des impôts ordinaires, de fortes retenues sur les

octrois. Dès 1804, il avait prélevé 1/20" pour les compa-

gnies de réserve ; en 1800, il doubla la retenue pour le

pain des troupes, qui fut ainsi portée à 1 10"; en 1811, il

réclama 1/100® sur les revenus municipaux pour l'hôtel des

Invalides. On sait d'autre part que les communes sup-

pléaient à l'insuffisance des ressources des hospices et des

fabriques, et qu'elles devaient couvrir les dépenses de l'ins-

truction publique et du casernement. Il leur fallait aussi

trouver quelques fonds pour célébrer les anniversaires

du 15 août et du couronnement de l'empereur. Cette der-

nière fête amenait un autre couronnement qui a cessé avec
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tcnniiiail par le mai'ia^o de la rosière avec un ancien

mililaircî. La ville donnait à la jeune fille une dot de

1)00 francs, et le poète en vogue chantait au banquet des

couplets ou riioiiiioiir de la rosière et de Napoléou. Mu

1811, à l'occasion de la iiaissauce du roi de Rome, ou

dansa sur la promenade, et « les foiictiomuiires publics se

livrèreul à l'attrait du plaisir, en formant les premières

contredanses ».

A côté des fêtes politiques, chaque année ramenait, depuis

1807, une fête locale qui plaisait fort â la population,

celle des courses de chevaux. Autorisées par décret du 31

août 1805, les premières courses eurent lieu près de la

tour de Cesson, sur une vaste grève, le 14 et le 15 juin

1807, dans des conditions très modestes. Le nombre des

chevaux engagés ne fut que de neuf, tous de race bretonne,

un seul excepté. Le grand prix fut gagné par un cheval

de Trédarzec, Canaris, qui fut, ainsi que son proprié-

taire, un objet de vive curiosité. Comme complément de

cette institution, on établit, le 22 juin 1810, une foire dite

des courses , dans laquelle on distribua un assez grand

nombre de primes. Néanmoins la période de fondation fut

très difiicile â traverser et les courses furent f|uelque temps

compromises.

La véritable cause de cet insuccès se trouvait dans le

malheur des temps. L'année 1812 en effet, c'est la désas-

treuse campagne de Russie, l'hiver rigoureux et la disette.

Dès le mois de mai, le pain de seconde qualité coûtait

5 sous et celui de première, 6 sous 1/2 la livre II est vrai

que ces prix élevés ne se soutinrent pas, grâce aux efforts

de la charité, mais il fallut im dévouement admirable pour

répondre à toutes les misères. Quand on fit le recensement

des malheureux ayant besoin de secours, le nombre en

dépassa 3^000. C'était, suivant l'expression de M. Habasque

racontant ce fait, « la moitié de la population qui tendait

la main à l'autre ». Après une vérification rigoureuse, la

liste de ceux dont les besoins étaient tout à fait impérieux

ne put être réduite par le comité d'enquête au-dessous de
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1,700 personnes. Les secours distribués furent abondants,

car, sans parler des dons individuels, le bureau de bien-

faisance dépensa en pain et en travail 16,104 fr. 79 cent.

Malgré la gène que dut apporter cette disette dans les

finances municipales, le conseil offrit à l'empereur, en 1813,

deux cavaliers équipés et montés. Cette même année, les

habitants payèrent la contribution personnelle et mobilière

au double, et 30 centimes additionnels aux trois autres

contributions directes.

On comprend que, sous le poids des désastres, toutes les

ressources aient été employées à la défense du pays et qu'il

n'ait plus été question de travaux publics ni de revendi-

cation des libertés municipales. Du moins l'empereur n'au-

rait-il pas dû diminuer ces libertés. C'est cependant un

décret du 8 février 1812 qui confia les octrois municipaux

à l'administration des contributions indirectes. Cette

mesure , avantageuse peut-être au point de vue de la

bonne tenue des comptes, portait cependant atteinte à

l'indépendance des communes. En 1813, la loi de finances

dépouilla, dans le même but, les communes de celles de

leurs propriétés qui ne servaient pas à une jouissance en

commun ou à un service public, et les remit â la caisse

d'amortissement, qui dut servir en échange une rente pro-

portionnelle au revenu net. En présence de pareils faits^

n'est-il pas juste de dire que, si la centralisation a mis de

l'ordre et de l'unité dans l'administration, de 1800 à 1815,

elle a imité, dans sa marche autoritaire, le gouvernement

de Louis XIV et dépassé certainement, â l'égard des com-

munes, les limites d'une tutelle ?

Le mode de recrutement des conseils municipaux avait

en effet varié quelque peu dans ses détails, mais non dans

son principe, de 1800 à 1814. Dans les communes dont la

population était inférieure â 5,000 habitants, les préfets

nommaient et suspendaient provisoirement les conseillers

municipaux, les maires et les adjoints. Quand la popula-

tion atteignait ou dépassait le chiffre de 5,000, chaque

assemblée de canton présentait à l'Empereur, pour toute

place vacante de conseiller, deux candidats inscrits sur la

1
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liste des plus imposes. Les maires et les adjoints étaient

clioisis pai" rEniporeur parmi les conseillers et nommés
pour ciiK] ans. Les conseils nuinicipaux se renonvelaienl

j)ar moilié, tous les dix ans ; 1(îs consciils de déparlciiuMil

et d'arrondissement par tiers, tous les cinq ans, sur la

j)résentation des collèges électoraux. Ces collèges partici-

l)aient aussi aux élections législatives : ceux d'arrondisse-

ment^ en présentant des candidats pour le corps législatif;

celui de département, pour le corps législatif et le Sénat.

Va\ vertu des dispositions de la constitution du 17 ther-

midor an X (4 août 1802), la députation des Côtes-du-

Nord fut complétée par la nomination de MM. Beslay et

Valletaux, en l'an x ; de MM. Couppé et Brelivet, en

Tan xii. Elle fut renouvelée, à son terme légal, en 1809,

et comprit MM. Beslay, Couppé, Vistorte et Gourlay,

Joseph-Marie. Bien que les pouvoirs des députés de cette

série expirassent le 31 décembre 1813, ils furent continués

â diverses reprises jusqu'aux élections de 1815.

M^*" Caffarelli fut le seul évêque de Saint-Brieuc sous

le Consulat et l'Empire. 11 se fît aimer de son clergé dans

des moments bien difficiles et sut en choisir les membres

les plus distingués comme vicaires-généraux : M. Manoir,

qui prépara si bien le retour des prêtres schismatiques
;

M. J.-M. de La Mennais, qui, quoique jeune, révélait déjà

de grandes qualités; M. Courcoux, l'ancien principal du

collège, l'orateur distingué
,
qui fut nommé curé de la

cathédrale à son retour de l'émigration et accompagna son

évêque à Paris, au concile de 1811. C'estdans ce voyage que

M^"" Caffarelli osa résister aux desseins de Napoléon contre

le Souverain-Pontife. 11 resta dès lors dans une demi-

disgrâce, pour avoir gardé en même temps sa dignité et

sa fidélité à l'empereur, et mourut sous la première Res-

tauration, le 11 janvier 1815. On lui rendit publiquement

hommage pour tout le bien qu'il avait fait.
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III. — EPOQUE DE LA PREMIÈRE RESTAURATION ET DES

CENT-JOURS (1814-1815).

La i)ieiniére Restauration eut lieu sans secousses a

Saiiit-Brieuc. On disait publiquement que ce n'était pas

une révolution, mais un changement de dynastie, « amené
par la force des événements ». A Paris^ les Chambres

continuèrent de siéger ; à Saint-Brieuc, l'administration

municipale exerça ses fonctions, comme par le passé, et les

conserva même jusqu'à la seconde Restauration.

Le 15 avril 1814, le conseil municipal s'empressa d'ad-

hérer aux actes émanés dii sénat et du gouvernement

provisoire, « comme annonçant l'aurore d'un beau jour, ({ui

promet à la France le bonheur et son ancienne gloire, sous

le l'égne d'un descendant de Henri IV » . Il envoya une dépii-

tation porter au roi Louis X^^lll le témoignage de ses sg'U-

timents. L'administration départementale fit aussi recon-

naître le nouveau gouvernement et s'entendit à cet effet

avec le comte de Ferrières, commissaire extraoï^dinaire

dans la 13® division militaire. Quelques maires furent

remplacés, mais il n'y eut de changement dans le haut

personnel que le 21 juin. Ce jour là, le préfet BouUé fit

ses adieux aux maires. Trois jours après, à 5 heures du

soir, le duc d'Angouléme était reçu à Saint-Brieuc et

harangué par les autorités, au milieu des transports de joie.

Le reste du jour, la ville fut en fête. A 9 heures, le prince

alluma de sa fenêtre un feu d'artifice sur la place. Ce fut

le signal d'une illumination générale et des danses, aux-

quelles se livrèrent, toute la nuit, les paysans du voisi-

nage, autour des feux de joie.

Le rétablissement de la monarchie, accompagné de pro-

messes libérales^ semblait â. un grand nombre annoncer

le calme après la tempête.

Le retour de Napoléon de File d'Elbe dut frapper comme
un coup de foudre au milieu de cette évolution. Il s'en-

suivit un tel bouleversement dans l'administration qu'il

serait inutile de demander au registre municipal l'histoire

des Cent-Jours â Saint-Brieuc (20 mars au 22 juin 1815).

I
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()ii l;i IroiiNii nu peu dans le MuniCcnr cl Ix^aiicoiip plus

dans 1(^ joninal /.es Càtes-dn-Nord.

l.c Moniteur nons apprend (pio, le :l\ mais, l(^ pn'îl'ct,

M. do Goyoïi, crut (l(n'()ir l'cMncttio l'adniinisti'ation a l'un-

cien préfet do l'onipiro, M. Boulk^ Celui-ci ayant été

oiivoyë par l'oniporour dans lo dôpurtemont de la Vendée,

la mimicipalito, tonjourson fonctions, se chargea du main-

li(Mi do l'oi'dro et, do conoort avec la garde nationale,

réprima quchpios manifestations dirigées })ar des jeunes

gens contre des fonctionnaii'os royalistes.

Napoléon était rentré à Pai'is le 20 mars, et ce ne fut

que le 14 avril que l'arrivée du nouveau préfet, M. De-

vismes, donna l'impulsion qu'on attendait. Il se mit â

l'œuvre, sous la direction de Carnot, ministre de l'intéiieur,

et du conseiller d'état Catïarelli, commissaire extraordi-

naire dans la 13° division militaire, et avec le concours du

général Fabre, commandant le département. L'assassinat

du maire de Pommerit-Jaudy par quelques anciens chouans

faisait craindre que la guerre civile ne vînt se joindre à la

guerre étrangère. Pour suppléer â l'insuffisance des troupes

de ligne, l'administration organisa la garde nationale

,

conformément à un décret du 10 avril, et favorisa la fédé-

ration qui avait pris naissance â Rennes et cherchait â

s'étendi'e en Bretagne. Le 27 avi'il, des députés de la fédé-

ration bretonne arrivèrent à Saint-Brieuc. La garde natio-

nale, conmiandée par M. Aubi^ée, et la population allèrent

au-devant d'eux à une lieue de la ville. Le lendemain,

dans une salle de l'ancien hospice^ les députés exposèrent

leur mission et leur but. Les fédérés se proposaient de

propager les principes libéraux, de maintenir la sécurité

et, de concert avec l'autorité publique, de soutenir l'em-

pire et la constitution. Les assistants adhérèrent â ce

programme et, le 1*"" mai, un banquet de 300 couverts

réunit les fédérés dans la salle de spectacle. Des dames

introduites à la fin du repas furent reçues au milieu des

acclamations et la fête se termina par un bal. Pour répondre

à la pensée des fédérés, une colonne mol)ile fut oi'ganisée

dans chaque arrondissement.



264 HISTOIRE DE SAINT-BRIEUG

De son côté, l'empereur, comprenant le tort que lui avait

fait sa politique absolutiste et la nécessité de se concilier

les libéraux, avait publié, le 22 avril, l'acte additionnel

aux constitutions de l'Empire, en le soumettant â la ratifi-

cation du peuple. Cet acte était évidemment un progrès,

mais la manière dont il avait été préparé en dehors des

représentants de la nation, déplut à un certain nombre de

citoyens de Saint-Brieuc. Ils firent paraître, le 29 avril,

un mémoire imprimé dans lequel ils se présentaient comme
amis de l'Empire et demandaient qu'on fit nommer des

députés pour travailler spécialement, avec des commis-

saires de l'empereur, â une constitution. Il n'en fut rien.

Le collège électoral cki département, convoqué le 13 mai

â Saint-Brieuc, nomma des députés qui ne furent pas cons-

tituants. C'étaient MM. Claude Le Gorrec , l'un des

signataires de la protestation, Ch. Beslay, 01. Rupérou et

Nie. Armez. Le député du collège de l'arrondissement de

Saint-Brieuc était M. Bienveniie, vice-président du tri-

bunal; MM. Faisant, Hello, Tasselet Carré représentaient

les quatre autres collèges d'arrondissement. La seule

concession que fit l'empereur aux partisans des libertés

municipales, ce fut d'accorder aux assemblées communales

la nomination des maii-es et des adjoints dans les com-

munes ayant moins de 5,000 âmes.

Cependant, après le premier moment de stupeur, les

royalistes avaient piis les armes en ^^endée et en Bretagne.

M. Courson de La Villevalio, nommé le 28 avril comman-

dant du département des Côtes-du-Nord par M. Sol de

Grissole, général en chef de l'armée royale de Bretagne,

eut bientôt sous ses ordres une division de volontaires,

qui parcourut les campagnes et trouva quelques points

d'appui, mais non plus avec le même élan, ni la même
vigueur que sous le Directoire. Aussi, pendant que le

général Bigarré portait toutes ses forces de Rennes sur le

Morbihan et que le généi'al Lamarq ue, avec 25,000 hommes,

écrasait la Vendée, l'administration des Côtes-du-Nord

put-elle envoyer à Brest et à Saint-Malo deux bataillons

de mobilisés et se suffire avec quelques colonnes mobiles.
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Ii(isoiil (ipisodo de cotto gueiit' iiialliourousc (|ui concerne

riiistoiic (l(^ Saint-Brieuc, est le coinhat de Suint-(jille.s.

l'ne colonne, composée de volontaiicîs, et i)iincipalenient

de donaniers, de vétérans et de gendarmes, apiês avoir

lait (inehjues sorties autour de Saint-lirieuc, avait occupé,

le 18 juin, le bourg de Plaintel, dont les habitants tenaient

|)our les royalistes. Ceux-ci se trouvaient a Saint-Quihouet,

à peu de distance de Plaintel. Ils vinrent s'embusquer sur

le chemin de Saint-Brieuc à Quintin, (jue devait suivre

;ï son retour la colonne mobile. L'avant-garde de la colonne

ayant découvert l'embuscade, le corps principal se massa

dans le village de Saint-Gilles, prés de la chapelle. Les

royalistes au contraire, dispersés derrière les haies, tiraient

sans danger. La colonne mobile se replia vers Saint-

Brieuc, sous la protection des douaniers et des vétérans,

qui gardèrent leurs rangs avec beaucoup de sang-froid.

Elle perdit, dit-on, une quinzaine d'hommes. Les royahstes

eurent un homme tué et un grand nombre de blessés. Le

même jour, avait lieu la grande bataille de Waterloo, qui

décida du sort de l'Empire.

Quand on connut l'abdication de l'empereur, le préfet

Devismes annonça, suivant les instructions de Carnot, la

proclamation de Napoléon II par les Chambres et, quand

cette dernière tentative eut échoué, il se retira, le 15 juillet

On l'endit plus tard hommage â sa modération.

n'. — INSTITUTIONS DIVERSES.

En exposant, dans les paragraphes précédents, les faits

généraux de l'histoire de Saint-Brieuc de 1800 à 1815,

nous avons constaté que le gouvernement de Napoléon

avait réorganisé l'administration municipale sans trop se

préoccuper des anciennes libertés, puisque le maire et les

conseillers ne furent plus que les délégués du pouvoir

central. Si les administrateurs nommés dans de pareilles

conditions n'avaient qu'une influence limitée, ils étaient

encore plus a même c^ue des étrangers d'apprécier et de
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défendre les intérêts de la ville. Les noms suivants ne

réveillent en effet que d'honorables souvenirs :

Présidents. i
Maires.

dSOO. Lk iMi:ïiny, Damar, 1801. Thiehuy,

BOUKEL-ViLLAUDORÉ. |
1808. LeUDLGER-KoRTMOKEI..

A côté d'eux^ ligurent parmi les conseillers et les nota-

bles: MM. Du Bois du Rivage, Lymon-Belleissue, Louis

Sébert, Le Roux, Dermitte, Le Boyer, Le Gai La Salle,

Le Meur, Chauvin, Gélineau, Jouannin, Ferrary, 0. Morin,

(Jdio-Baschamps , Bourel-Roncière , Dénouai , Damar

,

Dubois Saint-Sévrin, Besson, Le Mée, Le Cardinal, Lati-

mier-Duclésieux , Cartel, tous connus pour avoir pris

depuis longtemps une part active aux affaires municipales.

M. Le Mée, cité plus haut, fut désigné par le Sénat pour

faire partie du Corps législatif, dés la réorganisation de

Tan vni. Le général Valletaux y fut appelé en l'an x.

M. Bienveniie, élu pendant les Cent-Jours, ne fit qu'une

courte apparition à la chambre des représentants. Le sys-

tème électif ne fut donc que l'exception sous l'Empire.

Non content de choisu' les administrateurs à tous les

degrés, le gouvernement s'était réservé l'initiative de toutes

les créations utiles, et, comme ces mesures étaient générales

et obligatoires, elles se traduisaient naturellement par une

augmentation sensible du budget municipal. Cette augmen-
tation fut pour Saint-Brieuc de 30,000 francs au bout de

quinze ans. Il est juste de répéter qu'en 1800, la ville était

dans une situation inacceptable, puisqu'elle ne faisait plus

face à ses engagements, tandis qu'en 1815, elle secourait

l'hôpital, le bureau de bienfaisance et entretenait le caser-

nement, les écoles primaires et l'école secondaire.

L'école secondaire éveilla surtout la sollicitude de la

municipalité. Ouverte a la fin de l'année 1803, pour rem-

placer l'école centrale, elle fut d'abord dirigée par M. Odio-

Baschamps, à qui succéda M. Jégou, de 1804 à 1808.

C'est sous l'inteUigente direction de M. Jégou, habilement

secondé par M. Le Boyer, qu'on établit un pensionnat et

«ju'on fit un léglemont d'après lequel l'étude du grec
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(•()iiiin(MH;a en li'(jisi(''n»c, et va^Mc. des iiialli(!inali(|U(;s, «'ii

((Luitriêmo. Lu situation do l'ôcolc lui itii iiioinoiit compro-

niis<5 (niaïul MM. Jégou et ha Boyfsr liiront tous deux

noinuics prolV^sseurs au lycée de Nantes. Pendant l'admi-

uisti'alion d(^ M. Grovalet (1808-181.5), l'éeole secondaire

subit encore une transformation et devint le- collège com-

munal. Sous c(^ titi'e, il fit partie de l'Uni vcrsittî, tout eu

restant à la charge de la ville. Chaque élève payait a

l'Université 15 francs de rétribution, et 30 francs â la ville,

ce qui n'empêchait pas celle-ci de supporter- , chaque

aimée, un déficit d'environ 8,000 francs. Malgré ces em-

barras financiers, on augmenta le nombre des régents et

on perfectionna l'enseignement. Les résultats obtenus

furent très satisfaisants : tous les ans, \o collège fournit

c[uelques sujets à l'école polytechni([ue, â la marine et b

l'école militaire.

Si l'Etat imposait des sacrifices â la ville, il lui aban-

donnait en retour plusieui's édifices et prenait même à son

compte des services importants. De ce nombre était le

port du Légué. (1). Cette charge ne fut pas bien lourde.

de 1804 à 1814, car on prolongea seulement le quai de la

rive droite d'une centaine de mètres et le chemin de

halage de la rive gauche, sur une très petite étendue

L'accès du port, du côté de la ville, devint plus facile,

après la reconstruction du pont de Gouët, en 1806.

On faisait, à cette époque, sur divers points de la France,

des essais de triangulation pour servii^ â l'établissement du

cadastre. La trace de ces opérations se voit encore, dans

notre commune, sur une hauteur voisine de la gare. C'est

une borne portant sur trois de ses faces les inscriptions

suivantes : S'^ Brieuc. B^*^. an 14. 1805. — Vienna

CAPTA. ~ Base de 1715. Un associait ainsi l'entreprise

du mois de brumaire de l'an xiv à celle de 1715 et à l'un

des grands événements de l'année 1805 : la prise de Vienne.

(1) Tous les renseigueuieuls conceruant les travaux exécutés au Légué

depuis la Révolution, outété vérifiés et complétés d'après l'ouvrage le plus

compétent eu celte matière : Notices sur les ports des baies de Saint-Brieiic

et du Guildo, par M. l'elaud, ingénieur en chef des ponts et chaussées.
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Dans rintérieiir de la ville, il y eut beaucoup à faire pour

réparer les ruines accumulées par la Révolution. Les églises

et les chapelles étaient dans un état déplorable. On fut

ur le point d'abandonner la cathédrale plutôt que de la

restaurer à grands frais
; quand l'église Saint-jNlichel fut

rendue au culte par arrêté du 12 floréal an vin, le préfet

recommanda de prendre des précautions, vu le délabre-

ment de l'édifice.

Heureusement, tout le monde voulut contribuer au réta-

blissement du culte, les fidèles comme le clergé. L'évêque,

de son côté, était préoccupé de l'idée de rouvrir le grand

séminaire. Le 9 janvier 1810, il en racheta les bâtiments

pour la somme de 15,000 fr., et confia la direction de cet

établissement â l'abbé Chantrel, qui en fut le restaurateur.

Nous avons mentionné dans un autre paragraphe l'ac-

quisition d'un hôtel de ville et la construction, dans les

dépendances de Thôtel, d'une salle de spectacle. Cette salle

quoique modeste, coûta 40,000 francs. Elle fut inaugurée en

1811, et l'on admira fort dans le temps les décorations,

habilement exécutées par un peintre du pays, M. Nether.

Malgré tous les charmes déployés pour attirer le public,

la première troupe qui desservit le théâtre n'y fit pas de

brillantes affaires, puisque le directeur, dans son compte de

1814, accusait un déficit <i'un millier de francs.

Cette même année 1811 vit encore quelques essais des-

tinés à favoriser les rapports sociaux : une société philhar-

monique donna quelques concerts, et un cercle d'hommes
se forma sous le nom de société du Jeu de boule. Ce
cercle fut approuvé par décision du ministre de l'intérieur

du 15 novembre 1811, et s'établit dans une partie du jardin

de l'ancien couvent du Calvaire.

La ville de Saint-Brieuc ne s'est pas étendue, de 1800

à 1815, en dehors des limites qu'elle avait avant la Révo-

lution. Le chiffre de sa population n'a pas non plus varié

et a peut-être même un peu diminué. La statistique offi-

cielle donne, il est vrai,â Saint-Brieuc, en 1801,8,090 ha-

bitants et 9,000, en 181 1 ; mais la diminution résulte du

relevé suivant :
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Relevé de l'état civil

\\\\m Nais .:t3!). .\lar. 18. l)t'C(i9,288. 1810. Nui.- .300. .\1;ir. 48. UécèH,271.
i\ . ;t:f!). 43. 473. 1811. 304. 67. 281.
X.. . :i4i

,

62. 320. 1812. 28^. .'H 3C6.
XI. . 341

.

81. 369. 1813. 291. 147. 328.
XII.. 312. .".2. 504.

1814. a.ifi. 45. 335.
XIII. m\ 61. 297.

1815. 333

.

55 326
1806. 3J2.

280.

83.

63.

378.

282.1807. Totaux. .• .088. 1.094. .'i.312.

18U8. 302. 64. 249. Movcune. 318. 68. .332.

ISOO. 300. 88 2W.

Les décès l'ont donc emporté de ^24 sur les naissances

et c'est dans l'an ix, l'an xi, l'an xn et les années 1806 et

1812 à 1815 que la mortalité a été la plus forte. Il semble

qu'on doive l'attribuer â la guerre et a la misère plutôt

qu'a une épidémie. Dans cette période, le prix des grains a

été souvent très élevé.

.Vniiécs.

FnOMR^T

riicct.

Sbiglr

l'hcct.

.VVOMB

riiect.

Bburhb

le kil.

VlANDB

le kil.

Bois

le stère.

Au IX. 12.30à26.30 8 ..à 24.90 6.90àl9.70 1 0.60 à 0.70 7 il 10

\U XI. 14.05 16.80 9.15 13.35 6 50 14.50 >, » » ''

1807 10.12 15.66 6.25 9.33 3.22 6.85 » )j .,

1810 16.05 22.08 10.19 15.26 4.65 6.23 » » .. >,

1S12 24.11 .53.41 16.79 41.22 6.07 18.58 .. „ » »

1813 12.17 24.88 7.12 19 08 4.13 6.69 » » » n

1814 12.16 15.38 6.68 7.90 4.13 4.17 .. .. .. >•

En présentant dans le tableau ci-dessus le minimum et

le maximum des cotes, d'après les mercuriales de la ville de

Saint-Brieuc, nous avons voulu montrer à quelles fluctua-

tions notre marché était alors soumis. Par ailleurs, la sta-

tistique n'a rien â récolter dans les documents de cette

époque.

La presse locale fut représentée
,
pour la première

fois, par un modeste journal^ publié sous l'autorité du

préfet. Imprimé chez Beauchemin, rédigé par M. Cheva-

lier, le Journal des Côtes-du-Nord parut le 19 mars

1811 et reçut les instructions du directeur-général de

l'imprimerie et de la librairie. Il fut décidé que le journal
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serait spécialement consacre â Tinsertion des matières

politiques et littéraires, et qu'il y aurait une feuille annexe

pour les annonces, les affiches et les avis divers. Cette

division
,
qui semblait annoncer une publication impor-

tante, fit ressortir davantage la pauvreté du fond. Nous

n'y avons, en effet, trouvé â glaner que quelques détails sur

les Cent-Jours.

Les essais dans lesquels se manifesta, sous l'Empire,

Tactivité des bourgeois de Saint-Brieuc , semblent bien

modestes, venant surtout d'hommes qui avaient pris part

aux luttes politiques de la première Révolution: c'était

peut-être le souvenir de ces luttes sanglantes qui les avait

empêchés de tenter de nouveaux efforts, et les avait amenés

à se contenter d'une large égalité et d'une liberté res-

treinte sous un gouvernement fort et glorieux. Lorsque la

force et le prestige guerrier de Napoléon eurent disparu,

ils acceptèrent sans beaucoup de difficultés la monarchie,

qui leur offrait de reconnaître les droits dont ils avaient

joui sous l'Empire. Napoléon, à son retour, fut bien obligé

de s'appuyer sur les mêmes hommes. Il en résulta que,

sous les deux régimes qui se succédèrent d'une façon si

rapide dans l'intervalle d'une année, la bourgeoisie ne

perdit pas, à Saint-Brieuc, les positions qu'elle avait

acquises depuis la Révolution, et qu'elle s'employa, de

concert avec l'administration, à y maintenir la tranquillité.

Ce fut là son dernier acte, et l'on peut dire que les Cent-

Jours virent se terminer la vie politique de la génération

qui avait fait la Révolution, mais qui n'avait pas pu la

diriger.

Avant de quitter la période impériale, il est juste de

rappeler encore une fois les noms de deux hommes qui,

sans être originaires de Saint-Brieuc, ont rendu, pendant

plusieurs années, des services â notre ville et y ont acquis

droit de cité : le général Valletaux et le préfet Boullé.

Né dans la Charente, le jeune Valletaux entra dans la

garde constitutionnelle de Louis X.YI et s'efforça de pro-

téger le roi et la famille royale, au 20 juin et au 10 août.

C'est â son courage qu'il dut tous ses grades jusqu'à celui
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(le g('>ii<''r;il de bii^iidc. Appclc', (Ml 1795, iui coiiiiiiiukIciiiomI

dos Côtcs-du-Nord, il viiil caiiipci' au 'r(îrtr(3-Huotto pour

couvrir Saiut-Hricnic et pr(''S(M'vu cette vill<^ des ehouans

et des An^dais. Il s'y établit après avoir été mis en dispo-

nibilité, de 1790 à ISOO. Il fut appelé à représenter le

départenicnt au Corps législatif en l'an x, et servit avec

distinction en Allemagne et surtout en P'spagne. Kn 1811,

il livra un combat aux Espagnols sur la route de Miranda

et les défit complètement; il mit aussi en déroute un corps

de 7,000 honmies à Pirclo, et mourut devant AstorgH.

Boullé, Jean-Pierre, né â Auray en 1753, fut, avant la

Révolution, avocat estimé et membre du corps municipal

à Pontivy. Elu par ses concitoyens député a la Consti-

tuante, maire de Pontivy et administrateur du départe-

ment, il fut emprisonné quelque temps avant le 9 thermidor.

Après la chute de Robespierre, il fut nommé procureur-

général syndic du Morbihan et, sous le Directoire, député

aux Cinq-Cents. Préfet des Côtes- du- Nord, de 1800 à

1814, il eut à surmonter de nombreuses difficultés pour

organiser l'administration et s'occupa sérieusement des

affaires. Envoyé dans la Vendée pendant les Cent-Jours,

il ne fit qu'y passer et revint s'établb au Vaumeno, en

Saint-Brieuc. Sa carrière politique a donc fini avec l'Em-

pire, bien qu'il ne soit mort que le 13 juin 1816.

En dehors des hommes appelés aux affaires administra-

tives, il en est peu qui aient brillé, pendant cette période,

dans les lettres, les sciences ou les arts. Nous ne devons

pas oublier cependant l'horticulteur Catros et le graveur

Julien Jouannin, morts vers la fin de l'Empire.

Catros Toussaint, naquit à Saint-Brieuc, le 20 mai 1757,

d'une famille de laboureurs et de jardiniers. Après avoir

été employé à Paris aux pépinières royales, il fut nommé
directeur de la pépinière de Bordeaux. Dépouillé de cet

emploi par la Révolution, il fonda prés de Bordeaux un
vaste établissement d'horticulture et se fit connaître avan-

tageusement, en 1810, par son Traité raisonné des arbres

fruitiers. On ne connaît pas exactement la date de sa

moi't

.
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Jouannin, Julien-Marie, naquit à Saint-Brieuc, le 15

avril 1780. Il travailla quelque temps, à Saint-Brieuc, avec

M. Chauvin et fut, à Paris, l'un des élèves de Chaudet. Au
concours ouvert par l'Institut en 1809 , il remporta le

second grand prix de gravure en médaille. Dans sa trop

courte carrière, il n'eut le temps d'exécuter que quelques

médailles, entre autres une tête de Napoléon, le Mariage

de Napoléon et de Marie-Louise, la Naissance du roi

de Rome, Fabius Cunctator , VEgypte conquise. Les

coiûs de ces médailles et un album de dessins ont été

déposés par la famille de M. Jouannin au musée de Saint-

Brieuc. Ce jeune artiste est mort, le 30 juin 1813, dans sa

ville natale, en laissant les matériaux d'un ouvrage con-

sacré à la gravure et la sculpture, et en regrettant de ne

pouvoir appliquer ses idées sur le progrés de ces deux

arts. (1).

Quelques autres savants, nés à Saint-Brieuc avant la

Révolution, se sont fait connaître par leurs talents, sous

l'Empire ; mais, comme ils se sont encore distingués plus

tard, nous nous bornerons pour le moment à les men-
tionner. Ce sont l'agronome Allaire, les publicistes Cati-

neau Etienne et Catineau Laroche, son frère ; les natu-

ralistes Le Maout et Ferrary ; Jean-Baptiste Jouannin

,

l'architecte, et Jean-Marie Jouannin, l'orientaliste.

En résumé, après avoir rendu hommage à l'œuvre de

restauration sociale accomplie par le Consulat, nous avons

constaté l'intérêt secondaire que présente notre histoire

locale sous l'Empire. Il nous semble donc permis de dire,

au point de vue qui nous occupe, que le pouvoir central a

su, dans les premières années de cette période, réorga-

niser Vadministration municipale , mais qu'il ne lui a

communiqué ensuite ni le mouvement ni la vie.

(i) Les Notio7is historiques de M. Habasque nous ont fourni d'utiles ren-

seignements sur M. Jouannin et quelques-uns de ses contemporains. Nous

y avons eu recours également, en traitant des établissements et des travaux

publics, depuis les dernières années de l'Empire jusqu'à 1834, époque de la

publication des Notions historiqnes.
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CHAPITRE IX.

DE 1815 A 1830.

I. Epoque de la seconde Restauration. — Etat des esprits et nnanifesta-

tions publiques. — Lois d'intérêt communal. — Travaux à Saint-

Brieuc, de i818 à 4820. — Influence des événements de 1820 sur la

vie municipale. — Retour des fêtes en i823. — Discussions au sujet

de l'octroi (1826-30).— II. Institutions diverses : L'hôpital et le bureau

de bienfaisance. — Statistique. — M. de La Mennais et l'instruction

populaire.— Société d'agriculture. — Courses.— Le Légué.— Presse

locale. — Personnes notables. — Résumé.

I. — EPOQUE DE LA SECONDE RESTAURATION.

Le drapeau blanc et la cocarde blanche ne furent arborés

que le 17 juillet 1815 â Saint-Brieuc, et encore y eut-il

pendant quelque temps de l'indécision dans les esprits. Un
témoin bien placé pour voir et pour juger, M. Jean-Marie

de La Mennais, écrivait en effet à l'un de ses amis (1) que

toutes les autorités civiles n'avaient point assisté au Te

Deum, célébré le 23 juillet en l'honneur du roi, qu'on

avait défendu d'illuminer et qu'on avait encore joué la

Marseillaise. Le Journal des Côtes-du-Nord, en cons-

tatant, au contraire, que le Te Deum avait été célébré au

miheu de l'allégresse, ne pouvait s'empêcher d'ajouter que

ce n'était ni l'élan, ni l'enthousiasme de l'année précé-

dente, et que la diversité des opinions allait perpétuer les

dissensions.

On vit bientôt ces opinions se ti'aduire, de la manière la

(1) Lettres inédites de MM. Jean-Marie et Félix (ie La Mennais à M. l'abbé

Brûlé.

18
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plus opposée, dans le conseil municiparet dans les élections

au Corps législatif. Le conseil municipal, renouvelé en

partie par le gouvernement et placé sous la direction d'un

nouveau maire, M. Guynot-Boismenu, fut installé le 8 août

1815. Il exprima en termes chaleureux, dans une adresse

au roi, ses regrets au sujet des Cent-Jours et son plus

entier dévouement. En même temps, la bourgeoisie s'oc-

cupait des élections législatives. « Les Jacobins ne s'aban-

donnent pas, écrit l'auteur déjà cité; on les attaque trop

faiblement pour les inquiéter », Et ailleurs il ajoute, en

annonçant le résultat des élections : « On est très fier

d'avoir exclu Le Gorrec. Nous envoyons au roi cinq des

députés que nous avions envoyés à Bonaparte. Ce sont des

hommes comme il n'y en avait point autrefois. . . » Les

électeurs, en nommant MM. Rupérou, Carré Pierre, Ch.

Beslay, Cl. Rouxel, Gourlay (de Nantes), Ch. Néel et

Gouyon Thaumatz, semblaient, en majorité , favorables

aux idées de 1789 et opposés au mouvement réactionnaire

que dirigea bientôt contre ces idées la Chambre introu-

vable. La réaction fut tellement vive qu'elle dépassa le

but et que le roi fut obligé de dissoudre la Chambre, le

5 septembre 1816. La nouvelle loi électorale ayant réduit

à quatre le nombre des députés des Côtes-du-Nord

,

MM. Ruperou, Carré, Beslay et Néel furent élus de nou-

veau. Le département, ou plutôt la bourgeoisie qui diri-

geait les élections, appartenait donc à l'opposition, au début

de la Restauration.

Cet état de choses fut sensiblement modifié, de 1816 à

1820. Pendant cette seconde période, il se fit, dans les

institutions municipales, un mouvement un peu lent, mais

sérieux cependant, dans le sens de la liberté. Le gouver-

nement de la Restauration avait gardé, comme celui de

l'Empire, la nomination des conseillers municipaux. A
Saint-Brieuc, le nombre en fut d'abord insuffisant pour

délibérer. Ce n'est qu'après Tordonnance du 18 janvier 1816

que le conseil « fut recréé en quelque sorte, » suivant ses

propres expressions. Les travaux ne furent pas considéra-

bles au début. De 1816 à 1818, pendant l'administration de
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M. Priurhoiimic, on ne s'occupa ^iicn; (jik; du pava/zo ci

(lo rclargiss(MU(Mil(lcs luos, d'une ukmIIcui'î installation dos

marchés et de la fondation d'un atelier de 60 garçons au

bureau de bienfaisance. En apparence, il n'y avait donc

pas de ])rogrès ; mais, dans une sphère plus élevée, ces

années furent fécondes par les mesui'es (jue piit le gouver-

nement dans l'intérêt des villes. La loi du 20 mars 1813

sur l'abandon des biens des connunnes â la caisse d'amor-

lissement fut rapportée ; le 10'' du produit des octrois fut

conservé à l'Etat , mais les villes restèrent libres de

reprendre la gestion de leurs octrois, ou de traiter à cet

effet avec les contributions indirectes, et aussi de payer un
abonnement à cette administration pour les droits de détail

et de circulation. Afin d'augmenter les ressources des

communes, le gouvernement leur permit d'excéder, avec

l'autorisation de la Chambre, leurs cinq centimes ordi-

naires, et au besoin d'y ajouter des centimes extraordi-

naires. C'était donner aux communes une plus grande

liberté, sous le contrôle nécessaire des pouvoirs publics. En
même temps, le gouvernement passait aux mains des mo-
dérés et la paix favorisait le retour de la prospérité publique.

Profitant de ces bonnes conditions, le nouveau maire,

M. Haouisée de La \'ille au Comte, et le conseil municipal

préparèrent, en 1818, un ensemble de travaux, dont les ter-

rains du collège, c'est-à-dire de l'ancien couvent des Corde-

liers, devaient faire tous les frais. Cet enclos avait été

abandonné par l'Etat à la ville, avec ses 43,608 mètres

75 centimètres de superficie. Tout en réservant au collège

des dépendances convenables, on se promettait d'y établir

un champ de foire, une balle aux toiles, une école mu-
tuelle pour les garçons, un lavoir, un abreuvoir, de percer

une rue vis-à-vis le Champ-de-Mars et de vendre avan-

tageusement 17 lots pour maisons et jardins, le long de

cette rue. Sur ces entrefaites, le gouvernement réclama,

suivant d'anciennes conventions, une caserne plus vaste

pour une garnison plus nombreuse. La nécessité de cou-

vrir cette dépense fit modifier le programme précédent.

On n'en retint cpie l'établissement de l'école mutuelle,
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celui du champ de foire, autorisé par l'Etat dans le champ

de manœuvres (ancien jardin des Ursulines), et une vente

de 16,000 mètres environ de terrain dans l'enclos des

Cordeliers, au prix de 10,400 francs !

Le vote relatif à l'école mutuelle des garçons mérite

d'être remarqué en raison des circonstances. Les frères

des écoles chrétiennes avaient été rappelés, en 1817, sur

la demande de la commission administrative des écoles

primaires, mais la majorité du conseil voulait que les pères

de famille fussent libres de choisir les instituteurs de leurs

enfants. On voulait aussi appliquer le système encore

nouveau de l'enseignement mutuel. C'est ainsi que l'école

laïque des garçons fut bâtie, dans l'emplacement qu'elle

occupe, d'après un devis d'environ 16,000 francs.

Tout cela se faisait au commencement de l'année 1820

et on pouvait déjà constater un progrès dans la situation

de la ville. Un quartier s'ouvrait dans les enclos des Cor-

deUers et des Ursulines, la population augmentait et les

ressources du budget variaient de 60 ;ï 70,000 fr. La paix

ramenait l'activité dans les affaires et par suite les fêtes

publiques. Les courses de chevaux, suspendues depuis 1815,

à cause du malheur des temps, et rétablies en 1819, avaient

causé une satisfaction d'autant plus vive que ces courses

étaient peu répandues.

Dans l'ordre religieux et charitable, c'est encore de 1815

à 1820 qu'on vit naître, à Saint-Brieuc, plusieurs institu-

tions populaires, dues à l'initiative ou au concours de

M. Jean-Marie de La Mennais : les frères de l'mstruction

chrétienne, la Providence et l'orphelinat de M"^ Bagot.

Ces fondations furent la suite d'une mission célèbre, donnée

par les Jésuites à Saint-Brieuc, au mois d'octobre 1816.

Elles inaugurèrent le mouvement religieux inspiré en

grande partie par M. de La Mennais, pendant qu'il admi-

nistra le diocèse, en qualité de vicaire-général capitulaire,

de 1815 à 1819. Au moment où ce bon prêtre s'essayait

aux oeuvres charitables, son frère Félix vint se reposer

auprès de lui de ses premières agitations. C'est à Saint-

Brieuc qu'il fut ordonné diacre, dans la première semaine
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(lu cjirrinc do, 181G, ot (ju'il écrivit, suivant, (juelques-uris,

\o premier vohiiiiodo VEssdi sn/- iindijfércnce.

Lacoi'rcspondaiiccdes (l(ui.\ l'réros est r(;iii|)lio do curieux

détails sur l'espiit qui régnait à JSaiut-Briouc, sur les deux

courants qui se iieurtaient dans le mouvement politique et

religieux. M. Jean-Marie de La Mennais, que nous avons

vu si inquiet en 1815, connnen(;ait à se rassurer : « Le cou-

rage des honnêtes gens, dit-il, se relève; les méchants

montrent déjà moins d'audace ». M. Félix, au contraire,

voyait partout le ti'iomphe de la Révolution, et frappant,

avec une énergie (jui allait jusqu'à la violence, sur les

hommes et sur les gouvernements, il ne craignait pas de

dire: « On insulte le roi publiquement et il le trouve bon.

La haine contre les prêtres est à son comble. Tout s'en

va. L'Europe tombe en dissolution ».

L'ébranlement général qui eut lieu en 1820 dans la

plu])art des états européens, fît croire que ces prévisions

allaient se réaliser. La lutte entre les monarchies absolues

et la Révolution devint générale. La France, travaillée

depuis longtemps par les sociétés secrètes, ne put échapper

à cette crise et, le 13 février 1820, le duc de Berry périt

assassiné. Ce fut un coup bien funeste pour la politique

libérale qui gouvernait alors, et le prétexte des mesures de

réaction que prit le duc de Richelieu, à son retour au

ministère. Les élections de 1820 se firent sous l'influence

de la loi du double vote, d'après laquelle un grand pro-

priétaire pouvait voter à la fois dans un collège électoral

d'arrondissement et dans celui de département. La dépu-

tation des Côtes-du-Nord fut composée de six membres :

MM. Beslay, comte de Kergariou, marquis de La Mous-

saye, baron de Saint-Aignan, comte Conen de Saint-Luc,

Haouisée de La Ville au Comte. Le premier représentait

l'ancien parti libéral ; les autres, la politique de résistance,

dans ses diverses nuances. Les conséquences de cette évo-

lution se firent sentir non seulement dans l'ordre poUtique,

mais aussi dans la vie municipale, dont le développement

fut sensiblement retardé.

Les années suivantes, l'atîaire des casernes amena de
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longs pourparlers entre le ministère de la guerre et la

municipalité. L'ancien hospice, abandonné à la ville, en

1810, pour servir au logement des troupes, avait été

converti par elle en atelier des enfants du bureau de bien-

faisance. L'Etat avait ratifié cet emploi en 1816, à la

condition que la caserne des Ursulines fût agrandie de

manière à recevoir l'effectif annoncé. Après trois ans de

discussions, la garnison fut réduite à 800 hommes, sans

cavalerie, et la quote-part de la ville dans la dépense, â

60,000 francs sur un devis de 178,000. Jusqu'alors, grâce

à l'économie de ses administrateurs, la ville n'avait pas eu

de dettes. Il lui fallut se résigner à faire un emprunt de

60,000 francs. Le conseil et les plus imposés votèrent, en

1822, pour le rembourser, la levée, pendant douze ans,

d'une imposition de 5 centimes sur le principal du foncier,

du personnel et du mobilier, et une augmentation de

30 centimes par stère de bois de chauffage.

Est-ce à cause de cet emprunt que le conseil supprima,

d'accord avec le ministre de l'intérieur, l'école mutuelle

des garçons ? L'économie, minime d'ailleurs, n'aurait pas

été, en tout cas, une raison suffisante. Si donc nous avons

aimé â reconnaître que les conseils de 1817 et de 1820

avaient été bien inspirés en laissant aux pères de famille

le choix des instituteurs de leurs enfants, il ne nous en

coûte pas d'ajouter que celui de 1823 fut moins libéral, en

supprimant l'une des deux écoles rivales.

Le collège n'avait pas non plus à se louer des libéralités

de la ville, bien qu'il comptât de 300 à 350 élèves et qu'il

fût placé sous une direction ecclésiastique. Le principal

nommé par la commission supérieure de l'instruction

pubhque fut en effet, de 1815 à 1823, M. l'abbé Souchet;

de 1823 â 1830, M. labbé Botrel. Le personnel ne fut plus

composé que de dix professeurs, cinq laïques et cinq

ecclésiastiques, car on crut devoir supprimer deux chaires

et réduire la subvention communale de 8,000 à 3,500 fr.

Il en résultait, chaque année, un déficit que la ville était

obligée de combler, sans avoir le mérite d'encourager un

service important.

I
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La situât ion liiiaiicièro copondant n'avait riçii (ralariiiaiit,

et les fêles, <(ui r(>i)r(Miai<'iit([aiis notro villo, témoignaient

bien, cette fois, de la |)ros[)éiité piihlitiue. La mairie,

restée vacante qui^lqiK^ teiii|)s, était occupée dc^puis 1823

par M. Geslin de liourgo<i;ne, qui la conserva jusqu'à la

Révolution de 1830. A l'occasion des fêtes des courses de

1823, la statue dci l)u^u(^sclin fut inaugurée, le 20 juillet,

en grand(; pompe, sur la petite [)romeiiade, c|ui a gardé le

nom du héros breton. Des discours furent prononcés en

son honneur par le préfet Frottier de Bagneux et le maré-

chal de camp de La Boëssicrc, commandant le départe-

ment. Saint-Brieuc n'a pas vu naître Duguesclin, mais il

appartenait bien au chef-lieu des Côtes-du-Nord de reven-

diquer celui qui est la gloire du département tout entier.

Au mois de novembre de la même année, Saint-Brieuc fit

une brillante réception à deux bataillons de la garde royale

qui avaient débarqué à Brest, en revenant d'Espagne, et se

rendaient à Paris.

Don Miguel, fuyant le Portugal, traversa Saint-Brieuc,

le 9 juin 1824, et de nombreux exilés portugais y reçurent

après lui une généreuse hospitalité.

En préparant le budget de l'année suivante, l'adminis-

tration municipale constatait, avec une fierté qui mérite

bien l'indulgence, que Saint-Brieuc avait des promenades

soignées et de belles casernes, et elle ajoutait, avec une

sagesse qu'il serait bon d'imiter : « on doit tâcher de se

procurer les établissements utiles, mais il faut de l'éco-

nomie et du temps »

.

Dans ces dispositions, la ville de Saint-Brieuc vit passer

avec calme les élections de 1824 et, la même année, la

transmission du pouvoir, de Louis XVI II à Charles X.

Habile et modéré, le premier de ces deux princes avait

triomphé de grandes difficultés, et commencé à réconcilier

l'ancienne société et la nouvelle, sans se faire le serviteur

d'aucun parti. Le règne de Charles X s'ouvrit donc sous

des auspices favorables, au milieu de la renaissance de

l'industrie, du commerce, des lettres et des arts ; aussi le

jour du sacre, le 21) mai 1825, fut-il célébré à Saint-Brieuc
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non seulement à la préfecture, par la société officielle, mais

encore par un bal à l'Hôtel de Ville et des danses publiques

où se rencontrèrent toutes les classes de la population.

La politique les divisa de nouveau, et le gouvernement,

rencontrant de toutes parts la plus vive opposition à ses

projets, se résolut à dissoudre la Chambre des députés. Les

élections de 1827 ayant donné plus de force à l'élément

libéral, le ministère Villèle fît place au ministère Marti-

gnac, qui rentra dans la voie des réformes. 11 présenta

plusieurs projets de loi sur l'organisation départementale

et communale, notamment pour faire élire les conseils et

les officiers municipaux; mais d'un autre côté le roi, tout en

laissant déposer dans les esprits, à certaines heures, des

germes de liberté, semblait craindre de les voir lever. Il

profita de la résistance faite à M. de Martignac par les

partis extrêmes pour prendre, suivant ses goûts, un minis-

tère tout à fait opposé à la Révolution et, au mois d'août

1829, il confia la direction des affaires à M. de Polignac.

A Saint-Brieuc comme ailleurs, la bourgeoisie s'organisa

pour la lutte et s'enrôla dans les sociétés secrètes, ou même,

au grand jour, dans la fameuse société : Aide-toi, le ciel

t'aidera

.

L'opposition fut servie à souhait par une discussion

d'ordre administratif qui agitait depuis quelque temps le

conseil municipal, et qui finit par indisposer contre le gou-

vernement plusieurs hommes dont le dévouement n'était

pas contesté. Il s'agissait de l'octroi, c'est-à-dire de la source

la plus importante des recettes municipales. La ville avait

repris la gestion de son octroi, mais l'administration supé-

rieure lui rappelait sans cesse les dispositions de la loi du

28 avril 1816, d'après lesquelles les droits d'octroi sur les

boissons ne pouvaient excéder ceux qu'on percevait au

profit du Trésor, à moins que l'exception ne fût consacrée

par une loi. La lutte à ce sujet devint particuhérement vive

à partir de 1826. Le ministre exigeait que la ville diminuât

l'octroi sur les boissons et frappât des droits compensateurs

sur les comestibles et surtout sur la viande. Le conseil

répondit qu'appelé à émettre son opinion, il regardait
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coniUK*. un dovoii' (\c la (Ioiiiut t(;ll(; (juc sa coiiviction la

dictait; (\\io l'oclroi sur Nî ('i(ll(^ ((iii roprosciitait Nîs doux

tiers (In r(>v<Mui, <'laiit de 1 IV. 75 pai- hectolitre et le droit

(roiiti'('(i do fr. 05 seulement, il eu résulterait une perte

de 30,000 fr. si l'on ramenait le premier au second, et qu'il

serait impossible de se pi'ocurer cette somme en frap|)ant

les comestibles, et par suite de solder l'emprunt. En agis-

sant ainsi, le conseil (Hait l'organe de la population, car

la taxe exigcie était onéi'euse et impopulaire. Le gouver-

nement, ne pouvant vaincre cette résistance opiniâtre,

établit d'office un nouveau tarif, d'aprc's lequel les recettes

de 1820 devaient diminuer de 50,000 francs. En présence

d'un pareil acte, le conseil décida de s'en rapporter â l'au-

torité supérieure poui- la fixation des dépenses, et presque

tous les membres s'abstinrent de signer au registre. L'ad-

ministration était devenue impossible. En vain fit-on inter-

venir ;i Paris le préfet, les députés, M. de Kergariou, pair

de France, M. de La Moussaye, ambassadeur; en vain lit-

on remettre un mémoire aux députés chargés de poursuivre

le rapport de la loi sur les boissons, il fallut, par nécessité,

céder sur l'admission des comestibles au tarif et se borner

à transiger sur quelques autres points. La réduction opérée

sur l'octroij en bouleversant les finances de la ville, ne

tourna pas au profit des consommateurs, mais seulement

des aubergistes. Le moment n'était guère favorable pour

tenter une pareille innovation, car l'hiver rigoureux de

1829 avait fait suspendre le travail pendant un mois et

réduit â la misère prés de 700 familles ; aussi la perception

de la nouvelle taxe provocj[ua-t-elle des troubles sérieux,

peu de temps avant la Révolution de 1830.

L'indépendance si nettement affirmée d'un conseil

nommé par le pouvoir, prouve bien que le pays commen-

çait â s'habituer à la libre discussion des affaires locales,

et à plus forte raison des affaires politiques, sur lesquelles

l'opinion publique agissait alors plus efficacement. Il ne faut

donc pas être étonné si, après une année du gouvernement

de M. de Polignac et la dissolution de la Chambre des

députés, les élections de 1830 ne furent pas tout â fait
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semblables à celles de 1824 et de 1827 dans les Côtes-

du-Nord. Trois des anciens députés furent conservés :

MM. Frottier de Bagneux et de Quélen, par le collège

électoral du département, et M. Bizien du Lézard, par

celui de l'arrondissement de Dinan. Le collège de Saint- .

Brieuc, en choisissant M. Le Corgne de Bonabry, ne se |
sépara pas de la politique du gouvernement ; mais l'oppo-

sition fit nommer, àLanuion, M. Bernard, et à Guingamp,

M. Beslay. Ce dernier, ancien agent national pendant la

Révolution, avait siégé, six fois^ au nom de ses compa-

triotes de Dinan, dans les assemblées législatives du Con-

sulat, de l'Empire et de la Restauration, et se présentait

comme le plus vieux champion du parti libéral dans les

Côtes-du-Nord. 11 venait de signaler sa rentrée dans la vie

politique en proposant d'organiser, en Bretagne, une asso- m
dation dont les membres devaient s'engager â refuser m
l'impôt, si le ministère violait la constitution. Cette menace

eut un grand retentissement et, tout en restant à l'état de

projet^ elle alarma le gouvernement et donna un regain de

popularité à Charles Beslay, qui fut élu député par plu-

sieurs collèges. La session annoncée n'eut lieu qu'après la
||

révolution de juillet.

II. — INSTITUTIONS DIVERSES.

Au premier rang des travaux dont s'enorgueillissait le

conseil municipal en 1825, nous avons cité « des prome-

nades soignées et de belles casernes ». 11 faut y ajouter

l'école mutuelle des garçons, dans la rue aux Chèvres, et le

bâtiment du poids public et des pompes, qui fut adossé à

la cathédrale malgré les protestations de l'évêque. Par

ailleurs, il n'y eut que des projets pour l'établissement d'un

abreuvoir, de lavoirs et de halles. On procédait avec tant

de prudence et d'économie que, tout en reconnaissant la

nécessité d'éclairer les rues, une délibération, du mois

d'avril 1817, ordonna seulement de placer dans les princi-

paux quartiers douze anciens réverbères, et de les tenir

allumés jusqu'à onze heures du soii-.
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Los otablisscMiicnts d'instriK-tioii piiblitiiio luiont sou-

tenus, uuiis jivoc une telle ('conouiio (|u'<)n suppiinia l'une

(les écoles primaires et (pToii r(;dui.sit la subvention du

eoUè^c., tout en parlant de le reconstruire. Les établisse-

ments de bienfaisance re(;urent ((uelques subventions. A
l'hôpital, on put continuer d'approprier l'ancien couvent à

sa nouvelle destination et construire, en 1829, un édifice

destiné dans le principe aux fous des deux sexes.Toutefois,

l'exiguité du local lUi [)ermit d'y installer que les folles, et

un certain nombre d'hommes restèrent déposés â la prison

de Saint-Brieuc, en attendant qu'on trouvât pour eux un

lieu plus convenable. Le bureau de bienfaisance, installé

récemment dans l'ancien hôpital de la Madeleine par le

conseil municipal, fut encouragé par le même conseil, en

1817, à créer un atelier de 60 jeunes garçons, sur le modèle

de celui des jeunes filles, qui était, depuis plusieurs années,

en pleine voie de prospérité. Malheureusement, ces dépenses

n'étant pas couvertes par des recettes permanentes, mirent

le trouble pour longtemps dans les finances de l'hôpital et

du bureau. Il en fut de même pour les finances munici-

pales, â la fin de la Restauration. Jusqu'à 1828, le produit

de plus en plus fort de l'octroi avait permis de couvrir les

dépenses ordinaires, qui s'élevèrent, avec les extraordi-

naires, en 1816, à 64,035 fr. ; en 1819, à 70,626 ; en 1821, à

90,960; en 1825, à 142,893 ; en 1828, à 99,661 fr. Cette

situation fut gravement compromise quand le gouverne-

ment, en imposant le système d'octroi dont nous avons

parlé, diminua sensiblement les recettes, sans alléger le

fardeau des dépenses.

L'administration municipale, de 1815 à 1830, a généra-

lement fait preuve d'ordre et d'économie. Nous nous

plaisons â le rappeler, en citant les noms de ses principaux

membres :

Maires.

181b. GuYxoT-BûisMENu.
j

1818. DE La Ville a0 Comte.

1816. Prud'homme.
|

1823. Geslin de Boirgogne.

Parmi les notables de cette époque, nous remarquons :

MM. Thierry, Sébert, Cartel, Latiniier du Clésieux, Bourel-
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Ronciére, Cliarner, Guimart, de La Tribonniére, Deszille,

Puis, Delaunay, Brangolo, Legal-Lasalle, Bonamy, Cl.

Rouxel, de Kerautem, Le Cor, Le Nepvou de Carfort.

Cinq ou six d'entre eux étaient à la tête d'administrations

publiques. Ce sont donc des bourgeois et des fonctionnaires

que le pouvoir monarchique choisissait de préférence, pour

leur confier la direction des affaires municipales.

Les officiers municipaux et les conseillers étaient

,

comme au temps de l'Empire^ nommés par le gouverne-

ment. Les députés au Corps législatif étaient seuls élus par

les collèges électoraux pour cinq ans. Ceux des Côtes-du-

Nord furent d'abord au nombre de 7, en 1815; de 4, en

1816; puis de 6, en 1820, en 1824, 1827 et 1830. Parmi les

élus, nous n'avons remarqué que M. Haouisée de La Ville

au Comte qui soit sorti de Saint-Brieuc dans la réélection

de 1820, et M. Le Corgne de Bonabry, dans celle du mois

de juin 1830. Au lieu d'élargir le système électif dans

l'ordre politique, on le restreignit à partir de 1820, en

donnant la prépondérance aux grands propriétaires, ce

qui n'empêcha pas la Chambre ainsi nommée de se mettre,

dans la session de 1830, du côté de la Révolution.

Il est étonnant que, dans une période de paix de quinze

années, la population de Saint-Brieuc n'ait guère aug-

menté que de 2,000 personnes environ, et encore doit-on

les ranger dans la partie flottante. Voici en effet les chiffres

fournis par les documents officiels :

Dénombrement.

1816 à 1820. — 8,090 habitants.

1820 à 1826. — 9,936 —
1826 à 1831. - 9,963 —

Relevé de l'état civil.

1816. Nais. 333 Mai". 69. ]Décès, 351. 1825. Nais .366. Mar. 69. Décès, 295.

1817. 330. 62. 331. 1826. 344. 87. 319.

1818. 336. 59. 356. 1827. 362. 80. 361.

1819. 331. 84. 322. 1828. 355. 74. 338.

1820. 330. 61. 326. 1S29. 367. 90. 303.

1821.

1822.

1823.

1824

349. 58. 281. 1830. 372. 83. 451.

347.

339.

319.

63.

69.

71.

312.

267.

319.

Totaux, s

Moyenue.

.200.

346.

1.081.

72.

4.932.

330.
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D'iipivs le second l;il)l(';iii, les iiaissaïK-cs ne rauraiciil

(Mni)()rl(^ sMi- los (l(3cè.s (|uc de 248. Ce; cliilîi'c accuse un

état stationiiairo, ou pou s'en faut, dans la population indi-

gène, et scniblo. prouver que la dill'crence constatée plus

haut dans le dénoinbrenicnt provient do relevés mal faits,

ou do rintroduction parmi les habitants d'iui élément

étranger.

I.a comparaison des mercuriales, dressées par les soins

do l'administration, domie lieu aussi à quelques curieuses

observations, qui résultent du tableau suivant :

Années.
I'rouimt

rhccl.

s El G L I

riicct.

.V V I N K

llicct.

Pain

le

nLi?ic

kil.

VllHDB

le kil.

Bois

le stère.

1SI6 18.30à32.67 12.78à24.83 5.31 à 10.92 0.3G 10.52 0.70 8 à 9

isn 21.37 41.87 14.82 30.76 5.28 10.10 32 0.70 ..

1818 19.40 30.15 1:j.20 23 37 5.55 9.75 0.27 0.50 » ..

1820 17.05 23.86 11.45 14.32 6 » 9.38 0.26 0.35 « ..

1822 13.14 17.10 7.60 10 40 4.13 6 » 0.22 0.26 ., 9 ..

182C 13.55 18.70 8.37 12.30 4.35 7.84 0.24 0.29 » 9 »

1828 16.15 22.95 9 .. 15.26 5.96 9.13 0.24 0.36 » 9 à 10

1830 17.66 20.20 11.45 13.73 5.99 8 12 0.30 0.32 „ 10 à 11

On voit que, de 1816 à 1820, le prix des grains a été

beaucoup plus élevé que de 1820 â 1830 et qu'il y a eu,

surtout pendant la première période, des variations consi-

dérables dans la même année. C'est l'année 1817 qui a vu

les cours plus hauts, assez rapprochés de ceux de 1812,

sous l'Empire, de même que les prix les plus bas ont été

cotés on 1822 et en 1807. Dans la seconde période de

la Restauration, les cours se sont maintenus dans une

moyenne convenable pour le producteur et pour le con-

sommateur, et la population n'a pas eu à souffrir de ces

crises alimentaires, si fréquentes dans les époques précé-

dentes.

En dehors des faits sur lesquels la municipalité était

appelée à exercer directement son action, il est juste de

rappeler quelques fondations dues à l'initiative d'associa-

tions ou de particuliers. Au premier rang de ces derniers,

nous avons déjà cité M. Jean-Marie de LaMennais, et c'est
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son œuvre de prédilection, rinstruction populaire, qu'il

nous reste à faire connaître.

Après avoir contribué, en 1817, à rappeler les frères

de Saint-Yon ou de Lasalle et les avoir aidés à s'établir,

M. de La Mennais s'occupa de fonder un autre institut,

pour donner plus spécialement l'instruction aux enfants

des campagnes. Dans ce but, il réunit autour de lui, au

mois de septembre 1817, dans sa maison de la rue Notre-

Dame, quelques jeunes gens auxquels il enseigna l'arithmé-

tique et l'orthographe. Cette réunion fut le berceau des

frères de l'instruction chrétienne
,
qui s'organisèrent a

Auray en 1820 et eurent bientôt leur maison-mère i\

Ploërmel.

Enmême temps, l'ordre de la Providence se formait, sous la

direction de M. de La Mennais, pour l'instruction des jeunes

filles pauvres. Ce fut d'abord une congrégation laïque qui,

à la suite de la célèbre mission de 1816, recueillit plusieurs

petites filles, dont quatre mendiantes. Une partie de la

congrégation ouvrit une école dans la rue Fardel et s'éta-

blit bientôt dans une dépendance de l'ancien couvent des

Ursulines. Elle garda le nom de Providence et reçut sa

règle de M. de La Mennais, en 1821. Cet établissement

prospéra rapidement et compta, dès 1830, de 3 à 400

élèves. M"*" Julie Bagot, fille de l'ancien maire de Saint-

Brieuc, avait pris part aux débuts de l'œuvre et s'était

chargée des petites mendiantes. Sa modeste fortune fut

consacrée à fonder un orphelinat, près de la chapelle

Notre-Dame et de l'oratoire de saint Brieuc. Bientôt elle

n'eut d'autres ressources que le faible travail de ces en-

fants et le produit d'une loterie dont les dames de Saint-

Brieuc faisaient tous les frais. M"^ Bagot n'en persista pas

moins à donner l'exemple du plus admirable dévouement.

Nous venons de mentionner les dames de Saint-Brieuc

comme auxiliaires des œuvres charitables. Dans un autre

genre, elles se distinguèrent par une création assez rare^

qui leur permit d'exercer sur la société de Saint-Brieuc

l'influence qu'on accorde à l'esprit et à la grâce : c'était la

Chambre des dames. Cette réunion, ouverte aux hommes.
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mais dirigée et présidée par des dames, avait des recop-

iions cxtrènioiMeiii rechercliées par les l'ainilles de la boui-

gcoisic, qui s'y groupèrent, sinon pour l'action, du moins

j)()ur le plaisir. De hï, une animation joyeuse qui se répandit

de proche en proche dans toutes les classes de la popula-

tion, on donnant à la vieille cité un air do jeunesse et de

vie.

Le théâtre, élevé à grands frais sous l'Empire, ne fut

pour rien dans cette renaissance. L'organisation en était

au contraire si défectueuse, au dire de l'auteur des Notions

/nstorir/ues, qu'à la fin de la Restauration, « il était devenu

de mauvais ton d'y paraître, surtout pour les dames ». Ce

fut donc un événement que l'arrivée de M"® Georges â

Saint-Brieuc, le 21 février 18.29. Elle était accompagnée

d'une troupe choisie. Bien qu'elle eût déjà perdu de son

talent et de sa beauté, la célèbre tragédienne excita

cependant l'enthousiasme des nombreux spectateurs ac-

courus pour la voir des villes voisines et, chaque soir, la

salle fut comble, par exception.

Une société plus grave que la Chambre des daines fut

fondée pour renouveler les traditions du bureau d'agricul-

ture, des arts et du commerce, établi dans chaque diocèse

par les Etats de Bretagne. Elle fut solennellement installée

à Saint-Brieuc, le 7 septembre 1817, sous le nom de

Société d'agriculture, des arts et du commerce, et favorisa

surtout, au début, le progrès agricole, en distribuant des

primes et des graines et en faisant quelques publications

utiles.

Nous y rattachons les observations météorologiques,

commencées par M. Marée, professeur de physique au

collège, et continuées par lui, avec beaucoup de constance,

jusqu'à 1860. En attendant que nous ayons recours à ses

travaux d'ensemble, notons que le thermomètre de Réau-

mur marqua, le 20 juillet 1825, à midi, 34 degrés au soleil

et 24, à l'ombi'e
;

qu'il descendit, le 2 février 1830, à 15

degrés au-dessous de zéro. Il n'y avait pas eu à Saint-

Brieuc d'hiver aussi rigoureux depuis 1788 et 1795.

Les courses de chevaux, dont nous avons annoncé le
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rétablissement, en 1819, sur les grèves de Cesson, pnrent

un plus grand développement, lorsque le règlement du 16

mars 1825 eut fait de Saint-Brieuc le chef-lieu du 4" arron-

dissement de courses, comprenant les cinq départements

bretons et ceux de Maine-et-Loire, de la Vendée, des

Deux-Sévres et de la Mayenne. Le nombre des concur-

rents augmenta naturellement et s'éleva de 17 à 46 en

1825, à 68, en 1828 ; mais comme la supériorité apparte-

nait dans ces courses aux chevaux de Maine-et-Loire, le

conseil général fut obligé, en 1828, de fonder des prix

spéciaux pour ceux du département. Les courses de cette

dernière année, commencées de la manière la plus brillante,

eurent à souffrir, le second jour, 7 juillet, d'un orage

épouvantable qui bouleversa la grève, si belle ordinaire-

ment, et en fit un océan de boue, d'où se retirèrent avec

peine piétons et cavaliers.

L'industrie locale se développa un peu, sous la Restau-

ration, dans le cercle des branches déjà exploitées. A côté

de rimprimerie Prud'homme, restée seule à Saint-Brieuc

depuis la fermeture des maisons Beauchemin et Bourel,

M. Guyon vint fonder, vers 1819, un autre établissement,

très modeste au début. Un savant estimé, M. Le Maout,

se fit comiaître comme industriel en fabriquant la mou-
tarde dite celtique, qui eut une mention honorable, en

1816, à l'exposition des produits de l'industrie française.

Célébrée par les gourmets les plus renommés, portée sur

la carte gastronomique de France, cette moutarde fut

bientôt expédiée dans toute l'Europe et même en Amérique,

et eut un débit annuel d'environ 15,000 pots à 1 franc le

pot, en moyenne.

En 1825, le gouvernement fonda l'enseignement indus-

triel, pour venir en aide aux efforts individuels. Dans tous

les ports, mihtaires ou marchands, les professeurs d'hydro-

graphie reçurent ordre de faire des cours de géométrie et

de mécanique appliquées aux arts et métiers. Ces cours

furent fixés, à Saint-Brieuc, au mardi et au vendredi soir, et

confiés à un savant professeur d'hydrographie, M. Dubus.

L'inauguration en fut faite avec une grande pompe, le
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|() oclohrc, (Ml |)i(''S('nc('clii pic-fet, <lc r(''Ar(|ii(' et de nom-
hrciix aiidilciirs.

Lo coniniorcc inariLiiiKi vit roiunKincci' une iioiivollc

('poquc (lo ))i'()si)('rité, jj^viwv ;mx travaux importants (jii'on

entreprit au Lé^iu'. ( Mi se |)r('()cciipait depuis l<)u;^t('ui|)s

(rôtal)lii' au port l'aviuo, à la place; df la passerelle sub-

mersible, un i)()nt roulant, de manière; à ne pas empêcher

plus tard le prolongement du canal jus(|irau pont de Gou("'t.

La première pierre du nouveau ])onl fut posée en 1810 et

les travaux, terminés en iS2\, coûtèrent environ .'iO,0()0 fr.

Ilsdomiêrent lieu à de vives réelamations de la part de la

ville de Saint-l^rieuc, car l'administration superieui-e s'était

décidée, en cours d'exécution, a faiie; lui j)ont fixe. Ce fut

ce dernier projet (pii l'emporta, Inniiédiatement après, le

gouvernement ordonna de compléter le système des (juais,

(jni n'avait été abordé c{ue par parties. On construisit, de

1821 ;ï 1829, sur les plans de l'ingénieur en chef Lecor,

395 mètres de murs de quais sur la rive droite et 350, sur

la rive gauche ; on étal)lit deux grils de carénage avec cales

de service et un chantier de construction. La dépense fut

de 300,000 francs.

L'achèvement des travaux fut suivi de l'établissement

d'un entrepôt réel au Légué. Cette faveur, accordée déjà

en 177(3 et ajournée par suite de la guerre d'Amérique et

de la Révolution, fut renouvelée parla loi, du 17 mai 182G

et rendit nécessaire la construction d'un bâtiment pour la

douane. Malgré l'opposition de la conmiune de Plérin, il

fut construit sur la rive droite. La ville de Saint-Brieuc

fut encore obligée, à cette occasion, de faire valoir ses

anciens sacrifices et ses droits sur le port.

La pèche de la morue avait pris un grand développe-

ment dans la baie de Saint-Brieuc, car il fut constaté

qu'en 1829, les seuls ports du Légué, de Binic et du Por-

trieux envoyaient à Terre-Neuve 41 navires, montés par

3,000 marins environ, et représentant une valeur de 3 mil-

lions, que garantissait l'assurance mutuelle des armateurs

de la baie.

Le mouvement que nous avons signalé dans l'agriculture,

19



290 HISTOIRE DE SAINT-BRIEUC

l'industrie et le commerce, n'est constaté que dans de rares

documents administratifs. La presse locale, un peu plus

libre cependant^ n'était représentée par aucun organe im-

portant. A titre de curiosité, on peut mentionner une

Feuille du jour, dont quelques numéros furent publiés,

de 1815 à 1816, par Beauchemin. M. Kerviler, dans son

récent Essai de bibliographie, en cite un exemplaire du

22 avril 1816 , contenant « une histoire de Napoléon

Bonaparte, suivie de sa vente après ses mauvaises affaires,

sa confession générale et sa moit civile ». Le Journal des

Côtes-du-Nord existait toujours, ainsi que la Feuille

d'annonces. Celle-ci, restée seule en 1821, subit plusieurs

transformations. En la réorganisant, le 10 janvier 1829,

dans sa 19® année, sous le titre : « Feuille d'annonces lit-

téraire, agricole, industrielle et commerciale des Côtes-du-

Nord » , M. Chevalier déclara qu'un journal politique

était impossible â Saint-Biieuc , tant à cause du chiffre

élevé du cautionnement que du goût du public. « Ce
qu'on veut , disait-il , c'est de la politique départemen-

tale, c'est-à-dire des attaques contre les actes de l'au-

torité. On ne veut voir que des abus ». Le moment n'était

pas encore venu d'éveiller l'esprit public, et la feuille

d'annonces se borna, outre les faits divers, à insérer un
plus grand nombre d'articles d'économie rurale.

Les hommes distingués fournis par la ville de Saint-

Brieuc â cette époque étaient sui'tout des administrateurs.

Quant aux écrivains, nous les avons vus déjà figurer sous

l'Empire. Trois d'entre eux sont morts pendant la Res-

tauration : Allaire et les deux Catineau. Leur rôle a été

modeste et leur vie presque tout entière s'est passée en

dehors de Saint-Brieuc.

Allaire, Julien, naquit à Saint-Brieuc, le 18 janvier 1742.

Receveur-général des domaines de la généralité de Limoges

avant la Révolution, il était administrateur général en 1789.

Nommé, à l'époqije de la réorganisation, l'un des adminis-

trateurs des forêts, il fut chargé du contentieux et dureboi-

sement. Il mourut en 1816, laissant en manuscrit le récit

d'un voyage fait, en 1814, dans les forêts des bords du Rhin
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17()*.). Il devint impiiiiiciir ot ('(lileiir d'un join-nal ;ï Poi-

tiers, fut poursuivi et condaiiini'î sous la Restauration et

mourut en 18^."). Il a eouiposf; un Aiinuaii'c de Ui Vienne

et un Diclioiuutire fi-uirais-ltalicn cl italien-franeais.

Catineau-Larocli(\ Pierre Maiic, Irric du précédent,

na(iuitâ Saint-Prieuc, l(>;jr) mars 177:^5. Après avoir voya<^é

ti'ês jeune a Saint-Domingue, aux Etats-Unis et en Angh;-

terre, il revint en France, en 1797, fonda une imprimeiie

et publia un Dictionnaire de poche de la langue française,

des RéJle,iions et \\\\ Projet de décret sur In librairie.

Sous l'Kmpire, il fut chargé de missions en Allemagne et

en Italie; sous la Restauration, en Guyane. A son retour,

il composa une N^otice sur la Giii/ane^française eAoccupR

de hautes positions aux ministères des hnances et du com-

merce. Il mourut en 1828. (1).

En résumé, le gouvernement de la Restauration nous

semble avoir pi'ocuré à la ville de Saint-Brieuc plutôt le

bon ordre et l'économie dans les affaires cpie le développe-

ment des libertés et des institutions municipales. Les admi-

nistrateurs y ont fait preuve cependant d'une certaine

initiative, cju'ils ont puisée dans une praticjue plus large

de la vie politique. On peut donc considérer la période de

1815 à 1830 comme la transition du régime de l'autorité

à celui de la liberté.

(1) Nous avous consulté, souvent avec fruit, la Biorp'uphie bretonne,

publiée par Levot.



292 HISTOIRE DE SALNT-BRIEUC

CHAPITRE X.

DE 1830 A 4848.

I. Epoque de la monarchie parlementaire ! La bourgeoisie et la garde

nationale.— La loi d'organisation municipale et les élections de "1831.

— Le choléra de 1832. — L'instruction primaire et les chemins vici-

naux. — Elections de 1840. — Mouvement religieux et charitable.

—

Passage du duc de Nemours. — Expositions industrielles. — Misère

en 1847. — Affaire du collège. — II. Institutions diverses '. Travaux

publics. — Agriculture, industrie et commerce. — Presse locale. —
Personnes notables. — Résumé.

I. — EPOQUE DE LA MONARCHIE PARLEMENTAIRE-

Une dépêche télégrapliiqiie annonça, le 27 juillet, le

mouvement qui venait d'avoir lieu à Paris. Elle fut suivie

d'un silence qui provoqua, le 1"' aoiit, de l'effervescence

dans la population de Saint-Brieuc. Un rassemblement

menaçant s'étant formé devant la préfecture, le préfet,

M. Fadate de Saint-Georges, convoqua les notables pour

maintenir l'ordre, et ceux-ci nommèrent une commission

de quinze membres, qui se mit en permanence à l'Hôtel

de YiUe et agit de concert avec les adjoints, MM. Sébert

et Thierry. On organisa tout d'abord, sous le commande-
ment de M. \^esuty, une garde nationale de 300 hommes,

qui prit le service avec les pompiers et la faible garnison

du 32'' de ligne. Le soir même, on apprit les événements

de Paris et, le 2 août, on arbora le drapeau tricolore. Le
préfet, ayant dès le début refusé de participer à la révo-

lution, avait remis l'administration à un conseiller de pré-

1
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f(V'liiro, f|iii s'appuya sur un coinil^'; do dôlcguës des ciiiq

arroiidisscinoiits.

On attendit ainsi a\'('c câline les insii'iictions du nonvcau

gouverncniont. Ce n'était pas le peuple (|ui entiail (m

scène, à la manière de 1780; c'étaient seulcnicnl les lllx-raux

de la I)()ur;^(M)isi(Miui s'(Mnparaiculdu pouvoir et l'on(lai(Mit

la nionarcliie pail(Mnen(aiiv par un cliangementde dynastie.

Le ti'ioniphe de la bourgeoisie l'ut acclamé, le 22 août,

dans nnc grande fête au Champ de Mars de Saint-Brieuc.

La l'cvne de la garde nationale et de la troupe de ligne y
fut suivie de la remise de drapeaux tricolores, d'un ban-

quet militaire et de danses aux(pielles i)rit part la [)opula-

tion. Deux délégués des habitants étaient allés d(''ja compli-

menter le roi Louis-Philip])e, par l'organe d'un avocat à la

Cour d'a|)i)el de Paris, M. Charles Lucas, dont la ])lume

et la parole furent également, pendant ces jours, au service

de ses compatriotes. Le 4 octobre, une députation des

gardes nationales des Côtes-du-Nord fut présentée au roi

et au général La Fayette par le commandant ^^esuty et

fraternisa ensuite chez Grignon.

De son côté, le nouveau préfet^ M. Thieullen, arrivé le

4 septembre, faisait preuve d'une grande activité et diri-

geait habilement le mouvement d'adresses, de banquets,

de discours et de revues, qui a signalé les premières

années de la révolution de juillet.

La période de 18 ans que nous allons parcourir peut se

diviser en deux parties : de 1830 à 1840, et de 1840 â 1848.

La première partie fut très agitée, dans la sphère poli-

tique, par les nombreux changements de ministères qui

précédèrent le ministère de M. Guizot, et par les insur-

rections républicaines, dont la dernière fut celle du 12 mai

1839. Au point de vue municipal, ce fut à Saint-Brieuc

une période toute d'essais, où les libéraux, qui dirigeaient

seuls les affaires, eurent de la peine â se rendre compte

des charges nouvelles dont les communes étaient accablées.

Parmi les modifications introduites â la h.àte dans la

charte après la révolution de 1830, se trouvait la promesse

de fixer le cens électoral, de fonder les institutions muni-
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cipales sur le principe électif et d'organiser la garde

nationale. En attendant les lois organiques relatives k ces

divers objets, une ordonnance royale du 19 octobre 1830

confia la mairie à M. Tueux etnomma un conseil provisoire.

L'administration précédente n'ayant pu, malgré tous ses

efforts, maintenir l'ancien système d'octroi, ni par suite

suffire â toutes les dépenses, avait laissé 36,000 francs à

payer sur l'emprunt du casernement. La nouvelle com-

mission, en rendant hommage â la conduite de ses devan-

ciers, qu'elle citait « comme exemple d'une résistance

légale et ferme », reprit leurs idées et réussit à les faire

triompher en partie. En même temps, elle partagea la sub-

vention accordée â l'instruction primaire entre les frères et

l'école mutuelle, qu'on s'occu])a de rétablir « pour donner

aux enfants des principes d'éducation en rapport avec le

système actuel de gouvernement ». Enfin, elle favorisa,

conformément â la loi du 14 octobre 1791, l'organisation

de la garde nationale et fit, à cet effet, un emprunt de

6,000 francs, remboursable en quatre annuités, au moyen

d'une imposition de 5 centimes additionnels. On eut en

retour (on le disait du moins) « la seule garantie de la paix

et de l'ordre public », représentée par 6 compagnies de

soldats citoyens, sans parler des cavaliers, des pompiers

et de la musique, soit en tout 6 â 700 hommes. Le 5 dé-

cembre, à la suite de la réception solennelle du drapeau

aux trois couleurs, un banquet de 600 couverts fut offert

par la garde nationale dans la salle de spectacle. Le buste

du roi y figura, portant écrit sur le socle ce mot qu'on

attribuait à La Fayette : « Un roi tel que le nôtre est la

meilleure des' républiques ».

On crut bientôt que la garde briochine allait avoir l'oc-

casion d'agir : des réfractaires étaient signalés à Plaintel,

cet ancien foyer de la chouannerie. A cette nouvelle, 300

gardes nationaux et un détachement du 6® léger parti-

rent de Saint-Brieuc , le 29 janvier 1831 , et firent , de

concert avec la garde nationale de Quintin, une battue

dans la forêt de Lorges et des perquisitions dans les mai-

sons des réfractaires. On ne ramena qu'un prisonnier;
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iiuiis les r('lV;iclaii'Os, voyant lotir coiiiiiuiiic. ocoiipci^ iiiili-

taircmcnt, s'cmpressôreiit do, faircî l(Mir souinissioii. Fièrc

(le ce succrs, une \y,\[\u\ (U\ la garde nationale de Saint-

Hri(MK' [Kii'la do s'unir aA'oc los autiïîs f^^ardos nationales du

di'pailonient, sons pnîtoxte de défondi'c^ la inonaivliio. ].o

coniniandanl, rodontinil ro nouvel ossai de fédération, lit

écliouor le projet.

Pins encore (|ue dans los oain[)agnes, l'agitation était

grande à Paris. Elle était entretenue par les revendications

de la politique dite de mouvement, par des émeutes et par

les démissions nudtipliées des ministres. Enfin, on résolut

de combattre les exigences croissantes de la Révolution,

et la politicj[ue de résistance fut inaugurée avec le minis-

tère du 13 mars 1831, celui de (Jasiniir Périer.

Si ce ministre eut beaucoup de peine à rétablir dans

les grandes villes l'ordre légal, Saint-Brieuc resta dans le

calme et put même célébrer avec une certaine solennité

les fêtes de la nouvelle monarchie : le l*"'" mai, fête du roi

Louis-Philippe ; les 27, 28 et 29 juillet, jours anniversaires

de la révolution de 1830. Le mois de juillet 1831 fut encore

signalé par la fête populaire des courses
;
par l'élection des

députés, qui donna pour représentants aux deux circons-

criptions de Saint-Brieuc, MM. Tueux et Riollay
;
par le

passage de la reine déchue de Portugal, dona Maria, venant

de Brest et allant à Dinan visiter quelques-uns de ses par-

tisans exilés comme elle (23 juillet). A ce propos, on

remarqua que dona Maria, victime de son oncle don

Miguel, avait salué la foule, à Saint-Brieuc, de la fenêtre

de la préfecture où avait paru, le 9 juin 1824, don Miguel,

alors fugitif. Enfin, dans cette même année, le régime

municipal, qui ne fonctionnait qu'à titre provisoire, fut

constitué par une loi importante, celle du 22 mars 1831

sur l'organisation munici]3ale.

La grande difficulté qui a divisé et qui divisera long-

temps encore les partisans des libertés communales et les

autoritaires, c'est de concilier, dans la personne du maire,

la qualité de chef de l'association communale et celle de

leprésentant du pouvoir central. Le gouvernement de
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Juillet crut y être parvenu, en obtenant des Chambres que

les maires et les adjoints fussent pris parmi les membres

du conseil, mais choisis par le roi, quand la population

dé[)assait 3,000 habitants, et par le préfet, au-dessous de

ce chiffre. Les conseillers furent nommés pour six ans et

renouvelables par moitié, tous les trois ans. Saint-Brieuc

en eut 27. Ils ne furent pas élus par le suffrage universel,

mais par un certain nombre des citoyens les plus imposés,

par d'anciens fonctionnaires et membres de certaines pro-

fessions, qu'on îippelait les capacités. En vertu de ces dis-

positions, il n'y eut à Saint-Brieuc que 573 électeurs,

divisés en cinq sections, dont chacune eut â nommer quel-

ques représentants. Il en résulta qu'un citoyen pouvait

être membre du conseil avec un nombre très minime de

voix. On le vit bien aux élections du 4 et du Ki novembre

1831, dans lesquelles le premier élu eut 48 voix, et le

dernier 18. C'était bien peu pour représenter une popu-

lation de 10,000 ànies.

Conformément à la nouvelle loi, l'aduiniistration muni-

cipale fut nommée par ordonnance du 9 mars 1832. Elle

eut d'abord à sa tète M. Tueux, le député ; mais le véritable

représentant de la municipalité sous la monarchie de

Juillet fut M. Le Pomellec, armateur, et gendre du général

Valletaux. j\I. Le Pomellec, adjoint dés 1832, fut maire

de 1835 â 1848.

L'année 1832 rappelle un triste souvenir , celui du

choléra. L'invasion commença par l'arrondissement de

Lannion, gagna le canton de Paimpol et s'abattit sur

Saint-Brieuc. Elle y lit des victimes, du 2>i juin au 29 dé-

cembre 1832, surtout dans les mois d'août et de septembre.

Pendant les six mois que le choléra sévit à Saint-Brieuc,

les bulletins de la commission sanitaire enregistrèrent 211

cas de maladie et 114 décès. Dans le département, il y eut,

du 28 juin 1832 au 7 février 1833, 3,584 malades et 1,585

décès. La charité individuelle vint en aide au zèle des

médecins et à celui de l'administration pour combattre le

fléau. A Samt-Brieuc, une souscription publique produisit

5,666 fr. 10.
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L;i 1('iitativ(^ qiio lit M"'" la duclicss*' (I<> Hcii'.v pour

soulever l:t \'eii<l(''e, du mois (h^ mai a celui de nov(!ml)i'e,

n'eul ^'uêre (IVh'Iio dans l(>s ( V)l(>s-(lu-Noi'd. Il sullit à l'ad-

miiiistralion d'envoyer un croiseiu' sur le littoral <'t de

surveillei' deux chefs soupcomK's d'cMubaucliage.

I.(>s causes d'a^itatiou et de tristesse (juo vous vcmious

d'indiijucM' disparurcMit bientV)!, et dés \H'.V.i, a l'occasion de

ramiivcrsaii'o du 2H juillet, la ^Mrde nationale, mieux

exci'cée et |)lus en faveur que jamais, donna sur la prome-

nade Duguesclin, admirablement décorée, un banquet de

1,200 couverts, suivi de danses et de réjouissances publi-

ques.

Si l'histoire de notre ville ne contient [)lus, de 1833

à 1848, d'incidents politiques, elle offre en retour un s(.'rieux

dévelopiiement de la vie municipale.

Le conseil et i'administi'ation se mirent â l'uMivre })0ur

appli(juer les nouvelles lois d'intérêt comnumal. La plus

importante fut celle du 28 juin 1833 sur l'instruction pri-

maire. Cette loi, dont on proclamait naguère les disposi-

tions libérales, étendait l'action de l'Etat, sans sacrifier les

droits des pères de famille. Elle établissait deux catégories

d'écoles primaires : les supérieures, dans les villes; les élé-

mentaires, dans les campagnes ; elle obligeait toute com-

nuuie d'avoir une école élémentaire et facilitait la gratuité

pour les indigents, sans l'imposer à tout le monde. Les

communes purent disposer de 3 centimes permanents pour

l'entretien de leurs écoles, sans parler des frais extraor-

dinaires qu'exigea la construction des bâtiments scolaires.

La ville de Saint-Brieuc entra dans la voie que lui traçait

le gouvernement^ et fit jusqu'à 1845 des dépenses consi-

dérables pour ses écoles.

La loi du 21 mai 1836 mit aussi à la charge des com-

numes l'entretien de la plupart des chemins vicinaux. On
leur permit, âcet effet, d'ajouter 5 centimes, au maximum,
à leurs centimes ordinaires et, pour mettre de l'ordre dans

le nouveau service, on prescrivit de classer d'abord les

chemins. Le classement eut lieu â Saint-Brieuc en 1838.

Les travaux cependant ne commencèrent que plus tard,
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car on s'occupait avant tout d'améliorer la voirie urbaine.

Le conseil venait en outre de voter une subvention de

48,000 fr. pour aider â la reconstruction de l'église Saint-

Michel. Tous ces travaux, dont nous donnerons plus loin

le détail, coûtèrent plus de 100,000 fr. Le conseil, voulant

expliquer l'emploi des fonds communaux, décida, en 1837,

de livrer le budget à la publicité et aux journaux.

La même année, une loi du 18 juillet compléta, sans

les abroger, les lois précédentes sur l'administration muni-

cipale, et traita de la comptabilité et des attributions des

maires et des conseils.

Depuis que l'ère des grands travaux était ouverte, on

s'était habitué à recourir aux emprunts^ qu'on remboursait

au moyen de centimes extraordinaires. Aux 5 centimes

affectés en 1822 â l'emprunt des casernes, on ajouta, en

1838, 7 centimes pour garantir un emprunt de 70,000 fr.

destiné aux travaux de Saint-Michel et du cimetière.

Malheureusement, ces centimes étaient trop souvent dé-

tournés de leur destination, pour suppléer â l'insuffisance

des recettes du budget ordinaire, c'est-à-dire du produit

de Toctroi. Or, la récolte des pommes, bonne de 1834 à

1836, avait été mauvaise de 1837 à 1839. En remontant

à l'époque de la Restauration, on s'assura que la moj^enne

de l'octroi, calculée depuis 20 ans, ne donnait que 68,000 fr.

qui, ajoutés h 9,000 fr. de recettes diverses, formaient un

budget normal de 77,000 fr., inférieur de 10,000 fr. aux

prévisions des derniers budgets. En vain fit-on, en 1839,

mi troisième emprunt de 21,000 fr., remboursable sur les

ressources ordinaires, pour combler le déficit. C'était le

moyen de raugmenter, puisque cet emprunt n'était couvert

par aucune recette assurée. Il fallut donc renoncer au sys-

tème des recettes fictives et faire connaître au conseil la

vraie situation. On établit qu'il y avait à payer, dans

10 ans au plus, environ 100,000 fr. d'emprunts, et que les

derniers déficits formaient une dette exigible de 53,000 fr.

Les contribuables apprirent à leurs dépens ce qu'il en

coûte d'engager, sans ressources certaines, des dépenses,

quelle qu'en soit l'utilité. Pour rétablir l'équilibre, l'admi-
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Apivs <l(> vives (lisciissioiis, on ('oiiviiit (U) wc rien (I(';ci(l(îr

avant \o prochain rnnoiivollcMiionl <1(> la iiioilit' (lu conseil.

(.'() r(Mionvcllcnicnt eut lieu en IStOet niai'(pia uik; ncju-

vcllc i)liaso clans riiistoire adnHnisti'ativo do Saiiit-Bri(uic.

Tandis (jiic M. Guizot était a[)pclô û diriger les afîaircs du

pays etniettait fin aux crises ministérielles, eiise formant une

majori1(' dévouée, l'administration municipale allait être

au contraire moins libr(^ (pie i>ai' le passé. L'app(,'l fait â

l'opinion [)ul)lique avait été entendu et les électeurs avaient

envoyé siéger au conseil, â côté de la majorité orléaniste,

quatre membres nouveaux, représentant d'autres opinions

politiques et religieuses. On ne pouvait mieux faire que de

confier ainsi les intérêts de la ville aux lionnnes les plus

capables de tous les partis.

Le nouveau conseil eut avant tout à pourvoir aux diffi-

cultés financières que lui avaient léguées ses prédécesseurs,

et fut obligé de créer, sur la proposition de l'administra-

tion, deux taxes : un droit de place et d'étalage, évalué

7,400 fr., et un droit sur la viande, 8,000 fr. environ. Cela

paraissait suffisant pour équilibrer le budget ordinaire.

Quant aux travaux extraordinaires , ils furent assurés,

malgré la résistance des plus imposés, par la prolongation,

jusqu'à 1848, des 7 centimes, que consacra l'ordonnance

royale du 20 mars 1842.

La période de 1840 â 1846 fut marquée, â Saint-Brieuc,

par une grande activité au sein du conseil et de la popu-

lation. De grandes idées et de grands projets furent mis

â l'étude dans le conseil. Ce fut d'abord la création d'une

société de charité. L'initiative en avait été prise, en dehors

du conseil, par M. Achille Du Clésieux, qui préludait ainsi

â ses œuvres charitables. Elle fut soutenue dans l'assem-

blée, avec autant de chaleur que d'élévation, par M. Pou-

haër. « L'œuvre qu'on projette dans l'intérêt des pauvres,

dit-il, n'est possible qu'à l'aide du concours de tous, et ce

concours ne peut être obtenu que sur un terrain neutre,

celui de la charité. La charité n'a pas de drapeau. L'ad-

ministration, au contraire^ a et doit toujours avoir le sien»,
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La fusion des esprits n'était pas suffisamment faite et le

projet adopté, l'année suivante, avec plusieurs change-

ments, resta dans le domaine de la théorie. M. Pouhaër,

enlevé par une mort prématurée, en 1842, ne put en voir

l'application, et laissa le soin de reprendre ces idées sur le

terrain religieux à quelques hommes qui formaient avec

lui un groupe d'élite.

C'est à ce groupe que se rattachent les institutions de

charité et de piévoyance, fondées à cette époque pour

toutes les classes de la société. En 1840, jNI. Pouhaër avait

établi la société de Saint-Vincent-de-Paul, de concert

avec quelques amis. L'un d'eux, l'abbé Gautier organisa,

en 1843, le pal rouage des enfants des deux sexes et l'œuvre

des pauvres malades et fut, pendant trop peu d'années,

l'âme de toutes les institutions charitables dans la ville de

Saint-Brieuc. En 1843, M. Achille Uu Clésieux jetait, â

Saint-Ilan, les fondements d'une œuvre admirable pour la

colonisation des landes de Bretagne par les enfants pau-

vres et abandonnés. Enfin, au moment où la mort de

M. Pouhaër laissait un vide considérable dans le conseil

municipal, M. Geslin de Bourgogne y entrait pour la pre-

mière fois. Il venait de quitter l'armée pour mieux soutenir,

par la parole et par la plume, les idées religieuses et libé-

rales. Pour ses débuts, il avait présidé à la fondation du

Fret firais de r Ouest et contribué à toutes les anivres cha-

ritables que nous avons indiquées. Nous le retrouverons au

conseil municipal, pendant plus de vingt ans, rapporteur

de tous les grands projpts d'intérêt communal.

Le moment semblait favorable aux projets. Le passage

à Saint-Brieuc d'un prince de la famille royale allait

encourager toutes les espérances. Le duc de Nemours,

second fils de Louis-Philippe, arriva, le 26 août, à Saint-

Brieuc et y séjourna deux jours. Depuis la mort si triste

du duc d'Orléans, on voyait en lui le futur régent de la

France ; aussi fut-il reçu sous des arcs de triomphe et

conduit aux principaux établissements et au port, pour

prendre connaissance des besoins du pays. A cette enquête

rapide on joignit une fête sur la place, et un bal daiis la
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s;illc (le s])('cl:icl('. \a' IciKiciiiaiii, il y ciil imc ^iiiiulc icviic

(1(^ la giii'do nationale.

(,)iiol(liio,s mois auparavant, Saini-lirionc avait vn |)asscr

l;i princesse ( I<Mnentin(î et, ;ï pen d'intervalle, son frère,

le prince de Joinville, (|ne son service appelait à Brest.

Tons ces jennes piinces plaisaient par lenr simplicité et leni-

alîabilité, et cenx qni les acclamaient ne |)araissaient pas

douter de la stabilité d'an trône soutenu par une si bril-

lante famille. L'elïet le plus immédiat de la visite du duc

de Nemours fut un don de 15,000 fr. accordé, sur la

demande du prince, â l'église Saint-Michel. D'autres pi'ojets

mis â l'étude suivirent leur coiu's régulier.

Outre les visites princiéres, l'année 1843 vit â Saint-

Brieuc une exposition des produits de l'industrie départe-

mentale. Cette exposition eut lieu du 27 juin au 6 juillet,

pendant les fêtes des courses. L'effet en fut très satisfai-

sant, aussi bien pour le résultat sérieux que pour le coup

d'œil, car on y trouva^ non sans étonnemcnt, les produits

d'une industrie assez avancée, â côté de quelques essais

artistiques. Une seconde exposition industrielle eut lieu du

14 au 23 juin 1846, dans de bonnes conditions. L'exposi-

tion de 1843 avait constaté l'état de l'industrie dans le

département, celle de 1846 en marqua le progrès.

Le 4'' congrès de l'Association bretonne, qui se tint â

Saint-Brieuc le 27 octobre 1846, continua sur un autre

terrain l'enquête ouverte par l'exposition industrielle, et fit

])rofiter l'agriculture et l'archéologie des Côtes-du-Nord

des travaux et des lumières d'un grand nombre d'hommes

distingués de la Bretagne.

Quelques projets considérables étaient à l'étude depuis

plusieurs années. Celui d'un bassin a flot au Légué fut

chaleureusement accueilli par le conseil municipal et voté

par la Chambre en 1846 ; celui d'un chemin de fer par

Loudéac fut combattu comme contraire aux intérêts de

Saint-Brieuc. Oii eut aussi un autre sujet d'inquiétude.

La grève des courses offrait quelques inconvénients, que

l'administration supérieure avait demandé âla ville de faire

disparaître. Ne recevant pas complète satisfaction, elle
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mena(;a de transférer les courses dans une ville du voisi-

nage. On finit par s'entendre, après quelques années de

lutte, et la ville de Saint-Brieuc conserva une fête à laquelle

elle tenait beaucoup.

Au milieu des efforts pacifiques que nous venons d'énu-

mérer, il n'y eut désaccord dans le conseil que sur la

question de l'enseignement public. Après avoir tenu quelque

temps la balance égale entre l'école mutuelle laïque et

celle des frères, le conseil municipal avait abandonné la

dernière, puis s'en était occupé de nouveau pour attaquer

une des règles de cet institut. Les frères de l'instruction

chrétienne, fidèles à leur passé et devançant l'avenir, vou-

laient donner l'instruction gratuite. Cette résolution fut

l'objet d'une vive opposition dans le conseil, en 1842. La

majorité tenait pour la rétribution scolaire, nécessaire à

l'école mutuelle. Le maire se prononça pour \e siatu quo,

qui fut enfin adopté.

Le principe de la liberté d'enseignement était alors

discuté â la tribune et dans la presse. Un chanoine de la

cathédrale de Saint-Brieuc, M. l'abbé Souchet, prit part à

la lutte et fit paraître, en 1845, « Un avertissement aux

catholiques sur les dangers qui les menacent dans la per-

sonne de leurs enfants ». L'écrit fut déféré aux tribunaux,

et l'auteur fut condamné par la cour d'assises du Calvados

à quinze jours de prison et à 100 fr. d'amende. Le jour

où M. Souchet sortit de prison, son évéque alla le cher-

cher en voiture et le ramena en triomphe. Cette affaire fit

sensation et fut l'un des épisodes les plus remarqués de la

lutte pour la liberté d'enseignement.

Il y avait donc à Saint-Brieuc du mouvement et de la

vie à cette époque, en même temps que de l'ordre dans

les finances. L'administration municipale put constater en

effet, en 1846, que, d'accord avec le conseil, elle avait

liquidé la situation dangereuse de 1838, tout en poursui-

vant les travaux commencés. Le service des emprunts

avait eu lieu régulièrement. Il n'était plus dû de ce chef

que 31,000 fr., et un léger excédent de recettes dans le

budget permettait de songer à quelques améhorations. Le
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iioiivcaii ('(»iis(mI ;iiir;iil du piolilcr de ccth; cxpcrioiicn, <;t

copciulaiit il rcloiiil);! hiciih')! (I;iiis les ;iiici('iis crfcmcnls.

L'aiiiU'c- 1817 i'iit sigiialc<; pai' une (li.s(;it<i (pii ont jxjiir

con.sc(iiiciico luu) exti'èmo niisoro. Ou eut recours à tous

les moyens pour soulager les niallicurcux : fourniture de

pain au prix réduit de 30 centimes le kilogramme, distii-

hulion gratuite de bons de pain aux pauvi'(ïs, ouverture

d'ateliers de çliari1(\ Dans cette trist<î ciiconstance, l(;s

particuliers rivalisaient de zèle avec l'administration. Le
propriétaires d'une minoterie importante, M, Piedevache,

l'ofusa d'exporter ses farines et lit même venir des grains

du dehors ; une souscription publique i)roduisit plus de

11,0()() fr. et quelques généreux citoyens en prêtèrent le

double, pour continuer les distributions de pain et les

travaux de canalisation entrepris dans la ville. L'atelier

de charité fut suspendu au mois de juin. Quand on régla

le compte de la crise , on trouva un déficit d'environ

30,000 fr. Le danger ayant disparu, il n'y avait pas de quoi

s'alarmer. Au lieu de faire un sacrifice immédiat, on

recula le remboursement des em])runts et on évalua le

produit de l'octroi à 100,000 fr. dans le budget de 1848,

qui fut arrêté de la manière suivante:

Dépenses ordinaires . . 11 4. 775 fr.

Dépenses extraordinaires 36.107

Total 150. «82 fr.

C'était revenir à la méthode des recettes fictives, qui avait

amené de si funestes conséquences.

La crise ahmentaire était à peine terminée qu'il survint

au collège des difficultés intérieures, qui se compliquèrent

au delà de toutes les prévisions. L'évêque n'ayant pas

obtenu toutes les garanties religieuses qu'il réclamait dans

l'intérêt des élèves, interdit à M. l'abbé de Garaby de

lemplir les fonctions d'aumônier. La majorité du conseil

vit dans cet acte un excès de pouvoir de l'autorité ecclé-

siastique, prit fait et cause pour le principal, donna des

éloges au collège et fit insérer sa délibération dans les

journaux. La passion s'en mêla, et bientôt il ne fut plus
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question de l'inciclent primitif. On éleva cette affaire anx

proportions d'une lutte entre l'église et l'université. Le

ministre de l'instruction publique , croyant le collège

menacé, offrit une subvention considérable pour y faire

des réparations et y créer de nouvelles chaires. A la suite

de la visite de deux inspecteurs généraux, qui firent leurs

propositions en séance du conseil, celui-ci décida que

l'école supérieure serait annexée au collège, et demanda

des secours efficaces pour l'érection de cet établissement

en collège communal de première classe, et même au

besoin en collège royal. Le ministre étant favorable à

cette dernière proposition, la solution dépendait des sacri-

fices que la ville pouvait s'imposer. Le devis s'élevait à

400,000 fr. Une commission composée de MM. Guiomar,

Bienvenue et Bellom, après examen de la situation finan-

cière, proposa de faire un emprunt de 250,000 fr., rem-

boursable au moyen de 20 centimes extraordinaires pendant

15 ans. Sur cette sonnne, 50,000 fi'. devaient être affectés à

combler le déficit, et 200,000 fr., a reconstruire.le collège.

Ces conclusions furent adoptées par une forte majorité.

Le conseil général accorda une subvention de 145,000 fr.,

et la transformation du collège, demandée depuis si long-

temps, fut décidée grâce à un incident qui avait grandi en

raison des circonstances. Cette affaire se prolongea jus-

qu'aux derniers jours de la monarchie de Juillet, puisque

les plus imposés ne votèrent l'emprunt qu'au mois de

janvier 1848.

Sans les incidents que nous avons racontés à propos de

l'enseignement public, la ville de Saint-Brieuc ne se serait

pas ressentie des agitations c[ui ont rempli la fin du règne

de Louis-Philippe. Les élections politiques s'y faisaient

avec d'autant plus de calme que la loi électorale n'admet-

tait pas un grand nombre de citoyens à nommer les

députés, et que les électeurs des deux collèges de Saint-

Brieuc étaient à peu près invariables dans leurs choix. En
1831, ils s'étaient fait représenter par MM. Tueux et

Riollay ; en 1834, en 1839, 1842 et 1846, ils le furent cons-

tamment par MM. Tueux et Armez, qui suivaient en
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^^(''nôi'al la [)()lili(|ii(' niiiiish'iicllc Les (h'piiU's des aiiti'(^s

arronclissoiuciits appariciiaiciit |)liil<">l ;i l'opposition cons-

titutionnelle.

Le conseil général du (h'pai'lenienl, nonniXMrabord par

ordoiniance royales du IT» janvier IS.Sl, ik» devint c'Iectif

(|ue pai' la loi du "J;l^ juin IS.)'}, et cneoi-e les ("lectious n'eu-

rcnt-elles lieu (pi'au mois de uoNciuhre sui\ant. Mu IS;i4

et IS.T), l(^s deux cii'conscriplions de Saint-lirieuc fuient

représentées par MM, (luynot-Boisnienu et Belloni ; d(î

1836 H 184â, par MM. Le Pomellec etBellom; et de 1843

â 1848, par xMM. Le Pomellec et de Bélizal.

IL — iNSTrriTioN.s diverses.

Dans la période que nous venons de parcourir, l'aspect

do la ville s'est modifié, ainsi que l'esprit public. Il nous

reste, pour faire mieux connaître cette transformation, a

entrer dans le détail de quelques institutions.

Le système municipal organisé par la loi du 22 mars

1831, tout en constituant un progrès, laissait cependant â

désirer, puisqu'il n'intéressait aux affaires qu'une partie de

la population. Les représentants de la bourgeoisie au

conseil municipal ne manquèrent heureusement ni d'intel-

ligence ni d'activité. Il suffit, pour le prouver, de nonnner

les membres cpie les électeurs envoyèrent pi^esque cons-

tamment au conseil :

Maires: MM. Tueux, 1830; — Caplet, 1834; — Le

Pomellec, 1835 â 1848.

Conseillers : MM. Guillo-Lohan, Hérault, Du Clésieux

Auguste, Bellom, Boullé, Aulanier, Le Couëdic, Botlien,

\'esuty, Bienvenrie, Guimart, Doré , Rault, Guiomar, L.

Le Gai La Salle, auxquels furent adjoints, à partir de 1840 :

MM. de Kercver, Th. Sébert, Pouhaër, Geslin de Bour-

gogne, Le Pêcheur-Bertrand.

Dans ce conseil, la minorité, bien qu'elle fût peu nom-

breuse, eut un rôle important, car elle sut toujours éclairer

20
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et élever la discussion, quand elle n'arrêta pas la majorité

dans ses entraînements. A celle-ci l'honneur et la respon-

sabilité de ses actes. On peut les résumer en quelques

traits :

Des nombreux services mis à la charge des communes

par le pouvoir central, celui de l'instruction primaire attira

le plus l'attention de l'administiation municipale. Elle

rétablit l'école mutuelle des garçons (1830); bâtit l'école

primaire supérieure (1836), un logement pour l'instituteur

de l'école des garçons (1842), l'école mutuelle des filles

(1844) et l'asile (1845). La faveur s'attachait alors aux

écoles laïques, qui n'étaient pas cependant les plus nom-

breuses. Un relevé fait en 1838 constate que la population

scolaire était ainsi distribuée :

Ecole des frères 660 élèves
|

Ecole mutuelle des garçons 150 (

Ecole primaire supérieure oo /

Ecoles diverses de garçons HO ]

Ecole des filles de la Providence 553 élèves ^

Ecole mutuelle des filles 100 [ 932

Ecoles diverses de filles 217
j

Total 1.986

L'entretien des écoles primaires communales s'élevait,

année moyenne, à 8,000 fr. Le collège communal, à lui

seul, en absorbait 12,000. Replacé, en 1830, sous une admi-

nistration laïque, il eut pour principaux, de 1830 à 1848,

MjM. Grovalet, Marée, Héroux et Letellier. Dans cette

période, un cours spécial fut organisé pour les candidats

à l'école militaire, et le prix Lcgrand fut fondé par sous-

cription, pour perpétuer dans l'établissement le souvenir

de M. Legrand, qui avait été l'une des gloires de l'ins-

truction publique à Saint-Bi-ieuc, comme élève et comme
professeur et qui était mort, en 1839, recteur de l'acadé-

mie de Rennes. A la suite du différend que nous avons

raconté, la reconstruction du collège fut décidée en 1847.

On s'occupa moins d'appliquer la loi de 1836 sur les

chemins vicinaux que d'améliorer la voirie urbaine. Chaque

année, un crédit assez fort fut affecté au pavage et à l'é-

I
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rlairaf'c (l(>s iiics, ;mx ('^^'oiits et ;i l'ouverture de nouvelles

voies. La ruci (!'( »rl(''aus et la place (r( (rU'aiis r(;inplacé-

i'(Mil, eu ISliX?, le iuar('('a^'e (|ui obstruait les abords (les

rues Cordiéi'e (>t Gouiieu. A l'entrc-c de la rue d'Orléans,

nu lavoir prit la place de l'ancienne maison du Pavillon. A
))eu de distance, on peiva les rues Lécuyei-, Cardenoual,

du Ivochei'-Martin ; dans l'intérieur de la ville , la rue

(lu l'our-Cliapitre (1838) et, dans le quartier Saint-Micliel,

la lue des Rosaires (iSi2). L'hospice et le bureau reeu-

rent en moyenne une subvention de 8 à 9,000 fr. Une
excellente institution de i)révoyance, la caisse d'épargne,

fut organisée sous le ])atronage du conseil, le 2 juin 1833,

dans un local où l'on é'tablit ('gaiement les deux justices

de paix.

Tous ces travaux modifièrent sensiblement l'économie

du budget. Le tableau suivant indique suffîsanmient la

marche ascendante des dépenses :

Années. Budget:-. (>omptPs.

1834. Recettes 75,280 fr. » 1 10,209 Ir. 94

— Dépenses.. . l.j.OOi 29 106,072 61

1837. Recettes 97,630 ., 92,9.5;j .36

— Dépenses y7,63:j » 98,637 11

1840. Receltes 100,368 -. l.j 1,279 37

— Dépenses 100,328 42 143,000 24

1844. Recettes 133,51.5 » 145,749 99

— Dépenses.. . 133,515 » 147,724 60

1847. Recettes 130,173 » 166,460 21

— Dépenses.... 130,063 - 171,1.33 33

Il nous a semblé utile de mettre en regard du budget

approximatif le compte définitif. On voit que non seule-

ment les prévisions étaient de beaucoup dépassées, (ce qui

résultait de ventes de terrains, d'emprunts ou de secours

encaissés dans le courant de l'année), mais que l'exercice

était souvent arrêté en déficit, ^'oici d'ailleurs la situation

comparée au commencement et à la fin de la période :

En 1830, il était dû 36,000 francs sur l'emprunt du caser-

nement ; en 1847, il restait â régler sur des emprunts

récents 34,000 f., auxquels s'ajoutait un déficit de 37,000 f.

et l'avenir était grevé d'un autre emprunt de 250,000 fr.,
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pour le remboursement duquel on allait imposer 20 cen-

times extraordinaires pendant 15 ans. Toutefois le danger

ne provenait pas tant de l'augmentation des charges que

de l'évaluation exagérée des recettes, surtout de celles de

l'octroi.

Il eût été d'autant plus urgent d'adopter un système

régulier de comptabilité, que la ville s'accroissait en popu-

lation aussi bien qu'en étendue.

Dénombrement.

1&31... 10.420 habitants.

1836. .. 11.382

12.4841841...

1846... 13.239

Relevé de l'état civil

1831. Nais. 415 Mar. 87

,

Décès, 319. 1841. Nais. 390. Mai .92. Dec es, .389.

1832. 387. 65. 468. 1842. 407. 87. 335.

1833. 398. 101. 340. 1843. 456. 81, 350.

1834. 376. lO.j. 376. 1844. 435. 102. 400.

183.5. 382. 73. 438. Is4.-i. 447. 89. 360.

1836. 371. 85. 361. 1846. 469. 81. 298.

1837.

1838.

42,5.

421.

95.

90.

3.55.

3.50.

1847. 433. 1U4. 380.
'

1839 419. 73. 380. Totaux. 7.024. 1 .506. 6.232.

1840. 393. 96. 333. Moyenne. 413. 88. 366.

En parcourant les regi.stres de l'état civil, on reconnaît

que beaucoup d'étrangers, amenés à Saint-Brieuc par leurs

fonctions, s'alliaient avec les familles du pays et s'y éta-

blissaient définitivement. De la, un élément nouveau qui

commençait â modifier l'élément briocliin. Celui-ci n'abdi-

quait pas cependant ses droits, et plus d'un représentant

des anciennes familles prit })art au progrés municipal,

aussi bien qu'aux deux mouvements religieux et charita-

bles que nous avons signalés en 1816 et en 1840. Ce dernier

a laissé une empreinte profonde sur le sol et dans l'esprit

des habitants. Aux institutions déjà citées dans la première

partie de ce chapitre, ajoutons la liste des monuments
bâtis de concert par le clergé et les fidèles.

Le plus considérable de ces édifices fut l'église Saint-

Aiichel. En 1834, il avait fallu la fermer par mesure de

sûreté et se décider â la rebâtir. Pendant plusieurs années,
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pour 1(5 jîirdiii du (-nlvairc; cnlin, on l.S;{7, M. St-bcrt

aîné aciiola rcniplacciucnl aclud cl en lit don. MM. Jos-

sclin, curé do Saint-Micli(>l,ol Le M(;(>, vicair(;-g(;n('i'al, se

mirent à la tète de l'cMiti-eprise. Une souseiiption publifpie

avait déjà produit r)0,0()() iV. et le conseil nuniicipal avaitac-

cordéime subvention de 48,000 f. On commença les travaux

et, le 2 septembres 18.'i7, la première pierre fut posée. Le

don du conseil numicipal l'ut mentionuf' sui- ime |)la((ue(le

cuivre et on y ajouta ces mots : « la charit<; des lidèles a

fait le reste ». Au bout de trois ans, les travaux ("laient

terminés. La dépense s'élevait à 350,000 francs environ,

dont 100,000 furent couverts par la ville et le gouverne-

ment, et 250,000, par les fidèles. On avait renouvelé digne-

ment les actes de foi du moyen âge.

Ce fut l'un des dcrniei's actes de l'épiscopat de M^'"' de

La Romagére. Ce saint évèque s'était fait aimer par sa

grande charité. Dans ce vieillai'd de 85 ans, on se plaisait

à retrouver le martyr des pontons de Rochefortet le pasteur

dévoué, qui en 1832 volait au milieu de son troupeau

de Paimpol, décimé par le choléra. Il mourut en 1841.

Un de ses vicaires généraux, M. Le Mée, lui succéda. Né

â Yfïiniac, il était presque briochin. Déjà, en 1834, il avait

présidé, en qualité de supérieur général, à l'établissement

à Saint-Brieuc des sœurs du Saint-Esprit, auxquelles ne

suffisait plus leur petite maison de Plérin, et il avait dirigé

la construction du magnifique édifice qui s'élève vis-â-vis

de l'hôpital. En 1837, il s'était associé à M. Josselin pour

relever Saint- Michel de ses l'uines. A peine évèque, il

s'occupa de rebâtir le grand séminaire. Abandonnant l'em-

placement étroit et insalubre de la Grenouillère, il choisit,

au sommet de la colline sur laquelle la ville est assise, un

vaste terrain qui est devenu le centre d'un quartier consi-

dérable. La première pierre du nouveau séminaire fut

posée le 5 juin 1843, et celle de la chapelle, le 10 mars

1844. L'édifice était achevé en 1847, sans subvention du

gouvernement.

La chapelle de la Providence, construite aussi en 1843,
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compléta l'un de nos grands établissements d'instruction

l)opulaire. L'évêque et les sociétés religieuses avaient donc

pris une part active au mouvement de transformation de

la ville de Saint-Brieuc.

Le département y avait aussi contribué , en faisant

rebâtir la préfecture. Cet édifice, très vaste, mais un peu

lourd, fut commencé dans les dernières années de la Res-

taïu^ation et terminé en 1842.

Diverses associations furent fondées, à partir de 1838,

pour exploiter les richesses agricoles, industrielles et com-

merciales du pays.

Au point de vue agricole, l'essai le plus considérable

tenté pour coordonner les efïorts des comices cantonaux,

fut la création d'une Société départementale d'agriculture.

Le premier numéro de ses publications parut au mois de

septembre 1843. Cet essai ne réussit pas, parce qu'un assez

grand nombre de comices y refusèrent leur concours.— 11

en fut de même de l'exploitation des lais de mer des

grèves de Langueux. Le conseil d'État avait autorisé la

vente de 735 hectares^ sur une mise à prix de 732 fr., en

réservant l'hippodrome et en stipulant une indemnité pour

les sauniers. L'adjudication eut lieu le 16 juin 1838, mais

elle ne fut pas plus que celle du xvni" siècle, suivie d'effets.

Si l'esprit du pays n'était pas porté aux grandes entreprises

agricoles, les cultivateurs des environs de Saint-Brieuc

obtenaient du moins des produits remarquables et faisaient

de leurs champs de véritables jardins. L'auteur des N^otions

historiques a constaté cette heureuse situation, en donnant

quelques détails sur la valeur de ces terres en 1832, et

sur le prix des denrées. D'après lui, le prix des objets

nécessaires à la vie et celui des loyers avaient enchéri d'un

tiers en vingt ans. Cette conclusion, exacte pour certains

articles, semble un peu exagérée pour quelques autres, si

l'on consulte, par exemple, les mercuriales établies par les

soins de l'administration municipale. Nous y avons relevé

les chiffres suivants, à l'époque de la Saint-Michel :
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Les [)ri.\ induiucs (•i-dcssiis, ((luuitau.v céréales, sont un
poil inférieurs à la moyenne de ceux que nous avons trouvés

sous l'Eini)ire et la Restauration, ce qui du reste est con-

firmé^ en ce qui concerne le prix du froment, par les

relevés de la Statistique rjénéi'aie de France.

L'industrie manufacturière s'est développée lentement

à Saint-Brieuc. Une fabrique de bitume fut établie quelque

temps prés de Gouëdic, sur la route do Moncontour. La
création de la minoterie du Boscq par M. Piedevaclie, en

1839, répondit mieux aux besoins d'un pays essentielle-

ment agricole. L^ne association linièrc fut fondée, la même
année, pour améliorer la culture et le teillage du lin, a la

suite d'un voyage de M. Rouxel dans les pays du Nord,

et il fut même question de créer une filature de lin.

Le commerce, surtout le commerce maritime, profita

des travaux entrepris au Légué. Le quai de Nemours fut

construit sur la rive gauche, en aval de la cale de cons-

truction, par MM. les ingénieurs Lalanne et Fessard, de

1837 à 1844. Il a 300 mètres de long. C'est aujourd'hui le

plus fréquenté. Sur la rive droite, le quai de Rohanet,

d'une longueur de 100 mètres, fut achevé en 184(3 par

M. Fessard. Ces deux quais coûtèrent environ 135,000 fr.

A ces travaux qui avaient pour but de faciliter les opéra-

tions du commerce, on en ajouta d'autres pour assurer

l'entrée et la sortie des navires. En 183.2, 16,000 francs

furent consacrés à relier le village de Sous-la-Tour à la

Pointe -à-l'Aigle par un chemin de halage. Sur la rive

droite, un autre chemin de halage fut exécuté de 1831 à

1841, depuis l'extrémité du quai jusqu'à la tour de Cesson.

Il coûta environ 122,000 francs.

Ces travaux ne suffisaient pas encore au commerce, et
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depuis longtemps la question d'un bassin à flot était ;ï

l'étude. La loi du .3 juillet 184(3 y donna une solution favo-

rable et affecta 900,000 francs à cette construction. D'après

le projet de MM. les ingénieurs Méquin et Camus, on

devait établir dans le marais de Rolianet un bassin latéral,

connnuniquant avec la mer au moyen d'un chenal terminé

par une écluse, et de plus transformer, au moyen d'un

barrage, le port en un vaste bassin, également mis en

communication avec la mer et le bassin latéral. Les tra-

vaux furent commencés dès l'année 1847.

Le port du Légué a donc reçu de larges subventions

sous la monarchie de Juillet. Du reste, il méritait bien

quelques faveurs. La Statistique générale de France
nous apprend que les droits de douane qui y furent perçus

de 1833 à 1837, représentaient une moyenne annuelle de

167,405 fr. et que les navires entrés et sortis, en 1837 seu-

lement, jaugeaient 35,685 tonneaux, ce qui le faisait classer

parmi les ports de France, le 24*, d'après les douanes, et

le 47*, d'après le tonnage. La pêche de la morue, exploitée

par de nombreuses et anciennes familles d'armateurs,

était toujours en voie de prospérité. En 1845, le Légué
envoyait à Terre-Neuve 29 navires, jaugeant 4,518 ton-

neaux et montés par 1,430 marins.

Le Légué servant à l'exportation des produits agricoles,

on essaya d'établir un service de bateaux à vapeur entre

ce port et le Havre. La Société des Côtes-du-Nord, fondée

dans ce but, en 1843, disparut presque aussitôt.

Les arts n'étaient guère en progrès à Saint-Brieuc.

Un cours de dessin y fut ouvert, dans l'intérêt des jeunes

ouvriers surtout, mais M. Habasc^ue était obligé de recon-

naître que ce cours était peu fréquenté.

La société philharmonique, réorganisée en 1839, était

plus appréciée, car il y avait â cette époque un entrain

remarquable dans toutes les classes de la société. Les

réunions privées rivalisaient avec les réunions officielles

pour jeter une note harmonieuse au milieu des affaires, et la

politique, bien qu'elle fut parfois ardente, ne s'emparait pas

des esprits au point de faire rompre les relations sociales.
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L;i S()ci('t(' d'îi^riculliiic, du coiiiiikmcc et des jii'ts, poiir-

siiivjiil SOS tr;iv:ui.\. M. I lal);is(|ii(' venait y lin; s(;s |)uti<'iiU's

r(M'lu'r<li('s, d'oii devaient sortir U'h A^otions /u'storir/ucs
;

M. Kcrrai'v y classait sa Flore o\ coiniiicnrait à orga-

niser nn nnis('(^ dcparlenKMilaUoi'i ring<hii(Mn' Morin faisait

nn c'onrs do niiiiëralogi(3. (J'était au tlébut do la përiodo.

\]n ptni plus tard, lo 4 mai 1837, une forte marée, ayant

découvert une forêt sous-maiiue dans la baie des Uosaires,

la question des envaliissenients de notre littoral j)ar la

mer, du V au viii'' siècle, fut encore une fois posée et

acceptée (piant au fait, sans (ju'on put se prononcer sur le

mode d'envahissement.

On voulut aussi se reiidn; compte des richesses enfouies

dans la bibliothèque de Saint-Brieuc et les archives du

département, et sauver de la destruction quelques vieux

monuments. C'est dans ce dernier but f[ue le préfet nomma,
en 1841, sur la demande du conseil général,, un comité

archéologique de cinq membres (un par arrondissement),

pendant que, de son côté, la Société archéologique fondée

le 25 juin 1841 et présidée par M. Saullay de Laistre,

entreprenait d'intéressants travaux sur l'histoire du dépar-

tement.

La presse locale était entrée aussi dans une voie nou-

velle. Le 25 juin 1836, M. Charles Le Maout, fils du
savant naturaliste , fonda une feuille hebdomadaire, le

Publicateur, où l'on trouve, dans les premières années

surtout, à côté des faits locaux, un grand nombre de re-

cherches historiques et statistiques sur le département.

La Feuille d'annonces, fondée en 1810 par jM. Chevalier,

était devenue insuflisante. AL Chevalier étant mort en

1839, sa feuille fut vendue à un homme de talent et de

cœur, M. Kerambrun, qui entreprit de la transformer, et

en fit le Messager des Côtes-du-Nord. A cette époque,

un groupe ardent et jeune, « animé de l'amour de la liberté

et de la patrie, et cherchant les applications du principe

chrétien ;ï la politique, à la science et à l'art», s'occupait de

fonder un journal et avait déjà lancé un numéro spécimen,

le 7 mars 1840. Ce groupe fit des ouvertures à M. Keram-
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brun et, le 15 avril 1840, un acte de société fut passé

entre MM. Geslin de Bourgogne et Keiambrun pour la

publication du Français de l'Ouest. L'article d'ouverture

parut le 18 avril et fit sensation. L'auteur, M. Pouhaër,

y traitait de la fête de Pâques, considérée comme solennité

religieuse et comme point de départ de la civilisation. Cet

article fut suivi de nombreuses études de droit, de litté-

raturCj d'histoire, d'économie politique, et aussi de discus-

sions approfondies sur les intérêts de la ville et du dépar-

ment. Il y eut deux séries dans la publication du Français

de V Ouest : la première, du 18 avril 1840 au 28 septembre

1844, sous la direction de M. Geslin de Bourgogne; la

seconde, du 6 novembre 1846 au 11 mai 1848, sous celle

de M. de Chabre.

A côté du Français de rOuest, la Revue de l'Armo-

rique fut fondée par M. Aurélien de Courson, le 15 août

1842. Elle cessa de paraître en 1844. C'était une revue

mensuelle, « religieuse , historique, scientifique et litté-

raire », étrangère par conséquent à la politique.

Continuant un essai tenté en 1741, en 1805 et en 1806,

MM. Habasque, Marée et de Garaby publièrent réguliè-

rement, à partir de 1836, un Annuaire du département.

On y trouve, outre les renseignements ordinaires de sta-

tistique, des articles sur l'histoire naturelle, l'agriculture

et l'histoire du département, notamment des notices bio-

graphicjues et des monographies communales.

La période qui s'étend de 1830 à 1848 a vu disparaître

plusieurs hommes distingués, se rattachant à Saint-Brieuc

par leur séjour ou par leur naissance.

Lesage, Hervé, né â Uzel, le 27 avril 1754, entra fort

jeune à l'abbaye de Beauport. Ayant refusé de prêter

seiment à la constitution civile du clergé, il émigra en

Belgique et en Allemagne et ne rentra en France qu'en

1802. Nommé chanoine de la cathédrale en 1800, il ne

cessa de prêcher et d'écrire jusc^u'à sa mort, en 1832. Il

s'était rendu à Paris pour suivre un traitement, quand il

fut enlevé subitement d'une attaque de choléra, ^l. Lesage

n'a publié que quelques sermons et discours et une tra-
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manuscrits, (but lo |)liis impoiiaiit, en trois volumes, poilc

le titre : Mémoires sur les éré/ieme/iis et ojl'aires ecclé-

siastf'qdos du diocèse de Saini-Brieuc, depuis 1780 jus-

(ju'à la mort de l'auteur, fl est regrettable (jue le caractère

trop personnel de ces Mémoires, dans lesquels la verve sar-

castique de M. Lesagc s'est donne'' carrière, en ait enipêclK!

la publication. On i)()unait du moins en extraire de précieux

renseignements sur l'histoire ecclësiastiquedu diocèse, d'au-

tant plus que les documents de ce genre font défaut.

Ferrary, François, na((uit â Saint-Brieuc , le 9 juillet

1780 et mourut le 18 février 1842. Après avoir servi dans

la marine pendant vingt ans en qualité de chirurgien, il

revint àSaint-Brieuc, où il se donna tout entier à la phar-

macie et à l'étude des sciences naturelles. Son cabinet a

été l'origine du musée. Il a publié dans l'Annuaire, â

partir de 1837, une flore de la région, sous le titre: Essai

sur Vhistoire natuvelle des Côtes-du-Nord. Bien que le

plan de cet ouvrage ait été critiqué, on doit reconnaître que

M. Ferrary, cité avec éloges dès 1824 par M. de Humboldt,

avait des connaissances très variées et très étendues.

Pouliaër , Charles, naquit â Saint-Brienc, le 8 juillet 18 12 et

mourut le 23 juin 1842. Sa thèse de licence en droit, con

tenant en 100 pages un traité de la propriété au point de

vue philosophique et historique, fut citée par la Revue de

législation et de jurisprudence conuiie « un véritable

phénomène scientifique ». Malgré l'avenir brillant que lui

promettait ce début, M. Pouhaër revint dans sa ville

natale exercer la profession d'avocat. Nous avons parlé de

son autorité au conseil municipal et dans la presse. Juris-

consulte, journaliste, économiste, l'àme de toutes les

œuvres charitables à Saint-Brieuc, il inspirait à tous la

confiance et l'admiration malgré sa jeunesse, et encore

le côté le plus délicat de sa nature est il resté caché dans

des notes intimes qui n'ont pas été publiées. C'était, au

dire de ceux cjui l'ont connu, une belle intelligence et un

grand cœur.
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Jouannin, Jean-Baptiste, naquit à Saint-Brieuc, le 9 août

177(3. Après avoir été, à Paris, élève de l'école des ponts

et chaussées, il fut chargé, à Saint-Brieuc, de divers tra-

vaux publics, entre autres de la construction du pont de

Gouët. Il fut, dit-on, à peu près ruiné par cotte entreprise

et alla s'établir à Rouen, où il se distingua, pendant dix

ans, comme architecte des bâtiments civils. Révoqué néan-

moins, il devint vérificateur des poids et mesures. C'est en

exerçant ces dernières fonctions qu'il composa une Métro-

logie (jénérale. Il mourut en 1841.

Jouannin, Joseph-Marie, fut plus heureux que ses deux

frères, l'architecte et le graveur. Né â Saint-Brieuc le

6 septembre 1783, il fut envoj^é, en sortant de l'école des

Jeunes de langues, à l'ambassade française à Constanti-

nople et chargé, en 1803, d'une mission sur les côtes de la

mer Noire ; de 1807 â 1809, il suivit le général Gardane

â la cour de Perse, en qualité de premier secrétaire inter-

prète. Il y rendit de grands services et fut, a ce sujet,

félicité et récompensé par l'empereur. Il n'occupa point

cependant de postes élevés jusqu'à la fin de l'Empire. Sous

la Restauration, il devint drogman, ])ui8 directeur de

l'école des Jeunes de langues à Constantinople, enfin pre-

mier secrétaire interprète du roi et en même temps direc-

teur de l'école des Jeunes de langues à Paris. Il mourut

en 1844, laissant de nombreux ouvrages : Souvenir d'un

séjour à Brousse ;
— Recherches sur l'emplacement de

Carthage;— des traductions d'odes persanes ; des articles

sur l'Orient et la Turquie et divers travaux géographiques

en collaboration. — Les trois frères Jouannin apparte-

naient â une ancienne famille de Saint-Brieuc et étaient

fils de François Jouannin, qui avait rendu des services

dans l'administration municipale pendant la Révolution et

le Consulat.

Mareschal, Louis, né à Lamballe le 29 janvier 1772,

servit en qualité de chirurgien pendant la première Révo-

lution. 11 quitta le service et la médecine et se fixa dans

le Finistère. Un instant le collaborateur de Perrin dans la

Galerie des mœurs, usages et costumes des Bretons de
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hrcloiiiif. ('('I (»s|)ril racilc, mais l(''0('i-^ se |)laisait, â tia-

diiii'o V l'Jiiôidc (Ml \ovi^ I)niI(\s((U(is ot â c'oni[)oser des

poésies <'r()li((ucs. Il (Hait arcliivisl(^ dc^s C(Hes-du-Nor'd

c|iKnid il mourut â Saint-Hrif^uc, \i\ 17 f(ivncr 184.'i.

A CCS noms qui ajjparticnntMit surtout aux lettres et aux

sciences, nous ajouterons ceux do (juel(|uos hommes qui ont

figuré dans notre lus1oir(> politique et administrative, â

r('po((U(Mle la IvN'volutiou : MM. Prud'homme, Le Nepvou

de ( 'arfoi-t et Lymoii de La Bellcissue.

Prud'homme, Louis-Jean, né â Saint-Brieuc, le 14 mars

1745, descendait par sa mère des Doublet, dont il possé-

dait l'imprimerie. Lieutenant de maire en 1789, mais

opposé aux idées nouvelles, il se démit de ses fonctions et

fut longtemps emprisonné. En l'an v_, les électeurs l'en-

voyèrent au conseil des Anciens ; en 1817, il fut nonnné

maire et ne resta que deux ans en charge, parce qu'il

ne voulut pas encore s'écarter de ses principes. Retiré des

affaires, il développa dans sa correspondance et dans quel-

ques écrits les idées politiques et religieuses qui avaient

été la régie de sa vie. Il mourut, le 22 mars 1832, â l'âge

de 87 ans.

Le Nepvou de Carfort, Jean-François, naquit à Saint-

Brieuc, le 4 février 1774. Compagnon de Boishardy dès la

prise d'armes de 1790, il se signala, comme son ami, par

un courage qui allait jusqu'à l'audace. Chef d'une division

de chouans pendant l'invasion de Saint-Brieuc en 1799, il

déposa les armes après l'amnistie de 1800. Compromis dans

la conspiration de Cadoudal, il resta en prison jusqu'à 1814.

Reti'aité sous la Restauration en qualité de colonel, il passa

dans le calme les dernières années d'une vie très agitée au

début et mourut, en 1847, prés de Moncontour.

Lymon de La Belleissue, Joseph-Michel, né à Saint-

Brieuc, le 18 octobre 1759, était fils de cet ancien maire

de Saint-Brieuc dont les mémoires manuscrits nous ont

fait connaître plus d'un trait de mœurs, au xvni^ siècle. Le

fils vivant à une époque de troubles , n'eut pas toutes

les idées politiques de son père ; mais il combattit néan-
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moins la Révolution avec énergie sons le Directoire. Il

exerça la médecine sous le Consulat, en s'occupant beau-

coup plus de ses fonctions d'adjoint. C'est surtout en qua-

lité de membre du jury d'instruction et de la commission

de recherche des objets d'art, (ju'il rendit des services. Il

en fut récompensé par une i)lace au conseil de préfecture,

dont il devint le doyen. Il mourut â Saint-Brieuc, le 17

novembre 1847, à l'âge de 87 ans, ayant vécu sous cinq

régimes politiques diiïérents. Avec lui s'est éteinte l'an-

cienne famille Lymon.

En résumé, sous la monarchie de Juillet, la bourgeoisie

de Saint-Brieuc a fait un essai de liberté et de vie muni-

cipale et donné à la ville un développement assez consi-

dérable , sans pouvoir toutefois empêcher les embarras

financiers. A côté de cet essai sérieux, quoique limité, il

s'est opéré, sons l'influence de la liberté, un mouvement

religieux et charitable qui s'est étendu à la population tout

entière.

Si l'on compare maintenant la situation de Saint-Brieuc

en 1789 et en 1848, au point de vue municipal seulement,

on doit être étonné du peu de progrès réalisé dans les ins-

titutions par les quatre gouvernements qui se sont succédé,

après quatre révolutions. Ces gouvernements craignaient

sans doute, en développant les libertés municipales, de

diminuer l'unité du pouvoir, et d'ailleurs, il faut l'avouer,

l'opposition réclamait de préférence des réformes politiques,

croyant peut-être que les autres en seraient la consé-

quence naturelle. La réforme électorale ! Telle était, en

effet, la question qui passionnait le public en 1847.
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CHAPITRE XI

DE 1848 A 1870.

Epoque de la seconde République 1848-1852 '. Elections politiques et

nnunicipales. — Effets du coup d'Etat du 2 décembre. — II. Epoque
du second Empire : Trois années malheureuses.— La loi municipale

de 1855. — Le concours régional et le passage de l'empereur 1858 .

— Le chemin de fer. — Le conseil de 1860 et les grands travaux. —
La tempête du H novembre 1883. — Couronnement de Notre-Dame

d'Espérance 1865.— Choléra et misère 1867 .— Le congrès celtique.

— L'Hôtel-de-Ville. — Agitation politique et religieuse. — IlL Insti-

tutions diverses! Travaux publics et finances.— Agriculture et com-

merce. — Société d'Emulation. — Presse locale.— L'amiral Charner.

I.— ÉPOQUE DE LA SECONDE RÉPLBLIQUE (1848-185:2).

1848. — La SLippre.^.sion du banquet du xu" arrondisse-

ment par ordre du ministère amena, le 22 et le 23 février,

une émeute à Paris, aux cris de Vive la réforme! et, le

24, l'abdication du roi Louis-Philippe et l'installation d'un

gouvernement provisoire â l'Hôtel de Mlle, aux cris de

Vive la République !

La Hépubliquefut proclamée a Saint-Brieuc le 28 février.

La bourgeoisie fut d'abord frappée de stupeur. Le lende-

main cependant, le conseil municipal vota une adresse au

gouvernement provisoire pour accepter la République,

« en attendant, disait-il, que la nation sanctionne libre-

ment, régulièrement votre pouvoir exécutif provisoire,

comme il convient à un grand peuple ». Quelques jours

après, le conseil, en adhérant de nouveau à la République,

insista « pour que la loi municipale, qui ne peut être
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changée que par l'assemblée nationale, soit maintenue

dans toutes ses dispositions ». Les boucliers refusaient

d'acquitter le droit d'octroi, supprimé à Paris. Ce droit

fut conservé, en attendant qu'on trouvât une autre taxe

pour le remplacer.

La préfectiu-e reçut, en qualité de commissaire du gou-

vernement provisoire, M. Couard, puis M. Morliéry, et de

nouveau M. Coïiard. Ce dernier nomma, dans le mois de

mars, M. Le Pécheur Bertrand, maire de Saint-Brieuc, et

M. Boullé, commandant de la garde nationale.

Le gouvernement provisoire qui avait par un décret du

25 février «garanti l'existence de l'ouvrier par le travail»,

mais qui se voyait débordé par des armées menaçantes,

sorties des clubs et des ateliers nationaux, résolut de faire

nommer une assemblée constituante par le suffrage uni-

versel. 94 candidats se présentèrent dans les Côtes-du-

Nord. Des comités électoraux se formèrent de tous côtés

et, le 2 avril, il y eut dans la chapelle du collège une

réunion des délégués de 35 cantons pour présenter une

hste. Les seize représentants élus, le 23 avril, furent

MM. Michel, Tassel (ancien député), de Tréveneuc, Glais-

Bizoin (ancien député). Dépasse, LeGorrec (ancien député),

Racinet, Loyer, Carré, Denis, Houvenagle, Marie, Perret,

Jules Simon, Le Dru et Morhery. Le 1"' obtint 110,045

voix; le dernier, 63,375.

L'assemblée constituante se réunit le 4 mai. Envahie,

le 15, par une troupe de factieux, elle prononça la disso-

lution des ateliers nationaux. De là , l'insurrection de

juin, qui fut domptée grâce à l'énergie du général Cavai-

gnac et au dévouement de l'armée et de la garde mobile.

Aux premières nouvelles parvenues â Saint-Brieuc, le

conseil municipal se mit en permanence et un détache-

ment de volontaires allait partir, quand on apprit la répres-

sion de l'émeute. Une adresse de féhcitations fut aussitôt

envoyée â l'assemblée et au gouvernement.

Aucune agitation grave ne s'était produite h Saint-

Brieuc, pendant les émeutes de Paris. Lorsqu'on voulut

planter un arbre de la Liberté sur la place de la Préfecture,

(

I

i
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municipal, plus praticpK;, cr'c'ui une coiuiuissiou clKir^f('(! (N^

])r()cui'Cii' (lu ti'avail aux ()uvri(M's. Le sentiment de la

population se nuuiircsta du reste dans les élections nnmi-

cipales du 3t) et du 31 juillet, en nommant MM. Du
Clësieux, Héniult, Piedcvaclie, Guiniart, Rault, Rochaid,

Guillo-Lohan, Le Coucdic, LcMenr, Thëodosc Scbert, Le
Pomellec, Geslin de Bourgogne, Le Forestier, Ilamonno,

Bienvenue, Bellom, BoulK;, Tliieullen, L. Rohillard,

F. Houxcl, V. Bothen, Bonnefin, Paturel, Guioniar,

E. Touyé, Quëniar et de Saint-Mëloir. Un dëcret du 19

août appela M. BouUë â la mairie, et MM. Hërault et

Bienvenïie, aux: fonctions d'adjoints.

La nouvelle municipalité se trouva en présence d'une

double difficulté : combler le déficit et venir en aide aux

ouvriers. Les travaux du bassin à flot ayant été sus[)endus

,

ceux du collège étaient la seule lessource ; mais, bien que

le collège eût été érigé en lycée par décret du 16 juillet,

le conseil général avait été obligé d'ajourner sa subven-

tion, et le gouvernement ne se souciait plus d'autoriser un
emprunt. A force d'instances, l'administration municipale

obtint l'autorisation et fît commencer les travaux prépa-

ratoires.

Le même jour (16 septembre) vit paraître à Saint-Brieuc

deux nouveaux journaux politiques : la Foi Bretonne,

organe légitimiste, ayant pour rédacteur en chef M. Thibault

de La Guichardière, et la Bretagne, fondée par MM. Auré-
lien de Courson et de La Tour. Ce dernier journal, dans

son numéro spécimen, fit connaître sa ligne de conduite,

en rappelant le progiamme de la Revue de VArmorique,
publié six ans auparavant et formulé en ces termes :

« Nous ne descendons point dans l'arène pour combattre

telle ou telle forme établie. Catholiques, nous venons fonder

dans la vieille province celtique une tribune où les hommes
de foi, de science et d'union pourront désormais élever la

voix en faveur de la vérité religieuse, de la vérité sociale

il
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et (le la vëi'ité liistoiiciue, ol)Sciiicies par rigiiorunce et

le mensonge. »

Le gouvernement du général Cavaignac n'avait fait

que peu de changements dans le personnel administratif

du département. M. Coiiard fut cependant remplacé par

M. Mars Larivière, qui prit possession de la préfecture

dans le mois de novembre.

La constitution républicaine fut proclamée le 4 novembre

1848. Des questions importantes, telles que celle de l'orga-

nisation départementale et communale, furent renvoyées

aux lois organiques. L'élection du président de la Répu-

blique fut attribuée à la nation et fixée au 10 décembre. Les

électeurs des Côtes-du-Nord donnèrent au prince Louis

Napoléon 73,455 voix ; au général Cavaignac, 36,920, et à

Ledru-Rollin, 896, sur 113,859 votants.

1849. — Le 14 janvier, un nouveau drapeau fut remis

à la garde nationale par le préfet. -Le 9 mars, un bataillon

de ces mobiles, qui avaient si énergiquement contribué à

réprimer l'insurrection de juin, vint tenir garnison à Saint-

Brieuc et y fut chaleureusement accueilli. — Le 23 avril,

la première pierre du lycée fut posée. Le département fut

représenté dans cette occasion solennelle pai' MM. Mars-

Lariviére, préfet ; ThieuUen, président du conseil général

et ancien préfet; la ville, par MM. Boullé, maire et

Hérault, premier adjoint; l'université, par MM. Théry,

recteur de l'académie, et Tranois, principal.

Le grand événement du mois de mai fut la convocation

de l'assemblée législative. De l'entente qui se fît entre les

divers groupes du parti conservateur dans les Côtes-du-Nord

sortit une liste de candidats, en vue des élections du 13 et

du 14. Cette liste, arrêtée dans la réunion du 2 mai, malgré

quelques dissidences, fut patronnée par un comité central,

par le préfet et l'évéque, et passa tout entière. Ainsi furent

élus MM. de Tréveneuc, Le Gorrec, Charner, Denis, de

Botmilliau, de Cuverville, Dieuleveult, de Montalembert,

Dépasse, Normand-Dessalles, Thieullen, Bigrel, Leconte—
et le 8 juillet, M. Rioust de Largentaye, en remplacement

de M. de Montalembert, démissionnaire. Le mois suivant^
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M. (le M()lil;il(Miil)('lt \ilil il S;iiiit-l'.iiciic i riiicicicr ses

él(M't(Mirs cl \isit;i, dniis le iiK'iiic Ixil, pliisiciiis villes du

(lépiirtciiuMil.

Au point (le vue iniiiiicipiil, radmiiiistiutioii r('|)rit iiiio

alï;iir(^ (pii ;ivail doiiiK' lieu à dos pi'ojcts sans nonibi'e en

ISOS, ou 1S27, et de 1S31 à 1S17. Il s'agissait do l'ôtahlis-

scinent dos halles au hh'otâ la viando. Los enjplaconiouts

de Cardcnoual, de ÎSainl-Guillauuio, do rauoien marche

au blé et du vieux séminaire avaient leurs partisans, et

jamais intérêt de quaitier no fut soutenu avec plus de

vivacité. Au sein du conseil, il y eut dos séances orageuses

et, à deux reprises, les voix s(î partageront. Le maiio fit

pencher la balance en faveur du vieux séminaire, et l'ac-

quisition en eut lieu au prix de l()i),()0() francs. On d(''ci(la

en outre la démolition et la vente de Saint-Guillaume.

Au conunencement de l'hiver, on signala quelques cas

de choléra dans la rue Quintin et à Cesson.

1850. — Le choléra re[)rit avec une nouvelle intensité

dans la banlieue de Saint-Brieuc, et surtout â Plérin. Du
l*"' novembre 1849 au 1""' mars 1850, on constata dans

cette commune 427 cas et 126 décès.

Le 6 janvier 1850, M. Huguin, sous-lieutenant au l""' de

ligne, trouva la mort en cherchant â sauver un enfant

qu'on croyait en danger dans une maison incendiée de la

rue Saint-Gouéno. La ville réclama le soin des funérailles

de ce brave militaire et lui éleva un monument funèbre.

Le 3 septembre, on fit à la cathédrale l'inauguration du

tombeau de Mgr Caffarelli. Le panégyrique du prélat y fut

prononcé par Mgr Saint-Marc, archevêque de Remies.

Dans l'ordre politique, une des lois les plus importantes

faites par l'assemblée législative pour la restauration de

l'ordre social, fut celle du 15 mars 1850, qui accorda la

liberté d'enseignement. Cette loi instituait aussi les aca-

démies départementales. Celle des Côtes-du-Nord eut pour

recteur ]\I. Lamache, qui fut installé quelques mois plus

tard. D'un autre côté, sous l'empire des craintes que firent

naître quelques élections sociahstes, l'assemblée restreign it

le suffrage universel par la loi du 31 mai. Les citoyens
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domiciliés depuis trois ans dans io même canton furent

seuls inscrits sur les listes électorales, et la preuve du

domicile dut être faite par le rôle do la contribution per-

sonnelle ou de la prestation en nature. Cette loi fut plus

tard le prétexte d'une rupture entre l'assemblée et le pré-

sident de la République.

1851. — Ce fut pour la miuiicipalité de Saint- Brieuc

une année d'études, en vue de raffermir la situation finan-

cière et le crédit de la ville. Plusieurs rapports y furent

présentés par les hommes les plus compétents. Une péti-

tion ayant été adressée par un grand nombre d'habitants

pour le maintien de la gratuité dans les écoles primaires,

M. Guimart fit à ce sujet, dans le conseil, l'historique de

l'école des frères et fut obligé de reconnaître que la ville

n'avait pas de droit de propriété sur leur immeuble. M. Du
Clésieux, dans son rapport sur le budget, donna de sages

conseils pour améliorer les recettes et dépenser ensuite le

plus utilement possible. M. Geslin proposa une meilleure

répartition de la contribution mobilière. Il fut aussi chargé

d'établir la situation de l'octroi, en réponse à une décision

prise par l'administration supérieure pour supprimer la

partie de la taxe d'octroi qui dépassait le droit d'entrée
;

mais il fallut lutter, à ce propos, comme on l'avait fait à

la fin de la Restauration.

Le jubilé de 18.51, célébré avec beaucoup d'éclat dans

toutes les paroisses du diocèse, dura trois semaines à Saint-

Brieuc et se termina, le 9 novembre, par l'inauguration,

â l'entrée de la chapelle Saint-Pierre, d'une croix de granit,

sortie des ateliers de MM. Poileu, de Brest.

La fin de l'année fut marquée par un grand événement

politique. La lutte engagée entre le pouvoir législatif et

le pouvoir exécutif s'était accentuée depuis que le prési-

dent de la République avait proposé, dans son message du

4 novembre, le retrait de la loi du 31 mai, et que cette

demande avait été rejetée par l'assemblée. Cette lutte se

termina par le coup d'état du 2 décembre. Une dépêche

télégraphique arrivée, le 3, à Saint-Brieuc, annonça la

dissolution de l'assemblée nationale, le maintien du gou-



DK iHis A |S7(». :j2;>

vcrilciiiciit ri'piihlicaiii cl l'iippcl ;iii |)('ii|)l(' |);ir le, miI1V;i«,m)

univor.s(!l. (iiiol(|ii(3s [)r()tcstations furcMit sif^iuMîs (»l insérées

dans les jouriumx, i)iiis le silenee se lit. \j Union (/es

(Irinoci'ates (ju'avaieiit IoikNV, le V.\ iioviMuhre, MM. Le
Pècheur-Bertraïul et Moiiticr, siispcndil sa |)ul)lication, le

7 décembre. La sociétc) des Aniia de l'ordre et de la

liberté, (jiii avait rêvé une savante organisation au j)oint

de vn(^ de la résistance, C(îssa bientôt de se réunir.

Le 21, un vote d'absolution fut doiUK' par le peu|)l(; au

coup d'état, et une dictatur<'- t('ini)0i-air(^ lut accord(''e au

prince président pour rc'or^auiser \(\ l)ays. Sur 3,152 élec-

tciu's inscrits â Saint-Hrieuc, il y eut 1,G92 ow^et %%^ non
;

dans le département, sur H)3,74.'3 inscrits, 100,073 oui et

2,841 non.

1852. — Le l'^'' janviei', \\\\ Te Deinn fut célébré à la

cathédrale, et l'administratioii invita les habitants â illu-

miner leurs maisons. Un airèté préfectoral du 5 janvier

suspendit le Républicain des Côtes-du-A'ord, la Foi
bretonne et VImpartial de Dinan. Un autre arrêté du
20 janvier ordonna le désarmement de la garde nationale.

La constitution du 14 janvier avait rétabli les institu-

tions du Consulat et de l'Empire, tout en conservant le

suiïrage universel. Les élections au corps législatif eurent

lieu, le 29 février et le 1"'' mars. Le gouvernement pré-

senta et soutint des candidats, qui furent élus dans les

Côtes-du-Nord sans beaucoup d'opposition. Dans la cir-

conscription de Saint-Brieuc, M. Thieullen, l'ancien préfet,

obtint 16,505 voix contre M. Denis^ qui en eut 7,038.

Les élections municipales des 21 et 22 août renvoyèrent

au conseil j)resque tous les membres élus en 1848, avec

une majorité variant de 1,348 à 900 voix. M. Boullé fut

maintenu dans les fonctions de maire. Les membres devin-

rent moins assidus aux séances et furent quelquefois en

nombre insuffisant pour délibérer. On reprit cependant les

projets étudiés en 1851, entre autres celui de la construc-

tion d'une halle au blé, avec façade sur la rue Jouallan.

Le devis en fut établi à 110,000 francs, et la commission

proposa de constituer ime société par actions, avec partage
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(les bënëfices nets et facult(i de rachat pai^ la ville. Le

revenu calculé d'après la cpiantité de blé apportée au marché

en 1849, devait être de 7 à 8,000 fr. Ce projet ne fut pas

adopté par le conseil d'Etat. Il tut plus facile d'installer

une halle au poisson dans l'ancienne halle^ sur le Martrai.

La place Saint-Michel fut dégagée ; la nouvelle l'oute du

Légué, commencée ; l'enquête pour le plan d'alignement,

terminée.

Le 7 août, le prince Jérôme, frère de Napoléon L'',

descendit chez le nouveau préfet, M. Rivaud de La Raffi-

nière. Le prince reçut les autorités, visita le Légué et

promit son concours en vue de l'achèvement du bassin à flot.

Le lycée fut constitué au mois de septembre, et reçut

encore une subvention de 30,000 fr. pour compléter son

mobilier usuel et scientifique. On eut beau rappeler les

sacrifices faits à propos du lycée, et demander en retour

que l'octroi ne fût pas modifié, le temps n'était plus h la

discussion. Il fallut céder. On augmenta les droits sur la

viande et on en créa d'autres sur divers comestibles, sans

compenser tout à fait la perte éprouvée sur les boissons.

Du 3 au 10 octobre, l'Association bretonne tint son lO''

congrès à Saint-Brieuc, M. de Sesmaisons étant directeur

de l'Association. M. Lacrosse, sénateur, fut élu président

pour la durée de la session. Après avoir assisté à la messe

du Saint-Esprit, les membres du congrès se réunirent en

assemblée générale à la préfecture, où l'on avait installé

une exposition très variée de produits agricoles, de fleurs

et d'objets d'art. La session fut remplie de discussions

approfondies sur l'état de l'agriculture et animée, le soir,

par les intéressantes séances de la section d'archéologie,

où les dames étaient conviées.

On était arrivé au dénouement de la crise qui durait

depuis quatre ans. Toutes les mesures prises en 1852 par

le chef du pouvoir exécutif n'étaient qu'une préparation au

rétablissement de Tempire. Un sénatus-con suite l'accepta,

le 7 novembre, et le peuple fut appelé à le ratifier, le 21

et le 22 du même mois. La ville de Saint-Brieuc y con-

tribua par 1,467 voix et le département, par 116,047. Le
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ii()inl)ic (I(\s opposants lui pou consich'iahic. Xapohion |[I

l'ut |)ro('hiiii(' (Miipciciii' (les I<'ranrais, lo '^ (l(''c,('iiil)r(' \K)-^.

Dans la ix-i'iodc de transition (pii sV'Icnd (1(3 ISIS a IS.V.\

la ville (le Saiiit-I'i icuc s'est ivssentie de Imitât d'ineer-

tilnde dans hnpiel setiouvait l(; |);iys, et l'action de l'ad-

niinistnition municipale a ('t('' plus d'une fois j)ni'alys(H'.

II. — i:po(^i !; nr sikond iinumiuo (18r>2-lS70).

On p(nit divis(M' coMo ('po(|uo on deux parti(3s : la

|)r(}nii(''i-(\ de isr)2 a 1S()(), ou p(3riod(» antoritîiirc, manpuie
aussi par (\c «viandes ou(M'ivs (^t ])ai' un brillant dëvelop-

poniont de la civilisation ; la seconde, de 18G0 â 1870, ou
période lilxM'ale, pleine (ra^uitation et de dangers à l'intc'-

rieur et â rext(3rieur.

A Saint-Brieuc, la mairie a été occupée, de 1852 â 1870,

par MM. B()ullé, Bonnefin et Hérault. L'administration

du premier a été tj'és pénible ; celle du second, audacieuse,

mais féconde en travaux ; celle du troisième, plus réservée,

sans abandonner les entreprises commencées.

1852-1860.— M. Boullé était maire depuis 1848 et avait

eu â surmonter déjà bien des difficultés. Sauf répofjue

brillante des courses de 1853, la fin de son administration

n'a compté que des jours de malaise et de tristesse. Cela

tenait non pas au magistrat, cpie le conseil déclarait « sage

et bienveillant «, mais à une situation financière sans

issue. Une diminution dans le produit de l'octroi avait

encore fait applicpier les annuités de l'emprunt aux dé-

penses ordinaires et créé un nouveau déficit. Le conseiller

d'état Boulatignier, chargé de l'inspection des préfectures

de l'Ouest, étant arrivé â Saint-Brieuc, le 5 octobre 1853,

on lui déclara qu'il était impossible d'administrer, et qu'on

priait l'autorité supérieure « de venir au secours de la

ville aux abois, en lui donnant les moyens de subvenir â

ses besoins ». L'Etat ne pouvait rien faire en pareille cir-

constance, et cependant les ouvriers avaient beaucoup a
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souiïrir de la cherté des denrées. Le 3 octobre, une réunion

de notables et de personnes charitables provoqua une

souscription publique et la nomination d'une commission

des subsistances. Les indigents reçurent des bons de dif-

férence, qui leur permirent d'avoir du pain au dessous du

cours. La différence ainsi payée par la commission repré-

sentait, ;ui mois de décembre, 140 fr. par jour. En même
temps, l'administration organisait des ateliers de charité

;

mais elle fut arrêtée dans son généreux élan, faute de

fonds. Ce ne fut pas sans tristesse que le conseil vit sup-

piimer des sommes portées à son budget^ et qu'il considé-

rait comme indispensables. Le malheur rend souvent

injuste. La population ouvrière, ne considérant que ses

souffrances, en rejeta la faute sur l'administration. Le maire

fut si affecté de cette ingratitude qu'il donna sa démission,

malgré les instances affectueuses que fit le conseil pour

l'en empêcher.

Il fallait non seulement du courage, mais une certaine

audace pour accepter la succession de M. Boullé. Un ancien

officier, M. Bonnefin, eut cette audace et la conserva pendant

dix ans, au milieu des circonstances les plus difficiles. A
peine entré en fonctions (18 novembre 1854), il rejeta les

palliatifs et les demi-mesures et demanda un emprunt de

152,640 francs, pour acquitter les dettes et couvrir les

engagements. Le consentement du conseil et celui du gon-

vernement furent enlevés l'un après l'autre. L'emprunt

fut autorisé, l'année suivante, et garanti par une surtaxe

de 0,65 centimes par hectolitre de cidre, pendant neuf ans.

La misère cependant augmentait. Dès le mois de no-

vembre 1854, une nouvelle commission d'assistance avait

été constituée sur l'initiative du préfet. La charité privée

r(3pondit si bien à son appel que les militaires en garnison

distribuèrent eux-mêmes des soupes à la caserne, pendant

toute la durée de la crise, et en firent distribuer au bureau de

bienfaisance. Pour surcroit de malheur, l'hiver se prolongea

très tard. La charité n'en devint que plus active. Un four-

neau économique fut établi pour les pauvres au bureau de

bienfaisance. Le salaire fut un peu élevé dans les ateliers

1
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(le l;i \illt', et un .'iccord l'iil iiu'ii;i;i('' diiiis le iin'-iiic Uiit

riitrc l(^s |);itl'()lis et les on \i'i('i's.

Une socic'h'' (le socoiM's iniitiicis lui roii(l(''(3, an mois

(r()cl()l)iv 1855, [)oui' les mcimisicrs et c.oiniJiil biontôt la

plnpnit (les autres corps de, métiers. Le mois suivant,

connue riiivci- s'auuonrait d'une maniri'c aussi fàciicusc

(juo 1(^ |)rcc(''d(>nl, M. Picdcivaclie propo.sa d'aller aclieter

(l(*s hli's durs d'Al^cMic» et, l'opération (Mant devenue

mauvaise par suite de la baisse, il la prit à sou compte, à

des conditions avantai^eu.ses jxjur la ville. Pour couvrir les

dépenses causées ))ai' la disette, on vota un autre emprunt

de 80,000 fr., remboursable par la levée de 4 centimes

extraordinaires pendant dis. ans. Il était dû, sur les trois

emprunts contractés, environ 375,000 francs, et les res-

sources cré(3es pour y l'aire l'ace représentaient chaque

année : les 24 centimes extraordinaires, 24,000 fr., et la

surtaxe, 1(3,000 fr., soit 40,000 fr. à peu près.

L'année 1855 ne vit à Saint-Brieuc (|u'une fête, d'un

caractère tout religieux, â la(juellc la population s'associa

tout entière : on célébra, le 4 février, la proclamation du

dogme de l'Immaculée Conception. Jamais il n'y avait eu

dans notre ville d'illumination si splendide.

Dans le cadre des institutions municipales, l'action du

gouvernement et celle des Chambres s'exercèrent par la

confection d'une loi depuis longtemps attendue, celle du

5 mai 1855 sur l'organisation municipale. Plus large, d'une

l)art, que la loi de 1831, puisquelle remettait au suffrage

universel l'élection des conseillers, sauf à Paris et à Lyon,

elle le fut moins, d'autre part, en ce qui concerne la nomi-

nation du maire et des adjoints. Ceux-ci, en effet, devaient

non seulement être choisis, comme autrefois, par le chef

de l'Etat ou par le préfet, mais ils pouvaient être pris en

dehors du conseil municipal. Ce système, Inauguré par la

loi du 28 pluviôse an vni, (art. 18 et 20), avait été appliqué

jusqu'en 1831 et proclamé de nouveau dans la constitution

du 14 janvier 1852, (art. 57). Les élections faites au mois

d'août, d'après la nouvelle loi, constatèrent de la part de

la population une grande négligence, puisque le plus favo-
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risé des 16 conseillers élus au premier tour n'obtint que

843 voix.

Tout en renforçant ainsi le pouvoir exécutif aux dépens

des libertés municipales, l'empereur développait la puis-

sance militaire de la France par la guerre de Crimée,

recevait à Paris, avec un grand éclat, les souverains de

l'Europe pendant l'exposition universelle de 1855 , et

cherchait à empêcher une nouvelle révolution sociale,

en multipliant les travaux publics et les institutions de

bienfaisance et de prévoyance.

Après plusieurs années malheureuses, Saint-Brieuc se

ressentit enfin de la transformation qui s'opérait en France.

Le 27 janvier 1850, le préfet, distribuant les récom-

penses obtenues par les exposants des Côtes-du Nord a

l'exposition universelle, leur remit 3 médailles d'argent,

13 de bronze et 5 mentions honorables. Les lauréats étaient

tous des agriculteurs.

La naissance du prince impérial (16 mars) et la pro-

clamation de la paix (30 mars), furent accueillies par un

grand nombre de personnes connue des promesses rassu-

rantes pour l'avenir.

Le 18 août, la ville tout entière paya sa dette â l'armée,

en faisant une réception chaleureuse au 69^ revenant de

Crimée.

La 13^ session de l'Association bretonne se tint à Saint-

Brieuc, le 5 octobre, et fit époque par l'éclat de ses

réunions et le nombre des exposants des Côtes-du-Nord,

et même de Saint-Brieuc. MM. de Cafîarelh, directeur de

l'association, et de Sesmaisons, président du congrès, en

dirigèrent les travaux avec autant de talent que de cour-

toisie.

En même temps, le conseil municipal, encore ému
du souvenir des trois années précédentes, suivait avec

modération les travaux commencés. Son grand souci était

le lycée, dont les emménagements n'étaient pas terminés.

Il obtint de s'en libérer moyennant 25,000 fr., ce qui porta

la part de la ville dans cet édifice â 330,000 francs, et

encore lui restait-il à construire la chapelle.
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(l(Mii;iii(l;iit (l('])iiis deux ;ms ;'i ïu'wc |);isscr piir S;iiiil-

BriiMic. (v>ii;i(ic iii^V'iiiciiis s'(!t;ii(;n( proïKiiia-s coiitn; co

projet. De nouvelles (''tii(l(!s furent i(''cl;im(''(»s , (»t, une

conuuission, coinposc'uî do MM. lioull*', (leslin, Sébert ci

Du ('h'sieiix, lut ('liari;(M\ de concei't. avee radininisti'alion

nuniicipalcdo suivre cette nlîaire. L(îs ohsci'vations (ju'elle

présenta sur les avantages du tracé du nord de la Bre-

tagne , vigoureusement appuyées par j)lusicui's conseils

munici|)au\ et par la d('putatiou (\o.^ ('ôtes-du-Nord, pro-

vo((uèrent une nouvelle en(pi("'te de la compagnie.

Au mois de juin 1X57, l^'leetion d'un (h'putc' dans la cir-

conscriplion (|ui comprenait l<'s villes de Saiut-lirieuc et

de Guinganip , jjroduisit une courte agitation. M. Le

Gorrec, doyen de la députation des Côtes-du-Nord, fut le

candidat du gouvernement, en opposition à M. Glais-

Bizoin. La ville de Saint-Brieuc donna 1,'-{31 voix â

M. Glais-Bizoin, et 574, à M. Le Gorrec ; mais ce dernier

obtint dans l'arrondissement électoral plus de 16,000 voix

contre 6,000 environ, accordées à son concurrent.

C'est au milieu des soucis provenant de la question

du chemin de fer et d'une nouvelle suspension de l'amor-

tissement de l'emprunt, par suite de la diminution de

l'octroi, qu'on attendit 1858. On annonçait pour cette

année aux habitants de Saint-Brieuc le concours n^gional

et le passage de l'empereur.

Le concours régional eut lieu du 3 au 8 mai 1858.

Aux exhibitions d'animaux et de machines, particulières

aux concours, le préfet avait ajouté une exposition artis-

tisque, industrielle et horticole , afin qu'on put mieux

apprécier l'état de l'industrie dans notre région. Il n'y

manquait qu'une exhibition hippic|ue. 190 exposants du

département figurèrent au concours d'une manière avan-

tageuse. M. Le Cornée, de Plourhan, eut la prime d'hon-

neur de 5,000 fr. et une coupe d'argent valant 3,000 fr.

Le 16 juin, le maréchal Baraguey d'Hilliers, com-

mandant en chef de la région de l'ouest, fut accueilli â

Saint-Brieuc avec de vives sympatliies.
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Le 31 juillet, la ville et le diocèse perdirent M^"" Lemée,

dont l'ëpiscopat, tout rempli de bonnes œuvres, avait révélé

un organisateur de premier ordre.

Tous ces événements, malgré leur importance, s'ef-

facèrent devant l'éclat du voyage impérial, sur lequel on

fondait tant d'espérances. L'empereur et l'impératrice,

après être allés par mer de Cherbourg â Brest, et par

terre, de Brest à Lorient, avaient traversé la Bretagne par

Sainte-Anne d'Auray, Napoléonville, Loudéac et Moncon-

tour. Leurs Majestés arrivèrent à Saint-Brieuc, le 17 août

1858, vers 4 heures du soir, accompagnées d'une troupe de

cavaliers bretons. Les maisons étaient pavoisées sur le par-

cours du cortège, et le coteau de Gouédic, à l'entrée de la

ville, était couvert d'une population immense. Presque

toutes les communes des arrondissements de Saint-Brieuc,

de Guingamp et de Lannion avaient fourni un contingent.

L'enthousiasme était indescriptible. Le maire, entouré du

conseil municipal, présenta, suivant l'usage, les clefs de la

ville à l'empereur et, s'adressant à l'impératrice, associa dans

un même hommage les noms des deux souverains et ceux

d'Anne de Bretagne et de Louis XII, le père du peuple.

Le mot le plus remarqué de la réponse fut celui-ci : « Il

y a bien longtemps que je désirais venir dans votre ville,

pour causer avec vous de vos intérêts et étudier sur place

les moyens d'y satisfaire ». Sur le passage du cortège on

ne voyait qu'arcs de triomphe avec ces inscriptions : « A
l'empereur, les ouvriers de la Société des secours mutuels !

— Au protecteur de l'agriculture ! — A l'empereur, le

commerce des Côtes-du-Nord ! — A S. M. l'impératrice,

les dames de Saint-Brieuc ! » On remarquait aussi deux

statues colossales, dues à deux de nos compatriotes : celle

de l'Agriculture, par Ogé, et celle de la Bretagne, par L.

Durand.

L'empereur et l'impératrice se rendirent d'abord à la

cathédrale, où le Domine salvum fut chanté, puis à la pré-

fecture, où ils trouvèrent une députation de jeunes filles

et les femmes des principaux fonctionnaires. Après la

réception des autorités religieuses, civiles et militaires,
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r('iii|)(M'(Mir (Icscciidil ;iii |)('ii()ii de rii('>Icl pour voir (h'-filcr

les (l(''|)iit(''s (I(\s coiimiiiiics iiir;ilcs du d(''j);iilciiiciit . {.c

diucr ollicicl lui suivi d'un bal oITcrl par la vilN; sous uiio

lento innii(Mis(3, drcsscio sur lo Cliainp du Mars. La pluie

(]ui survint à la liu du hal, n'empêcha pas la foule des

étrangers tic, rester â Saint-Hrieuc, pour saluer encore une

fois l'empereur et l'impératrice. Le lendemain matin, l'em-

pereur examina, dans U; parc de la Préfecture^ les mcil-

leuis ty[)os de notre race chevaline dans ses deux variétés :

le cheval d(i ti'ait du littoral oX le cheval léger de la mon-
tagne. Une course d'obstacles lui fut offerte â la sortie de

la ville, mais la pluie qui continuait de tomber à torrents

ne permit pas d'en apprécier l'effet. Le cortège quitta

Saint-Brieuc vers 9 heures et demie pour se rendre a

Dinan. Un rédacteur de la Bretarjne, M. Pouiain-Corbion,

faisait partie de la suite impériale, en (pialité d'historio-

graphe. On évalue â 40,000 le nom])re des personnes

venues à Saint-Brieuc pour voir l'empereur.

Quelques jours auparavant, on avait appris la nomi-

nation â l'évèché de Saint-Brieuc de M. Martial, vicaire-

général de Bordeaux. M^''' Martial fut sacré â Bordeaux,

le 21 novembre, et fit son entrée solennelle à Saint-Brieuc,

le 4 décembre.

Le concours régional avait coûté k la ville 10,000 fr.,

et la réception impériale, 50,000 fr. ; mais l'empereur

avait dit un mot favorable au passage du chemin de fer

par Saint-Brieuc. La concession fut en effet accordée par

la loi du 11 juin 1859. Cela suffisait pour effacer toutes les

inquiétudes, d'autant plus que le produit de l'octroi fut

satisfaisant à la suite d'une Ijonne récolte.

Le 24 juin, la première pierre de l'hospice des incu-

rables fut posée dans l'enceinte de l'hospice général. Cette

œuvre était due à la sœur Géray, qui avait remis â l'ad-

ministration 24,000 francs, recueillis par elle dans le dépar-

.tement avec un dévouement infatigable.

Le 20 novembre, eut lieu le sacre de M. Epivent, curé

de la cathédrale, appelé au siège d'Aire. La cérémonie fut

présidée par M*='' Maitial, assisté des évéques de Nantes
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et de Quimper. Le lendemain, les ëvèques allèrent bénir

la pi'cmiére {)iene du nouveau collège de Saint-Charles.

Un voulait que ce collège correspondit, par son installation^

au rang qu'il avait pris dans l'enseignement libre du diocèse.

La première phase du régne de Napoléon III fut ter-

minée par la courte et glorieuse campagne d'Italie, qui fut

suivie de la paix. Dans cette campagne, quatre de nos

concitoyens avaient été tués ou étaient morts des suites

de leurs blessures : le commandant Klébcr, le lieutenant

Conor, le sergent Perron et lo caporal Duseigneur.

1860-1870. — L'année 18G0 lut signalée par un revire-

ment de la politique impériale et, â Saint-Brieuc, par un

développement considérable des travaux publics.

Une lettre impériale, du 5 janviei-, sur la liberté com-

merciale fut l'annonce du traité de connnerce, signé avec

l'Angleterre, le 22 janvier. D'un autre côté, l'empereur

suivait dans la question romaine une politique qui jetait

le trouble et l'inquiétude parmi les catholiques. Le journal

La Bretagne ayant pubhé une lettre deMM. de Cuverville,

député des Côtes-du-Nord, Lemercier et Keller, pour pro-

tester contre cette politique, fut supprimé par décret du

15 février. UArmorique fut créée, et autorisée à succéder

à La Bretagne avec une partie de l'ancien personnel
;

mais il n'y eut plus le même élan chez les catholiques des

Côtes-du-Nord, pour soutenir la politique impériale.

Les attaques dirigées contre le pouvoir temporel de la

papauté par un aventurier célèbre et par le gouvernement

piémontais, avaient ému déjà le sentiment religieux dans les

Côtes-du-Nord, et un grand nombre de volontaires étaient

allés se mettre sous les ordres de Lamoricière pour dé-

fendre l'indépendance du souverain Pontife. Ils succom-

bèrent à Castelfîdardo, le 18 septembre, après avoir fait

des prodiges de valeur, méritant qu'un général français

leur apphquàt ces paroles : « le soldat qui reste fidèle au

poste du péril et de l'honneur, doit être glorifié dans tous

les pays ». La ville de Saint-Brieuc compta quelques-uns

des siens parmi les défenseurs du Saint-Siège. L'un

d'eux, M. Alfred de La Barre de Nanteuil, tomba sur le
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caiisrrciit dans le |)ays une \iv(> a^ntalion.

Vax niriiic t(Mii|)s, le coiistjil niiinicipal v\\\ <mi IH^f), s'cl-

loivait, avant (1(^ (1<'^i)()s(M' son mandat, d'attirer l'attciitiou

l)ar (jii('l(|ii('s grands tiavan\. Ayant renouvelé sans succès

les pétitions on faveur du bassin a Ilot, il décida racliévement

du lycée. La première pierre de la chapelle fut bénite, le

28 mai, par S. E. le cardinal Donnet, ai'clievéque de Bor-

deaux, assisté de M''''' Martial, en présence de MM. le

comte Hivaud, i)réfet, Bonnorin, maire, et Mourier, rec-

teur de racadémie de Kennes. Le cardinal Donnet, qui

était venu rendre visite â son ancien vicaire général, M"'

Martial, ne voulut pas quitter le diocèse sans faire un
pèlerinage aux sanctuaires de Notre-Dame de Bon-

Secours et de Notre-Dame d'Espérance.

Le 18 et le 25 août, eurent lieu les élections municipales.

En installant le nouveau conseil, le maire s'applaudit

d'avoir, avec Tancien, « traversé des moments difficiles,

soulagé de grandes misères, rétabli la bonne harmonie

entre les patrons et les ouvriers trop peu rétribués alors,

et mis dans les finances un ordre qui ne pouvait être le

fruit que des temps calmes qui ont succédé aux orages de

1848. » Le fardeau des dettes était même allégé^ car il

n'était plus dû sur les emprunts que 267,900 fr.

Les élections avaient amené au conseil plusieurs nou-

veaux membres, entre autres M. Glais-Bizoin et MM. les

ingénieurs FessardetDujardin. Le dernier surtout a exercé,

pendant plusieurs années, une influence prépondérante sur

les travaux de la ville. 11 commença par combattre, â divers

points de vue, la disposition adoptée pour les ailes du lycée,

destinées à la chapelle et â la bibliothèque. Le résultat de

cette critique fut d'arrêter les travaux commencés, de faire

un nouvel achat de terrain, de reculer les deux ailes et

d'en modifier le style. La chapelle et la bibliothèque coû-

tèrent plus de 200,000 fr., ce qui porta la dépense totale

de la ville dans la construction du lycée et des deux ailes,

à 526,840 fr. L'Etat et le département y avaient contribué

en outre pour 179,376 fr. Ainsi finit cette grande entre-
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prise dont on n'avait considéré, au début, que la nécessité,

sans se préoccuper suffisamment de l'unité du plan, ni des

moyens d'exécution ; aussi pesa-t-elle lourdement, pendant

vingt ans, sur les finances municipales.

Le début de l'année 1861 fut encore assez pénible.

A partir du 1'^' janvier, le bataillon du 99* en garnison

à Saint-Brieuc, fit distribuer quatre-vingts soupes par jour

aux indigents. Le conseil leur vint en aide, en abordant

les grands travaux que rendait nécessaires l'établissement

de la gare sur le plateau voisin du séminaire. M. Dujardin

fut chargé de tous les rapports sur les abords de la gare,

sur l'ouverture d'un boulevard parallèle, sur l'aménage-

ment de la grande promenade, que dirigea M. Barillet-

Dcschamps, architecte de la ville de Paris. Ces travaux,

joints a ceux de la chapelle du lycée et de la bibliothèque,

l'eprésentaient au moins 300,000 francs. La situation fut

déclarée mauvaise et, pour la dégager, on vota un emprunt

de 300,000 fr. au crédit foncier. Cet emprunt, qu'autorisa

la loi du 10 juin 1862, devait être remboursé au moyen

de 30 annuités, prélevées sur les revenus ordinaires.

Au milieu de ces difficultés, la ville de Saint-Brieuc

reçut la nouvelle d'un événement qui lui faisait honneur.

Au retour de l'expédition de Chine, le vice-amiral Charner,

commandant en chef de nos forces navales dans l'extrême

Orient, s'empara de Mytho, position stratégique dominant

le Cambodge et couvrant nos possessions de Cochinchine.

Le conseil municipal fit parvenir une adresse de félicita-

tions à notre illustre compatriote, qui répondit avec sa

bonté et sa simplicité ordinaires. Il envo^^a, l'année sui-

vante, à sa ville natale quelques-uns des drapeaux pris sur

les Annamites.

A l'année 1861 se rattache aussi la naissance de la Société

d'Emulation. Le 31 janvier, MM. Geslin de Bourgogne,

Gaultier du Mottay et Lamare prirent l'initiative d'une

réunion, où ils proposèrent de fonder dans les Côtes-du-

Nordune Société cUEmulation, « pour provoquer, soutenir

et coordonner les etîoits de tous les hommes cultivant les

sciences, les lettres et les arts ». Ces etïorts devaient être
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pcisonncs ic'pondncnl à ce |)r('nii(M' a|)p(',|, (st depuis loi's

la Sociclc d'iùnulation n'a cessé de s(î d(3veloj)[)(;r.

Lo 26 décembre, M*"' Martial, au liîtour d'uiK! tourné*!

épiscopalc, fut cidové subitiMucnt à ralîectioii de ses dio-

C('sjiins. Rien qu'il n'eût adniinisli'é lo diocèse (jue trois ans,

il s'olait fait aimer pai- son zêl(\ son aménité et sa bien-

faisance. L'arclun'èfpuMle Hennés, M'' Saint-Marc, présida

le 31 décembre, les obsècpies de cet excellent évèque. M"-'"'

Sergent, évoque de Quimpei-, lit, quckpies joui-s après,

son oraison funèbre, et M. Poulain-Corbion lui consacra

une notice biographique.

M*"' David, successeur de M-' Martial, fut sacré à Va-
lence, le 2 juillet 18G2, et lit son entrée â Saint-Brieuc le

17 juillet. 11 arrivait précédé d'une renommée d'orateur et

d'écrivain, que vingt années d'épiscoi)at n'ont fait que

consacrer,

M. le baron ThieuUen était moit au mois de janvier do la

même année. Depuis 1830, le département était devenu son

pays d'adoption. Préfet des Côtes-du-Nord sous la monarchie

de juillet, membre du conseil municipal de Saint-Brieuc

en 1848^ puis du conseil général, président de cette

assemblée, député à la législative, et enfin sénateur, il

était parvenu à de hautes fonctions par le choix de ses

concitoyens ou celui du pouvoir, et s'était fait apprécier

autant par son activité que par sa grande connaissance

des affaires. Le conseil municipal décida de rendre à

M. ThieuUen un honmiage public, et lui fit faire un service

funèbre aux frais de la ville.

Le 12 avril 1863, le palais de justice fut inauguré. Ce

monument est, à Saint-Brieuc, l'œuvre capitale de M. l'ar-

chitecte Guépin. Notre sculpteur briochin, Ogé, en a

décoré le fronton.

Le mois de juin fut rempli d'agitation électorale.

M. Geslin de Bourgogne fut le candidat du gouvernement

au corps législatif. L'évoque le soutint, bien qu'on lui eût

opposé M. do Montalomboit. La division (jui s'ensuivit

-2-2
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parmi les catlioliqucs eut poiif résultat d'assiirei- l'élection

de M. Glais-Bizoin.

Le 7 septembre, Saint-Brieuc put enfin profiter du

chemin de fer, attendu depuis si longtemps. On fit une

simple ouverture de la ligne et non une cérémonie d'inau-

guration, comme l'aurait désiré l'administration municipale.

Deux mois après, notre population fut douloureusement

aft'ectée par un sinistre maritime, tel qu'on n'en avait pas

vu de mémoire d'homme, sur' nos côtes. Ce fut la tempête

du 11 novembre. Une trentaine de bateaux du havre de

Sous-la-Tour étaient occupés à la pêche dans la baie,

lorsque le vent se mit à soufl^Icr du nord avec une extrême

violence . Quelques-uns réussirent à regagner le port avec

des avaries ; 18 furent brisés entre la baie de Saint-Lau-

rent et la pointe d'Hillion ; 22 cadavres furent rejetés à la

côte. De nombreuses familles étaient réduites à la misère.

Une souscription fut ouverte et, à Saint-Brieuc seulement,

elle produisit plus de 13,000 francs.

Une grande cérémonie religieuse contribua beaucoup à

exciter la charité publique en faveur des victimes. Le 15

novembre était le jour du sacre d'un chanoine de la cathé-

drale, M. Le Breton, nommé évêque du Puy. Le prélat

consécrateur était S. E. le cardinal de Bonald, archevêque

de Lyon, assisté des évoques de Saint-Brieuc, d'Aire et

de Valence. Après une allocution, pleine d'émotion, de

M*^'' de Saint-Brieuc, l'orgue fit entendre la voix de la

tempête, et les évoques parcoururent les rangs en quêtant

pour les familles des malheureux naufragés. La quête fut

abondante. L'après-midi, les évoques conduisirent proces-

sionnellement â Notre-Dame d'Espérance les reliques de

saint René, récemment apportées de Rome.

M. Bonnefin donna sa démission de maire, en 1864, après

neuf ans d'une administration laborieuse. Il laissait â la

ville environ 400,000 francs de dettes, représentées par

quatre emprunts, dont trois contractés pendant sa gestion.

A son administration se rattachent l'achèvement du lycée,

l'établissement du chemin de fer et des boulevards de la gare

.

M. Hérault, nommé maire par décret du 23 avril 1864,
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(l'adjoint. Il i(!C(»nnnI la nncos.sit(i de lalcnlir les amélio-

rations cl s(» hoiiia, (|ii('l(|U(i temps, à continucM' l(;s liavanx

c.oinnioiiws.

Il y eut un concours régional à Saint-liricuc;, du :4i'Javiil

au 7 mai 18G5. Do l'aveu dos hommes compétents, ce

concours ne laissa rien à d('sirer dans l'ensemble, et fort

peu dans les détails. Les instruments et les machines y
parurent plus perfectionnés ; on trouva l'exposition des

heaux-arts convenable, celle des i)roduits d'agriculture et

d'horticulture fort belle, et l'exhibition hippique très bril

lante. M. de Hofiuel'euille fut le lauréat du concours et

obtint la prime d'hoinieur. (Jette session fut marquée par

une innovation des plus heureuses. La Société d'Fhnulation,

qui venait de traverser avec succès sa période de fondation,

réunit un congrès agricole, à l'occasion du concours. Le

congrès était dans sa pensée le complément de l'exposi-

tion. Elle fit appel dans ce but aux comices cantonaux,

avec l'appui du préfet. Un programme des questions à

traiter fut délibéré, de concert avec les délégués de 38

comices. En sept soirées, on discuta les sujets les plus

intéressants pour l'agriculture bretonne, et on formula

quelques vœux qui furent adressés à l'administration supé-

rieure. C'était la première fois que la parole était rendue

aux agriculteurs, depuis la suppression de l'Association

bretonne.

Les élections municipales du 23 juillet remanièrent

presqu'entièiement le conseil. Seize nouveaux membres

y furent introduits : MM. Houvenagle, Pradal, Angier,

Darthuy, Hamon, Gaudin, Collin-Portjégoux, Le Pellec,

Bienvenïie,Leuduger-Fortmorel, Cuvet, Harel de La Noë,

Dupuis, Cliapin, F. Guyon et Baratoux.

L'exposé de la situation financière prouva qu'il y avait

un déficit de 55,000 francs, dont une partie provenait des

dépenses du concours régional. L'em[)runt de 30,000 fr.,

contracté en 185(3, étant â peu près remboursé, on s'om-

prcssa d'en faire un autre de 40,000 francs, imputable sur

les revenus ordinaires.
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Doux sohînnités roli^ieii.ses jctéieiil un faraud éclat sur

ranuôc 1805. Le III juillet vit h; rouroniienieut de Noti'e-

Danic d'Espérance, en vertu d'un bref du Saint-Pére.

Depuis 1848, le culte de Notre-Dame d'Es[)érance était

devenu populaire, non seulement à Saint-Brieuc, mais au

dehors, parce qu'il avait contribué à rendre l'espérance

dans une époque de trouble et de découragement. Aussi

quand la tempête se fut apaisée, plus de 30,000 personnes

accoururent-elles, à la voix du Souverain- Pontife, pour

honorer dans son sanctuaire Notre-Dame d'Espérance. A
leur tête étaient cinc| prélats : l'archevêque de Rennes et

les évêques de Saint-Brieuc, d'Aire, de Nîmes et de Hué,

en Cochinchine. Le couronnement eut lieu en plein air,

sur la place de la Préfecture, et fut accompagné de céré-

monies qui dépassèrent en magnificence les plus grandes

manifestations religieuses dont nous ayons gardé le sou

venir. Nous avons essayé de consigner dans le Couronne-

ment de Notre-Dame cVEspérance les merveilles de cette

fête, et les impressions qu'elle laissa dans tous les cœurs.

Le 26 décembre fut le jour de clôture d'un jubilé-mission,

qui avait duré près d'un mois et remué profondément la

population. La procession de clôture fut marquée par un

fait d'un grand caractère. Des hommes, en nombre consi-

dérable, portèrent triomphalement jusqu'à la place Saint-

Michel une croix en granit, qu'on dressa ensuite dans le

cimetière. On n'avait pas vu de cérémonie aussi émouvante

depuis le jubilé de 1816, pendant lequel la croix avait été

relevée à Saint-Brieuc.

Le préfet qui avait administré le département depuis

quatorze ans, M. Rivaud de La Raffinière, s'étant décidé

à prendre sa retraite, fut remplacé par M. Démanche.

M. Rivaud fut regretté. Tout le monde rendit hommage,

avec le président du conseil général, « à son zèle constant,

à sa di'oiture noble et digne, à son amour de la justice et

du bien pour tous ses administrés ».

Un décret du 28 mars 1866 prescrivit une enquête

générale sur la situation de l'agriculture française. On
se proposait dans cette enquête de déterminer d'abord
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si r;i^i'i('iilliii<^ f'tail en s()iillr;mc(M'l , l(i liiil une lois r.ons-

t;il('', d'cii clicrclKM' l:i ciiiisc cl le l'ciiH'dc. Duc coimiiission

([('paitciuciitalc s(^ rcMiiiii ;'i Saiiil-Hri(!iic, le (i oclobri!, et

loiictioiiiia pendant dix joins. M. de Lavonay, conscilNîr

dV'Ial, la pii'sidait, assise' i\o. M. de Sainlc-Mario, inspec-

toiirgciKMaldc ru^M'icultnr(>. MM. Piodcvuclic et Lo(>)rnoc

y repiosciilaicnt rarroiidissoinont do Saint-Bi'icuc. Plii-

siciu's comices s'abstinrent de répondre aux ({ucstions, et

le résultat (1(> ren({ucte, après s'être fait longtemps attendre,

satisfit plus les adininistfateui's et les statisticiens rpie les

agriculteurs.

Au point de vue linancicr, la situation semblait satisfai-

sante?, h Saint-Bi'i(Hic. L'emprunt de 152,040 francs était

rcmbou)'S(^ et l'administration municipale faisait quelques

améliorations heureuses : elle encourageait la création des

cours d'adultes, oITrait aux lial)itants des concessions d'eau

à un prix avantageux et faisait un essai d'éclairage au gaz
;

mais, au mois d'octobre, on annonçait encore une invasion

du choléra et la mairie mettait les habitants sur leurs

gardes. 5^000 francs furent votés pour secourir les indi-

gents. Sur 400 malades, il y eut 172 décès.

L'hiver et le choléra sévirent à tel point qu'il fallut faire,

au mois de janvier 1867, un appel à la charité publique.

Une quête produisit plus de 7,000 fr. L'inondation du

Gouët causa quelques ravages, et le manque d'ouvrage

rendit très pénible la situation des ouvriers de la ville et

de la banlieue. Pour y remédier, l'administration publia un
programme de travaux comprenant l'établissement de

bornes-fontaines et d'égouts, et la reconstruction d'une

partie de l'Hôtel de Ville. Ces travaux devaient coûter

202,500 francs. Pour y faire face, on proposa un emprunt

remboursable au moyen de centimes additionnels et de la

prolongation de la surtaxe d'octroi pendant six ans. Le
ministre étant opposé à la surtaxe, toute l'année se passa

en démêlés à ce sujet.

La Société d'Emulation , qui avait si bien mérité de

ragriculture bretonne par la réunion du congrès agricole

de 1865, s<^ signala dans le monde savant par une tentative



342 HISTOIRE DE SALNT-BRIEUC

encore plus hardie : elle convoqua, le 5 octobre 1867, à

Saint-Brieuc un Conrjrès celtique international, destiné à

rapprocher les deux branches de la famille celtique : les

Gaëls et les Bretons. L'entreprise réussit au delà de toute

espérance. Pendant cinq jours , on vit des Bretons de

France et d'Angleterre se presser dans les vastes salles du

Palais de Justice, mises gracieusement â la disposition du

congrès. Les séances de jour furent consacrées à entendre

les écrivains bretons les plus renommés, auxquels s'était

joint Henri Martin, l'historien ; les séances du soir furent

réservées à la poésie, aux mélodies du barde Gruffydd, a

deux cantates devenues rapidement populaires, à des dis-

cours où vibrait la fibre patriotique. Une exposition

archéologique, une visite aux monuments celtiques des

environs, une représentation en plein air du mystère de

Sainte-Tréphine complétèrent ce congrès exceptionnel,

dont l'organisation fit le plus grand honneur au président

de la Société d'Emulation, M. Geslin de Bourgogne.

Le gouvernement cependant marchait dans la voie des

réformes, inaugurée en 1860. Le discours du trône du 15

février 1865 avait promis aux départements et aux com-

munes plus d'indépendance et de liberté d'action. Cette

réforme avait été largement commencée, en ce qui concerne

les départements, par la loi du 18 juillet 1866, qui avait

augmenté les attributions des conseils généraux et créé les

commissions permanentes.

L'œuvre de décentralisation fut continuée par la loi du

24 juillet 1867 sur les conseils municipaux. On augmenta les

attributions de ces conseils, mais en innovant avec beau-

coup de prudence et en laissant subsister la plupart des

dispositions de la loi de 1837.

Dans les relations extérieures de l'Empire, de graves dif-

ficultés surgissaient en Allemagne et en Italie. La Prusse,

victorieuse de l'Autriche à Sadowa (3 juillet 1866), était

devenue la puissance prépondérante de l'Allemagne. D'un

autre côté, la convention du 15 septembre 1864, conclue

entre la France et l'Italie pour la protection des états pon-

tificaux, était si peu observée par l'ItaUe, que l'empereur
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|);ili()ii. Le. 29 octobre 18()7, le g(Mi('ial (!(>, l'';iilly (l(''l);ir(ni:ul

;i (;ivita-\'(MU'lii;i ot ai'i'ivait assez à temps pour assist(;r â la

vietoiredi; Mentana, ^a^nuMî, le 3 iiovembn;, par les troupes

poutilieales sur Garibaldi. Les Côtcs-du-Nonl avaient

toiu'iii de vaillants volontaires à la petite année de Pic IX,

A la reprise des hostilités, M^'' David avait ordonné des

prières [)ubli(iues, et invité les recteurs â inscrire au registre

des paroisses les noms des lues et des blessés. Après la

bataille, il fit célébrer un service funèbre pour les victimes.

L'hiver de 1867 fut aussi dur et aussi long que le précé-

dent. Malgré la liberté commerciale et l'enquête sur l'agri-

culture, les crises alimentaires se reproduisaient tous les

cinq ou six ans. Au mois de décembre, le froment coûtait

à Saint-Brieuc, 38 fr. les 100 kilogr.; le blé noir, 18, et

les pommes de terre, 8 francs. Il fallut encore donner des

secours aux indigents.

La conmiission de secours cessa de fonctionner le 22 mai

1868, et rendit compte de ses opérations. La souscription

avait produit 16,479 fr. 10. On avait employé cette somme
â secourir plus de 4,000 personnes, en leur fournissant le

pain â 35 centimes le kilog., au moyen de bons de diffé-

rence. Une légère subvention avait permis aux sœurs de

charité de mettre au service des pauvres leur fourneau

économique.

Un décret du 7 mars autorisa l'emprunt de 200,000 fr.

voté, l'année précédente, en même temps que les centimes

extraordinaires et la surtaxe d'octroi. Bien que cet emprunt

fût approuvé, on n'en continua pas moins de discuter â

propos de l'emplacement de l'Hôtel de Ville. Comme
autrefois dans la question du vieux séminaire, la A^oix du

maire fut prépondérante, et il fut décidé que l'Hôtel de Ville

serait rebâti sur l'ancien emplacement. En vain une péti-

tion, couverte de nombreuses signatures, réclama-t-elle une

enquête, la pétition fut rejetée ainsi que l'enquête, et le

conseil assuma la responsabilité d'une construction dont

l'expérience a démontré les inconvénients. Une première

adjudication eut lieu au prix de 73,000 francs.



344 HISTOIRK DE SAIXT-BRIEUC

En 1809, l'administration municipale finit d'amortir

l'emprunt de 250,000 francs, contracté vingt ans aupara-

vant pour construire le lycée. Il ne restait plus, par suite,

à rembourser (jue les trois emprunts de 300,000, de 40,000

et de 200,000 francs. Les travaux votés étaient la cons-

truction de l'Hôtel de Ville et de deux écoles de hameau,

l'agrandissement du cimetière, l'écrètement et l'élargisse-

ment de plusieurs rues, et enfin l'établissement d'un

chemin de fei- de Saint-Brieuc au Légué, pour desservir

le bassin à flot, dont on réclamait de nouveau l'achèvement.

La lutte fut très vive dans la presse locale, à propos de

la construction de l'Hôtel de Ville et des élections législa-

tives du 23 et du 24 mai 1869. Le général de La Motte-

Rouge, glorieux vétéran des guerres de Crimée et d'Italie,

retiré du service, était le candidat du gouvernement dans

la circonscription de Saint-Brieuc. M. Glais-Bizoin repré-

sentait l'opposition. Le premier fut élu. Il obtint 1,073 voix

a Saint-Brieuc et 18,728 , dans la circonscription ; son

concurrent en eut 1,633 dans la ville, et 12,803 dans la

circonscription. Depuis quelque temps, la ville de Saint-

Brieuc passait visiblement h l'opposition. L'échec de

M. Glais-Bizoin â Saint-Brieuc fut du reste la cause de sa

fortune politique : au mois de décembre, il fut élu député

dans la 4® circonscription de Paris, ce qui devenait l'amener

plus tard à faire partie du gouvernement de la défense

nationale.

Dans le monde politique, il s'était formé un nouveau

courant d'opinion. On ne se bornait pas â suivre le gou-

vernement dans la voie des réformes, on voulait le devancer.

C'est à cette situation que l'empereur faisait allusion dans

son discours du 29 novembre, quand il disait aux Chambres

réunies : a L'ordre, j'en réponds. Aidez-moi, Messieurs, à

sauver la liberté. »

D'un autre côté, le pape, pressé par la révolution, venait

de réunir â Rome un concile général pour affermir les

fondements de la religion et de l'ordre social, et définir,

entre autres questions^ celle de l'infaillibilité du Souverain

Pontife, en matière de foi. L'évéque de Saint-Brieuc partit
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pour Ivninc ;i \,\ lin de iidnciiiWk', <'t Ir ckiiciIi' lut ouvci't

;ui \';ilic;ui, le S (l(''C(Mnl)i'('.

L(i ministère; lMuil('< )llivi(M' l'ut (•onstitiK'li^ ;iî j;iiivi(!i' 1H70.

Cctt(i niarclio on ;iv;iiit, sur la(|U(.'ll(^- le |);uli lilxh'ul fondait

(lo grandes ospérancos, ne, satislii ni les autoritaires ni

l'opposition. L'opinion i)ubli(|U(witait iiupiirtc (M agitée,

conmio on 1847, par des procès à sensation. Kn vain le

gouviM'ueniont nu?ttail-il à r<'lud(? des |)i"ojets inij)ortants,

le calme nian((uait pour hîs l'c'soudrc. .Ainsi fut cnlanK'e,

le 12 avril, une en(|U<"'t(^ administrative sur le maintien ou

la suppression des octrois municipaux. Cette question, sur

huiuellc reposait à Saint-Bi'ieuc toute l'ëconomic du budget,

avait été plus d'une fois traitée^ a fond dans le conseil

numicipal. On la reprit et on démontra que, pour remplacer

la taxe d'octroi, il aurait fallu double)' les quatre contri-

butions directes ou tripler la contribution mobilière et celle

des patentes. La commission chargée de faire le rapport

n'en conclut pas moins â la suppression de l'octroi, mais

l'administration municipale et le conseil se prononcèrent

pour le maintien.

Pendant la première partie de l'année 1870, le concile

du Vatican avait poursuivi ses travaux. Quelques diver-

gences s'étant produites dans la discussion sur l'infaillibilité,

le clergé du diocèse de Saint-Brieuc s'en émut, et le doyen

du chapitre, M. l'abbé Souchet, annonça, par la voie de

la presse, que 851 prêtres avaient' adhéré à une adresse,

dans laquelle quelques-uns d'entre eux avaient exprimé la

désir de voir le concile proclamer comme dogme l'infailli-

bilité du Souverain Pontife. Cette adresse provoqua, de la

part de M^'' David, mis indirectement en cause, une lettre

qui, de sa nature, était confidentielle, et qui fut publiée con-

trairement â la volonté de son auteur. L'évéque y maintenait

son droit de discuter, tant que la discussion était permise,

et son devoir d'obéir, quand le concile aurait prononcé. Le

dogme de l'infaillibilité ayant été proclamé a une immense

majorité. M*"'' David s'empressa de rejoindre son diocèse

et de dire, dès sa première réception : «. Je vous reviens.

Messieurs, tel que je suis parti. >. Rien n'était plus vrai. Le
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souvenir de cet incident peut donc être rappelé sans crainte,

car nul évêque ne fut plus que M^'' David soumis à l'Eglise

et dévoué à la France, dans la crise qui s'annonçait en même
temps pour l'une et pour l'autre.

Le 8 mai, l'empereur voulant à la fois associer la nation

à son nouveau système politique et consolider sa dynastie,

avait provoqué un plébiscite dans la forme suivante : « Le

peuple approuve les réformes libérales opérées dans la

constitution de 1860 par l'empereur, avec le concours des

grands corps de l'Etat, et ratifie le sénatus-consulte du 20

avril ». Bien que l'administration municipale se fût pro-

noncée ouvertement en faveur du plébiscite, les électeurs

de Saint-Brieuc ne déposèrent dans l'urne que 1 ,384 oui,

contre 1,102 non, sur 3,597 inscrits ; mais le département

tout entier donna 121,913 votes favorables et seulement

8,242 contraires. La proportion fut la même dans le reste

du pays, et l'on put croire que l'empire libéral était à jamais

consacré par la volonté populaire.

Est-ce la joie du triomphe, ou quelque motif ignoré, qui

entraîna le gouvernement dans la guerre avec la Prusse ?

Toujours est-il qu'au moment où la candidature d'un prince

prussien au trône d'Espagne paraissait écartée, le gouver-

nement déclara que l'honneur de la France n'était pas

satisfait. Le 19 juillet, la guerre commençait entre la

Prusse et la France. Le 23, l'empereur adressait au pays

une proclamation, en partant pour l'armée. On apprenait

bientôt coup sur coup que, le 2 août, l'armée avait passé

la frontière, et pris Sarrebruck
;
que, le 4 août, le général

Douay avait été tué à Wissembourg, et que, le 6, le maré-

chal de Mac-Mahon avait été écrasé à Reischoffen, par des

forces supérieures, après la plus héroïque résistance.

A Saint-Brieuc^ la ville tout entière avait subi, comme
la France, des émotions bien diverses. Dans les derniers

jours de juillet, on ne rêvait que victoires. On visitait avec

un vif intérêt le campement improvisé du 70® sur la grande

Promenade, et l'on suivait avec ardeur les exercices de

nos mobiles sur le Champ-de-Mars. Après le 6 août, les

esprits furent frappés de stupeur et des plus sombres près-
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(lo ^'loricMix combats, livrc'^sdii l.'i ;iu IS aoiiL par le corps

d'ariuë(Mlii marciclial Ha/.ainc autour de Metz, a Horny, ;i

UézouvilUî, à Saint-Privat ; uiais en même temps l*aris,

m(Miac() d'un siè<re, demandait du secours et, l(^ K) août,

,'W sapeui's-pomi)iers pailaient i-ésolumenl, laissant leui's

l'amilles ;'i la sollicitudes do l'administration nnmicipalc. Cet

appel était l'elïct du trouble produit par les i)remiers désas-

tres, car le général Trochu ayant été nommé gouverneur

de Paris, les volontaires revim-ent à Saint-Brieuc après G

jours d'absence.

On commençait à se remettre de la stupeur des premiers

jours et à s'organiser, quand survint la nouvelle du désastre

de Sedan. Le 2 septembre, l'cMnpereur se rendait au roi de

Prusse. Le 4 septembre, la Képublique était proclamée â

Paris.

m. — INSTITUTIONS DIVERSES.

Il ne faut pas que la chute lamentable qui a marqué la

fin de la période précédente, nous empêche de reconnaître

que le régime municipal y a subi une sérieuse transfor-

mation. Les deux idées dominantes du nouveau système

ont été, d'une part, la participation des habitants à l'élection

des conseillers par le suffrage universel, mais de l'autre,

la plus grande latitude laissée au pouvoir central dans le

choix des officiers municipaux. Si, pendant cette période,

les maires n'ont jamais été pris, à Saint-Brieuc, en dehors

du conseil, il faut reconnaître que l'influence du gouverne-

ment a été prépondérante, aussi bien dans les élections que

dans les nominations, jusqu'à 1860. A partir de ce moment,

une tendance â l'opposition se manifesta parmi les électeurs

et les essais de décentralisation, heureusement commencés,

disparurent devant les préoccupations politiques.

La même tendance ne s'est point accusée dans les élec-

tions au conseil général pour les deux cantons de Saint-

Brieuc. Le canton nord a été représenté, de 1848 â 1851,

par M. Allenou, et de 18.51 a 1870, par M. Gaultier du
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Mottay; le canton sud : de 1848 à 1862, par M. Tliieullen;

de 1862 à 1864, par M. Geslinde Bourgogne, et, de 1864

a 1870, par M. Achille Du Clésieux.

L'action du gouvernement sur les villes s'est encore fait

sentir par une forte impulsion donnée aux travaux publics.

C'est dans cette période qu'on a construit â Saint-Brieucle

lycée, le palaisde justice, l'hospicedes incurables, une partie

de l'Hôtel de Ville, des halles, plusieurs écoles; on a percé

les boulevards de la gare, établi des égouts, des conduites

d'eau et l'éclairage au gaz. Le clergé et les particuliers

ont bâti en outre le collège libre de Saint-Charles, l'éta-

blissement des Sourds-Muets, et plusieurs chapelles, dont

les plus remarquables sont celles de N.-D. d'Espérance,

de Saint Guillaume et des Maristes.

Les travaux entrepris au compte de la ville eurent j^our

résultat, en augmentant les dépenses, de faire recourir plus

d'une fois a l'emprunt. Le tableau suivant résume la situa-

tion financière de Saint-Brieuc, de 1848 à 1870 :

BUDGETS. COMPTES.

Années. Recettes. Dépenses. Recettes. Dépenses

1848. 151.089 44 130.882 .> 152.908 86 148.911 15

1849. 302.808 75 302.808 75 236.301 06 201.482 31

1850. 307.883 6.Ï 307.563 21 230.237 .33 236.466 09

1851. 244.013 99 243.720 87 226.266 27 229.628 90

1852. 248.772 80 246.875 .. 267.213 37 277.806 27

1833. 214.446 87 214.446 87 161.081 38 197.613 70

1854. 176.369 ., 176.369 » 186.735 13 193.723 74

1855. 127.378 41 127..578 41 293.932 01 286.481 82

1856. 180.346 69 180.339 92 209.680 43 199.560 83

1857. 166.078 63 165.846 42 184.599 .33 183.704 81

1858. 169.163 38 169.163 38 224.603 03 220.544 43

18.59. 177.218 68 176.872 61 208.256 80 208.009 01

1860. 183.3.37 99 183.301 54 203,477 03 215.435 55

1861. 221.996 91 221.996 91 241.395 90 220.381 02

1862. 230.415 31 229.706 78 .327.029 74 340.574 89

1863. 411.088 17 411.088 17 419.599 20 344.213 12

1864. 216.494 92 216.306 83 238.803 71 274.200 2.'

1865. 235.835 90 233.369 94 250.000 38 286.539 43

18d6. 211.763 07 211.586 06 231.777 76 266.170 43

1867. 215.726 27 213.469 12 223.688 91 219.917 29

1-68. 190.771 62 190.774 62 420.091 26 271.404 41

1869. 212.804 71 212.100 .33 218.500 98 234.982 83

1870. 213.672 99 215.421 30 320.646 14 424.160 li

Totaux :
.'

i. 01 2. 081 38 3.003.649 {)(-, 3.720.888 47 3.681.932 41

Moyenne : 217.916 59 217.636 91 248.734 28 247.040 .33
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;iiiii(''('s, on lit six (Mupniiils, iiioiilntil ;'i UT'J,*) K) fi-aiics,
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011 IS.VC) ; ;}()(),()()() IV. CM ISO;^; ; .1(),()()() IV. en i.S(i(i
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;;iO(),(M)() IV. (Ml 1808. Les trois premiers fuient remboursés

clans le cours de la pcîriode ; les deux derniers, peu de temps

après. Celui de 300, ()()() fi-. seul ne doit être ainorli qu'en

1892. Il a été l'ait à dos conditions si onéreuses, (|u'il

restait à payer sur ce compte près de 450,000 fr., à la (in

de 1870, Ces cm])runts n'avaient pas em])èclié la population

de Saint-Briouc de supporter, chaque année, outre la taxe

d'octroi, une surtaxe de 20 à 25,000 fr. et le maximum des

centimes accordés par la loi.

La population aurait un peu augmenté dans cette période,

si l'on s'en rapporte au dénombrement ; elle aui-ait plutôt

diminué d'après Tétat-civil :

Dénombrement de la population.

Aiinée.s. «ssiOUI. épai jc. lOinptéc a par To aie.

1851. 10. 67 2.6 i6 1 240 14. 053

1856. 10. 64 2.105 2 019 14. 888

1861. 11. 87 2.701 1 453 15 341

lS6t). M. 86 2.8 21 1 805 15. 812

Relevé de l'état ci vil.

1848. Nais. 491). M iir.lOl Décès ,414. 1S61. N;ii s. 005. .Vlar. 98 Décès 533.

i8i9. 486. 99 434. 18b2. 416. 87 547.

1850. 483. 97 4ii8. 1863. 402. 100 487.

1851. 495. 107 459. 1864 405. 103 511.

1852. 525. 83 370. 1865. 403. 103 5 il.

185.3. 446. 82 419. 1866. 383. 101 634.

1854. 542. 62 477. 1867. 363. 115 603.

1855. 486. 74 6iO. 1868. 395. 8i 480.

1856. 484. 94 .510. 1869. 374

.

91 491.

1857. 492. 86 459. 1870. 389. 61) 760.

1858.

1859.

547.

567.

104 470.

445.84 Totau X. 10.735. 2.104 11 .582.

1860. 546. 86 470. Moveuue . 466. 91 503.

Pendant plusieurs aimées, la population a été durement
éprouvée par des malheurs de tout genre. L'éclat des

victoires et des travaux publics couvrait, sans les elîacer, les

misères intérieures, d'autant plus que le nombre toujours

croissant des ouvriers dans les villes rendait le problème

économique plus difficile à résoudre.
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Le prix des céréales a été relativement assez élevé de 1854

à 1857. Après l'établissement de la liberté commerciale, il

y a eu des alternatives de hausse et de baisse, comme on

le voit d'après les apprécis suivants, établis à l'époque de

la Saint-Michel :

Fbombkt Seigle Avoine P. DK TERRE Poulets Beurre
Années.

l'hect. l'hect. l'hect. l'hect. le couple. le kil.

1850 13 fr. 70 7 fr. 90 5 fr. 20 2fr. 52 1 fr. 30 1 fr. 20

1853 23 13 60 6 91) 3 96 1 50 1 40

1855 28 70 18 30 8 90 4 62 2 50 1 80

1857 19 11 60 7 10 3 26 1 40 1 80

1860 20 40 12 20 7 30 5 28 2 » 1 80

1863 15 20 8 60 5 80 2 64 2 » 1 80

1866 21 20 11 60 8 30 2 64 2 25 2 »

1869 19 80 14 8 90 l 3 30 2 >' 2 80

Dans ces apprécis, le poids moyen de l'hectolitre de

froment est évalué à 74 kil.; celui du seigle, à 70, et celui

de l'avoine, à 50.

De 1848 à 1870, le prix moyen de l'hectolitre de froment,

en France, a été de 19 fr. 63 cent., d'après les tableaux

de la Statistique générale. A Saint-Brieuc , de 1855 à

1865, il a été, d'après les tableaux de YEnquête agricole^

de 18 fr. 71 pour le froment ; de 13 fr. 85 pour le seigle
;

de 7 fr. 50 pour l'avoine. En ne considérant que ces prix

moyens, on ne se rend pas compte des écarts considérables

que nous avons signalés plus haut.

Tout en reconnaissant que les institutions de bienfai-

sance et de prévoyance n'ont pas manqué à la population^

nous devons ajouter cependant qu'il y avait, dans cet ordre

d'idées, une tendance visible à substituer l'action adminis-

trative à celle des particuhers.

L'agriculture et l'industrie purent se développer plus

facilement. Le comice des deux cantons de Saint-Brieuc

remplaça, en 1849, la Société départementale d'agriculture,

et la Société hippique bretonne fut fondée, en 1866, sous

la présidence de M. E. Carré-Kérisouët, pour l'amélioration

du cheval de demi-sang dans la montagne.

Plusieurs établissements industriels fui'ent créés par des



DK \H'iH A 1X70. ^i

pailiciilicis. l'ji \><')'2, M. Daliiuir lit coii^lriiirt' a .loiivct,

dans la valU'u; (U\ iunùW, |)artic en Saint-Hric'ucct partie en

Plérin, une filature de; laines et une teinturerie ; en 1858,

cett(^ usine étant déjà pr-ospére, il constitua, pour" la déve-

lopper, une Société dont il est rest^ le gérant. M.Edouard
Boullé fonda, en 1857, dans la rue des Promenades, un

atelier de constructions niécani(iues, de machines et instru-

ments d'agricultui'c et de grosse serrurerie, qu'il a transféré,

(Ml 18()"^, près de la gare. La maison Louis Sébert installa,

en 1855, au Légué, une scierie mécani(|ue. La maison

Théodose Sébert y créa une fondei'ie de seconde fusion, en

1857 ; une fabrique de noir et de phosphate, en 1873,

également au Légué ; et, â Saint-Brieuc, près de la petite

promenade, une scierie mécanique, en 18G6. Cette même
année, une compagnie fondait une usine à gaz, au port

Favigo, après avoir fait un traité avec la municipalité pour

l'éclairage de la ville. Il est à remarquer qu'on i)la(;ait de

préférence ces établissements au port ou dans le voisinage.

Le port du Légué, cependant, était arrêté dans son

développement. Le projet du bassin â flot, tel que nous

l'avons indiqué (page 312), fut d'abord réduit au seul bassin

latéral , et encore ce dernier resta-t-il inachevé après

l'épuisement du crédit de 900,000 fr. En retour, on ouvrit,

en 1852, une nouvelle route de Saint-Brieuc au Légué, à

pentes plus faibles que Tancienne ; le pont du Légué fut

reconstruit, de 1860 à 1861, à tablier fixe, moyennant une

dépense de 35,000 fr. environ ; le phare de Sous-la-Tour,

dont l'établissement entraîna la même dépense h peu près,

fut allumé le 1*^' août 1857.

D'après l'étude remarquable consacrée au port du Légué

par M. Pelaud, les travaux exécutés dans ce port, avant

1789, auraient coûté 175,000 Uvres et, depuis 1789,

environ 2 millions. D'après le même travail, les navires

entrés et sortis, de 1866 à 1870 inclusivement, seraient au

nombre de 5,064, dont 1 ,457 étrangers, représentant286,454

tonnes, dont 211,135 en marchandises. Les droits de

douanes, perçus pendant ces cinq années, se sont élevés à

849,900 fr. 01, soit une moyenne de 169,980 francs ; mais
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il faut i'einai'qu(3i' que, dés cette époque, le uiouveinent

du poi't était alimenté surtout par le cabotage, et que les

armements pour la pêche de la inonie étaient en décrois-

sance sensible.

Parmi les associations littéraires et scientific|ues, la

Société d'Emulation des Côtes-du-Nord s'est fait, dés le

début, une place de choix. On doit citer à son actif la

réunion du Congrès agricole de 18G5, celle du Congrès

celtique de 1867, et de nombreuses et importantes publi-

cations. Le volume des Mémoires de 1866 contient le

résumé des observations météorologiques faites à Saint-

Brieuc par M. Marée, pendant 29 années, il résulte de ce

tableau c[ue, dans cet intervalle :

Le maximum des hauteurs barométriques a été, le 11

février 1849, deO'" 78^100, et le minimum, le 2 novembre

1844, deO"> 71,900
;

Le maximum de températuie a été, le 18 août 1842, de

+ 31°, et le minimum, le 18 décembre 1840, de — 12° 50.

On y trouve aussi le relevé des jours de pluie, de neige

et celui des vents dominants, dans l'ordre suivant : le

S.-O, le N.-E, le Sud et le Nord.

La presse locale a eu plusieurs nouveaux organes, dont

nous avons signalé les principaux en 1848 : la Foi bretonne

et la Bretagne. La première, représentant l'opinion légiti-

miste, a vécu du 16 septembre 1848 au 15 octobre 1868, et a

eu constamment pour rédacteur en chef, M. Thibault de La

Guicliardièie. Le Breton lui a succédé, du 18 octobre 1868

au 29 avril 1870, sous la direction de M. d'Estampes qui,

le 3 mai 1870, a transformé le Breton en Indépendance

bretonne.

La Bretagne^ journal catholique libéral à son apparition,

le 16 septembre 1848, est devenue, en 1849, l'organe du

parti bonapartiste, sous la direction de M. de La Tour.

Ayant blâmé la politique du gouvernement dans la ques-

tion romaine, elle fut supprimée et remplacée par \Armo-
rique, en 1860.

Le Républicain des Cùtes-du-Nord, en s'établissant à

Saint-Brieuc, en 1850, s'annonya connue le successeur du
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P/'()(//'rs, (Ir \'Afrn<)fï(/Nc ccnti'alc otdos Colcs-dii-Noi'd

,

|)iil)li(\s siKH'cssivoiiKMil ;'i LoikN'îic. Il cessa (1(! paiailiv^ on

1X5^3. \j Union des drinucrdU's ('w\ v\\ca)\\\\\\\(\ durée plus

courte ot ne publia (pic cin(| iiuiik'mos, du i;{ novembre au

Tdéconibrc 1851. Le journal Les Càles-du-Nord Vi'A\(i\'\ï\i,

le 2i juin 1808, l'organe de l'union libérale et de M. Glais-

Bizoin. Les deux dernières aimées de l'Empire furent

marquées par des polémiques très vives entre les journaux

l)oliliqucs deSaint-Brieuc, et aussi par des pr-ocèsdc pfesse.

En dehors de ces luttes, la Semaine l'eiiyieuse, fondée

le 21 novembre 1867, était rédigée par M. l'abbé Vissenaire.

Plusieurs érudits sont morts pendant la période que nous

parcourons. Le premier, suivant l'ordre des dates, fut un
conseiller de piéfccture, M.Charles Guimart. NéàSaint-
Brieuc, le 8 avril 1814, il se noya^ le 15 juin 1851, avec

une de ses parentes, en se baignant au rocher Martin, prés

de Rosclier. Ce fut un deuil pour toute la ville. ]\I. Guimart

laissait en manuscrit une Histoire des évoques de Saint-

Brieuc, qui fut publiée, l'année suivante. Elle est consi-

dérée comme un ouvrage de sérieuse érudition.

Le dernier de ceux qui avaientjoué un rôle a Saint-Brieuc

pendant la première Révolution, M. Le Maout, mourut le

20 mars 1852, à rcàgc de 88 ans. Le Maout, Efîlam, était

né à Plestin, le 23 avril 1764. Il fut d'abord pharmacien

de la marine à Brest. Apôtre ardent de la Révolution, il

traduisit les lois nouvelles en breton, organisa dans les

Côtes-du-Nord la fabrication du salpêtre et occupa dans

l'administration plusieurs fonctions électives. En l'an vn,

il devint professeur d'histoire naturelle et de chimie à

l'école centrale, et dès lors il ne se fit plus connaître que

par ses travaux scientifiques. Apprécié comme pharmacien,

géologue et naturaliste, il composa la moutarde celtique,

décrivit en 1812 des dauphins d'une espèce inconnue,

échoués sur la côte de Ploubazlanec, et soutint â ce sujet

une discussion contre Geoffroy Saint-Hilaire ; en 1837, il

fut un de ceux qui signalèrent la forêt sous-marine des

Rosaires. Voyageur intrépide, il parcourait la Bretagne en

tous sens, son marteau de géologue à la main. C'était un
23
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type aussi spirituel qu'origiual, dont le souvenir se conser-

vera longtemps. Il a laissé plusieurs fils dont les travaux

sont appréciés en divers genres.

MAI. deGaraby etHabasquc ont aussi rendu des services,

en recueillant les souvenirs et les gloires du passé.

De Garaby, Malo, né le 2 avril 1797, à Pleudihen, ter-

mina ses études au petit séminaire de Tréguier, devint

professeur à celui de Plouguernevel et au collège de Saint-

Brieuc. Il a écrit la vie de plusieurs saints de Bretagne et

cherché dans l'Annuaire, dont il était l'un des principaux

rédacteurs, à sauver de l'oulili le plus grand nombre de

noms possible. Ce bon et charitable prêtre fut arraché à ses

chères études par les difficultés qui survinrent au collège en

1847. Nommé principal â Roanne en 1850, il quitta bientôt

l'enseignement et devint, à Paris, directeur d'une maison

de retraite. C'est là qu'il mourut, le 14 octobre 1855.

Habasque, François, naquit âLesneven en 1788. Nommé
juge au tribunal civil de Saint-Brieuc en 1813, et président

en 1833, il a conservé ces dernières fonctions jusqu'à sa

mort (24 décembre 1855). Il s'est fait connaître par des

notices communales dans l'Annuaire, et surtout par ses

Notions historiques sur le littoral des Côtes-du-Nord

(1832-1836). En citant M. Habasque^ nous avons eu plu-

sieurs fois l'occasion de rendre justice à Vécrivain utile et

modeste. Ajoutons que ses contemporains ont gardé de

Vhomme un bon et aimable souvenir.

Aulanier, Antoine, est né à Lamballe en 1787. Il a con-

sacré sa vie à l'étude des questions de droit et s'est fait un

nom comme jurisconsulte. Il a composé un livre àe^ Actions

possessoires, imprimé à Nantes, en 1829 ; un Traité du

domaine congéable, qui passe pour avoir fixé la juris-

prudence en cette matière, et un Traité de la méthode

pour étudier avec fruit. Il est mort à Saint-Brieuc,

le 8 juillet 1856.

Le 27 décembre 1867, la ville de Saint-Brieuc perdit

un artiste estimé, le sculpteur Ogé, à peine âgé de 50 ans.

Né à Plérin, Pierre-Marie Ogé avait eu des débuts labo-

rieux. Fixé de bonne heure â Saint-Brieuc, il s'y était fait
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(!«' nombreux ;imi^ « |)ar' sa vie active et (It'VoïK'e, pure (M

lUistôro. )) (J'ohI, le t(''iiii»i,i;'iia^'e (|iie lui rendit sni' sa tombe

l'ini (le SCS admiialenrs, en même temps son ami, M. S.

Ropurtz. Le talent (TOgcJ était lï la fois <!'l(''^ant et naturel,

fier et distingue. On peut s'en convainerf», cm passant do

la catliédrale, (|ui a (•onserv(' l'une des premières oruvres

d'Ogé (la statn(^ si vivantes do. M**'' de La Komaf^êre), à la

ehapelle Saint-Guillaume, à Notre-Dame d'i'^sp(;rance, où

se dévelo[)pa le mieux son talent, an Palais de Justice,

dont le fronton fut sa d(M'niérc création. (J'cst pourquoi

ÎSaint-Brieuc doit èti'C doublement lier de son sculpteur,

car, bien différent de la plupart des artistes, celui-ci n'a

guère travaillé que pour son pays natal.

M. Dubus n'est pas né â Saint-Bricuc, mais il y est

mort le 31 janvier 1808. Ancien élève de l'c'cole polytech-

nique, tour à tour professeur de mathématiques au collège

de Saint-Bricuc, puis professeur d'hydrographie, il a fondé

un recueil annuel, très apj^récié des marins, celui des

Ephémérides maritimes, dont la vente se fait depuis long-

temps avec une grande facilité.

Dans l'ordre de la bienfaisance, nous ne pouvons oublier

les noms de M"^ Julie Bagot et de M. Jean-Marie Houvenagle.

Fille d'un maire de Saint-Brieuc que nous avons cité plus

d'une fois à l'époque de la Révolution, M"'*' Julie Bagot a

fini, le 6 septembre 1864, une vie obscure, mais éminem-

ment méritoire. Cette sœui' des pauvres vivait, depuis

bientôt cinquante ans, dans les privations et souvent dans

le dénùment
,
pour élever quelques orphelines dans sa

maison de la rue Notre-Dame. Le prix ÎMonthyon, qui lui

fut décerné en 18.33, fut, comme son patrimoine, consacré

à son œuvre ; aussi la population qui la révérait comme
une sainte, l'évêqueet la municipalité vinrent-ils apporter

à ses funérailles l'hommage de la cité tout entière.

Le 17 novembre 1865, mourut un homme aussi modeste

que bienfaisant, M. Jean-Marie Houvenagle, ancien repré-

sentant â l'Assemblée constituante. M. Houvenagle laissa

par testament sa propriété des Chàtelets, d'une valeur de

plus de 200,000 fr., par moitié à l'hospice et au bureau de
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bienfaisanoc. La ville de Saint-Brieuc, reconnaissante, lui

éleva un monument funèbre et donna son nom à la Grand'-

Rue, qu'il avait habitée.

A plus d'un titre, nous devons mentionner aussi l'héri-

tière d'un nom glorieux, M"^ de Saint-Pern. Née à Saint-

Brieuc, le 6 janvier 1767, Reine de Saint-Pern descendait

de Bertrand de Saint-Pern, parrain de Duguesclin. Elle

avait gardé les souvenirs du régne agité de Louis XVI et

surtout ceux des prisons de la Terreur, et les rappelait

souvent dans sa douce et gracieuse vieillesse, qui se

prolongea jusqu'au 6 avril 1869. Lorsqn'elle mourut, elle

était âgée de 102 ans et 3 mois.

A côté de ces vies paisibles, entièrement consacrées aux

bonnes œuvres, notre ville doit aussi placer avec recon-

naissance les hommes qui lui ont fait honneur dans la

carrière des armes.

Parmi nos morts de l'année 1855, nous devons citer

trois braves militaires, inégaux par leur rang dans l'armée,

mais ayant tous bien mérité de leur pays :

Le contre-amiral de Courson, officier de l'ancienne

marine, resté jusqu'à l'âge de 93 ans un type parfait de

courtoisie et de loyauté
;

Le chef d'escadrons Louis Vesuty, brillant officier du

premier Empire, retiré du service en 1815, commandant

de la garde nationale de 1830 à 1848
;

Paul Richard, sergent-major au P ' de zouaves, blessé à

la bataille de l'Aima et aux tranchées devant Sébastopol,

tué, le 8 septembre, â la prise de la tour Malakoff.

A l'occasion delà guerre d'Italie, nous avons déjà nommé
quatre de nos concitoyens tués sur le champ de bataille ou

morts de leurs blessures : le commandant Kléber, le lieu-

tenant Conor, le sergent Perron et le caporal Duseigneur.

L'Amiral Charger. — De tous les fils de Saint-Brieuc,

l'amiral Charner est celui qui a le plus illustré son pays

natal ; aussi lui devons-nous une notice un peu détaillée (1).

(1) Nous en avons trouvé les principaux éléments dans une intéressante

notice : L'Amiral Charner, publiée eu 1870 par M. Louis d'Estampes, rédac-

teur eu chef du Breton.
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Léonard-Victor Olianicr iia(|uit ;'i Saint-lirioiic lo 13

février 17'.)7. Son \)ôvo, (Uail, vciiii (1(> Siiiss(; (';lal)lir dans

notr<î ville une (listillf'ric, au coninKMiccnKUit (N; la K(''VO-

lution. \a) j(Mni(' ("liaiiicr, admis le second, en 1S1;<3, à

récolo navale de Toulon, en sortit as[)irant de 1'" classe

en 1815, futpronni enseigne de vaisseau en 1820 et lieu-

tenant do vaisseau en 18i?8. A partii- de ce moment, il

se fit apprécier par de solidc^s (|ualit(\s. Au mois de juillet

1830, il prenait part à Texpculition d'Alger, et, â son l'ctour,

il faisait paraître un nuMuoirf^ sur la durée des évolutions

navales. Ce travail fut signalé comme le dernier mot sur

la tactique des navires à voiles, ce qui n'empêcha pas son

auteur d'étudier,, l'un des premiers, les secrets de la navi-

gation à vapeur. En 183*^, il obtenait, après la prise

d'Ancône, la croix de la Légion d'honneur et, en 1837, le

grade de capitaine de corvette. Il fallait que sa réputation

fût déjà bien établie dans la marine, pour que le roi Louis-

Philippe le chargeât d'accompagner, sur la Belle-Poule,

le prince de Joinville, qui avait sollicité la mission d'aller

à Sainte-Hélène chercher les cendres de Napoléon T"". Ce

fut la l'origine des relations intimes qui existèrent bientôt

entre le commandant Charner et la famille d'Orléans. En

1841, il fut nommé capitaine de vaisseau et fut presque

constamment à la mer jusqu'à 1848.

Après la révolution de 1848, Charner vint prendre un

peu de repos dans sa ville natale. Il était naturellement

désigné au choix de ses concitoyens qui l'envoyèrent, par

74,242 voix, représenter les Côtes-du-Nord à l'Assemblée

législative. Il y rendit de tels services, dans la commission

d'enquête pour la marine, qu'il fut promu contre-amiral

et prié parle ministre de la marine, M. Ducos, de remplir

auprès de lui les fonctions de chef d'état-major. Après 18

mois de ce service délicat, il désira retourner à la mer et

commanda en second, puis en chef, l'escadre de l'Océan,

dont les manœuvres hardies furent remarquées par les

hommes du métier.

Pendant la guerre de Crimée, il fut toujours aux postes

difficiles pour opérer le débarquement des troupes et du
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matériel, faire des ravitaillements, sauver des navires en

détresse, et prendre sur son vaisseau le Napoléon une

part brillante aux combats contre les forts et les batteries

de Sébastopol. Elevé au grade de vice-amiral, en 1855,

pour prix de sa belle conduite, Cliarner siégea pendant

quatre ans au conseil des travaux de la marine.

A peine la guerre de Chine était-elle engagée, qu'on lui

confia le commandement de la flotte considérable réunie

dans les ports de l'extréme-Orient. Il fallut agir de concert

avec les Anglais, nos alliés, forcer l'entrée du Pei-ho, suivre

l'armée pour en assurer le ravitaillement, et, après la victoire,

au lieu d'assister au triomphe, regagner la flotte menacée

par les coups de vent si fréquents dans ces parages.

Au retour de cette expédition, le vice-amiral Charner fut

investi de la mission la plus étendue, et aussi la plus difficile,

dont un officier général de la marine eût été chargé depuis

longtemps. Il vint en Cochinchine, ayant sous ses ordres

158 navires de guerre et de transport, 8,000 marins, 1,303

honmies de troupes de terre et un corps auxiliaire d'Espa-

gnols. Il avait tous pouvoirs pour la guerre et pour la

paix. La prise de Ki-Hoa, où le vice-amiral Charner paya

de sa personne, jeta la terreur dans les rangs des Anna-
mites. — A ce nom de Ki-Hoa se rattache pour Saint-Brieuc

un souvenir glorieux et douloureux à la fois, celui de la

mort du brave aspirant Frostin, que l'amiral entourait

d'une affection particulière. — Les conséquences de ce

fait d'armes furent la conquête du reste de la province de

Saigon et, un peu plus tard, de celle de Mytho. L'hiver fut

employé à organiser le pays

A la fin de l'année 1861, le vice-amiral Charner revint

en France. Quelques mois après, il fut nommé sénateur,

et, le 15 novembre 1864, élevé à la dignité d'amiral. Au
maire de Saint-Brieuc, qui lui écrivait pour le complimenter

au nom de la ville, l'amiral répondit une lettre affectueuse,

dont nous tenons à citer au moins le commencement :

« Monsieur le maire, je vous prie de vouloir bien être mon
interprète auprès de ma bonne ville natale. Aucunes féh-

citations ne me sont plus précieuses et ne me flattent
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(l;iv;in(;i^(i <|ii('. colles (|ii(' vous ino l'ailos riionriciii' d»;

in';i{lr(\ss(M' ou sou nom.. . . »

Dans lo coins do sa glorieuse carrière, l'amiral (Jliarner

avait tonjoiirs rU\ l'IiomiiK^ du devoir. S'il était hi-ave, il

était aussi humain (|no (h'siiitéressé : « Je fais la ^Miorre,

disait-il, cl non la i)ira1(M'i(^ ». Simphi et ixtn dans la vie

privée, il aimait surtout â «^-oûter les joies de la famille,

dans sa petite campaji^ne du \'al-André, â peu d(; distance

de .sa ville natale, l'ilu, on 1S.')S, conseiller général du

canton do La, l\*orlio-l)orii icii, il avait siégé aussi souvent

que la gueire le lui avait permis, et s'il donna sa di'inission,

peu de temps après sa nomination a la dignité d'amii-al,

ce fut j)our couper court aux instances du général de Goyon,

qui voulait lui céder la présidence.

L'amiral Cliarner était donc l'orgueil de la ville de

Saint-Brieuc ; aussi, quelle ne fut pas la douleur de ses

concitoye is quand ils api)riient qu'il avait succombé â

Paris, le 7 février 1869, ;'i une maladie, suite de ses

longues fatigues ! Le 11 février, les obsèques de l'illustre

marin eurent lieu aux Invalides, avec les honneurs dus â

sa haute dignité ; mais l'amiral avait voulu reposer dans

le cimetière de sa ville riatale, et celle-ci lui fit, le 26

août, des funérailles dignes de lui. La population tout

entière se joignit, en effet, aux autorités civiles et militaires,

aux représentants de la marine, à la famille de l'amiral,

pour le conduire à sa dernière demeure. Les sentiments

dont les cœurs étaient remplis furent exprimés avec autant

de simplicité que d'émotion, au nom de la marine, par le

vice-amiral Lafon de Ladebat, ancien chef d'état-major de

l'amiral ; au nom du département, par le général de

Goyon, président du conseil général ; au nom de la ville

de Saint-Brieuc, par le maire, M. Hérault.

L'amiral Cliarner n'a pris part qu'a des triomphes. Il est

mort assez â temps pour ne pas être témoin des désastres de

son pays. Si ces désastres sont tels qu'on évite d'en parler

avant le jour de la réparation, nous avons du moins la

consolation de dire que^ dans la lutte contre l'étfanger, les

fils de Saint-Brieuc se sont montrés dignes de leurs aînés, et
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qu'un grand nombre d'entre eux sont morts héroïquement

pour la Patrie (l). Leurs frères d'armes survivants nous

pardonneront de ne pas citer tous ceux qui se sont égale-

ment dévoués : ce n'est pas une histoire de la guerre, c'est

un nécrologe f[ue nous faisons.

Les premières victimes furent les trois frères Merlin,

tous soldats de vocation, prédestinés à la mort du champ

de bataille. François arrivait d'Afrique, oi^i il avait gagné

le grade de lieutenant au 2® zouaves. C'est dans les rangs

de ces braves qu'il fut frappé, au début de la guerre, le

6 août, dans cette sanglante journée de Reischoffen, que

le courage de nos zouaves et de nos cuirassiers a rendue

légendaire. Ses deux frères étaient alors au 1®"" de ligne :

Louis, capitaine, et Charles, sergent-major, se préparant

au combat, car ils faisaient partie de la grande armée sur

laquelle reposait le salut du pays. Charles Merlin fut

blessé à Rezon ville, le IG août, et mourut à Sedan, dans

la nuit du 3 au 4 septembre ; Louis Merlin, blessé à

Servigny, le 31 août, resta, séparé de son frère, dans les

cantonnements de Metz et y mourut le 6 septembre. Quand

ces nouvelles arrivèrent à Saint-Brieuc, l'une après l'autre,

avec l'annonce du désastre de Sedan et du blocus de Metz,

la consternation fut générale, et le triple coup qui frappait

une famille estimée fut ressenti dans la cité tout entière.

Mais déjà d'autres nobles victimes étaient tombées, à

peu de distance des frères Merlin, de Metz à Sedan, dans

ces lieux tristement célèbres par le dévouement de nos

soldats. Le 14 août, c'était Olivier Morin, sous-lieutenant

au 13^ de ligne, blessé à mort â Borny, en enlevant sa

compagnie ; Antoine Paturel, capitaine au même régiment,

tué le 18 août, à Saint-Privat, quelques jours après avoir

écrit ces mots : « Nous avons juré que nous mourrons

tous, ou qu'il ne sortira pas de France un Prussien » ; le

même jour, dans la même brigade, si cruellement décimée

à Saint-Privat, Henri Leguen, capitaine adjudant-major

(1) Il faut lire les notices aussi complètes qu'émouvantes publiées, eu 1882,

par un trop modeste anonyme (M. Le Cière\ sous le titre : les Eiifants de

Saint-Brieuc, morts pour la patrie en 1870-71, par F. L. C
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an 4.T de, li^'iio, atloiiit (riin ohiis vn plciiuî j)oitrin(; ; et

bionlAt un autro do nos raniarades du cxAU'^o. do Saint-

Briouc, Au<^usto Priniault, littérateur ot poète on môme
tem|)s que soldat. Mal<j;rô sos l'aros (|ualif('s, ce n'est que

lenloinoiit (|u'il (Hait devenu eapilaini^ adjudant-major au

11" de li^aio et, en 1K7(), il voyait \o, feu pour la première

fois ; mais il était de la race des braves. Il fut tué en

combattant, un fusil à la main, à Beaumont, le 30 août, la

veille de Sedan.

Ainsi mouraient tant de vaillants soldats, sans se plaindre

et même avec un peu d'espoir au cœur, tant qu'il fut

permis d'espérer. Après Sedan, la lutte prit un autre carac-

tère, avec des retours de confiance et des élans désespérés.

Bien que nous nous arrêtions au seuil de cette sombre

époque, nous regardons comme un devoir de ne pas séparer

dans ce récit ceux que la mort a réunis dans le même
sacrifice, et nous allons encore citer jusqu'à la fin de la

guerre les noms de nos glorieux martyrs.

L'intérêt alors se concentrait sur Paris. Nos mobiles y
avaient été appelés, avant l'investissement, par le gouver-

nement de la défense nationale. Ils prirent part aux

combats d'avant -postes, et aux sorties tentées pour rompre

le cercle de fer qui enserrait la capitale. Nous pouvons bien

revendiquer comme l'un des nôtres, Charles Miorcec de

Kerdanet, juge au tribunal de Saint-Brieuc, qui réclama,

des premiers, l'honneur de s'enrôler dans la garde mobile

du Finistère, oîi il fut élu lieutenant. Aussi brave soldat

que zélé magistrat, il fut frappé au cœur, le 29 novembre,

en attaquant le village de L'Hay, aux portes de Paris.

Deux mois plus tard, un mobile du 4® bataillon des

Côtes-du-Nord, Armand Lolian, de Saint-Biieuc, jeune

homme plein d'avenir, était tué à Buzenval, dans la sortie

infructueuse du 19 janvier 1871.

Entre ces deux dates : 29 novembre 1870 et 19 janvier

1871, de vigoureux efforts avaient été tentés pour dégager

Paris, et pour arrêter les corps allemands qui protégeaient

l'armée d'investissement. Dans cette lutte acharnée, Saint-

Brieuc fut encore dignement représenté.
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François Meunier, lieutenant de vaisseau, commandait

une batterie chargée de couvrir la retraite du général

Faidherbe, après la bataille de Dury, prés d'Amiens.

Privé de ses artilleurs, Meunier chargeait lui-même une

pièce, en refusant de se rendre, quand il tomba, les jambes

emportées d'un boulet, le 27 novembre.

Du côté de l'Ouest, l'armée de la Loire, sous les ordres

du général Chanzy, après avoir fait des efforts surhumains,

reculait vers la Bretagne, en infligeant â l'ennemi des

pertes sensibles. Parmi les épisodes de cette glorieuse

retraite, l'un des plus émouvantsfut le combat du plateau

d'Auvours, livré le 11 janvier 1871, â peu de distance du

Mans. C'était une position importante qu'il fallait k tout

prix reprendre aux Prussiens. Une colonne d'attaque fut

formée par le général Gougeard. A côté des zouaves pon-

tificaux, on vit s'élancer deux compagnies des mobiles des

Côtes-du-Nord. Ce fut le renouvellement du combat

héroïque de Patay. La position fut reprise ; mais les deux

capitaines y tombèrent à la tète de leurs compagnies.

L'un était Grouazel, ancien gendarme, qui avait mérité

les épaulettes et avait vécu longtemps â Saint-Brieuc,

entouré de l'estime publique. Nommé capitaine dans la

mobile avant la guerre, il n'avait pas reculé au moment du

danger, bien qu'il fût père de famille et sans fortune.

Faisant son devoir ta l'égal des plus jeunes et des plus

braves, il fut blessé mortellement sur le champ de bataille.

L'autre capitaine était Augustin Du Clésieux, jeune

homme au cœur droit et vaillant. Il semblait appelé â un

brillant avenir dans un pays où tout le monde l'aimait, où

sa famille avait fait beaucoup de bien ; mais Dieu qui, aux

jours de l'épreuve, n'épargne pas plus l'enfant du riche

que celui du pauvre, avait marqué Augustin Du Clésieux

comme une victime de choix. Blessé grièvement â l'attaque

du plateau d'Auvours, ramené par sa mère dans sa chère

Bretagne, il fut doux et bon sur son lit de douleur

comme il l'avait été envers ses soldats, et mourut le 26

février, à l'âge de 27 ans, emportant avec lui des regrets

unanimes et de sincères affections. On le vit bien à ses
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l'uiK'raillcs, (|iii (miic-hI, , coiniiic- c-clhis des ti'ois frériîs

M(M'liii, 1(! car;ict('M'(» (riiiKloiiilpiiblii;. (^luiltiuos jours apms,

un dcniici' lioiimia^^c ai'rivail , sur la t()nil)0, liclas ! du

jcuu(i capitaiuc des uiohihîs : c'était la croix d'houneur,

onvoycc trop tard poui' ctrc d('!pos(''(; sur sou ccrcu(!il.

Rien d'autres enfants de; Saint-Hricuc sont morts dans

cotte triste guerre, soldats obscui-s, nuiis non moins méri-

tants. Si le pays accorde ;'i ceux ([ue nous avons nommés

un souvenir spécial, j)arce qu'ils étaient plus en vue, il a

pour tous les autres un égal anioui', une égale reconnais-

sance, (''est ce double seutinicnt ([u'éprouvait l'admirable

abbé Kci moalquin, quand il léclamait l'honneur d'all(3r au

camp de Conlie, avec l'élite des jeunes prêtres et des élèves

du grand séminaire, pour soigner dans les ambulances les

malheureux enfants de nos villes et de nos campagnes

« Je suis heureux, disait-il, d'y aller, mais je serais encore

plus heureux d'y mourir ». Son vœu fut exaucé. Ayant

sollicité la faveur de rester h Conlie, auprès de ses derniers

malades, après la levée du camp, le saint aumônier en chef

de l'armée de Bretagne y mourut de la fièvre scarlatine, le

11 janvier, le jour même où Grouazel et Augustin Du
Clésieux étaient frappés à mort sur le plateau d'Auvours.

Quand cette longue et funèbre liste fut fermée. M""" David

fit célébrer pour les victimes un service dans la cathédrale,

le 4 mai 1871. et y prononça, à la mémoire des morts, une

oraison funèbre, où se révéla une fois de plus son cœur de

père et d'évêque. Le rôle du diocèse de Saint-Brieuc dans

la défense nationale y fut tracé avec autant d'émotion que

de grandeur. Après cette parole autorisée, toutliommage

serait superflu. La ville de Saint-Brieuc s'honorera cepen-

dant, en consacrant le monument qu'elle fait préparer par

l'un de nos habiles sculpteurs, Ludovic Durand, pour

perpétuer le souvenir de ceux de ses enfants qui sont

morts pour la patrie.

Nous craindrions d'être injuste, en résumant, comme
nous l'avons fait, dans les autres chapitres, la période si

extraordinaire, qui a commencé par la révolution de 1848
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et fini par celle de 1870. Deux grandes idées, le suffrage

universel et la décentralisation, ont été jetées dans la vie

municipale par le gouvernement, qui se croyait assez fort

pour en diriger l'application. Quand le pays a pris goût

aux affaires, l'intérêt municipal a souffert encore une fois

des préoccupations politiques, et la crise politique elle-

même a eu pour résultat le renversement de la dynastie.

L'avenir nous dira ce qu'il y a eu de bon et de durable

parmi les institutions du régime impérial.

I
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CHAPITRE XII,

SAINT-BRIEUC EN 1884-.

Dans les chapitres précédents, nous avons essayé d'ex-

poser l'histoire de Saint-Brieuc d'une manière aussi complète

que possible, et, sans mettre en discussion les divers

systèmes politiques, d'indiquer comment chacun d'eux a

compris les libertés nmnicipales. Nous avons vu successi-

vement ces libertés naître et se développer, du xiv" au

xvi^ siècle, sous la monarchie des Etats ; décroître, du

xvu* siècle à 1815, sous la monarchie absolue ; reprendre

un progrès lent, mais continu, de 1815 à 1870. Cette étude,

nous l'avons faite avec impartialité, car nous sommes de

ceux qui, tout en ayant foi dans une doctrine, aiment à

composer l'héritage national de toutes les gloires du passé,

à quelque parti qu'elles appartiennent.

C'est précisément parce que nous voulons être impartial

qu'au lieu d'apprécier les actes de nos contemporains, de

1848 à 1870, nous avons préféré nous borner le plus sou-

vent, dans cette période, à une simple chronique, avec de

courtes observations. A plus forte raison, nous a-t-il paru

convenable de ne pas mettre en scène les hommes qui ont

joué un rôle à Saint-Brieuc, pendant les quatorze dernières

années.

A cette abstention il y a un autre motif, provenant de

la nature aujourd'hui très complexe des questions de

l'ordre municipal. Mêlées, comme elles le sont, à certaines

questions politiques et sociales, nous ne saurions les traiter

sans contrevenir aux règlements de la Société d'Emulation.
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Qu'il nous soit permis seulement de constater un fait :

c'est que les rapports sociaux souffrent du bouleversement

des idées et qu'on est divisé, même sur le terrain municipal.

Nous en conclurons : qu'il est bien désirable que les

libertés municipales se développent dans un cercle plus

large, sans être subordonnées aux vicissitudes des régimes

politiques ; et que des hommes d'opinions diverses soient

appelés à travailler en commun au bien de la cité.

Ce vœu se réalisera, nous l'espérons, et le progrés, après

un nouvel effort, reprendra sa marche en avant. En atten-

dant, nous allons terminer cette histoire en faisant la

description de la ville de Saint-Brieuc, à la fin de l'année

1884. Nous aurons par là même l'occasion de donner quel-

ques détails sur sa situation financière et morale.

Quelle différence entre la ville du xwm" siècle telle que

nous l'avons décrite (page 179), et la ville actuelle ! Le

site est le même, mais il est embelli par de nouveaux

quartiers, par les boulevards et les promenades, dont nos

pères n'avaient eu que l'idée. Quant aux mœurs et aux

habitudes, elles se sont également modifiées, surtout dans

les deux dernières périodes ; aussi trouvons-nous un peu

vieux le tableau que continuent à faire les auteurs des

Guides,en répétant, les uns d'après les autres, depuis vingt

ans : « Saint-Brieuc est une ville éminemment bourgeoise

et presque champêtre ; ses habitants ont conservé en

grande partie les habitudes de leurs ancêtres ; ils se lèvent,

se couchent et mangent aux mêmes heures qu'au siècle

passé. )) Il est temps de rajeunir ce tableau.

Le voyageur qui arrive à Saint-Brieuc en chemin de fer,

se trouve au sommet d'une colline aspectée au nord et

inclinée vers la rivière de Gouët. C'est sur ce versant, assez

profondément creusé au centre et relevé des deux côtés,

qu'est bâtie la ville ; mais, de la gare, on n'en voit que la

partie supérieure. Du boulevard de la gare se détachent

six voies qui conduisent en ville. La plus fréquentée, sinon

la plus large, celle que suivent les piétons, descend par

une pente rapide les rues aux Chèvres, des Casernes, des



SAINT ItlMKIlC KN \HHi. 367

PaV(''s-N(Mil's, 'rnivcisiri'c, i\(Hivc-d(;-G()ii('t (>l mIxmiIjI à l.i

rivi«''i'(^ piir In cluMiiiii de. (ioiiot. L<;s aiilics i'ikîs viciiiiciil

rcjoindr*^ cotto li^iic, à droite et iï gaucho, l'allé tiavorsc lo

(huiIicmIc la ville, la |)arti(; consacrée au couuuei'co, tout ;ï

fait (lillV'r(Mit<i des quart icis ((ui courouuoiit les hauteurs.

C'est la ville conuiier(;aut(î que nous allons j)arcoui'ir la

première, on prenant pied dans le quartier Saint-Guillaume,

à l'entrée de la route de Ixenncs, prés des hôtels les plus

fréquentés.

Le premier édifice ((ui s'offre a nos regards est la cha-

pelle de Saint-Guillaume rebâtie vers 1852, sur les ruines

de l'ancienne collégiale (page 37). L'initiative de cette cons-

truction fut prise })ar MM. les abbés Souchct et Limon et

M"'' Julie Bagot ; M. Jac(|ues Sél)ert l'encouragea d'une

généreuse offrande; M. l'abbé Jules Collin la soutint de son

talent et de son zèle, car il fut l'architecte de la chapelle et

le directeur de l'œuvre naissante. Il faut visiter cette église,

où sont parfaitement unies la lichesse et l'harmonie du

style ogival, et cependant elle n'est pas terminée : elle n'a

ni sa flèche, ni ses clochetons, ni ses galeiies ; mais on

peut admirer, â l'intérieur, un chemin de croix délicate-

ment sculpté, à Paris, dans les ateliers de M. Chovet
;

une chaire, duc à l'habile ciseau de M. Liscouët ; un reli-

([uaire, de M. Ogé, père ; trois autels, exécutés par \l. Ogé,

fils ; deux tableaux, dus au pinceau d'un artiste de Saint-

Bricuc, M. Gouézou, et représentant saint Brieuc et saint

Guillaume. A ces jouissances permanentes de l'art chrétien,

il faut ajouter celles que renouvellent chaque année, pen-

dant le mois de Marie, la parole souvent éloquente des

prédicateurs, et les chants harmonieux de la maîtrise de

la cathédrale. C'est à Saint-Guillaume que M. Jules Collin

a laissé le plus les souvenirs de son âme de prêtre et

d'artiste, et ses frères en continuent la tradition d'une

manière digne de lui.

Au sortir de cette chapelle, on aperçoit au-delà du
Champ-de-Mars, deux bâtiments : une caserne d'infanterie,

commencée en 18^2 (page 278), sui' l'emplacement du
couvent des Ursulines, et pouvant loger GOO honnnes ; et
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le lycée, construit de 1848 à 1852 (pages 303, 322, 326),

sur les plans de M. Guépin. Le lycée, avec ses dortoirs

spacieux, ses deux cours, son gymnase couvert, ses classes

nombreuses et son riche cabinet de physique, est un bel

établissement d'instruction secondaire. On y a successive-

ment annexé aux cours classiques, l'ancienne école primaire

supérieure, transformée sous le nom d'enseignement secon-

daire spécial, et un petit lycée.

En avantdii lycée se détachent, sur la rue Saint-François,

deux ailes, contenant, l'une, la chapelle ; l'autre, la biblio-

thèque. Si des raisons majeures ont déterminé, en ce qui

concerne la chapelle, le choix assez malheureux de l'em-

placement, l'architecte a su du moins lui donner, en adoptant

le style roman, un caractère religieux aussi en harmonie

que possible avec le reste de l'édifice. — La bibliothèque,

à peine commencée, a été cédée par le département à la

ville. C'est donc un service municipal qui ne se rattache

que par accident au plan du lycée. Formée, à l'origine,

des bibliothèques de l'ancien collège et des couvents sup-

primés, elle est alimentée par les dons du gouvernement

et par un fonds annuel de 1 ,000 francs. Elle contient environ

30,000 volumes. La section de l'histoire, qui en est la partie

la plus riche, comprend 2,800 ouvrages ; celles de la

théologie, des sciences et arts, 2,000 chacune; la littérature,

1,800 ; la jurisprudence, 600. Le volume le plus ancien,

imprimé, croit-on, à Paris, vers 1471, est un traité de la

sagesse, le Sopliologiwn fratris Jacobi magni. 11 y en a

d'autres de 1475, 1481, 1483. Ce sont des livres de philo-

sophie ou de théologie peu demandés. Les manuscrits sont

rares. On y trouve cependant les 8 volumes in-4° de

l'ancienne réformation de la noblesse de Bretagne (1427-29),

les anciens statuts du chapitre de la cathédrale de Saint-

Brieuc, et surtout le procès de la canonisation de saint

Yves, de 1330. La bibliothèque n'étant ouverte que le

dimanche^ le mardi et le jeudi, de 1 heure à 4 ou 5 heures,

avec suspension pendant les congés du lycée, le public en

profite assez peu. La moyenne des lecteurs est de 8 à 10,

à chaque séance. Comme compensation, on a, depuis quel-
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(pios aniiéos, oi'gunisc' lo pivt (l(\s livics au dehors, et, pour

répondre aux goûts et aux besoins du temps présent, on

aehète do préférence d(;s ouvra^c^s de; littérature et de

sciences appli({uées.

Le groupe de l'instruction publique est complété, dans

ce quartier, par l'école communale laïciue des garçons,

située au bas de la rue aux Chèvres.

En descendant la rue des Casei'nes, vis-à-vis la caserne

d'infanterie et celle de gendarmerie (ancien collège), s'étend

le vaste et utile établissement des Filles delà Providence,

fondé en 1821, dans une dépendance de l'ancien couvent

des Ursulines, par M. Jean-Marie de Lamennais (p. 286).

Les succès de cette institution sont bien connus à tous les

degrés de l'enseignement primaire, y compris les examens

pour le brevet de capacité, 500 jeunes filles de la ville et du

département y reçoivent une solide instruction, un grand

nombre gratuitement. Le plan de la chapelle est dû au

P. Cahours. La Providence de Saint-Brieuc est une maison-

mère, qui a fondé plusieurs succursales.

La rue du Collège conduit de la Providence aux deux

halles à la viande et au poisson. La première a été établie

dans l'ancienne chapelle du séminaire, acquise en 1850 par

la ville ; l'autre ne date que de 1875. L'établissement de

celle-ci sur le prolongement de la halle à la viande, sans

dégagements suffisants, pour le présent ; la translation des

deux halles dans un quartier nouveau assez éloigné de

l'ancien, ont provoqué dans la population une agitation à

peine assoupie. Si du moins on avait bâti en même temps

la halle aux grains, objet de tant de rapports et cause

première du débat ! Mais non. D'année en année, on dispute

la place aux sacs entassés sur la terre, les jours de marché,

et bientôt on la supprimera tout à fait. Comment, en effet,

consentir à masquer tout à fait le théâtre dont la façade

élégante se présente déjà de trois quarts, au Lieu de se

développer sur une large voie ?

Le théâtre a été aussi un sujet de discorde dans notre

\ille ; mais, en laissant de côté la question de savoir si la

dépense causée par la construction du théâtre est en rapport

24
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avec les jouissances passagères (ju'il procure, il est permis

de regretter qu'on n'ait pas donné à ce joli monument la

place qu'il mérite dans un autre quartier. Commencé en

1879, sur les plans de M. Angier, il n'a été ouvert qu'en 1884.

Du quartier des Halles, on connnunique avec le centre

de la ville par plusieurs rues courtes et tortueuses. 11 faut

s'arrêter au coin de la rue des Pavés-Neufs et de la rue

Saint-Gilles, pour examiner le pignon à mâchicoulis, les

sculptures du portail et la colonnade intérieure d'un hôtel

du xv*" siècle, auquel la tradition a conservé le nom d'hôtel

de Rohan, sans qu'on puisse affirmer qu'il ait été habité

par quelque membre de cette famille célèbre (p. 54).

Un peu sur la droite, au carrefour des rues Saint-Gouéno,

Traversiére et Saint-Gilles, s'élève une belle maison du

XYU*" siècle, dont la porte a été reproduite par la gravure.

A l'extrémité de la rue Saint-Gilles, en contournant à

gauche la cathédrale, on aperçoit, à travers les cours des

maisons qui bordent la rue de la Préfecture, l'ancien palais

épiscopal aux vastes salles. A l'une des extrémités, dans la

direction de la mairie, une salle voûtée rappelle les anciennes

archives ; à l'autre extrémité, à la porte de l'imprimerie

oi^i l'on a composé l'Histoire de Saint-Brieuc, s'élève un

beau pavillon, hors de proportion avec la partie subsistante

du vieil évêché. C'était le commencement d'un plan gran-

diose conçu par M. de Bellescize, et interrompu par la Révo-

lution. En faisant des fouilles dans le jardin, on a trouvé

des écussons d'évéques et des débris de la chapelle Saint

-

Gilles, qui s'ouvrait sur la rue de ce nom. Voilà tout ce

qui reste de la demeure épiscopale qui, au temps de sa

splendeur, s'étendait jusqu'au ruisseau Josse. Ses magni-

fiques jardins, qu'une rue va, dit-on, entamer vis-à-vis de

l'hôtel des Postes, offrent encore, dans plusieurs habitations

particulières, le charme de la campagne au milieu de la ville.

L'ancien palais épiscopal communiquait avec la cathé-

drale par un passage, dit Entre les portes. Ces portes

furent détruites en 1790, à la grande satisfaction du public
;

mais on voit encore, sur l'un des contreforts, un débris de

l'arcade qui venait s'y appuyer.
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(''(^sl jK!!' la poild latérale otiviant sur la nio do la Pré-

l'(H'liii'(\ (|iril l'aiil <Milr(M' dans la vieille eatluMlrale. L'd'ij,

un |)(Mi ('toiiiM'^ d'abord, est s'-diiil l)i('nl<"»l j)ar des (U'iails

pleins de iiclie.ss(3 et (l'cléganco, (|ni nons ivportent loin'

à

tour du xni'' au xvi'" siècle. C'est Tnn des caractères de

cet édilice de présenter ainsi la suite; on plutôt le mélange

des âges de rarchitectui-e. Les maîtres de l'art rapportent

an xni'' siècle la croisée de l'église et les tiansepts, (juel-

(pi(\s chapiteaux du cIiomu', la tour du nord, dite la tour

Bi'ieuc ; au xiV, le clioMir, les has-côtés, la sacristie et la

chapelle de la Vierge, dont une i-estanration intelligente a

rétabli l'ancienne physionomie, mais non les parties muti-

lées. La statue qu'où y vénère est, dit on, celle de N.-D. de

la Porte. Le xv^ siècle nous a donné la tour du midi, la

belle fenêtre du transept midi, dont la rosace a été repro-

duite par M. de Caumont, et l'ancienne chapelle Saint-

Guillaume, à la fois élégante et hardie, avec un charmant

escalier dans une tourelle octogonale. Au xvi** siècle appar-

tiennent les chapelles secondaires du chevet et surtout un
magnifique butîet d'orgues, aux ciselures délicates et variées,

si bien fait pour recevoir le magnifique instrument de

M. Cavalier-Coll.

Ah ! certes, l'étranger qui descend dans la cathédrale

pai' le grand portail, au-dessous de l'orgue, et qui, de là,

regarde cette lourde nef aux piliers massifs, reconstruite

au xvni^ siècle par M'^''' de Boissieux, ne doit éprouver

qu'un sentiment pénible ; mais s'il écoute, aux jours des

grandes solennités, l'orgue frémissant sous la main d'un

artiste dont Saint-Brieuc s'honore, M. Ch. CoUin, et le chant

majestueux de la maîtrise répondant aux accords de l'orgue,

le temple se transforme â ses yeux et lui révèle des beautés

véritables, auxquels s'ajoutent les souvenirs religieux.

C'est, en effet, sous ces voûtes que les reliques de saint

Brieuc ont été rapportées de l'exil
;
que saint Guillaume,

exilé à son tour, est venu dormir son dernier sommeil,

après avoir servi de témoin à la liberté religieuse. Auprès

du grand évéque reposent, au milieu de tant d'autres

oubliés, M^''' Le Porc de La Porte, dans l'une des cryptes
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de la nef^ et, dans les chapelles latérales, les évêques qui

ont gouverné le diocèse depuis la Révolution, N. S. Caffa-

relli, de La Romagère, Le Mée, Martial et David. En
attendant que le monument de M^"" David perpétue le

souvenir d'un protecteur des arts, les tombeaux de M^"" de

La Romagère et de M^*" Le Mée, exécutés par Ogé, ainsi

qu'un chemin de croix, méritent seuls d'être cités.

La sculpture sur bois est plus riche, car elle présente,

outre le magnifique buffet d'oi-gues, un vrai chef-d'œuvre,

l'autel de l'Annonciation. Un artiste de Châtelaudren,

Corlay, l'exécuta à la fin du xviii® siècle, dans le couvent

des Dames de la Croix, auquel il était destiné. C'est seule-

ment après la Révolution que cet autel fut placé à la

cathédrale, 'dans l'ancienne chapelle de Saint-Guillaume.

L'ensemble du sujet est une Annonciation, où concourent

les trois grands mystères, et dont un tableau de Jouvenet,

porté à l'autel de Sainte-Philomène, doit avoir fait partie.

A l'extérieur, on examine avec intérêt, en faisant le

tour de la cathédrale, les pyramides élancées et les hardis

arcs-boutants qui ornent et soutiennent la nef et l'abside.

Les tours inachevées du portail ne rappellent que les sou-

venirs des guerres civiles du xiv'^ et delà fin du xviii® siècle.

C'est sur cette place, dite du Pilori, aujourd'hui de la

Préfecture, qu'était concentrée la vie de la cité briochine,

et que s'élèvent encore les édifices consacrés à l'adminis-

tration. Dans la partie méridionale, l'Hôtel de Ville a été

reconstruit, en partie, sur un plan de M. Guépin, dans

l'ancien emplacement, mais dans une rue trop étroite.

On y a conservé provisoirement les restes d'une maison

du xv!!*" siècle et restauré à grands frais, pour y abriter

le musée et les pompes à incendie, l'ancienne salle de

spectacle détruite par le feu, dans la nuit du 26 au 27

décembre 1875. Il est à craindre que ces deux bâtiments,

construits sur des plans différents, ne répondent, ni par

leur aspect, ni par leurs dispositions, aux besoins d'une

cité en voie d'agrandissement.

Le musée possède une collection d'oiseaux, presque tous

du pays, formée en grande partie par M. Ferrary
;
quelques
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spôcimons do la géologie et de, la minéralogie du départe-

mont, ainsi (|ii'un p(;tit nombre de (hJbris de l'époque

j)réliisloi'i(|U(\ La s(M',ti()n arlisti(iuo est encore moins riche.

Depuis qucUpu; temps cepcndîint, le musée a reçu plusieurs

œuvres de nos compatriotes, Guibé, Ogé, Durand. C'est

une bonne pensée qu'il faudrait suivre, car le meilleur

moyen de créer un nuisée local, c'est encore de faire appel

aux artistes du pays et aux chercheurs dans tous les genres.

En dehors du musée, il y a, dans les salons de la mairie,

un certain noml)rede tableaux et surtout de gravures très

fines, qui sont la principale richesse artistique de la ville.

Les greniers contiennent une assez grande quantité d'ar-

chives, qu'il serait utile d'inventorier, car on ne consulte

facilement que les registres de l'état-civil et des délibéra-

tions. Les plus anciens de ces registres ne remontent pas

au-delà du xvn*' siècle. — En parlant des archives^ nous

tenons à remercier l'administration municipale, qui nous

a gracieusement communiqué tous les documents dont

elle dispose.

A l'angle opposé de la place de la Préfecture, l'évéché

ne présente qu'un portail d'une hauteur démesurée ; mais

au fond de la cour s'élève un hôtel du xvr siècle, d'un

assez grand effet. Cette ancienne demeure des seigneurs

de Boisboissel, connue sous le nom barbare de Quincan-

grogne, n'est devenue palais épiscopal qu'en 1824. On
remarque, dans les salons, une partie de la galerie des

évéques de Saint-Brieuc, commencée par M^"" Le Porc de

La Porte. L'évéché a conservé de beaux jardins. Cependant

le parc de la préfecture, c|ui y est contigu, est encore plus

grand et mieux ombragé.

La préfecture est vaste, mais mal distribuée. Le bâti-

ment principal et les deux ailes, rattachés en apparence,

forment en réalité trois bâtiments distincts. Celui du centre

ne contient guère que les salons ; l'aile du nord est réservée

à l'habitation particulière du préfet ; l'autre aile, celle des

bureaux, est insuffisante pour les nombreux services du

département. Au premier étage, il faut visiter les archives,

très riches en documents. Le plus ancien est de 1083,
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c'est-à-dire antérieur â la première croisade. Toute l'his-

toire féodale et judiciaire du pays avant 1789 est là. Parmi
les fonds curieux, on peut citer ceux de l'ancien duché de

Penthièvre, des abbayes, des couvents d'hommes et de

femmes, des évéchés de Saint-Brieuc et de Tréguier, la

l)elle collection des procès-verbaux des Etats de Bretagne,

tous les registres officiels de l'époque révolutionnaire et,

depuis 1800, les documents administratifs qui intéressent le

département. Le classement de ce magnifique dépôt permet

sans peine de le consulter, et la publication de l'inventaire,

déjà bien avancée, en rendra l'étude de plus en plus facile.

Il est regrettable que des richesses si considérables ne soient

l)as isolées, comme l'est la bibliothèque communale. Beau-

coup de papiers portent encore la marque de l'incendie

de 1805. S'il survenait un nouvel incendie , ce serait une

perte irréparable.

En sortant des archives, l'archéologue ne verra pas sans

intérêt, dans une cour adjacente, une jolie construction du
xv^ siècle, d'où se détache une tourelle élégante et hardie.

C'est l'hôtel dit du Saint-Esprit, longtemps habité par des

chanoines, dont l'un porta la croix de Malte.

En traversant la place de la Préfecture et celle du Martrai,

près de laquelle la petite halle à la viande rappelle l'ancienne

cohue, on ariive à la rue au Beurre, dite aussi Saint-Jacques,

parce que l'image du saint était placée autrefois au coin

de cette rue. Naguère encore, les étages des maisons se

surplombant interceptaient l'air et la lumière, et les auvents

des boutiques rendaient la circulation difficile. De ces

souvenirs d'un autre âge, regrettables seulement au point

de vue du pittoresque, il ne reste plus, sur la droite, que
deux hautes maisons, d'un type assez curieux, et décorées

(le figures grotesques en relief. Dans l'une d'elles ont vécu

les Doublet, fondateurs de la première imprimerie de

Saint-Brieuc, en 1620.

Avant de gravir la rue Fardel, arrêtons-nous un instant

sur un placis où vient aboutir tout le mouvement de la

côte. La rue qui se prolonge en descendant conduit au

pont de Gouët et au Léguée et, dans une autre direction.
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monte raiicit'iiiic rue ;iii\ M;iicli;iii(ls, (|iii ^^ardc ('.iic,()r(!

(jii('l(|ii('s souvenirs de ses riches deniein'es, et dont le nom

aclnei lappellc^ l'un (U'^ l)ienl'ail('iirs (1(3 rii()sj)ie(! et dn

bui'cuii de bienfaisance, M. IIonvona<flc. En parcourant

toutes ces rues, on ne [XMit s(^ lair(! une idée du cloaque

inlect (|u'y lorniaiont les (îgoûts de la ville, et du temps

(pi'il a fallu pour assainir ce (piartior. La voirie municipale

nous a donn(i dans ce si(V'le u.ne proi)i'et(3 et une salubrité

c|ue nous jugeons (pudcpiefois insuffisantes, mais qui émer-

veilleraient certainement nos pères, s'ils pouvaient visiter

ce (pi'on appelait de leui- temps les rues aux Tanneurs,

aux Toiles, l'allée Menault et la Guado. Il est juste de

rendre hommage de ce progrés â l'esprit moderne, et aussi

aux administrateurs cpii l'ont poursuivi sous tous les

régimes.

Sortons du fond de la ville, consacré au commerce, et

cherchons sur les hauteurs l'espace et la lumière.

Parmi les rues qui composent le quartier Fardel, une

seule est à visiter, c'est la grande rue Fardel. On y voit

une maison à deux étages, style renaissance, dite autrefois

l'hôtel des ducs de Bretagne, et portant la date de 1572.

Sur le placis Fardel, où se dressait autrefois la porte

Morlaise, s'ouvre l'ancien hôtel des La Bouexière et des

Guébriant, occupé par la direction des contributions directes;

et, à côté, le couvent des sœurs de la Croix, étabh en 1855

pour servir de maison de retraite. C'est sur cette colline,

dans le voisinage de l'oratoire de Saint-Brieuc, que la

vieille ville a pris naissance et que plusieurs ordres reli-

gieux sont venus se grouper^ dans notre siècle comme au

moyen-àge.

A l'entrée de la rue Notre-Dame, sont les religieuses

Augustines de la congrégation du père Eudes, dites dames

de Montbareil, établies depuis 1808, dans l'ancien couvent

des sœurs de la Croix. Elles rendent de grands services

dans leur pensionnat de jeunes filles, et surtout dans le

refuge où elles re(;;oivent, avec un dévouement admirable,

les femmes qu'on veut corriger ou préserver. A l'autre

extrémité de la rue, au-dessus de la fontaine de Saint-
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Brieuc et du portique aux fines sculptures que nous avons

déjà signalé (page 14), s'élèvent la chapelle de N.-D. de la

Fontaine et la maison de la Sainte-Famille, fondée par

M"* Bagot, pour élever quelques petites filles de la cam-

pagne et les former aux travaux d'un ménage agricole. La
sainte fille est morte à la peine, mais Dieu a béni cette

œuvre, qui prospère sous la direction des filles du Saint-

Esprit.

Vis-à-vis, une vaste maison, de construction récente,

rappelle les cités ouvrières des grandes villes. Celle-ci est

le fruit d'une pensée religieuse, comme toutes les oeuvres

de son fondateur, M. Achille Du Clésieux. Citer ce nom
à Saint-Brieuc, près de la colonie agricole de Saint-Ilan,

c'est dire tout ce que la poésie et la charité, unies dans le

même cœur, peuvent produire de plus élevé et en même
temps de plus efficace pour la consolation de l'âme et le

soulagement des malheureux. M. Du Clésieux, comme
M"® Bagot, est venu placer sa dernière œuvre sous la pro-

tection du saint qui évangélisa cette partie de la Bretagne,

au v« siècle.

De la Sainte-Famille, dirigeons-nous, par un étroit

sentier, au milieu de champs bien cultivés, jusqu'au sommet

d'un monticule, qui porte la statue de N.-D. de Saint-

Brieuc. Il n'est guère de lieu plus pittoresque, ni mieux

choisi pour embrasser d'un coup d'œil la situation de la

ville. On aperçoit, au premier plan, Montbareil, N.-D. de la

Fontaine ; à un degré plus élevé, le parc de la Préfecture,

N.-D. d'Espérance, le Saint-Esprit, l'hôpital; sur le sommet

du plateau, la gare, d'où descend le vallon dans lequel s'est

entassée la vieille ville ; sur le versant oriental de ce vallon,

le Palais de Justice, dans un bouquet de verdure ; les

tours de l'église Saint-Michel, et, au dernier étage, cette

vieille rue de Gouët, autrefois bien habitée, aujourd'hui

abandonnée. C'est là que se rapprochent les deux ver-

sants, après avoir formé une sorte d'entonnoir, dont le

conduit se prolonge, par le chemin de Gouët, jusqu'à la

rivière.

Du côté de la vallée de Gouët, quel délicieux spectacle !
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Dans cette, vallée .siiuiou.s(» se thîveloppe à un (jiiarL de lieue

le port du Légué, îi i'enti'éo duquel so dresse le vieux débris

do la tour do Cosson. Au loin, c'est la plcMuo mer.

Vis-à-vis de nous s'étend la riche coinininie de Plérin
;

à nos pieds, le Boisboissel couvres run<; des pentes du

nionticul(\ au sommet duquel so drosse la statue doN.-D. de

Saint-Brieuc. C'est ici, sur ce mamelon, ([ue nos pères ont

appelé, du nom de la Vierge bienheureuse, le Tertre-

Btiettc, que s'ost tenue pondant des siècles, cotte foire

Fontaine du 8 septembre, qui a déserté son vieux quartier,

pour so porter dans la ville moderne. C'est là, tout près,

dans un repli de terrain, dit encore la Caquinarie, que

s'abritaient les malheureux Caquins, ces parias du moyen-

âge. Et, comme si ce coin de terre si charmant devait

toujours être mal hanté, on y a placé l'abattoir. Cette

création est utile, à coup sûr; mais en acceptant le bienfait,

on peut exprimer un regret : c'est do voir notre ville ainsi

bornée à l'ouest, d'autant plus que le heu n'était guère

propice au service d'un abattoir, puisqu'il a fallu y amener

l'eau à grands frais. Cette construction, décidée en 1879,

n'a été terminée, après de longs débats, qu'en 1884.

De l'abattoir part un large boulevard, encore inachevé,

qui, sous le nom de boulevard de l'Ouest, se prolongera

jusqu'à celui de la gare. Arrivés au point où il traverse la

route de Brest, arrêtons-nous un instant. \^ous plaît-il de

faire sur cette route une courte promenade jusqu'à Saint-

Jouan ? Vous pourrez visiter l'école normale des institu-

teurs, qui recevra son personnel en 1885. Cette école étant

départementale, l'Etat et le département ont fait les frais

de la construction ; la ville s'est bornée à donner le terrain.

Reprenant le chemin de la ville, nous passons devant

le couvent des Carmélites. Ce couvent, établi à la Ville-

Berno en 1857, et à la Corderie en 1862, est plus que

tout autre fermé aux bruits du monde. La tranquillité n'y

est troublée ni par un pensionnat^ ni par des œuvres du

dehors. Ces religieuses recherchent avant tout la vie austère

et contemplative.

Un peu plus loin est la maison-mère des Missionnaires



378 HISTOIRE DE SAINT-BRIEUC

de Marie, établies à Saint-Brieuc en 1877. Elles se des-

tinent aux missions de l'Inde. Un généreux bienfaiteur a

récemment acheté et mis à leur disposition, à quelques

kilomètres de la ville, l'ancienne maison de campagne des

évéques de Saint-Brieuc, les Chàtelets.

De la Corderie à la rue des Capucins, il n'y a qu'un pas

par le chemin de Brest.

La rue des Capucins conduit à l'ancien couvent dumême
nom, dont Tliôpital a pris la place. Avant d'y arriver, on

trouve^ du côté gauche, l'institution de l'adoration du

Saint-Sacrement, fondée par les dames Martin, et connue

dans tout le département par les excellentes élèves qu'elle

a formées ; du côté droit, la maison-mère des soeurs du
Saint-Esprit, transférée du bourg de Plérin à Saint-Brieuc

en 1834 (pages 144 et 309). Dans un demi-siècle, la congré-

gation du Saint-Esprit a bâti, dans la rue des Capucins,

un magnifique établissement, qui répond à tous les besoins

d'un ordre considérable ; dans la côte Saint-Pierre, une

vaste école, qui rivalise, pour l'instruction des jeunes filles

de la ville, avec la Providence ; une autre école à N.-D. de

la Fontaine, pour continuer l'œuvre agricole de M"" Bagot.

Ce n'est pas à Saint-Brieuc seulement qu'il faut Juger

l'institut du Saint-Esprit, c'est surtout dans les paroisses

rurales. Les sœurs blanches^ comme on les appelle, sont

très populaires dans nos campagnes. On aime à leur confier

l'instruction des jeunes filles et le soin des malades.

Le magnifique établissement qui fait face à la maison-

mère du Saint-Esprit mérite ime mention spéciale, à cause

des services qu'il rend à la population. L'hôpital, transféré

de la Madeleine aux Capucins en 1793, a eu d'abord une

existence difficile et précaire, dans un vieux couvent délabré.

Les lois du 16 vendémiaire an v, du 15 brumaire et du 4

ventôse an ix, en affectant une dotation aux établissements

hospitaliers, ont permis à celui de Saint-Brieuc d'avoir un
petit budget. Avec ses ressources et quelques subventions

de la ville et du département, il a fini par se renouveler.

Vers 1850, on a reconstruit la communauté des religieuses

et une partie de la maison des aliénées, et, de 1873 â 1879,
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los ;ui(i'(!s hi'itimc.iits, siiiv;ml iiii phiii (rciiscinUlc, |)r(''|):ir(''

ot cx<'^ciit(i |);ir MM. Moi'viin. Il \w reste plus «ï construire

f|uo l;i cli;ipe!l(\ (\\\\ sei'ii le. coiiroiiiKMtKînt (le l'édifice.

l);iMs r(;t;i( actuel, riiôpitalcoiuprcMid (piatre services bien

distincts :

I,'liA|iil;iI civil ofinilitairc |)oiules nuilaflop, ayant. -IHH lits disponilili^s.

I/lios|)ir,c poiii'irs vi(ïillanlsot. liïsonfaiits |innsioi)ri. 2V.\ —
Les incuraldcs 1 (11 —
F,os ali<^n(''os 2<n —

Total Ob'.» —
Mais la pojjulatioii moyonnc n'est ({ue de GtlO â G.50, dont

230 aliénées et KH) incurables. L'enclos, qu'on s'occupe

d'agrandir, renfenuo seulement 6 a 7 hectares.

Les ressources poriuanentes sont peu considérables,

puisque la dotation en immeubles et en rentes ne dépasse

pas un revenu annuel de 26,000 francs ; mais il faut y
ajouter des ressources variables provenant des subventions,

des pri.x de journées et des pensions, et s'élevant â près

de 174,000 francs, soit un budget annuel de 200,000 francs.

Avec un pareil budget, il eût été impossible de faire des

constructions de plus de 500, (JOO francs, sans le généreux

concours de deux bienfaiteurs, dont les noms doivent être

conservés dans les annales de l'hospice et de la cité.

M""" Du Clésieux, Auguste, en souvenir de son fils, a donné

200,000 francs ; M. Houvenagle a légué à l'hospice et au

bureau de bienfaisance, conjointement, le domaine des

Chàtelets, dont la vente a procuré 242,500 francs. Les

noms de ces bienfaiteurs et des nombreux fondateurs de

lits sont inscrits sur des plaques de marbre, dans le vesti-

bule d'entrée.

La prospérité de l'hôpital est due avant tout aux dames

de Saint-Thomas de Villeneuve ^ qui le desservent au

nombre de 30, et qui l'ont toujours dirigé depuis 1666.

Le boulevard de l'Ouest, dont nous avons indiqué le

tracé, longe l'enclos de l'hôpital et ne sera pas de longtemps

habité, malgré la beauté des campagnes qui l'entourent.

Cela tient un peu au voisinage de l'hôpital et de l'abattoir,

mais surtout â la tendance qu'ont les commerçants et les
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propriétaires â se porter vers les quartiers du nord et du
sud, c'est-â-diro vers la mer et la gare.

Il est impossible de quitter le quartier de l'ouest, sans

faire une station sur la côte Saint-Pierre. L'église qui

s'ouvre devant nous, surmontée d'une statue, est N.-D.

d'Espérance. Le 25 mars 1848, M^'" Le Mée avait autorisé, à

la demande de M. l'abbé Prud'homme, une association de

prières pour le salut de la France, sous le vocable de N.-D.

d'Espérance, et le pape Pie IX avait érigé cette association

en archiconfrérie, par bref du 8 août, en l'étendant au

monde catholique. M. Prud'homme entreprit aussitôt de

rebâtir la chapelle, pour la rendre digne de l'association

dont elle était le siège ; mais elle ne fut achevée et livrée

au culte qu'à l'ouverture du mois de Marie, en 1855. Ce

sanctuaire est devenu l'objet d'une vénération particulière,

qui s'est manifestée surtout par le couronnement de N.-D.

d'Espérance, le 31 juillet 1865, et par la fête du Pèlerinage,

le 7 et le 8 septembre 1873.

L'église de N.-D. d'Espérance, bâtie sur les plans de

M. l'abbé Prud'homme, est un bijou d'architecture ogivale

de la meilleure époque. C'est surtout par le travers septen-

trional qu'apparaît, sous un jour favorable, la coupe hardie

et gracieuse de ce vaisseau, qui semble prêt â voguer dans

les airs. Au milieu du parvis se dresse un calvaire de

granit, imposant et sévère. Une baie ogivale conduit â un

porche garni de dix statues, dont quelques-unes sont d'un

beau caractère. Elles sont dues à M. Ogé, ainsi que pres-

que toutes les sculptures de l'édifice. A l'intérieur, l'âme

est saisie par un ensemble plein de grâce, de pureté et

d'harmonie. Rien de plus hardi que les colonnettes sur

lesquelles la voûte repose comme une tente ; rien de

plus touchant que les ex-voto qui couvrent les murs.

Partout, l'art catholique a multiplié ses merveilles. Les

vitraux, renouvelés des verrières du xm*" siècle, font revivre

les saints et les saintes de Bretagne et les pèlerinages

bretons ; une grille d'une grande richesse entoure le chœur
;

la chaire est une page biblique, dont l'exécution fait

honneur à un artiste de Saint-Brieuc, M. Guibé, mais dont
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la placo V(.'rital)l(^ eût ('•(('' dans iiiic catlicklralo. Ou cclôbre,

à N.-l). (rMspcrance, \r mois de Marie avec une dévotion

particulières C'est de cette éf,dise (jue sort, cha(iuo année,

le 31 mai, la procession aux Ihimbeaux, dite du l-*él(;ri-

nage, qui i)arcourt les piincipaux quartiers et est devenue

l'une des fêtes de notre ville.

Au pied de la côte Saint-Pierre, quehpies établissements

attirent l'attention. C'est d'abord, dans la rue Mcairie, la

florissante école des frères de la Doctrine chrétienne, dont

la chapelle est un souvenir d'amour maternel et de douleur

résignée. IM'"^ Du Clésicux l'a fait bâtir, pour y déposer le

corps de son fds. Une statue tunmlaire, en marbre blanc,

placée dans une crypte du sanctuaire, représente le jeune

capitaine des mobiles, couché sur son lit de souffrance. Le

sculpteur, M. Le Harivel-Duroclier, a fait preuve de talent

dans l'exécution. Nous le féliciterons surtout d'avoir fidèle-

ment rendu l'expression de bonté qui régnait sur les traits

d'Augustin Du Clésieux.

A peu de distance de la Vicairie, sur le chemin de Brest,

un ouvroir déjeunes filles, connu sous le nom de Nazareth,

a été fondé, en 1837, par M"'' de La Ville-Chapron. Ces

jeunes ouvrières, sous la direction de maîtresses formant

une association pieuse, s'occupent, avecune grande habileté,

de travaux d'aiguille et de la confection des ornements

d'église. Nazareth et sa charmante chapelle, bâtie, en 1848,

sur les plans de M. l'abbé Ducouédic étaient, il y a quel-

que temps, le siège d'œuvres charitables, et notamment
du patronage, dont l'abbé Gautier était l'âme, et dont Al. le

chanoine Le Breton a été, après lui, le zélé directeur.

Dans la rue Léquyer, l'établissement des Maristes, fondé

en 1864, a réuni quelque temps un cercle catholique d'ou-

vriers dans sa gracieuse chapelle, l'une des premières

œuvres de M. Angier. Ce cercle était en pleine voie de

pi'ospérité. Un don généreux de M. de La Noiie avait

permis de bâtir une vaste salle, où l'on offrait aux membres
des réunions agréables et utiles. La fermeture de ce cercle

par l'autorité supérieure fut le prélude de l'expulsion des

Maristes qui eut lieu, le 4 novembre 1880, en exécution des
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décrets du 29 mars, avec force appareil militaire. Ce fait

est encore trop récent et a causé dans la ])opu]ation une

trop vive émotion, pour qu'il soit nécessaire d'en rappeler

les détails. L'histoire le jugera.

Le grand séminaire a été bâti, de 1843 à 1847, au haut de la

rue Léquycr, par M°'' Le Mée, sur les plans de M. Guépin

(page 309). Il comprend un corps de logis principal et deux

ailes, reliées entre elles par une galerie. La cour intérieure

est entourée d'un cloître vitré, exécuté sur les dessins de

M. Jules Collin. Du milieu de la galerie se détache une

chapelle romane, d'un caractère grave, qui correspond à

la destination du monument. Le séminaire possède une

riche bibliothèque. Il a été confié, en 1860, par M'''"' Martial

aux pères Maristes.

En quittant le séminaire, on trouve un bel établissement

d'instruction, le collège Saint-Charles. Fondé en 1849,

sous l'épiscopat de M^''' Le Mée, dans le local occupé

aujourd'hui par les dames du Sacré-Cœur, transféré mo-
mentanément dans l'une des ailes du grand séminaire,

Saint-Charles a eu des jours difficiles, surtout quand l'un

de ses directeurs, le P. Rogerie, de la congrégation de

Sainte-Croix du Mans, eut entrepris, en 1859, de bâtir le

collège actuel. M. Meslay en fut l'architecte. Après le

P. Rogerie, des prêtres du diocèse dirigèrent quelque temps

l'établissement ; en 1870, M^'' David y appela les Domini-

cains du Tiers-Ordre ; en 1884, M^'" Bouché et M. Achille

Du Clésieux, après l'avoir racheté, ont constitué, pour

l'administrer, une société civile, qui a confié la direction

des études aux P. Marianistes.

De Saint-Charles, on gagne facilement le boulevard du

sud, qui s'étend devant la gare. La gare de Saint-Brieuc,

servant â la fois de passage au chemin de fer de Paris à

Brest, et de tète de ligne au chemin de fer de Pontivy â

travers la Bretagne, a une assez grande importance. Elle

forme une vaste ellipse, entre deux ponts qui permettent,

en la contournant, d'arriver également à la route de Qaintin.

Visitons d'abord le boulevard extérieur, opposé â la ville.

C'est dans cette zone qu'apparaissent la plus grande des
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Som'ds-iMiicts.

La S()ci('t<'' des forges et uciôrics, (oiulro en IXT.'i, par

MM. E. Carrc-Kéi'isoiu'^t et AUcnoii, sous forme de société

anonyme, a dû se reconstituer. La nouvelle société réussit

mieux (juc l'ancienne et entretient environ 200 ouvriers. On
fabrique dans cette usine le fer de ferraille, dit armoricain,

des fei's laminés et martelés au bois ; des aciers fondus,

corroyés et naturels ; des rails, des essieux, des pièces de

tout genre, sur modèle, poui- le compte du gouvernement

et des particuliers.

Au-dessus de cette usine, â côté de son réservoir, est le

point culminant du versant sur lequel la ville de Saint-

Brieuc est assise. On y voit encore la borne qui sei'vit, au

commencement de ce siècle, aux opérations du cadastre

(page 267).

De cette hauteur, l'œil embrasse les riches campagnes

de Ploufragan, de Trégueux et de Langueux. A droite, on

peut suivre le train de Pontivy, longeant le bois des

Chàtelets, et gravissant les premières pentes qui conduisent

aux montagnes du Mené. A gauche, le bois de Plédran

couronne le versant oriental du petit bassin de l'Urne. —
De là le nom de Tuniegonet, que nos pères donnaient au

territoire compris entre l'Urne et le Gouët. — H y a, dans

cette direction, plusieurs charmantes promenades à faire,

aussi bien pour le touriste que pour l'archéologue. Si l'on

ne veut s'écarter de la ville qu'à une distance de trois

quarts de lieue environ, à gauche de la route de Quintin,

on voit le beau dolmen ou allée couverte de la Couette
;

un peu plus loin, la pierre du sacrifice, et un débris de

menhir, connu sous le nom de Sabot deFracan.

Disposez-vous d'une journée? Vous ne sauriez l'employer

d'une manière plus agréable qu'en visitant, près de Saint-

Julien, la chapelle de Sainte-Anne du Houlin, pèlerinage

cher aux habitants de Samt-Brieuc ; l'ancien château de

la Côte et, dans le voisinage, un magnifique menhir ; de

nombreuses pierres à bassin, ou pierres du sacrifice ;
— tout

cela dans un paysage, à la fois plein de grâce et de gran-
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deur — le château de Craffaud, type curieux d'une maison

forte au xyi*" siècle ; enfin et surtout, le camp vitrifié de

Péran,- sur lequel tant d'hypothèses ont été hasardées. Le

programme de cette excursion a été bien rempli à l'époque

du congrès celtique. Nous ne pouvons qu'en esquisser

le cadre.

D'un autre côté, vers le nord, le littoral de la baie de

Saint-Brieuc offre aussi d'agréables excursions ; mais,

avant d'en indiquer quelques-unes, il nous reste à parcourir

la partie orientale de la ville.

L'étabhssement des Sourds-Muets, situé près du pont

métallique de la gare, offre un bien vif intérêt. M. l'abbé

Garnier en a été le fondateur. N'étant encore que vicaire

à Plestan, près de Lamballe, M. Garnier avait recueilli

quelques sourds-muets, vers 1836. En 1840, il s'établit au

château de Lamballe, qui appartenait au roi Louis-Philippe,

héritier des Penthièvre ; il eut quelques boursiers du dépar-

tement, en tout 40 élèves environ. En 1855, il vint à Saint-

Brieuc. M. Du Guélambert lui donna un terrain ; une

loterie et la charité privée lui permirent de construire le

bâtiment actuel, qui est devenu par suite un étabhssement

diocésain. Deux ecclésiastiques y continuent l'œuvre de

M. Garnier, secondés de quelques frères, qui s'occupent

des garçons, et des sœurs de Sainte-Marie de Broons, qui

ont le soin des filles. Il y a donc deux catégories d'élèves,

et un coup d'œil jeté sur l'édifice fait reconnaître immédia-

tement qu'il doit être insuffisant. Il n'est pas possible, en

effet, d'y admettre tous les candidats inscrits. Le personnel

actuel est de 90 enfants des deux sexes, dont 20 pension-

naires et 70 boursiers. Le département des Côtes-du-Nord

y entretient 57 garçons et filles, et celui du Morbihan, 13

garçons, au prix de 330 fr. par an. L'établissement n'ayant

pas de dotation, il est impossible, avec de telles ressources,

d'augmenter le local, d'autant plus que les enfants ne sont

pas appliqués aux travaux manuels. La méthode d'enseigne-

ment est celle qu'on suit généralement en France, celle

des signes par l'écriture. Le cours moyen est de 6 ans.

Dès la première année, on obtient des résultats surprenants,
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[Hmi \)CAi {[ur, l(!s (Mirunts soi(;iil iiilcJli^^iMits. Nciaiunoins,

la niôtliodo ilalioiinc, ou orale, s'imposera bientôt. lOllccst

prélerahie, mais v.\U\ cxi^^o S ans do coins et un personnel

|)lns nombrcnix. La pluj)ait dos enfants retoni'nent â la

campagne dans leurs familles, et font d'e\cell(;nts ouvriers

agricoles. Le directeur croit (ju'il est de leur intérêt de

suivre cette voie et les y préparerait davantage, s'il avait

â proximité quelques journaux de terre.

L'établissement des Sourds-Muets est voisin du boulevard

de la Gare. Cette belle pi-omenade est particulièrement

agréable sur le terre-plein (jiii en forme la partie orientale.

Du rond-point situé â l'exti^émité, le coup-d'anl est ravis-

sant. La perspective est moins étendue que sur le Tertre-

Buette ; mais on entrevoit encore la mer par des échappées,

qui semblent faites â souhait pour le plaisir des yeux. En
ramenant ses regards au premier plan, on domine la nou-

velle caserne d'infanterie, dont la construction, commencée

en 1874, a coûté 850,000 fr. Dans cette dépense, la ville a

dû prendre â son compte 240,000 fr. et avancer le reste à

l'Etat, qui se libère par annuités. Cette caserne peut loger

environ 1,400 hommes.

De l'autre côté, après avoir admiré le beau viaduc jeté

sur le Gouédic, l'œil plonge dans la charmante vallée où

coule cette petite rivière. Dans le fond du vdUon et sur le

coteau le plus rapproché, l'industrie moderne a placé deux

usines^ où l'on fabrique
,

plus spécialement en vue de

l'agriculture, des machines et des outils fort recherchés
;

une scierie mécanique envoie ses produits dans la ville et

dans les environs (p. 351) ; une fabrique de beurre, rapi-

dement fondée et développée, exporte les siens à Jersey

et en Angleterre ; des carrières d'un beau granit bleu et

gris, inexploitées au xvni'' siècle, ont permis de rebâtir la

ville moderne à peu de frais, et d'expédier au dehors des

pierres de taille estimées.

Le vallon de Gouédic empêche la ville de s'étendre â

l'est, mais il lui forme une incomparable ceinture, surtout

depuis l'ouverture des promenades et des boulevards ([ui,

dans un avenir prochain, se prolongeront jusqu'à la côte

25
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du Légué. C'est d'abord le boulevard National, la i)lus

large des voies qui conduisent en ville, et dont la création

ne remonte qu'à l'époque de l'établissement du chemin de

fer. L'ancienne promenade Duguesclin fait suite au boule-

vard. Les boutiques qu'on y laisse s'établir et les petits

théâtres de passage lui donnent, presque toute l'année, un

air assez animé. La grande promenade est le rendez-vous

favori de la population, les jours de séances musicales que

procure la musique de la garnison. Pendant les fêtes des

courses, les danses sous les quinconces et les illuminations

sous les voûtes de feuillage font rêver aux féeries des

Mille et une nuits ; mais, quel qu'en soit le charme, il en

est qui préfèrent la fraîcheur qu'on trouve en plein jour

sous les hauts tilleuls, ou près des bosquets qu'a dessinés

M. Barillet-Descliamps, l'architecte des jardins de la ville

de Paris. Et puis nos promenades ont naturellement ce

qu'on ne trouve guère dans les jardins publics des grandes

villes, une vue splendide : sur le premier plan, une pitto-

resque vallée avec ses carrières de granit ; dans le fond du

tableau, la tour de Cesson, se détachant sur la mer azurée,

ou, dans la nuit, le feu tournant du phare du cap Fréhel.

C'est au milieu de ce beau jardin qu'on a élevé, en 1854,

le Palais de Justice, l'œuvre capitale de M. Guépin, à

Saint-Brieuc. Le style en est grave, comme il convient au

sanctuaire de la justice, mais il est suflisamment orne-

menté. On s'est servi, dans la construction, de la pierre

de l'Ile-Grande, au ton clair, et du granit plus sombre de

Saint-Brieuc. Le fronton a été décoré d'un bas-relief par

le sculpteur Ogé.

A côté du Palais de Justice, on a masqué, derrière un

rideau d'arbres verts, la prison départementale. C'est un lieu

assez triste par lui-même pour que nul promeneur ne soit

tenté de s'égarer dans le voisinage. Point de sombres pen-

sées au contraire dans l'établissement qui borde la prome-

nade à l'ouest, et d'où sortent souvent de frais éclats de

rire. C'est le couvent du Sacré-Cœur. Institution choisie et

peu nombreuse, elle ouvre une classe gratuite aux i)etites

filles pauvres. Ses statuts lui en font un devoir. Sa cha-
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\)v\\o est un modrh; (l(^ l^'Ic/L^aiicc et du ^^oiit ;irli.sli(|iic

((ii'oii r(^ti()uv(! dans tons l(\s (;ouv(Mits du Sacrô-CJd'iii-.

Si l'on jKissc^ de la rue Saint-Bonoit, souvenir d(;s Hc-nc!'-

diclincsdu Calvaire, â lame. MadclcMiio, souvonirdo l'ancien

hôpital, on ari'ivc an bnrcan de bienfaisance, tenu par les

filles de Saint-^'incent de Paul. La, tout est simple, et

bien des misères y sont soulagées. Les s<enrsde la Charité

dirigent non seulement 1(^ Ixn-eau de secours aux malades,

mais elles ont créé deux ateliers, où elles occupent environ

100 jeunes filles et 30 jeunes garçons, qui habitent tous

dans l'établissement. Cette œuvre excellente date presque

du retour â Saint-Brieuc des dames de la Charité. Une
salle d'asile permet de commencer, au Bureau, l'éducation

des enfants pauvres et al)andonnés. L'école communale

des filles est placée à proximité, en attendant que la ville

puisse l'installer dans un local plus vaste.

Du Bureau de bienfaisance, on aperçoit l'église Saint-

Michel. Cette église, dont le style (genre classic[ue) a été

vivement critiqué, a été construite, en 1837, par M. Lorin,

architecte de la ville. L'extérieiu' no plaît pas, en général,

et ne révèle guère une œuvre d'art, mais l'intérieur efface

cette impression fâcheuse. L'architecture ogivale éveille

bien davantage le sentiment religieux ; mais on ne peut

s'empêcher de reconnaître â Saint-Michel, dans l'ordon-

nance générale, et même dans beaucoup de détails, l'ex-

pression d'une pensée chrétienne. Sans cette manifestation,

il n'y a pas d'édifice religieux ; mais, si elle se produit, il

ne faut pas être trop exclusif, en rejetant un type consacré

par d'illustres basilic{ues. La décoration de Saint-Michel est

soignée. Les peintures murales, exécutées par M. Donguy,

de Saint-Brieuc, suivant un plan de M^'' David, font un

effet satisfaisant dans leur cadre de pierre, dont elles

atténuent un peu la dureté. Elles sont traitées avec conve-

nance. Au point de vue de l'art, on examine surtout un

remarquable tableau de sainte Anne et deux statues de

Barré, une Vierge et un saint Jean-Baptiste, qui annon-

cent, a-t-on dit avec raison, un talent élevé, mais ]:)eu

religieux.
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L'église Saint-Michol date à peine d'un demi-siècle, et

déjà elle est le centre d'un quartier populeux. On a percé,

dans ce quartier, plusieurs rues, où les constructions s'élè-

vent comme par enchantement ; on y a commencé des

boulevards, pour faire suite aux grandes promenades.

T/un do ces boulevards, longeant le chevet de l'église

Saint-Michel, doit aboutir au haut delà vieille côte du Légué,

près de l'école normale des institutrices, et compléter les

boulevards circulaires, que nous avons suivis depuis l'abat-

toir. Cette école normale, départementale comme celle des

instituteurs, a été construite dans les mêmes conditions,

et sera ouverte également en 1885. Elle est située sur un

monticule qui fait face au Tertre-Buette et n'en est séparé

que par le chemin de Gouët.

L'autre boulevard doit se rapprocher de la vallée de

Gouédic ; mais, pour l'ouvrir, on a isolé et masqué en

partie le rond-point de la Croix de Santé, autrefois si

joli et si fréquenté. Ce boulevard, qa'un ancien maire,

M. Hérîiult, a recommandé de créer, en y affectant un

legs, sera délicieux dans tout son parcours jusqu'au Tertre

au Bé, que la ville vient récemment d'acquérir et de planter.

C'est une promenade charmante, comme toutes celles des

environs de Saint-Brieuc.

Le Tertre au Bé domine complètement la vallée de Gouët.

On voit de là se dérouler tout le port du Légué : l'avant

port, qui commence sous la Tour ; le port, bordé de

quais sur les deux rives, avec ses deux cales de caré-

nage et son chantier de construction, hélas ! abandonné,

d'où sont sortis tant de navires ; l'arrière-port, sur le

mérite duquel on est en désaccord, et qu'on a semblé

condamner en faisant un pont fixe, sans songer au déve-

loppement que les Favigo lui avaient donné au seizième

siècle. Le Légué offre ainsi toute l'apparence d'un grand

port parfaitement abrité. Il n'y manque qu'une chose

iiidispensable, c'est une mer assez profonde. Les jours de

morte-eau sont trop nombreux pour ne pas gêner cons-

tamment l'entrée et la sortie. Cet inconvénient a fait naître

naturellement le projet de bassin à flot, dont nous avons
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co|)(Mi(laiit approcher, car les ouvriers ont repris possession
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Il est temps qu'on profite du bassin accordé parla Chambre
des d<'put('S eu 1810, car, sous l'influence de causes nom-
breuses, le Légué a perdu son auciennc prospérité. On
importe bien encore des bois du Nord, des fers et des

charbons ; on exporte des produits agricoles, mais presque

tout s'y fait par des navires anglais ; les vieilles maisons

de commerce désertent notre port, et les nouvelles hésitent

à s'y établir. C'est vraiment dommage, car, depuis l'établis-

sement de nos deux lignes de chemins de fer, complétées

bientôt par une troisième, qui va relier le bassin a la gare

de Saint-Brieuc, le port du Légué semble plus que jamais

appelé à servir d'intermédiaire entre le centre de la Bre-

tagne et l'étranger. Espérons que tant de ressources ne

seront pas improductives, et que la ville de Saint-Brieuc

retrouvera dans le Légué un élément d'avenir.

Ce qui le fait espérer, c'est que l'industrie locale vient

en aide au commerce d'une manière lente, mais sérieuse.

Si la rive gauche n'a gardé que quelques armements, une

tannerie, une corderie et ses magasins de bois et d'engrais,

quelques usines se sont établies sur la rive droite, sous

l'active impulsion de la maison Sébert, dont les deux

branches centralisent tout le hautcommerce à Saint-Brieuc.

Elles y ont créé une fonderie, une fabrique d'engrais,

une scierie mécanique, en conservant à Saint-Brieuc leurs

magasins de vente. La compagnie du Gaz a choisi, pour

établir son usine, l'emplacement de l'ancien port Favigo, où

les arrivages de charbon se font dans de bonnes conditions.

En remontant la rivière, que de terrains jusqu'au pont

de Gouët, et même au delà, attendent le développement

de l'industrie et du commerce ! S'il y a, dans les environs

du pont de Gouët, quelques usines abandonnées, ce qui

indique des essais infructueux, on trouve, un peu plus

loin, de riches minoteries et une filature de laines très bien

organisée. L'industriel, à la recherche de projets utiles,
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devrait, aussi bien que le touriste, visiter cette cliaruiante

vallée, qui présente une eau courante, des coteaux ombragés,

de la pierre en abondance et des sites que la Suisse nous

envierait.

En se portant du côté opposé, vers la nier, la perspective

s'agrandit et prend un autre caractère. A l'ombre de sa

vieille tour et du château moderne, célèbre par le séjour et

la mort de Glais-Bizoin, le bourg de Cesson, devenu colonie

de Saint-Brieuc, étend ses villas jusqu'aux plages du Valet

et domine la belle grève qui nous sert d'hippodrome. C'est

surtout en parcourant la propriété de M. Dureste et en

la contournant par le sommet des falaises, qu'on embrasse

tous les aspects de ce splendide horizon, soit que l'œil se

porte de la pointe d'Hillion an fond de la baie d'Yffiniac

et remonte le versant septentiional des montagnes du
Mené ; soit que, ramené de ces hauteurs, il se repose sur

le gracieux clocher de Saint-Ilan, suive dans ses évolu-

tions la locomotive du chemin de fer en construction,

sonde un instant le souterrain creusé dans la montagne,

presque au-desssous de la vieille tour, pour retrouver, de

l'autre côté, l'avant port du Légué et le chenal d'entrée

du bassin à flot. Voilà, sur l'autre rive, le village de Sous-

la-Tour, avec sa flottille de bateaux pécheurs. Très fréquenté

par les habitants de Saint-Brieuc, à l'époque des bains de

mer, ce village prolonge déjà ses coquettes maisons jusqu'au

phare qui éclaire l'entrée du port. Encore un effort, et le

chemin, longeant la falaise, doublera la Pointe-â-l'Aigle

et débouchera dans la baie de Saint Laurent, dont la vaste

étendue deviendrait bientôt, sous la main d'un industriel

habile, une plage recherchée des baigneurs, à l'égal des

plus vantées.

Au-delà de la pointe d'Hillion et de celle de Roseher,

on entrevoit encore des côtes charmantes, où s'élèvent des

villes d'eaux, dont le voisinage est, pendant l'été, une

source d'attraits pour les habitants de Saint-Brieuc.

Nous venons de résumer à grands traits les ressources

nombreuses qu'offre la ville de Saint-Brieuc, au point de

\
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vue (lu ciillc, (le riiistriiclioii i)iil)li(|ii(' et du s()iil;i;4<Mii<'n1

(les inalluniiciix, en iiièuK; IcMups (luc l:i IrMiislormnlioii (|iii

s'y est oixircH^ depuis ciuijuaiiU; ans, au point de, vu(;

niati'^iiel. Le plan sinueux des rues de ran('i(Mni(; eité ue se

niodiliei'a pas i'aeilenieut ; mais ou a lait pénétrer partout

l'air, Teau et la lumière, et remplacé les vieux édifices par

des constructions toujonis vastes et solides, (pielquefois

élc«^antes. Au i)ri\ i\c (juels sacrifices ? C'est la le point

([('licat de la situation, et nous ne chercherons pas a le

dissinuder, puis(jue, aussi hi(in, nous avons cité avecéloges

les résultats avantageux.

Sans entrer dans le détail des inii)(')ts de tout genre

payés par les habitants de Saint-Brieuc, notons seulement

que, cette année, le principal des quatre contributions

directes s'est élevé pour eux â 155,9,26 fr. 35, ce qui a mis

la valeur du centime à 1,559 tV. 26
;
que les centimes

additionnels ont représenté une somme à peu près égale,

soit, pour les quatre contributions, un total de 312,000 fr.,

sur lesquels 56,000 fr. environ sont affectés aux dépenses

de la conuuune et contribuent à former son budget. C'est

ce budget qu'il nous importe surtout de connaître.

A la fin de l'année, la ville de Saint-Brieuc aura, en

dehors de l'emprunt du casernement, que nous négligeons

parce qu'il sera soldé l'année prochaine, quatre emprunts

en cours de remboursement, savoir :

Le premier, de 300,000 fr. (1862-92), appliqué autrefois

aux travaux de la chapelle du lycée, de la bibliothèque et

des abords de la gare , et couvei't par un prélèvement de

20,612 fr. 10 su]^ les recettes ordinaires
;

Le second, de 300,000 fr. (1879-90), concernant le théâtre

et l'abattoir, et couvert par la levée de 20 centimes addi-

tionnels, représentant environ 31,000 fr.
;

Le troisième, de 100,000 fr. (1884-95), contracté pour

finir de solder les dépenses du théâtre et de l'abattoir, et

couvert par un prélèvement de 12,000 fr. sur les recettes

ordinaires
;

Le quatrième, de 50,000 fr. (1884-1913), ayant servi à

l'achat du terrain des écoles normales, et couvert i)ai' la

levée d'un centime et demi, ou 2,338 fr. environ.
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Il est à remar(j[uer que deux des emprunts ci-dessus ne

pouvant être assurés par des ressources spéciales, telles

que des centimes, ne sont garantis que par un excédant

des recettes ordinaires sur les dépenses ordinaires, excédant

qui doit dépasser 35,000 fi-. On est donc amené, en pré-

parant le budget, à majorer les recettes ordinaires pour

certains articles, et notamment pour le produit de l'octroi.

Or, ce produit étant excessivement variable, il s'ensuit

{ce qui est plus d'une fois arrivé), que deux ou trois années

-de mauvaises récoltes mettent le désordre dans les finances

municipales et forcent de recourir à un nouvel emprunt.

C'est ainsi que les budgets se sont élevés sans cesse. Celui

de 1885 dépasse un peu 400,000 fr., et l'on peut dire que

cette somme représente, dans la période actuelle, le budget

moyen de Saint-Brieuc. Qu'on le compare aux budgets

que nous avons relevés sous le premier Empii'e (p. 258) ;

sous la Restauration (p. 283) ; sous la monarchie de Juillet

p. 307) ; sous le second Empire (p. 348), et l'on sera frappé

de l'accroissement considérable survenu dans les dépenses

depuis 25 ans. La population cependant n'est, d'après le

dernier recensement, que de 17,833 habitants, et même
de 14,993, si l'on déduit du premier chiffre les non-valeurs

comptées à part, telles que la garnison et le personnel des

établissements de bienfaisance et d'instruction.

En retour de ces dépenses, que d'améliorations impor-

tantes, nous dira-t-on ! — Tout en reconnaissant le bien-

fait, il nous est permis de nous élever contre la tendance

des administrations municipales à entreprendre sans cessede

nouveaux travaux, sans consulter assez Tétat des finances,

connne si tous les projets utiles devaient être exécutés

par la même génération. Sans mettre en cause aucune

de ces administrations, nous regardons comme un devoir

de signaler un engouement dangereux, et de répéter aux

élus de la cité les conclusions du conseil municipal de 1824 :

« < -n doit tâcher de se procurer des établissements utiles,

mais il faut de l'économie et du temps. »

()ue nous manque t-il de vraiment urgent ? Un service

des eaux, qu'on nous promet depuis longtemps dans l'in-
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tërct (le: la saltil)ril(i |)itl)li(|U('. Lors((n(; ce service s(}ra

(")i'^aiiis('\ il s<irait sa^a; de dillV-iïM- im p.Mi les aiiti'cs travaux

(î( (le (liiniiiiKM' les cliariifs du hud^ct extraordinaire.

N(î serait-il pas possibh;, d'un autre côt(3, (rau;^Mn(int(ir la

s()urc(^ de nos revenus ordinaires, en encourageant l'ini-

tiative priv(''(^ 1 L'espace nci manque pas aux quartiers

(|u'a fait naître le voisinage de la mer et du cliemin de fer,

ni aux usines que réclame l'industrie; moderne ; des richesses

ine\pl()it(''<>s sollicitent les bras, les capitaux et l'intelligence

des lionuiK's du pays, aussi l)i(Mi que des étrangers. Que
dire de notre agriculture ? L'aspect de la ceinture dorée

de nos campagnes dépasse, pendant l'été, toute description,

et les dernicï's concours régionaux ont permis de constater

l'abondance et la qualité de leurs produits. Que d'éléments

de |)rospérité nous avons autour de nous !

Mais en encourageant, comme il convient, le dévelop-

pement industriel, il ne faut })as oublier que les principes

moraux doivent toujours inspirer et diriger le progrès

matériel. Ce sont eux, en effet, qui font les populations

honnêtes, laborieuses, respectueuses des lois et de la religion.

Ce caractère, nous l'avons remarqué, a toujours été et

continuera d'être celui des hal)itantsde Saint-Brieuc, malgré

la transformation qui s'est opérée dans leurs habitudes.

Une ville, comme un homme, peut changer le vêtement

qui la couvre. Elle ne saurait renoncer, sans cesser d'être

elle-même, à son caractère et à sa physionomie morale.



MEMOIRES. — ERRATA.

Page 8, ligne 22, lire : Sur le versaut oriental de la haie de Saint-l>aiiront,

ou Poit-.Aurel (Portns-Anrelii), nue villi avec baius et liyiiocansle et

des vestiges prouvant qu'il y avait là un portet un groupe d'iiabitations.

Page 84. La perrée 'a deux boisseaux), meutionnée dans le dernier para-

graphe, était celle de Lainlialii;. (Voir Texplicatiou (Kiniiée au bas de la

page 136).

Page 171, ligne 12, lire: quatre notables portant le dais.

Page 260, au bas de la page, (in Uku de: 19 mars 1811, lire: iO uovenibre 1810.
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